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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La sjmple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il S'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comite spedw comprend cinq volumes. Le present volume contient les
chapitres XI a XXI*; Ie volume lies chapitres I a IV; Ie volume II les chapitres Va VII; Ie
volume III les chapitres VIII aX; Ie volume Vies chapitres XXII aXXVII; chaque volume
contient une table des matieres complete.

Pour les documents A/7623 et additifs et A/8023 et additifs mentionnes dans Ie
present rapport, voir respectivement: Documents officiels de 1:"Assemblee generale,
vingt-quatrieme session, Supplement No 23 (A/7623/Rev.1), et ibid., vingt-cinquieme
session, Supplement No 23 (A/8023/Rev.l).

* La pre~ente version des chapitres I aVest une compilation de documents parus sous forme
provisoire, a savoir: A/8723/Add.4 (premiere partie), du 21 septembre 1972; A/8723 (deuxieme
partie), du 30 septembre 1972; et A/8723/Add.5, du 15 septembre g772.
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A. EXAMEN PAR LE CO~lITE SPECIAL

1. A sa 841eme seance, tenue Ie 16 mars 1972, Ie Comite special~ en approuvant
Ie soixante-cinquieme rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.763), a decide,
entre autres, de renvoyer la question des Seychelles et de Sainte-Helene au
Sous-Comite I pour examen et rapport.

2. Le Comite special a etudie la question a ses 845eme, 875eme, 876eme, 878eme,
87geme, 885eme et 886eme seances, du 28 mars au 23 aout.

3. Lorsqu'il a examine cette ql~estion, Ie comite special a tenu compte des
dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, y compris en
particulier la resolution 2878 (XXVI) du 20 decembre 1971, relative a la question
de l' application de la Declaration ~Jur l'octroi de I' independance aux pays et
aux peuples coloniaux, dans laquelle, au paragraphe 10, Ie Comite special a ete
prie "de continuer a rechercher des moyens appropries d 'assurer 1 fappli~ation

immediate et integrale des resolutions 1514 (xv) et 2621 (xxv) de l'Assemblee
generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance
et, en particulier, de formuler des propositions precises pour 1 'elimination
des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet
a l'Assemblee generale lors de sa vingt-septieme session". Le Comite special
a egaleroent tenu compte des dispositions de Ie resolution 2866 (XXVI) de l'Assemblee
generale en date du 20 decembre 1971, concernant la question des Seychelles, au
paragraphe 3 de laquel1e l'Assemblee generale a prie Ie Comite special, agissant
en consultation avec la Puissance administrante et avec l'assistance du Secretaire
general 'ude nommer immediatement une mission speciale qui sera envoyee aux
Seychelles en vue de recommander des mesures pratiques touchant l'application
inteerale des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale - notamment de decider
dans quelle mesure l'Organisation des Nations Unies participera a la preparation
et a la surveillance du referendum sur Ie statut futur du territoire - et de
presenter un rapport sur cette question au Comite special." Au paragraphe ~, de
la meme resolution, l'Assemblee generale a egalement prie le Comite special "de
continuer a examiner la question et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee
generale lors de sa vingt-septieme session". En outre, le Comite special a tenu
compte de la resolution 2969 (XXVI) de l'Assemblee generale en date du
20 decembre 1971~ relative a 17 territoires, y compris les Seychelles et
Sainte-Helene, et dans laquelle, au paragraphe 8, l'Assemblee generale a prie
Ie Comite special lIde continuer a accorder sa pleine attention a cette question,
notamment a l'envoi de missions de visite dans ces territoires ••• ".

4. Pour l' examen de la question, Ie Comite specia,l etait saisi d 'un document de
'travail etabli par Ie Secretariat (voir annexe I au present chapitre) qui
contenait des renseignements sur lee decisions anterieures IDI Comite special et
de l'Assemblee generale et sur les faits les plus recents concernant ces
territoires.
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8. La Puissance administrante n'a pas participe aux travaux du Comite special
lorsque celui-ci a examine la question.

9. A la 875eme seance, Ie 31 juillet, Ie Rapporteur du Sous-Comite a fait
une declaration au Comite special (A!AC.l09/PV.875), pour presenter Ie rapport
du Sous-Comite (A/AC.I09/L.805) dans lequel celui-ci rend compte de son examen
de la question des Seychelles et de Sainte-Helene (A/AC.l09/SC.2/SR.l04-l07). La
representante de la Suede a fait une declaration (A/AC.109!PV.875).

10. A la 876eme seance, Ie ler aout, apres une declaration faite par Ie President
(A/AC.l09/pv.876), Ie Comite special a adopte Ie rapport sans opposition et a fait
siennes les conclusions et recommandations qu'il contenait (voir par. 19 ci-apres),
etant entendu que les reserves exprimees par la representante de la Suede figu
reraient dans Ie compte rendu ~e la seance pertinente.

a) Lettre datee du 29 septembre 1971~ emanant de M~ Guy Sinon, Secretaire
~eneral du Seychelles People's United Party (SPUP) (A/AC.l09/PET.ll99);

e) Telegramme date du 2 aout 1972, emanant de M. Guy Sinon, Secretaire
general du SPUP (A/AC.l09/PET.ll99/Add.4);

d) Lettre datee du 20 avril 1972, emanant de M. F. A. Rene, President du
SPUP (A/AC.109!PET.1199/Add.3);

6. Le Comite special etait egalement saisi d'une lettre datee du 22 mars 1972,
emanant de M. Abdul S. Minty, Secretaire honoraire de l'Anti-Apartheid Movement
du Royaume-Uni (A!AC.I09/PET.12l3) ayant trait, entre autres, aux Seychelleo.

c) Telegr8.L'11..TIle date du 27 janvier 1972, emanant de M. F. A. Rene, President
du gPUp (A/AC.109/PET.1199/Add.2);

b) Lettre datee du 11 novembre 1971, emanant de H. H. A. Servina,
secretaire a la pUblicite du SPUP (A/AC.l09/PET.1199/Add.l);

7. A sa 844eme seance, Ie 24 mars, Ie Comite s~ecial, en adoptant Ie
166eme rapport du Sous-Comite des petitions (A/AC.l09/L.77l), a decide d'acceder
a la demande d'audition contenue dans la petition mentionnee au paragraphe 6
ci-dessus. A la 845eme seance, Ie 28 mars, M. Abdul S. Minty a fait une
declaration (A/AC.l09/PV.845). A leur tour, les representants de la Yougoslavie,
de l'Union des Republiques socialistes sovietiques et de la Republique-Unie de
Tanzanie, ainsi que Ie President, ont fait des declarations sur ce sujet
(A/AC.l09/pv.845).

5. En outre, en ce qui concerne les Seychelles, Ie Comite special etait saisi
des petitions ecrites suiv:antes :

f) Telegramme date du 18 avril et lettre datee du 26 avril 1972 emanant
de M. M. A. Servina, Secretaire general de la Government Workers' Union
(A/AC.l09/PET.1224 et Add.l).

,
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11. Le 2 aout, Ie texte des conclusions et recommandations a ete communique au
representant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
aupres de l'Organisation des Natiohs Unies afin que celui-ci Ie porte a liattention
de son gouvernement.

12. En ce qui concerne l'envoi d'une mission speciale aux Seychelles (voir par. 3
ci-dessus), Ie President du Comite special, au cours des consultations qu'il a
tenues Ie 4 avril avec Ie representant permanent du Royaume-Uni aupres de
l'OrGanisation des Nations Unies dans Ie cadre du mandat qui lui a ete confie par
Ie Comite special aux termes de sa r€solution relative a l~ question de l'envoi
de missions de visite dans les territoires 1/, a particulierement attire l'attention
du. representant permanent sur les dis!>ositi~ns pertinentes de la resolution
2866 (XXVI) a propos de l'envoi, a une date rapprochee, de la mission speciale
dont il est question dans cette resolution. La position du Gouvernement du
Royaume-Uni sur la question est exposee dans les termes suivants dans Ie
rapport pertinent presente par Ie President au Comite Ie 16 juin 2/

" ... En ce qui concerne les Seychelles, Ie representant du Royaume-Uni
a souligne que les auteurs du projet de resolution en question n'avaient
pas consulte la delegation britannique avant que la Quatrieme Commission
n'adopte ce projet, que sa deleeation n'avait pas appuye. Nonobs~ant ce
qui precede~ Ie representant du Royaume-Uai a assure Ie President que les
observations que ce dernier avait faites sur la question au nom du Comite
special seraient portees a l'attention du Gouvernement britannique. l

;

Le chapitre IV du present rapport 3/ rend cumpte de 1 'examen :Car Ie Comite special
de la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires.

13. A la 878eme seance, Ie 4 aout, Ie representant de la Republique-Unie de
Tanzanie a fait une declaration (A/AC.109/PV.878) concernant la petitio~ citee
a l'alinea e) du paragraphe 5 ci-dessus.

14. A sa 87geme seance, Ie 8 a,out:l apres une declt:,ration du President du
Sous-Comite des petitions et des representants de la Republique-Unie de Tanzanie,
de la Chine, de l'Equateur et de la Cote d'Ivoire (A/AC.l09/PV.879), Ie Comite
especial a decide, sur la recommandation du Sous-Comite des petitions (A/AC.109/L.816),
que Ie President du Comite special fasse part a la Puissance administrante
de la profonde preoccupation que lui causaient les faits rapportes dan9 la
petition susmentionnee, qu'il prie instamment la Puissance adrninistrante de
mettre immediatement fin a toutes activites qui constituent une violation des
droits fondamentaux de la population du territoire, et qu'il informe Ie Comite
des resultats de sa demarche aupr€s de la Puissance administrante.

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Supplement No 23 (A/8423/131), chap. IV, par. 20.

2/ A/8723 (Deuxieme partie)~ chap. IV, annexe.

3/ Ibid., par. 6.
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15. Le 10 aout, une note du President par interim (voir annexe II au present
chapitre) a ete distribuee. Dans cette note, Ie President par interim rendait
compte des contacts qu~il avait pris avec la Puissance administrante. Celle-ci
contenait egalement des observations du Gouvernement du Royaume-Uni sur cette
question (A/AC.I09/41I).

16. A la 885eme seance~ Ie 21 aout, Ie representant de la Republique-Unie de
Tanzanie et Ie President ont fait de nouvelles declarations a propos de la
petition en question (A/AC.I09/PV.885).

17. A sa 886eme seance, Ie 23 aout, Ie Comite special a adopte sans opposition
Ie texte d'un projet de consensus relatif aux questions evoquees dans la petition
susillentionnee, que Ie President avait presente au Comite special pour examen
(voir par. 20 ci-apres).

18. Le 23 aout, Ie texte du consensus a ete communique au representant permanent
du Royaume-Uni pour que ceIui-ci Ie porte a l~attention de son gouvernement. Le
meme jour, Ie President a adresse une lettre a M. Guy Sinon, Sec~etaire general
dll Seychelles People's United Party~ pour l'informer de la decision susmentionnee
du Comite special, et l'a invite a fournir au comite tous renseignements supple
mentaires qu'il pourrait posseder. Dans une lettre datee du 30 aout 1972, Ie
representant per~manent du Royaume-Uni a declare qu'il ferait connaitre en temps
utile au President la reaction du Gouvernement du Royaume-Uni a la demande
contenue dans Ie consensus.

B. DECISIONS DU CO~·1ITE SPECIAL

19. On trouvera ci-apres Ie texte des conclusions et recommandations que Ie
Comite special a adoptees a sa 876eme seance, Ie ler aout, et dont il est
question plus haut au paragraphe 10.

- 5 -
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a) Sonclusions

1) Le Comite special deplore une fois de plus que Ie Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nerd ait refuse de participer a son examen de la
question des Seychelles et de Sainte-Helene et qu'il n'ait pas coopere avec Ie
Comite special lorsque celui-ci a examine la situation des autres territoires
administres par Ie Royaume-Uni, refusant ainsi de remplir les obligations qui lui
incombent en tant que Puissance administrante. Le Comite note en particulier avec
un profond regret que du fait que la Puissance administrante n'a pas fourni au Comite

. de renseignements suffisants sur les territoires des Seychelles et de Sainte-Helene
pour l'annee consideree~ celui-ci n'a pu se faire une idee complete de la situation
reelle dans les territoires.

2) Le Comite special deploTe que la Puissance administrante continue a
ne tenir aucun compte des recommandations du Comite special en ce qui concerne les
Seychelles et Sainte-Helene, et en particulier des r&commandations qui ont ete
approuvees par l'Assemblee generale a sa vingt-sixieme session en 1971.

3) Le Comite special note avec une vive inquietude que pendant l'annee
examinee la structure pOlitique !ondamentale des Seychelles est demeuree la meme et
que la Puissance administrante detient toujours Ie pouvoir dans les domaines
politique, economique et autres. Aucune mesure legislative ou autre n'a ete prise
pour amorcer Ie processus de dfcolonisation et pour transferer les pouvoirs a la
population des Seychelles.

4) Le Comite special est preoccupe par le fait que la Puissance
administrante continue a pratiquer une politique qui aboutit a des dissensions et a
des conflits entre les habitants du territoire en ce qui concerne Ie statut politique
futur de celui-ci. Pendant l'annee consideree, la situation politique du territoire
s'est notablement degradee. La population a plus frequemment manifeste son
opposition politique aux autorites locales et en est venue a des actes de violence.
Selon les renseignements, en 1972, une serie d'incidents ~lrait eu lieu dans Ie
territoire, des bombes auraient explose et des rixes auraient eclate entre les
partisans des autorites locales et les opposants. Ces incidents ont ete suivis de
manifestations contre la ~olitique des autorites locales. De nouveau, Ie Comite
regrette profondement que la Puissance administrante n'ait pas pris de mesures
iIDmediates pour faire regner la stabilite politique dans Ie territoire.

5) Le Comite special, rappelant la resolution 2866 (XXVI) du
20 decembre 1971 de l'Assemblee generale, dans laquelle celle-ci a ~emande, entre
autres, a la Puissance administrante d'accueillir une mission speciale de
l'Organisation des Nations Unies et "de prendre les mesures vaulues, en consnltation
avec la mission speciale, pour organiser u..l'l referendum sur Ie statut futur du
territoi;-e"~ regrette profondement qu'il n'ait ete tenu aucun compte de ces demandes,
bien que celles-ci soient fondees sur la declaration faite par Ie Ministre principal
des Seychelles a la Quatrieme Commission de l'Assemblee generale, dans laquelle
celui-ci annongait qu'il avait l~intention d~orgooliser un referendum sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies. Dans une declaration du Secr€taire
dWEtat aux affaires etrangeres et aux affaires du Commonwealth, selon laquelle Ie
Gouvernement du Royaume-Uni n'a pas la preuve qu'une nette majorite de 'Ie, population
des Seychelles soit favorable a des changements constitutionnels, Ie Gouvernement
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du Royaume-Uni a encourage Ie Ministre principal a revenir sur sa position et
l'Assemblee legislative du'territoire a rejeter l'organisation immediate d'un
referendum ainsi quIa refuser que la mission speciale se rende dans Ie territoire.

6) Le COlliite special reitere son inquietude devant Ie re~~s persistant
de la Puissance administrante de rendrc aux Seychelles leur integrite territoriale)
violee en i965, lorsque trois iles en ant ete detachees pour former, avec des iles
detachees de ~J1aurice, Ie territoire dit "Territoire britannique de 1 t oc ean Indienti

sans que la p(_~:Pulation du territoire ait ete consultee auparavant. Pendant 1. 'annee
consid~ree Ie Royaume-Uni et les Etats-Unis d'Amerique ant continue a. construire
des installations JJlilitaires sur Ie pretendu tfTerritoire 'britannique de l'ocean
Indien", au mepris de la Declaration et des autres resolutions pertinentes de
IVAssemblee gGnerale, Ell particulier des resolutions 2708 (xxv) du 14 decembre 1970
et 2878 (XXVI) du'20 decembre 1971. Le Comite sp&cial note avec une profonde
inquietude que la Puissance administrante est allee jusquia evacuer des personnes
d 'origine seychelloise de 1 'une des iles du pretendu ~1':f.1erritoire britannique de
I Yoc(~an Indien tl afin de laisser la place au personnel militaife britannique et
aTllericain. Ce ceste constitue une nouvelle preuve du fait que la Puissance
administrante neglige entierement de s'acquitter de son obligation de proteger et
de respecter les interets et les droits de la population autochtone.

7) Le Comite special note qu'aucun progres politique n'a ete accompli
it Sainte-Helene au cours de 1 vannee ecoul&·e. Comme auparavant, aucune mesure n' a
ete prise pour transferer les pouV'oirs a la populatio:':l du territoire en vU.e de
preparer Ie terrain pour lVapplication a ce territoire de la Declaration sur lioctroi
de l'independance aux pays et aux peuples co1oniaux.

8) Le Comite special note que 1a situation economique des deux
territoires demeure peu satisfaisante. Les territoires sont encore largement
tributaires des importations pour la plupart de leurs besoins. En consequence,
la balance cODmlerciale est en permanence d8favorable et Ie deficit est, dVhabitude~

compense par l'assistance fournie par la Puissance at~inistrante. Aux Seychelles,
1 'eleva.ge reste rudimentaire bien que les conditions existantes soient favorables .
Malgre 1e fait que les deux tiers des terres sur les~uel1es se pratique l'agriculture
commercia1e du territoire sont detenus par un petit groupe de proprietaires, les
autorites continuent a vendre des terres aux etrangers pour combler Ie deficit de
la balance conmerciale.

9) Le Comite special exprime de nouveau la Vlve inquietude que lui cause
Ie fait que l'Afrique du Sud intervienne directement dans l~ecol1omie des Seychelles
et de Sainte-Helene et reitere la conclusion qu'il a deja presentee anterieurement,
selon laquelle Itattitude bienveillante et protectionniste de 1a Puissance
adnrinistrante qui aide IVAfrique du Sud a renforcer sa presence et son influence
dans les territoires risque d~amener les colons sud-africains a introduire un
systeme de discrimination raciale et d'aEarthei~ dans les territoires.
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10) Le Comite special note de nouveau avec inquietude qu.' au cours de
l'annee consideree~ la situation sociale aux Seychelles et a Sainte-Heiene a beaucoup
laisse a desirer. Etant donne les difficultes economiques ~randissantes des
tel~itoiresJ Ie niveau de vie y est bas, les salaires faibles et les pro&lits de
consommation couteux. Aux Seychelles, Ie cout de la vie a augmente de 25 p. 100
par ~apport a. 1970. En avx;il 1972, la Government Unestablished Workers Union,
dont font partie 1 800 travailleurs!l s' est mis e en gre've:l elors qu' au bout d' un an
de negociations, i1 n'avait pas encore ete possible de parvenir a un accord avec
le gouvernement a propos d'une augmentation des salaires. Lea conditions de travail
g.ui ~ de fagon g~nerale1 laissent a desirer ont ete la caUf~e de troubles et de
tensions dans Ie territoire.

b) Recommandations

3) Le Comite special. condamne a nouveau la construction de bases
militaires cOnmJ.unes du Royaume-Uni et des Etats-Unis dans le pretendu "Territoire
britannique de l' ocean Indien il en violation de 1a. resolution 2878 (XXVI), pa.r
laquelle l'As~emblee gen€rale a, entre autres ~ pri~ les puissances coloniales
de retirer immediatement et inconditionnellement leurs bases et installations
mi.litaires des territoires cOloniaux et de sgabstenir d'en etablir de nouvelles,
et de la resolution 2869 (~II) dans laquelle l'Assemblee generele d~sapprouve

toute tentative visant a detruire partiellement au totalement 1 'unite nationaJ.e
et l' integrite territoriale des territoires co1oniaux et a. etablir des bases
et installations militaires dans ces territoires comme incompatible avec les
buts et les principes de la Charte des Nations Unies et la resolution 1514 (xv)
du 14 decembre 1960. Le Comite special reaffirme en outre qu'il est convaincu
que ces actes vont a l;encontre nes int€rets des habitants et du territoire
et de ceux du continent africain ainsi que du maintien de la paix et de Ie.
securitG des pays voisins. II prie Ie. Puissance administrante d'interrompre
la construction de bases militaires et de rendre aux Seychelles les iles qui
en ont ete detachees.

2) Le Conu.t§ special deplore vivement que la Puissance administrante
n' ait pas mis en application laresolution 2866 (XXVI):t dans laquelle 1 'Assemblee
ge;nereJ.e demande d, la Puissance administrante <1.' 8;ccueillir. la mission speciale
de l'Organisation des Nations Unies et de prendre les mesures voulues, en consul
tation avec la mission, pour organiser un referendum sur Ie statut futur
des Seychelles. Le Camite special demanc1e instamment a la Puissance administremte
de prendre ::rumediatement des mesures cOl1cret ~s en vue d t organiser Ie referendum sur
le statut futur des Seychelles sous les auspices de l' Organis ation des Nations Unies
et de recevoir la mission speciale de l'Organisation des Nations Unies afin qu' elle
surveille ce referendum.

1) Le COlliit~ special char[~e d 'etudier la situation en ce qui concerne
l'applicaticn de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux reaffirms ses recommandations anterieures, en particulier celles
qui ont ~te adoptees par l'Assemblee eenera1e a sa ~~n~t-sixieme session, et invite
la Puissance adI!linistrante, conformement a 1a resolution 2869 (XXVI) de l'AsselIiblee
Genera1e~ en date du 20 decembre 1971, a prendre s~ns plus de retard toutes les
mesures necessaires, en ce qui concerne les S~Jchelles et Sainte-Helene, en vue
d'assurer 1a realisation complete et rapide des objectifs enonces dans la
Declarat ion.
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4) Le Comite special condamne vigoureusement l'eviction des Seychellois
du pretendu "Territoire britannique de l' ocean lndien" ~ qui constitue una violation
par le. Puissance administtante de ses obligations qui consistent a sauvegardpr
les droits de le. popUlation 1u territoire et son bien-etre, et demande inst~ent
a la Puissance e.dministrante de mettre i~ediatement un terme a de telles mesures.

5) Le Com~ite special condamne vigoureusement l!ingerence directe
persistante de l'Afrique du Sud, avec la connivence de la Puissance administrante ~
dans lVeconomie des .Seychelles et de Sainte-Helene et invite instamment la Puissance
admillistrante a prendre des lllesures immediates et efficaces pour mettre un terme
~ le. vence de terres a des societes €trangeres, a eliminer des territoires les
interets sud-africains qui s 'y trouvent actue}.J.ement et a empecher une nouvelle
in~erence economique de l'~frique dU Sud dexls les territoires~ arin de sauvegarder
les interets de Ie. po~ulation locale.

6) Le Comite special exprime une fois de plus sa preoccupation devant le.
situation sociale peu satisfaisa~te de la popUlation des territoires et invite
instamment la Puissance administr~~te a prendre de nouvelles mesures pour trouver
Ulle solution ilJll£lediate aux problerues les plus pressents dans les domaines de la
protection sociale et de l·~uucation.

7) II prie a nouveau la Puissance administrante de fournir des rensei
gnements recents sur la situation dans les territoires et. en particulier:oJ de
fournir des renseignements sur les mesures qu'elle a prises pour favoriser le
progres de la decolonisation.

8) Le Comite special, notant que les renseignemerits dont i1 dispose sur
les territ·oires des Seychelles et de Sainte-Helene, ne lui ont pas permis de se
faire une idee compl~te de la situation dans 1es territoires, considere quVil serait
utile d'inviter des representants des partis ou des organisations politiques des
Seychelles, au cas ou ils serai ent disposes a Ie faire:; a. pOl"ticiper a ses reunions
afin de fournir ~Q Comite special et a ses sous-comites des renseignell~nts detailles
de premiere main sur I' evolution aetuelle de la si tuation dans les territoires,

20. On trouvera ci-anres le texte du consensus mentionne au paragraphe 17 ci
dessus:. que le COl:U.te special a adopte a sa 886eme seance, Ie 23 aout :

Le Comite special~ eu ~gard U la decision prise' a sa 87geme seance,
Ie cl aout 19'(2 ~ concernant une cofnr.lUnication datee du 2 aout 1972 de
:r. Guy Sinon $ secretaire general du Seychelles People's United Party (8PtJ?)
(A/AC.109/PET.1199/~dd.4) et compte tenu de la note y relative du President
par interim (voir annexe II au present chapitre) decide de ~rier son
President: a) dans Ie cadre du mandat qui lui a~ete confie ;ar la resolution
du Comite du 12 aout "1972 relative a la question de l'envoi de missions de
visite dans les Territoires et compt~ tenu du caractere grave du rapport
con~e~u dans la communication susmentionnee~ de pri~r instamment la puissance
a~~n1strQ,nte d'autoriser l'entr~e aux Seychelles d'une mission de visite
du Comte special~ b) de contacter :-1. Guy Sinon pour qu' il "Ouisse fom·nir au
Comit~ tout autre renseign~ment qu' il pourrait avoir a\l suj~t de cette
Cluest10n) et~ c) de faire rapport au Comite selon que de besoin.
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~ Texte pUblie precedemment sous la cote A/AC.l09/L.790.
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A. DECISIONS PRISES ANTERlEUREMENT PAR L' ASSEMBLEE GENERALE
ET PAR LE COMITE SPECIAL

J It l. ilnll [Inlllli

-11 -

a! Pour les plus recentes, voir Documents officiel~ de l'Assemblee generale,
vingt-guatrJ..eme session. Supplement No 23 (A!7623!Rev.I), chap. IX, par. 9;
ibid., vin~u-cinguieme sessjon, Supplement No 23 (A!8023!~ev.l), chap. VIII, par. 9;
ibid., vingt-sbdeme session, Supplement ·No 23 (A!8423!Rev.l), chap. IX, par. 10.

2. Le texte des conclusions et recommandations adoptees par Ie Comite special
en 1971 en ce qui concerne les deux territoires, et approuvees ulterieurement par
l'Assemblee generale a sa vingt-sixieme session, ainsi que le texte de· la reso
lution 2866 (xxvr) de l'Assemblee generale du 20 decembre 19.71 relative aux
Seych.:lles et de la resolution 2869 (XXVI) du 20 decembre 1971 relative a
17 territoires, dont les Seychelles et Sainte-Helene, ont ete distribues au
Comite special.

1. La situation dans les ter-r-·~~,o.ires des iles Seychelles et de Sainte-Helene
est examinee par Ie Comite spe~~al charge d'etudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux paJs
et aux peuples coloniaux et par l'Assemblee generale depuis 1964. Les conclusions
et ~ecommandations du Comite special concernant ces territoires. figurent dans ses
rapports aux dix-neuvieme, vingt-ieme, vingt et unieme, vingt-deuxieme,
vingt-troisieme, vingt-quatrieme, vingt-'cinquieme et vingt-sixieme sessions de
l'Assemblee generale a!.
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I
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

3. On trouvera des renseignements de base sur les territoires dans le rapport
adresse par le Comite special a l'Assemblee generale a ses vin~t-cinquieme et
vingt-sixieme sessions £/. Des renseignements complementaires sur les faits
survenus recemment sont donnas ci-apres.

1. SEYCHELLES'£/

Generalites

4. La population des Seychelles etait estimee a 52 000 habitants en juin 1970.

Evolution ~oli~i~ue et constitutionnelle

Constitution

5. On se rappellera que la Conference constitutionne11p des Seyche11ps) tenue
en mars 1970, a advpte une nouvelle constitution pour le territoire. La Constitution
prevoit : a) un gouverneur, no_ par la reine, et qui exerce le pouvoir executif
en son nom; b) un conseil des ministres, qui se ccmpose d'un ministre principal,
de quatre autres ministres au plus et de trois membres es-qualites (le Gouverneur
adjoint, l'Attorney-genera1 et le Secretaire aux finances) et qui est preside
par le Gouverneur; et c;-llne assemblee legislative qui se compose d'un president,
de 15 membres elus (au suffrage direct dans huit circonscriptions e1ectorales) et
des membres es-qualites du Conseil des ministres. Le Conseil des ministres a la
responsabilite de toutes les affaires de l'Etat, a l'eJ~~eption des questions q~i

relevent directement du gouverneur, a savoir les affaires exterieures, la defense,
la securite interieure, la fonction publique et 1a radiodiffusion et la presse
gouvernementales. LtAssemblee legislative est normalement reelue tous les cinq ans,
a moins qu'elle ne soit dissQute plus tot. En ce qui concerne la franchise
el~ctorale, La Constitution prevoit que toutes les personnes ~gees de 21 ans ou
davantage et remplissant certaines conditions, notamment de residence, peuvent
stinscrire comme electeurs.

Elections generales

6. Les premieres elections tenu~s en vertu de la nouvelle Constitution ont eu
lieu le 11 novembre 1970. Dans les resultats definitifs, 10 sieges d~ l'Assemblee

~ Docum~nts off~ciels de l'Assemble~ generale, vingt-cin~~~~~~ioE,
Supplement No 23 (A/8oe3{Rev.l), chap. VIII, annexe I; ibid., vingt-sixieme session,
Supplement No 23 (A/8423/Rev.'1), chap. IX, annexe I. -- ----

£/ Les renseignements de la presente section sont tires de pUblications et de
renseignements pour ltannee civile se terminant,le 31 decembre 1970 communiques
au Secreta-ire generai les 24 juin 1971 et 14 ju:L1let 1971 par le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et dtIrlande du Nord, conformement a l'alinea ~ de ltArticle 73 de
la Charte.
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14gislative ont ete attribues au Seychel1-.es Democratic Par~'y (SDP), qui avait
recueilli 18 972 voix (52,8 p. 10~et 5 au Seychelle~ ~e9ple~~United Party (S~UP),
qui avait recueilli 15 834 voix (44,1 p. 100). M~ J. R. Mancham, chef du SDP,
a ete nomme ministre principal du territoire - Ie premier a occupe~ cette charge.

Statut futur du territoire

7. La question du statut futur du territoire est le probleme ~olitique majeur
aux Seychelles, le SDP etant partisan d1une forme d1association plus etroite avec
le Royaume-Uni et le SPUP reclamant llindependance immediate. Pendant toute
l'annee 1971, les deux partis ont continue a avoir des vues tres divergentes sur
la question. Le SPUP a egalement maintenu ses relations avec le Comite de
liberation de l'OUA (Organisation de llunite africaine), qui lui a fourni une
assistance financiere (ainsi que deux land Rovers), sans llavoir encore reconnu
officiellement comme le mouvement de lj~eration £/.

8. Le 22 octobre 1971, M. J. R. Man cham, ministre principal du territoire,
slest presente, sur sa demande, devant la Quatrieme Commission de llAssemblee
generale. Dans sa declaration, il a dit qulune ingerencE du Comite de liberation
de 110UA dans les affaires interieures du territoire n1etait pas justifiee, car
une majorite croissante de la population seychelloise etait opposee a llindependance •
Son parti, qui representait la majorite, estimait qu I il ne devait pas laisser des
sentiments nationalistes etroits lui masquer la realite, a savoir que lea
Seychelles ne pouvaient pas acquerir effectivement un statut de veritable
independance.

9. M. Mancham a egalement declare que Ie Royaume-Uni n lavait jamais exploite ni
opprime le peuple seychellois, mais llavait seulement neglige. Desormais, avec
llexecution du plan de developpement pour la periode 1970-1974, aux ttrmes duquel
Ie Royaume-Uni depenserait 8 millions de livres, qui viendraient slajouter aux
4,5 millions dE livres qu1il avait consacrees a llaeroport de Mahe, et gr~ce a
llattitude realiste dont faisait actuellement preuve le Gouvernement seychellois,
Ie territoire avait attire des investissements etrangers prives considerables
qui auraient pour consequence d1elever le nivEau de vie de la popUlation des
Seychelles.

10. En reponse aux questtons qui lui ont ete posees, M. Mancham a declare que,
pour prouver qu'il representai'L une opinion majoritaire, il etait dispose a accepter
qu I nne mission de vis ite des Na'tions Unies se rende dans le territoire et a demander
au Royaume-Uni d'organiser, en consultation aVEC 110NUJ un referendum pour regler
la question. L'Organisation des Nations Unies se rendrait compte en definitive
que la majorite de la population des Seychelles souhaitait continuer a etre
activement associee a la mere Patrie.

£! On a appris, en janvier 1972, que Ie Comite de liberation de 110UA avait
requ une demande de reconnaissance ou SPUPj que le Comite de liberation avait
decide de ne pas prendrE' de decision concernant la reconnaissance du SPUP \lau stade
actuel ll

, mq.is lui avait accorde ur..e aide financiere \lear c I est le seul mouvement
qui sloppose a la domination etrangere sur lltle ll

• Selon la declaration faite a
la mi-janvier 1972 par son secretaire executif, le Comite de liberation avait decide
de fournir une aide a ce mouvement \lparce qu'il informe en matiere politique la
popUlation des Seychelles, qui est consideree ccmme une popUlation africaine".

- 13 -
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11_ Le 18 noveillbre, M. F. A. Rene, president du SPUP, a pUblie un communique
de presse dans lequel il etait declare qu'un referendum etait le seul moyen de
determiner les vues de la population seychelloise et que le SPUP prendrait prochai
nement des mesures pour saisir, de son cote, l'Organisation des Nations Unies de
la question, afin d'accelerer toutes mesures qui pourraient etre necessaires pour
parvenir le pl~s rapidement possible a l'autodetermination.

12. Le 22 novembre 1971, le Secretaire d'Etat aux affaires etrangeres et aux
affaires du Commonwealth du Royaume-Uni, repondant a une question a la Chambre des
communes, a declare que le Gouvernement dU'Royaume-Uni n'avait requ aucune repre
sentation de la part~du Gouvernement seychellois, ni aucune preuve permettant
d'etablir qu'une nette majorite de la population seychelloise se prononqait en
faveur d'un nouveau changement constitutionnel. 11 savait que le SDP etait
rartisan d'un renforcement des liens avec le Royaume':'Uni. Toutefois, il s'agissait
la d'une question complexe, interessant les cinq millions d'habitants des
territoires dependants, qui devraient tous etre pris en consideration.

13. A son retour du Siege de l' ONU, le 6 decembre, M. Ma~lcham a dit que rien ne .
justifiait, en fait, l'organisation d'un referendum avant les prochaines elections
generales, en 1975. La priorite etait le developpement economique, qui necessitait
la stabilite politique.

14. Le 22 decembre, l'Assemblee legislative des Seychelles a rejete, pa~ 13 voix
contre 4, avec une abstention, deux motions introduites par M. Rene demandant
l'organisation inmediate d'un referendum et invitant une mission des Nations Unies
a se rendre aux Seychelles.

.
15. En avril 1972, a la suite d'une serie d'entretiens, a Londres, avec des
fonctionnaires du rar~~ and Cammonwe~lth Offi~, le Ministre principal du
territoire a declare, a une conference de presse, que les Seychelles voulaient
obtenir un statut de territoire decolonise sous la souverainete Ju Royaume-Uni,
analogue a celui des lles anglo-normandes.

16. En janvier 1972, le Gouvernement seychellois a d~clare que M. John Mascarenhas,
charge ues relations publiques pour le SPUP) etait un irrunigrant interdit. 11 etait
accuse d 'avail' ecrit et pUblie The Bl~,c}\; Tgrtoises E:po~r:J brochure sur la question
des prejuges raciaux aux Seychelles. Ne au Kenya de parents seychel:ois,
M. Mascarenhas etait rentre recemment aux Seychelles, apres d.voir vecll a l'etranger.
En 1968; il avait ete membre du SDP pendant une courte peri-ode.

17. Dans des editoriaux parus dans ,Th~ ~~ople, journal du SPUP, il a ete declare
que l'expulsion de M. Mascarenhas montrait que le gouvernement essayait d'opprimer
les partisans au SFUP r.t toute opposition democratique. Le 27 fevrier~ le journal
a publie un editorial intitule liThe Hal' is On" (C' est la guerre), dans lequel
il etait dit que tous les touristes et investisseurs avaient moins le droit d'etre
aux Seychelles que M. Mascarenhas et devaient danc en partir. L'editorial citait
egalement un responsable du SFUP, selon lequel le SPUP allait immediatement
entreprendre une campagne qui ferait reflechir tout investisseur qui envisagerait
de placer 'son argent aux Seychelles.

-14 -
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Les troubles------..--
18. Le 14 fevrier, deux,bombes ont explose a Victoria, causant des dommages
materiels au Reef Hotel et a un magasin appartenant a des particuliers. Ces
incidents, les premiers de c€ genre dans le territoire, ont fait l'objet d'une

"enquete de Scotland Yard ainsi que de la police locale, qui n' ont encore abouti
a aucune conclusion quant a l'origine des b0mbes. Le SPur, a nie toute respon
sabilite des explosions.

19. Le 18 mars, deux jours avant la visite de la reine Elisabeth dans le
territoire, ~our .110uverture officielle de l'aeroport de Mahe, une troisieme bombe
a explose a Victoria, causant des dommages materiels, mais personne nla ete blesse.
M. Mancham a declare qU'il ne consioerait pas que les attentats a la bombe
constituaient une menace serieuse, parce que ce genre de terrorisme n'avait pas
l'appui de la population, et que personne n'avait eu le courage de les revendiquer.

20. En avril 1972, on a signale une serie d'incidents, dont des combats de rue,
entre des partisans rivaux du gouvernement et l'oppositioo ~ Victoria. Ces
incidents ont ete suivis de manifestations contre la police gouvernementale.
D'apres les informations dont on dispose, la police a eu recours a la force et
a employe des gaz lacrymogenes pour reprimer les manifestations et un certain
nombre de personnes ont ete arretees. Le Ministre principal du.territoire, dans
une lettre au Gouverneur, a demande que la police soit renforcee et que des
mesures penales soient prises pour reprimer les troubles. A la conference de
presse mentionnee ci-dessus, il a declare que l'ordre pUblic devait ~tre la
responsabilite commune du Gouverneur et du gouvernement; il a egalement parle de
"l'intervention d'un tiers parti" dans le mouvement d'opposition politique du
territoire.

"Territoire britannigue de l' ocean Ind.ien"

21. On trouvera des renseignements concernant la situation avant 1971 dans le
"Territoire britannique de ll ocean Indien" dans le rapport du Comite special a
l'Assemblee generale a sa vingt-cinquieme session ~/.

22. En quelques mots, on se rappellera qulen vertu d'un ordre en conseil du
Royaume-Uni, en date du 8 novembre 1965, trois des 92 tles et atolls composant
les Seychelles (a savoir, Aldabra, Farquhar et Desroches) ont ete detaches
administrativement du territoire' pour former avec l'archipel des Chagos, qui fa.isait
precedemment partie de lltle Maurice, une entite administ~ative distincte appelee
le "Territoire britannique de l ' ocean Indien". Selon la Puissance administrante,
cet arrangement a ete conclu ave~ l'accord des Gouvernements de Maurice et des
Seychelles qui devaient recevoir une indemnisation pour la perte de ces tles et
atolls. Dans le cas des Seych~lles, il a ete convenu en 1965 que le Royaume-Uni

~ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinquieme sess~,
Suppleme:n(::No 2.1 (A!8023!Rev.l), chap. V~II, annexe I, par. 33-36.
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indemniserait le Gouvernement des Seychelles en prenant a sa charge les depenses
de la construction d'un aeroport international a Mahe (voir par. 9 ci-dessus).
L'objet de l'arrangement susmentionne etait de' permettre aux Gouvernements du
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amerique qui avaient conclu, en 1966, un accord
concernant l'utilisation conjointe de toute installation militaire qui pourrait
etre construite sur le "Territoire britannique de l'ocean Indien" d'utiliser ces
iles pour y amenager des bases militaires dtetape.

23. En vertu dudit accord, les gouvernements ont annonce le 15 decembre 1970
qu'ils ccmptaient commencer a construire en mars 1971 une base de communications
navales a Diego Garcia dans l'archipel de Chagos. Cette base se~ait dotee de
services de communications et de~ services d'appui responsables, dont une
piste d'atterrissage. Elle serait construite par des unites du service de
construction navale des Etats-Unis. Cependant, elle arborerait a la fois le
pavillon britannique et celui des Etats-Unis et Ie Royaume-Uni fournirait une
partie du personnel. Les deux gouvernr;ments cnt egalement declare que cette base
pern~ttrait de combler une lac~nE du systeme de communications navales des Etats-Unis
et d'ameliorer les communications avec les navires et les aeronefs americains
et britanniques dans Itocean Indien. On prevoyait que la construction de cette
base de c~mnunications demanderait moins de trois ans.

Situation economique__..--.....- • I _

Generalites

24. L'economie des Seychelles repose traditionnellement sur l~agriculture, les
cultures principales etant la noix de coco, la cannelle, Ie patchouli et la vanille,
qui sont t~utes des cultures d'exportation. Etant donne que ces cultures, en
particulier les cocotiers, occupent la plus grande partie des terres arables et
etant donne qu' il y a peu d' industries manufacturieres en dehors des indur' 'lies de
transformation des~produits agricoles pour l'exportation,le territoire eL
largement tributaire des importations pour satisfaire la plupart de ses bes J'
en particulier des importations de produits alimentaires de base, comme le riz,
la f~rine, la viande, les legumes et les produits laitiers. Cette situation
provoque un deficit chronique de la balance commerciale, ce deficit etant
normalement compense par l'aide fournie par le Royaume-Uni, la vente de terrains
a des etrangers, les depenses du personnel de la station americaine de reperage
et de poursuite des satellites etablie a ~Ahe et les mandats des emigres. Jusqu'a
une date recente, le potentiel touristique du territoire n'etait pas developP6,
essentiellement faute de liaisons aeriennes et d'installations h8telieres.

25. A partir de 1970, Ie Gouvernement des Seychelles, ~n collaboration avec Ie
Royaume-Uni qui fournit les fonds, a entrepris un plan de developpement de grande
envergure destine a rendre Ie territoire economique viable en y developpant Ie
tourisme et l'agriculture. Les deux elements les plus importants du plan sont
a) la construction d'un aeroport international a Mahe, termine en 1971, a un
coa~ de 5,5 millions de livres sterling, qui servira, ent~e autres, a stimuler Ie
tourisme; et b) l'assechement de 100 acres (~·O hectares) de terres et la c.onstruction
d 'un nouveau port a Victoria, capitale des Seychelles et port principal, dont le
coat estimatif est de 8 a 8,6 millions de livres sterling. D'autres points
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principaux du plan de developpement, qui Ilorte sur la periode 1970-1974, sont
les suivants : travaux publics, 1,6 million de livres sterling; extension du
barrage de Cascade pour ameiiorer l'approvisionnement en eau, 1,5 million de
livres sterling; construction de logements a bon marche, 500 000 livres sterling;
diversification et amelioration de l'agriculture, 343 000 livres sterling;
enseignement, 193 000 livres sterling; et services de sante pUblique,
143 000 livres sterling.

26. En 1971, la Puissance administrante a signale que la premiere partie du
projet d'assechement des terres de Victoria - dragage du sable et des coraux au
fond de la mer et assechement.d lune Partie de la cote a. Victoria - etait terulinee
et que la deuxieme phase - constJ.·uction du tlouveau port et mise en valeur des
terres assechees - devait commencer sous peu.

f\eg'icult~r;::

27. Les princiPales CUltures destinees a la consommation locale sont la
canne a sucre, le tabac, divers fruits et ~es legumes, mais aucune nra une
production suffisante pour repondre a la demande locale. Avec le developpement
de l'industrie touristique, cependant, le gouvernement s'efforce maintenant
d'ameliorer l'efficacite de l'agriculture et de developper les cultures vivrieres,
sans abandonner pour autant les cultures d'exportation. Selon des rapports, une
station d'essais a Mahe a effectue des Experiences sur un certain nombre de
legumes europeens et a constate qUlun certain nombre d'entre eux, en particulier
les carottes, les laitues et les tomates, peuvent prosperer dans Ie climat local.

28. Pour remed.ier a la s ituat ion defavorable de 1 I agriculture, le gouvernement
chercherait a attirer des investissements prives etrangers dans l'agriculture,
en offrant des avantages fiscaux.

29. L'elevage reste rudimentaire, encore que des experiences recentes aient,
semble-t-il, eu des resultats encourageants. Selon certains rapports, le
territoire a produit presque tous les oeufs dont il avait besoin en 1971 et lIon
compte produire tous les produits laitiers necessaires vers le milieu des annees 70.

30. Malgre les importantes ~essources marines du territoire, la peche ne satisfait
quIa peine les besoins.locaux, encore qUlune certaine quantite de poisson sale
soit exportee (54 488 roupies fl en 1970). Jusqu'a present, les efforts deployes
par le gouvernement pour inciter des interets ~trangers a etablir une industrie
de la peche pour 1 I exportation - qui depasse les possibilites financieres de
lladministration locale ~ ant ete vains.

Industries manufacturieres
---_'~--....-......-...-....-,_- ---

31. Les industries manufacturieres du territoire portent essentiellement sur le
traitement du coprah et de.s gousses de vanille et sur la distillation des essences
(du patchouli). Les autres industries sont notammeot les suivantes : production

~

fl La roupie des Seychelles vaut un schilling se~t pences sterling, au
0,07 dollar des Etats-Unis.
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35. Outre qu' il offre des avantages fiscaux pour attirer les capitaux etrangers
dans l'industrie h6teliere et dans d'autres activites liees au tourisme, le
Gouvernemerit des Seychelles permet que la plus grande partie des materiaux de
construction, de l'equipement hotelier, du mobilier et de lJameublement et d'autres
biens iie8 au tourisme soient importes en franchise de pays du Commonwealth.

34. I.e financement de ces hotels est venu essentiellement de sources britanniques,
en particulier de la British Overseas Air Corporation (BOAC), la principale
compagnie aerienne desservant les Seychelles, de la Commonwealth Develgpment
Corporation (CDC) et de la Barelays Bank, DCa. Un certain nombre d'autres interets
non britanniques sont egalement en jeu. Ie Gouvernement des Seychelles aurait
egalement pris recemment des actions dans l'un des h3tels.

de the, concassage de pierre, fabriq..c~s de savon et petites usines de fibres de
coca. En 1970, on a ouvert une usine de fabrication de produits de beton et il
semble quJ e1le permette de satisf'aire les besoins locaux. Une petite :fabrique de
chaussures a egalement ete creee au cours de lJannee. Une societe allemande a
entrepris la construction d'une nouvelle brasserie au cout de plus dJun million de
livres sterling.

36. Traditionnellement, le coprah est le principal article drimportation du
territoireo Depuis 1968, cependant, la chute des prix sur le marche mondial a
serieusement diminue la valeur de cette culture pour lrexportation, ainsi que
de celIe de la cannelle, ce qui a aggrave Ie deficit de la balance commerciale du
territoire. En 1970, la production de caprah etait evaluee a 4,4 millions de
roupies (contre 5,9 millions en 1969 et 6,1 millions en 1968), et les exportations
de cannelle a 4,1 millions de roupies (contre 6,6 millions en 1969 et 8 milli?ns en
1968). La valeur des autres export l9.tions en -1970 etait de 9,5 millions de roupies
repartis comme suit : vanille, 30 186 roupies; feuilles et essence de patchouli,
50 756 roupies; fibre de coco, 35 399 roupies; et the, 44 835 roupies. La valeur
des importations en 1970 a ete evaluee a 560 milliDns de roupies, dont plus dJun
quart pour les produits alimentaires. Les autres importations consistaient·

Tourisme

Commerce

32. En 1970, on slest interesse pour la premiere fois a la production et a la
vente de produits artistiques et artisanaux pour repondre a. J.a demande de
l'industrie touristique.

33. LJ aeroport de Mahe a ete termine au milieu de l' a,rm.ee 1971 et il s' en est
suivi un afflux d'investissements prives etrangers dans la construction h6teliere
,superieur awe previsions. Lorsque 1.' aeroport a et.e mis en service, il y avait
500 lits disponibles pour les touristes dans le territoire, dont 300 dans Ie
nouveau Reef HoteL. Depuis lors, trois autres h6tels ont ete construits, deux
sont en construction et trois en sont encore aux plans. Cela portera a. 1 000
environ le nombre total de lits en 1973 et a 1 500 en 1975, date a laquelle on
pense que Ie nombre de touristes atteindra quelque 30 000 par an, contre 60~

en 1970/71.I
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essentiellement en boissons, tabac, fuel nil et essence, vehicules et autres
materiel et equipement manufactures, et tissus de coton. Traditionnellement, le
Royaume-Uni est la source d'importation la plus importante, fournissant a lui seul
environ un tiers de toutes les importations. Ie riz vient surtout de Thailande et
de Birmanie'. Le principal marche d' exportation est l'Inde, qui absorbe la plus
grande partie de la production de coprah des Seychelles.

Finances

37~ En 1970, Ie montant ~stimatif des recettes pUbliques du territoire a ete de
d~ 34,4 millions de livres sterling, dont 19,9 millions de livres de recettes
locales, 12,9 millicr.s de livres de subventicns du Royau~e-Uni (soit 10 millions
de livres de plus qu' en 1969) et 1,5 million de livres de subventions renouvelables
du Royauree-Uni. Les depenses ont ete evaluees a 37,2 millions Ce livr~s sterling.
Les droi~s a l!inportation, s'elevant a 8,8 millions de livres (45 p. lCO), ont
constitue la plus importante snurce individuelle de recettes locales, suivis par
l'impot sur Ie revenu, qui s'est eleve a 3,5 millions de livres.

Situation sociale

38. On estimait au total a 17 777 Ie nombre de personnes employees dans les
Seychelles en 1970 et a 1 245 Ie nombre de Seychellois employes hors du territoire,
sans compter ceux qui travaillent en Afrique de l'Est. Sur ceux qui etaient
employes dans le territoire, 10 554 etaient employes dans l'agriculture,
3 763 dans la fonction publique, dont 83 expatries travail1ant sous contrat;
2 510 dans Ie secteur prive, y compris 1 COO dans le batiment et les travaux publics,
et 950 travailleurs independants, y compris 600 pecheurs. Sur ceux qui etaient
employes hors du territoire, 528 travaillaient sous contrat pour le IfTerritoire
britannique de l ' Ocean Indien lf e·t 400 etaient employes de mais~:>n au Moyen-Orient.
Pendant l'annee, 1 700 personnes ont requ des allocations de chomage, soit 247 de
moins qu' en 1969. Au total, les prestations versees se sont elevees ~

300 000 roupies.

39. La Puissance administrante a fait savoir que, lorsqu'on a commence a developper
Ie territoire, il a fallu importer des connaissances qui n'etaient pas disponibles
sur place, mais que les restrictions a l' immigration des travailleurs etaient encore i
plUS severement appliquees qu' auparavant. Toutes les demandes presentees par
des employeurs pour recevoir la permission d'importer une main-d'oeuvre qualifiee
sont tout d' abord envoyees au Departement du travail, qui verifie que les qualifi
cations requises ne sont pas disponibles dans Ie pays. Ensuite ces demandes sont
examinees par un comite d'immigration qui peut recommander la delivrance de permis
de travail temporaires pour une periode limitee, etant entendu que des Seychellois
seront formes pour remplacer les expatries a l'expiration d'un delai raisonnable.
La meme procedure est suivie en ce qpi concerne les demandes de permis de travail
presentees par les travailleurs independants.

40. En decembre 1971, il a ete signale que Ie differend salarial qui existait
depuis juillet 1970 entre Ie syndicat du personnel local de la Cable and Wireless
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et la filiale seychelloise de la firme anglaise Cable and Wireless. ~, avait
ete regIe. L'accord signe Ie 9 decembre 1971 dispose que la societe reconnatt le
syndicat comme l'organe de negociation pour tous les employes recrutes sur place,
a l'exclusion des cadres; cet accord contient egalement des dispositions concernant
les droits et les fonctions des cadres, la securite du syndicat, les heures de
travail, les taux d'heures supplementaires, les indemnites de conges, les baremes
de traitements, la sante et la securite, les postes vacants et les methodes de
reglement des differends.

41. En dvril 1972, le syndicat des fonctionnaires contractuels, compose de
1 800 membres, s'est mis en grave apras avoir pendant un an vainement essaye de
conclure un accord avec Ie Gouvernement seychellois concern~nt une augmentation de
salaire. Le syndicat exige une augmentation de 40 p. 100 par mois pour les
travailleurs gegnant moins dE: 200 roupies par mois et de 30 p. 100 pour les personnes
recevant un salaire plus eleve. L' offre du gouvernement, reje'cee par Ie syndicat,
prevoyai't une augmentation de 15 p. 100 pour les employes gagnant moins de
150 roupies par mois, de 8 p. 100 pour ceux qui gagnent entre 150 et 230 roupies
par mois et de 5 p. 100 pour ceu:I. qui gagnent plus de 230 roupies par mois.

42. Ie 12 avril, Ie parti de l'opposition (SPUP), a organise une manifestation
massive devant les locaux du gouvernement en temoignage de solidarite avec Ie .. 'II

syndicat en greve. Deux mille personnes environ auraient participe a cette
manifestation, au cours de laquelle des fengtres ont ete brisees, une voiture
officielle a ete renversee et les employes du gouvernement ont ete enfermes a \4

l'interieur du batiment. Au·bout de deux heures, la police a disperse, a l'aide
de gaz lacrymogenes et de matraques, les manifestants mais ceUJC-ci se sont regroupes
devant Ie siege du SFUP. Cinq agents de police. auraient ete legerement blesses.

43. En 1971, Ie cout de la vie a augmente de 25 p. 100 par rapport a 1970.

" .

9 3l.7

2 176

87

228

Nombre d r eleves

5

1

35

13

Etablissements

Situation de l'enseignement

Ecoles normales

Formation techniqu~ et prbfessionnelle

Enseignement primaire (6 ans)

Enseignement secondaire (2 a 5 ans)

I

45. Le tableau suivant indique Ie nombre d'ecoles et Ie nombre d'eleves inscrits
en 1970 :

44. II y a quatre h8pitaux, comptant 186 lits au total, et quatre dispensaires
dans Ie territoire. En 1970, les depenses consacrees par Ie ~ouvernement aux
services medicaux se sont elevees a 2,8 millions de roupies (soit 600 000 roupies
de plus qu'en 1969), ce qui represente une depense de 35 roupies par habitant.
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ecoles normales a augmente
Ie n~mbre d'eleves inscrits
pers~nne et dans les ecoles

49. Les depenses renouvelables au titre de llenseignement se s~nt elevees en 1970
a 3,8 millions de roupies, contre 3 millions en 1969 (soit une augmentat~Jn de
33,3 p. 100). les depenses d'equipement se sont elevees a 464 000 r~upies, soit
une augmentation de 226 p. 100 par rapport a 1969, mais elles~n'ont pas ete
c~mpletement allouees, en raison de l'insuffisance de la "capacite de construction".
Des capitaux ont ete utilises pour ameliorer l'enseignement des langues dans les
ecoles primaires, pour agrandir les locaux scolaires et pour construire et equiper
un centre de formation professionnelle.

48. Il a ete signale d'autre part qu'au cours de l'annee, 36 subventions et
bourses ont ete aco~rdees pour des etudes a l'etranger au Royaume-Uni, aux
EtatS-Unis, au Canada et a Madagascar, dont sept pour des etudes superieures.

47. En 1970, il y avait 415 enseignants, d~nt un tiers envir~n n'etaient pas
qualifies et enseignaient p~ur la plupart dans les ecoles primaires. Le n~mbre

dfetudiants inscrits en premiere annee de l'ecole normale (qui dure deux ans) a
ete double afin d'accelerer la formati~n des enseignants non dip13mes; en rneme
temps, on a commence a reduire le nombre d'enseignants expatries.

46. Le n~mbre d' eleves des ecoles primaires et des
respectivement de 536 et de 32 par rapp~rt a 1969~

dans les etablissements sec~ndaires a diminue d' une
~~~hniques et pr~fessi~nnelles oe 26.

" II
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2. SAINTE-HELENE~

Generalites

50. Le territ~ire de Sainte-Helene c8mprend 1 r 1'le de Sainte-Helene et deux
dependances : l'1'le de l'Ascensi~n et un gr~upe de six 1'les (d8nt cinq s8nt
inhabitees) f~rmant la dependance de Tristan da Cunha. Sainte-Helene est la plus
grande des iles et sa papulati8n, principalement d'origines africaine, asiatique et
britannique, etait evaluee a 5 009 personnes au milieu de l'annee 1971. L1 1'le de
l'Ascensian est habitee surtout par des personnes qui nry sont pas nees et dont
Ie n8mbre varie drune annee a l'autre sel~n les emplois disponibles sur place. A
la fin de 1970, 49h personne::; venues de Sainte-Helene etaient emp18y8.es dans l'1'1e
de l'Ascension. Tristan da Cunha c~mptait 276 habitants d'~rigines diverses
egalement.

51. La situati~n econamique ne s'est guere m8difiee dans l'tle de Sainte-Helene
depuis la dispariti~n de l'industrie du lin en 1966, seule culture exportpxrice
de quelque ampleur. L'ile a continue a importer une partie des pr8duits a1imentaires
et 10. tatalite des biens de consarnmatian et d' equipement d8nt e1le a bes~in, en
raison de la superficie lirnitee des terres cultivables et du peu de reSS8urces
naturelIes •

52. La valeur des expartati8ns a diminue, tombant de 7 509 1ivres sterling en
1969 a 200 livres sterling en 1970, tandis que 1es importations augmentaient,
passant de 460 960 1ivres sterling a 472 540 livres sterling pendant 1a meme
peri~de. Le deficit de la 1 lance commerciale visible est normalement campense
par des subventions du. R:::>yaume-Uni.

53. En 1969, 70,9 p. 100 de la valeur des exp~rtatiQne du territaire ant ete
absorbes par Ie Royaume-Uni et 29,1 p. 100 par la RepUb1ique sud-africaine. En
1970, toutes les exportations - 3 tonnes de peaQx, de ferraille et de plomb - ont
ete destinees au Royaume-Uni. Les importations proviennent essentiellement du
Royaume-Uni (54,1 p. 100 en 1969 et 60,8 p. 100 en 1970) et d'Af'rique du Sud
(35,5 p. 100 en 1969 et 24,5 p. 100 en 1970).

54. En 1970, Ie montant estimatif des recettes publiques a ete de 435 000 livres
sterling (dont 279 000 livres au titre d'une subvention bUdgetaire du Royaume-Uni)
et celui des depenses de 482 855 livres sterling (c8ntre 515 442 livres et
547 512 livres respectivement en 1969). En outre, une somme de 36 537 livres sterling
au titre des subventions du C8lonial Development and Welfare a ete accordee pour
per~~ttre de prolonger Ie programme de develappement; ce qui a parte l'ensemble
des sommes ainsi versees depuis 1947 a 1 182 537 livres sterling.

BI Les renseignements donnes par la presente section sont tires de sources
publiees et des renseignements pour l'annee se terminant Ie 30 juin 1970 qui ont
ete communiques par Ie Royaume-Uni au Secretaire general, Ie 8 juillet 1971,
conformement a l'alinea e de l'Article 73 de la Ch~r+'e.
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h/ P8ur plus amples renseignements, v8ir D8cuments officiels de l' Assemblee
generale, vingt-quatrieme session, Supplement N8 23 (A!7623!Rev.l), chap~ IX,
annexe I, par. 102 et 103.

58. Ie Departement de la sante publique a continue d'assurer l'entretien drun
h6pital de 54 lits, d8nt Ie personnel superieur c8mprenait trois medecins. Les
cardiopathies degeneratives et Ie cancer s8nt les principales causes de deces.
En 1970, Ie m8ntant estimatif des depenses publiques c8urantes en matiere de
sante et de services medicaux a ete ~e 52 669 livres sterling (c8ntre 45 620 en
1969), s~it 10,2 p. 100 des depenses t8tales du territoire.

Sante.J2.,ublique

- 23 -
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Situati8n s8ciale et situati8n de Ifenseignement

56. Comme 8n 1fa deja n8te, l'Afrique du Sud a des interets dans certains secteurs
eC8nomiques clefs du territ8ire. A lfheure actuelle, deux societes detiennent
des permis de peche : 1a Frank R8bb and C8mpany, qui exerce ses activites a
Sainte-Helene et la S8uth Atlantic Islands Deve18pment C8rp8ration, a
Tristan da Cunha (v8ir Ie Faragraphe 61 ci-apres). Une autre entreprise, la
S818mon and C8mpany, principa1e s8ciete commerciale de Sainte-Helene, qui appartient
indirectement a des interets sUd-africains, est S8US Ie contr6le effectif du
Gouvernement de Sainte-Helene aux termes dfun acc8rd c8nciu 3n 1969 h/.

55. A partir du ler avril 1971, les versements effectues au titre du C8l8nial
Deve18pment and Welfare Scheme ant ete remplaces par une aide au deve18ppement.
L'al18cati8n d'aide au deve18ppement de Sainte-Helene a ete de 100 000 livres
sterling en 1970/71 et de 80 000 1ivres sterling en 1971/72. Une allocati8n
speciale a egalemenii ete faite en 1971 p8ur ameli8rer Ie reseau d'alimentati8n
en eau existant. Les versements faits au titre de ce pr8gramme se s8nt eleves
a 10 000 livres en 1970/71 et a 89 000 livres en 1971/72 et Ie versement p')ur
1972/73 sera pr8bablement de 14 000 Iivres.

57. Au cours de If annee 1970, les principales categ8ries de salaries a Sainte-Helene
etaient 1es suivantes : 8uvrier.s agric81es, 79; 8uvriers qualifies et man8euvres,
162; pecheurs et marins, 26; ouvriers du batiment et apprentis, 113; mecaniciens
et c8nducteurs, 59. En outre, 232 perscnr.es etaient inscrites au chBmage :

~ 123 travaillaient dans Ie cadre de I fassistance pUblique (il s'agit de personnes
de plus de 60 ans qui recevraient n8rmalement.une pension de vieillesse mais a qui
,I' 8n d~:>nne du travail dans Ie cadre de cette assistance) et 109 t:ravailleurs
intermittents (pers8nnes de mains de 60 ans a: qui Ifon donne du travail intermittent
pendant d~ux ou trois j8urs lorsqufelles ne peuvent pas 8btenir d'autre emp18i).
Quatre cent quatre-vingt-quatorze pers8nnes 8riginaires de Sainte-Helene
travaillaient dans l'ile de If Ascension pour les installati8ns de radiocommuni
cati8ns et autres qu r exp18itent Ie Royaume-Uni et les Etats-Unis. A la fin de
1970, il y avait 143 ch3meurs inscrits qui percevaient des allocations.

ng
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Enseigne~ent

59. L' enseignement est gratuit et obligatoire 'Pour tOt'S lea enfants de 5 a l5 ans,
quoique les enfants ages de 14 ans puissent dans certains cas faire l'objet drune
derogati~n. En 1970, les effectifs scolaires etaient de 1 140 enfants en moyenne
(contre 1 105 en 1969), repartis entre huit ecoles 'Primaires, trois etablissements
secondaires du deuxieme cycle et un etablissement secoQdaire avec entree sur
conCOUI'J (60 eleves). II y avait 64 enseignants travaillant a. plein temps et
3 travaillant a. temps partiel, ainsi que 5 eleves professeurs. La formation
initiale des enseignants se fait sous forme d-un cours d'un an au centre de
formation pedagogique du territoire, suivi de deux ahneeS de stage d'ens~ignement.

Certains jeunes enseignants s~:mt envayes au Royaume-Uni pou:.. y suivre pendant
trois ans des cours preparant au Certificate in ,Education du Ministere de
Ii education. Des ma~tres plus exp"6rimentes sont egalement envoyes au Royaume-Uni
pour y suivre defi cours d!une annee. Le montant estimatif des depenses publiques
consacrees a l'enseignement au cours de lrannee a ete de 45 539 livres sterling

(y compris lea subventi::>ns de 503 livres sterling du Colonial Development and
Welfare), contre 40 449 en 1969. - -- ---

Dependances de Sainte-Hel~ne

60. L'~le de l'Ascension et Tristan da Cunha sont administres depuis Sainte-Helene,
mais etant donne leur eloignement et leur isolement, l'administrateur qui se trouve
sur place jouit d'un certain degre d' autonomie. On se souviendra que Ie
31 aout 1969, un conseil de l'ile a ete cree dans la dependance de Tristan da Cunha,
com'Pose de It administrateur, de trois membre.s nODJInes et de huit membres elus.

61. C::nnme on l'a dit plUS haut, depuis la construction d'un p~rt de 80 000 livres
sterling a. Tristan da Cunha par Ie Gouvernement britannique, la peche est devenue
l'activite economique la plUS importante. L'industrie est dcminee par la South
Atlantic Islands DevelOJ?ment Corporation, qui comprend des interets des milieux )
d'affaires sud-africains; elle detient la plUS grande concession et emploie presque
toute la population active de la dependance. En 1970, Ie Gouvernement de
$ainte-Helene a requ de la concession des recettes sJelevant a 43 173 livres sterling.

62. Selcn la Puissance administrante, une augmentation de salaire de 5 p. 100
pour t8US les employes du gouvernement et de la societe a pris effet le
ler octobre 1970, a la suite d'une enquete sur l'indice du cout de la vie.

63. En 1970, 48 eleves etaient inscrits dans la seule ecole de l'ile.
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Dans toutes ces affaires, toutes les conditions et garanties legales
ont ete respectees. Les conditiohs dans lesquel~es les provisions sont
conservees sont regulierement inspectees par un medecin et par 1~ chef
de la police. Le~ av,,)cats ont acces aux inculpes et ni eux ni ces
derniers n' ont formu1(~ d' allegations relatives i! des traitements illegaux."

~ Texte pUbli€ precedemment SOllS Ia cote A/pC.109/L.820.

3. Au cours de la mellie entrevue, Ie representant permanent a donne connt· issance
au President par interim atune lettre de meme date qui apde;~it l'attention sur
Ie texte des observations faites par Ie Gouvernement du Royaume-Uni au sujet
de la communication consideree, ohservations transmises sous Ie couvert d'une
note verbale de meme date adressee au Secretaire general adjoint aux affaires
politiques et a la d~colonisation (A/AC.109/411). 18 texte en est renroduit.... ....cl-apres .

"Les allegations que cO!!TPorte la communication au sujet d'arrestations
massives et de mauvais traiteinents sont inexactes. A la suite d'explosions
qui se sont prod.uites Ie 14 ffvrier de cette annee, lapolice des
Seychelles a effectue des enquetes. Celles-ci ant abouti a l'arrestation
Ie samedi 29 juillet de deu>: personnes qui ont 6te inculpees devant Ie
tribunal le 31 juillet et dont la detention provisoire a ete ordonnee
pendant 14 (,iours. Par Ia suite, de'ux autres personnes ant ete arretees
et semblablement inculpees.

NOTE DU PRESIDENT PAR INTERIM

2. En consequence, 1e President par interim, dans une lettre de meme date, a
informe de la decis'ion 'susmentionnee du Comite special Ie. representant permanent
du Royaum~-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et demande qu~ des
renseignements soient communiques sur toutes reesures prises ou envisagees
par Ie Gouvernement britannig_ue a cet egard. En outre, au cours d' une entrevue
qu'il a eue le 9 aout 1972~ sur sa demande, avec Ie representant permanent~ Ie
President par interim ademande a celui'-ci de faire part a son gouvernement
de la profonde preoccupation du Comite special ainsi que de I'appel lance par
Ie Comite pour qu'il soit immediatement mis fin ~uX activites visees dans la
decision susmentionnee. En meme temps, Ie President par interim a. communique
dans leur totalite ab representant permanent, pour qu'il les porte a l'attention
de son gouvernement, les vues eX1Jrimees par les membres du Comite special lors
de la 87geme seance •

1. A sa 87geme seance, Ie 8 aout 1972, Ie Comite 3pecial charge d'etudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de
l' independance aux pays et aux peuples cOloniaux, agissant sur la recommandation
de son SOUs-CoLute des petitions (A/AC.109/L.816), a decide que Ie President
du Comite a) fel'ait part a la Puissance administra.nte de la profonde preoccupation
de ce de:rnier au suj~t de ce qui est signale dans un telegramme date du 2 aout 1972,
emanant de ~1. GUy Sinon, secretaire general QU Seychelles People's United
Party (SPUP) et concernant les Seychelles (A/AC.I09/PET.1199/Add.4) et demanderait
instamment qu'il soit immediatement mis fin a toutes activites qui porteraient
atteinte aux droits fondamentaux des populations du Territoire; et b) informerait
Ie Comite des resultats de sa demarche aupres de la Puissance administrante.

..
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CHAPITRE XII

SAHARA ESPAGNOL

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 841eme seance, Ie 16 mars 1972~ Ie Comite special, lorsqu'i1 a approuvG
Ie soixante-cinquieme rapport de son Groupe de travail (A/AC.I09!L.763), a decide,
notamment, de considerer 1a question du Sahara espagnol comme un point distinct
de son ordre du jour et d l'examiner en seance pleniere •

.2. Le Comite special a examine cette question a sa 887eme seance, Ie 25 aout.

3. Au cours de cet examen, Ie Cornite special, gardant a l'esprit Ie fait que
l'Assemblee genera1e avait decide a sa vingt-sixieme session de ?envoyer l'examen
de la question du Sahara espagnol a sa vingt-septieme session) a tenu compte
des dispositions des ~eso1utions pertinentes de l'Assemb1ee generale, y compris
en particulier la resolution 2878 (XXVI) du 20 decembre 1971 relative a la question
de l'app1ication de la Declaration sur I'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux. Au paragraphe 10 de cett~ resolution, l'As~emblee generale a prie
Ie Comite special "de continuer a rechercher des moyens appropries d'assurer
l'application immediate et intclgrale des resolutions 1514 (xv) et 2621 (XXIV) de
.1'Assemblee generale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accede a
l'independance et, en particulier, de formuler des propositions precises pour
l'elimination des manifestations persistantes du colrnialisme et de faire rapport
a ce sujet a l'AssembIee generale lors de sa vingt-septieme session".

4. Le Comite special disposait, pour l'examen de cette question, d'un document
de travail etabli par Ie Secretariat (voir l'annexe du present chapitre) contenant
des renseignements sur les mesures prises anterieurement par Ie Comite special et
l'Assemblee generale, ~insi que sur les faits lesp1us recents concernant Ie
territoire.

I

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

5. A sa 887eme seance, Ie 25 aout, apres avoir entendu des d€cIarations du
representant de la Trinite-et-TObago et du President (A/AC.I09!PV.887), Ie Comite
special a decide, sans opposition, de transmettre a l'Assemblee generale Ie
doc~ent de travail mentionne au paragraphe 4 ci-dessus, afin de faciliter l'examen
de cette question par la Quatrieme Commission, et de reprendre l'examen de cette
question a sa session suivante~ compte tenu des directives que l'Assemblee generale
pourrait formuler a cet egard.
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A. DECISIONS PRlSES PBECEDEMMENT PAR LE COMlTE SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

1. La. question du Sahara espagnol e. et~ etudiee par le Comite special depuis
1963 et par l'Assemblee generale depuis 1965e Les decisions prises par le Comit~
special au sujet du t~rritoire sont consignees dans lea rapports qu'il a presentes
a 1'Assemb1ee generale a sa dix-fieuvieme session et de sa vingt et unieme a sa
vin~-six:ieme session !J/. I,es decisions pl'ises par l'Assem1>lee generale avant· 1971
sont constituees par les J:'esolutions 2072 {XX)du 16· decembre 1965·t 2229 (XXI) du
20 decembre 1966, 2354 (XXII) du 19 decembre 1967t 2428 (XXIII) du 18 decembre 1968,
2591 (XXIV) du 16 decenbre 1969 et 2711 (XXV) du 14 decembre 1970.

2. Le 6 octobre 1971t 1e Comite special a decide de traDsm~ttre a 1'Assemblee
senerale Ie doc'Wllent d.e tra'\P'ail etabli ~ar le Secretariat afin de faciliter
l'examen de la question. par la Quatrieme Comission t et d'examiner le. question ~

sa prochaine session t sous reserve des directives que l'Assemb1ee generale pourrait
donner a cet egard.

3. Le 20 de;'embre 1971, 1'Assemblee general.e t3. decide de remettre 1 'examen de
1e. question du Saha.ra espagnol a sa vingt-septieme session.

B. RENSEIGNEMErITS SUR LE TERRITOIR#I

4. Les renseignements de base sur 1e territoire figuren1f dans les rapports du
Comite special a l'Assemblee generale a sea vingt-cinquieme et vingt-sixieme
sessions (voir note de bes de page ~/ ci-dessus). Des renseignements comp1e
m.entaires sur lea faits recents sont donnes ci-apres.

1. GENERALITES

Population

5.' D'e.pr€3 le ~ol~t!n Oficia1 ~e 1e. Pr~incia del Sahar~ du 15 se~tembre 1971,
1a population tota1e du territoire au 31 decembre 1970 etait de 76 092 habitants.
Sur ce chiffre, 24 048 vivra5.ent dans 1a capitale, El Aaiiin, et 6 692 a
Villa Cisneros. D'apres Ie recensement officiel precedent, effectue en 1967,
1a population tota.le etait de 56 742 habitants dont 15 758 vivaient a E1 AaiUn
et 5 570 a Villa Cisneros.

!:./ Pour les plus recents, voir Docupents officiels de l'Assemb1~e gen~ralet

vingt-guat:t'ieme session, Supplement No 23 (A/7623!Rev.l), chap. X~ par. 11 et 12;
ibid", vipgt-cinquieme session, Sup'clement No 23 (A!8023/Rev.1), chap. IX,
par. 8·et 9; .ib.i..d. 2 vingt-sixi~e ,.session 9 ~?1?'p'lement No 23 (A/8423/Re·v.1),
chap. X~ par. 5.,

'E./ Les renscignements presentes dans la presente section sont tires de
documents pUbli~s et des renseignements communiques au Secretaire general par
1 'Espagne le 1er jui11et 1972, en vertu de 1 'alinea ~ de l'Article 73 de 1a Charte
de 1 'Organisation des Nations Unies.
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2. F.VOI,t.1'I'ION POLITlQUE ET CONSTITUTIONNELLE

DispgAitions constitutionnel}es

6. Les dispositions constitutionnelles decrites dans le document de travail
precedent n'ont pas ete modifiees au cour!03 de l'annee. En bref, l'admi.nistr<;..:;io~
espagnole du territoire est fondee sur urte, loi du 21 av£il 1961 renforcee par un
decret d~ 29 novembre 1962.. Le ter-.t'itoire est administre par un gouverneur gene~al

qui est nomme par le Gonseil des ministres espagnol et par l'intermediaire duquel
les organes centraux du Gouvernement espagnol exe£cent la meme autorite que sur les
provinces espagnoles de 1a metropole. Le seCl"etaire general, qui est ega.lement
nonune par le Conseil dee ministres, dirige les services administratifs, a l'exception
des services jUdiciaires et militai.res, et est hiera.r~hiquement1a deuxieme
personnal{te du territoire.

7. Le gouvernement local a une structure ~ deux etages composee du CabildQ
Provin~ qui a juridiction sur le terri~oire tout entier t et au niveau -'-
inferieur, deux conaeils municipaux (pour les municipalites d'El AaiUn
et de Villa Cisneros), et deux conseils locaux (pour les rilles de Smara et de
Giie:ra) • En outre, en dehors des zones urbaines t chaaue "section nomaden est dotee
d 'un conse!l ou yema '.!.. ,. -

8. Le Cabi!,g.o Provinci~ est compose de 14 membres, dont 2 representent lea
conseils municipaux et locaux, 6 les conseils nomades {yemafas) et 6 lea organi
sations corporatives (industrielles, commerciales, culturelles et professionnelles).
De meme que les chefs de f'amille, ces organisations jouent egalement un role dan.s
l' election des memures des conseils municipaux et locaux. Chacun des conseils
municipaux est dirige par un alcalde (maire) mais le nombre des membres varie :
a ~l Aaiun, le conseil est compose de 13 membres, y compris Ie Maire; a Villa.
Cisneros t il y en a 9, et chacun des conseils locaux de Sma.:ra et de Guera a
5 membres, y compris le maire. Les consei1s nomades sont de taille variable et
chacun est compose des chefs tribaux traditionnels et dtuunombre de conseillera
proportionne au nombre de chefs de la famille dans Ie. section.

9. A part les organes de gouvernement local. decrits ci-dessus:l i1 y a une
assemblee generele a l'echelle du territoire (egalement appelee ¥e:q!!,~"!) qui e. ete
creee par un decret du 11 mai 1967. Cet organe est comPose des chefs tribaux et.. de
40 l"epresentants elus par les groupes tribaux ou nomades duo territoire, comme..le
sont egalement 1e President du Cabildo Pro,rincial ~t les .maires d 'El Aa!un et d'1
Villa Cisneros. Conf'ormement aux termes du decret ,. les fonctions du~~ .sont
d'offrir des services consultatif's ·sur les problemes affectant le territoire, en
pa.rticulier les problemes concernant ledeveloppement economique et social. Le
lema' a se reunit norznalement tous les deux mois, msis Ie Gouverneur gen~ral, ainsi
que 1e President du Ye1!1a'a, stils sont appuyes par Ie tiers des membres, sont
habilites a convoquer des sessions extraordinaires sur lee problemes urgents.

10. Le 31 janner 1971, des elections ont eta organisees dans tout le Sahara
espagrlol, pour elire les 40 representants au Ieme. 'a. On & signale 'S cet egard
que, arin d'assurer une bonne representation de 1& population locale, il &
ete prevu que lea diverse& tribus du territoire seraien~ representees comme
suit : 9 membres pour les R' ghebe. Sahel; 5 pour lea. I zarguien; 2 c:hacun pour les
Ait Lahsen et l~s Arosien; 5 pour les Ulad De1im; 3 pour les Ulad Tidrar~n,; et un
cha.cun pour lea tribus du Nord, de Chorlas et du Sud. A ce que 1 'on sait t les
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" • •• Apres avoir examine 1 t'tat des relations entre les trois pqs freres
et procede 8 un echange de vues sur 1 t'volutioD de 1 'ensemble des prob,lemes de
1a region. les trois ministres se sont falicites du developpement posit:i*.f
des rela.tions entre leurs p~s $' aux plens bilateral et regional. I1s ont
reaffirme leur determination de consolider ces relations dans le sens des
orientations definies par leurs chefs d'Etat a Ifr~e, Tlemcen. Casablanca
et Nouadhibou.

En1iretiens dil!lomatiques concernant Ie terntoint

Elections cnt eu lieu dens une atmos'Phere calme et les ~lecteurs ont pu choisir
leurs represent8llts parmi 280 candidats. On a signale en outr'3 que, pour le
territoire dana SCtn ensemble. 18 proportion des ~lecteurs inscrits qui ont particip'
awe elections etait en moyelli."le de 65 p. 100. et que dans les priDcipauz centres de
population le pourcentage se situait entre 85 et 90 p. 100.

Nouveau Gouverneur ~eneral

12. Par un decret du 4 mars 1911, le general de brigacie F. de Santiago '¥ D1&.Z de
Mendivil a ~te nomme Gouverneur general du territoire; i1 rempl~ait le sEn'ral
J. Marra Perez de Lema. Conform&nent a un decret au 19 tevri.er A 197l. le general
de Santiago est 'galement chef de toutes lea forces ar.mees espagnoles du territoire.

13. On se souviendI·a que le 14 septembre 1970, le roi Hassen II du Maroc,
M. Boumedienne, president de l'Algerie, et M. Culd Daddah t president d~ 1a
Mauritanie. se sont rencontres a I~ouadhibon en Mau::-itanie "8..&..t:tj,n de proceder a un
echange de vues porta.."'lt en particulier sur les- Q.uestions liees aux affaires
;regionales", et qu' afin lid' intensifier leur collaboration de f~on positive pour
hater la liberation" du Sahara espagnol, i18 ont d~cide d 'eta.blir un comite
tripartite de coordina.tion charge de suivre, tent sur les plens PQlitique que
diplomatique, le processus de decolonisation e.\.i. territoire s./. Conf'ormement a cette
decision, un comite compose par NM. File.li, Ould Mouknass et Bouteflika, ministres
des af'faires etrangeres du Ma.roc, de 1a Mauritanie at de +'Algerie respectivement,
s 'est reuni l AJ.ger (Algerie) du 4 au 6 janvier ~972. Dans un communique commun
pUblie a. 1a fin de 1.a conference de deux jours. les trois ministres ont declara
notamment :

11. . A 1e. premiert:: seance du nouveau Yema'a le mois suivant, M. Jatry Old Said
Old Yumani, de 18. tribu R'gheba du Nord, et Me Baba tJld Hassena Old Ahmed Baba,
de la tribu Ulad Delim du Sud, ont ete elus respectivement president et vice
'pr~sident du ~!1~' Celui-ci a ensuit~ etabli n.euf commissions ch&rg~es chacune
des domaines ci-apres : enseignement, agriculture. elevage, sante, commerce,
logement, travaux pUblics, puits et points d'eau et tourisme. Chaque commission
etait composee de 9 a 12 membres.

sf Documents officiels de l'Assemblee ger~rile, vinst-sixi~me sessiq~,
Supplement No 23 (A/8423/Rev.l). chap. X, Annexe ..., per .. 12.
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Lea mini stres des affaires etrangeres ont egalement enregistr~ avec une
grande satisfaction la· parfe.:'te identite de vues 'itU. a. ~aracterise leur
presente concertatioll et out exprim~ a nou~!e3.U 1a volonte des gouvernements de
le·~ P3¥S respectif de continu.er ~ oeuvr~r ~n :?aveur de 1 'intensif.ication de
lu cooperation bilaterale et regionaJ.e, conformeme:lt it Ie. politiqua de frater
nite e~ de bon voisinage, et ~ l'es~~it de solide~ite ~ui procedent 8 1a fois
des aspirations profondes de lelX"s peuples et de leur f'oi e:1 ls communaute' de
leur destin.

Les trois ministres ont conseere una attention tOl":: a particuli~re it
1 'examen des problemes d'interet commun. notamment ceux ayal1t tra.it a 1a
decolonisation du Sahara encore aous domination espagnole.

lIs ont souligne 1a necessite de renforcer leur tront, de coordonner et de
pours~vre en commun leur ac'tionen vue de h5:ter 1a liberation de ce t.ar:--itoire ..

Les trois 'Pays freres, consciente de 1a nature <les relations et de
l'importance des interets qui les 1ient a 1 'Espagne, .sOllhaitent vivexnent que
ce pays voisin et trad.itionnellement ami, inscrive sa demarche dans Ie sena
de 1 'his~oiret ati.n de preserver les chances de la paix et de 1a coopers;tiion.

Ce faisant, une tel1e entreprise contribuera. 8 1 telimination de tous les
facteurs de tension de na.ture a compromettre l'entente, ls securite etla
stabilite dans 1a region. .

Lea trois ministres ont convenu d'un progr~e d'action qui sera GOumds
awe chefs d'Etat des trois PS\YS t lors de leur prochaine rencontre qui aura
lieu a Rabat j dans le courant de 1a deuxieme quinzaine du mois de .mars 1?72 gj." .

14. On a annonce par Is. suite que ls. reunion prevue entre les trois chefs d 'Eta.t
etait remise a une date ulterieure rion ~eterminee.

Incidents survenus dans le territoire
L

15. Selon le. pl'esse marocaine ~, huit Sahariens et 10 soldats espagnols ant ete
tues et environ 100 personnes arretees Ie 7 mars 1972 aucours dlemeutes anti
espagno1es, comme on les a appelees, qui ont eclate a Villa Cisneros et a El As!un.
Se10n les memas informations, d' autres manifestations en fav~tJr de la "liberte
immediate et de 1a reunification des territoires occupes" de Sakiet-el-Hamra et
RIo de Ore se sont egalement prouuites dans d'autres centres et pres des f~ontieres
algerien~..e et mauritanienne et des "douzaines" de manifestants on;t ete arrete&, par
lea auto:-itee espg,gnoles. Ces in:formations ont ete par la suite formellement
dementies pa.l'" le Minis"Gere espagnol de 1 'inforne-tion et du tourisme, qui les a.
qUalifiees de ~'pure invention".

y Le t~xte du communiqu~ a paru ~dans El !10udj!bid (Alger) du 7 janvier 1972

~ Ces informa.tions ont paru dans AJ- A1A!!h 1 'QpiniQn etMaghreb InfQrmati.on...§..
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16. Le 22 mai 19"'1,. un porte-parole du Mouvement de J.ib~ration du Sahara e declare
1 Rabat (Maroc) qu 'un incident mettant en cause une patrouille \:sp8gno~e et un
·groupe de nomades sahariens s '6tait produit le 11 mai dane la :;,"egion nord du
'territoire; "plusieurs" Espae.llols auraient 'te tues ou blesses au cours de cet
incident. La teneur de cette declaration a aussi ate uJ.te:i.'ieUl~t't de:nentie par
les autorites espagnoles.

Autres faits

17• Selon des informations parues dens 1a. presse t le Gouvernement espag:lol, dans
une note offic:ielle distribuee pendant le week-end du ~2··23 .juillet 1972 a tous les
moyens d'information espagnols, a declare qu'etant donne que la. pUblication de
renseign~ments ou de commentaires dans 1a presse espagnole pouva.it porter prijudice _
a.l.t1t intere·es de l 1Etat t toutes les nouvelles concernant le Sahara. espagnol f.seraienY
considerees co~~ des informations confidentielles.

3. SITUATION ECONOMI.QUE

f..bos1!bat~

18. n est bon de rappeler que des depOts de phosphates ont ete decouverts sur le
territoire eIl 1947. Les gisements de phosphates, qui se trouvent a BU-cl·~, a
une centaine c.e kilom~tres du ·port. d 'El Aa!un, semblent avoir une teneur en minerai
exceptionnellement elevee et offrir l'avantage du point de vue de l'extraction de
pouvoir etI'e exploites a ciel ou\"ert. On trotl.ve le phospha.te en couches d 'une
puissance cIe 5,6 metres en moyenne et ~an·t 80 kilomeijres de long et 2,5 a 3 kii..o
m~tre8 de large, les rEserves sont estimeea 8. 1 600 millions de tonnes, ce qui
lea !ret au rang des plus grands gisements du monde.

19. A 1s. suite d' impvrtants sondages et forages etf'ectues p~..r l' lnstituto rJ~cionM

de Insdust-ria (INI) s organisme esr-agnol gere par 1 'Etat t qui a eva.1ue 1 'impt.)rtance
des gisements, et apr~s d~s negociations infructueuses a.vec un certain nombre
d'entI'epX'i~es des Etats-Unis et d 'Europe, en particulier Gulf' Oil, .Texaco t Standard
Oil o.f Cp..lifo7.'nia. W. R. Grace et 1 'Interna.tional Millerals and ChemiceJ. Corpora.tion,
la mise :en' valeur d~3 gisements de phosphJ.tes a. e"te cotltiee a 10. societ~ controlee
par 1 'Etat : Emp:resa lqacionsl Mir.lera del Sahara et des credits a long terme ont
ete obt,~rlUS par 1 'int~t"lnediaire d fun certain nombre de societ~s etrangeres auxquelles
on a a.djuge le. tourniture des ~chines necessaires et l'execution des tre.vaux
prevus !I. Une societe, 18 Fosfatos de Bu"'Craa, S.A. I a ete fo:rmee avec un capital
de 5 mlliardsde pesetas sf (1 381 000 000 de :pesetas de ,mise de fono.). La. societe

11 Perrn les societes etrangeres qui participent ~ 18 mise en vr~$ur des
phospha.tes de Bu-C:t'e.a t on peut ci~er : Krupp (Jepublique fed'rale d'Allemagne) ;
Strabat (Republi<2,ue feCJ.erale d t AllemBgne); Mersent (Fr~ce); Compagnie generale
d reritreprises electriques (France) et Compagnie eurqpeenrJ.e de teletransndsaion
(France).

al La monnaie locate es.t 10. peseta espagnole qui vs,ut 0;0145 dollars des
Etats-Unis ~ le <loller des :Etats-Unia vaut 58,91 pesetas espagnoles.
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.appartient a part entle::-e a 1 '.IN!. Selon des informa:tions pub1iees dans 1a presse
au debut de l'8.11nee 1972, 1e cout des travsux et des ~chines consacres a.
l' exp10ite.tion de~ gisements s' elever'& aux environs de 20 a 25 millions de pesetas;
on rapporte, s~ns confirmation officie11e, que le montant total des investissements
pourl'ait etre Morti en une decennie.

20. Ltexploitation commerciale des gisements, qui doit demarrer en ete 1972 hi
doit atteindre 3 millions de tonnes de phosphates par an d'ici 1974, et 5 millions
de tonnes par Is suit~. On peuse en clutre que ce tatt."C sera stabilise a 10 millions
de tonnes par an une fois que les installations de production se~ont aChevees. Vu
l'importance des gisement~ de Bu-Cras, ce taux de productio~. pourrait etre maintenu
pendant 150 ans. . /

21. Selon les renseigneI!lents dont on dispose, 1s. majeure partie des insta.11ations
et de l'equipement il llecessaires pour l'exploite~ion des gisements est maintenant
operationnelle.

4. SITUATION SOCIALE Flj~ SiTUATIOZ'1 DE L'ENSEIGNEMENT

22. Des renseignements sur ls. sante pUblique et le 'logement figurent dans le rapport
presente par 1e Comite special a Ie. 'vingt-sixieme session de l'Jl~semblee generale j/.
Aucun renseignement supplementaire n'e. ete obtenu.

23- Au cours de l' annee scolaire 1968/69, 2 959 eleves etaien't inscrits de,ns les
105 ecoles pri~aires dont disposait le territoire. Le nombre de maj~tres enseignant
dens ces ecoles ~t8it .de 135, dont 105 Europeens et 30 Saheriens. Lea repas,

:T v~tements, Iivres et fournitures scolaires de tous les etudiants leur etaient
fournis gre.tuitement.

It' 24. Au cours de la merne annee scolaire, 3 655 eleves etaient inscrits dans les
deux ecoles secondaires du territoire, ~ El Aa!un et Villa. Cisneros. II y avait
en outre deux centres de formation professionnelle, ou 260 eleves etai.ent il1scrits
et 16 etuc.iants rece,,-aient une forma.tion en vue de devenir prof'esseurEs d t arabe.

25. 11 s~:mb~e que toutes lea ecoles ont une bibliotheque e-t qu'il y ait des
bib1iothe~ues provinciales et municipales a El Aaiun et Villa Cisneros
respectiv~~ent.

hi Une p:remiere expedition de 6 000 tonnes de phospha.tes a ete chargee a
El Aaiun en mai 1972 sur un cargo japonais. Selon 1a presse, uncerta.in nombre
d'entreprises commerciales japonaises allaient soumettre ce lot d'essai a des
tests industriels. ..

!-I ~ents officiels dg l'Assembl..~e generale, vingt..=.qj.nguieme sl,$!ssion
Supplemept No 23 (A/8023!Rev.l), chap. IX, Annexe I, par. 18).

11 Ibid.! vingt-sixieme session, Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. X,
Annexe, par. 18 a 25.
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CHAPITRE XIII

GIBRALTAR

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 841eme seance, Ie 16 mars 1972, le Comite special, lorsquiil a adopte le
soixante-cinquieme rapport de son groupe de travail (A/AC.I09/L.763), a decide,
notamment, de considerc~ la question de Gibraltar comme un point distinct de son
ordre du jour et de l'examiner en seance pleniere.

2. Le Comite special a examine cette question a sa 887eme seance, Ie 25 aout.

3. Au cours de cct examen, Ie Comite special, gardant a l'esprit Ie fait que
l'Assemblee generale avait decide a sa vingt-sixieme session de renvoyer l'examen
de la question de Gibraltar a sa vingt-septieme session, a tenu compte des dispo
sitions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, y compris en particulier
la resolution 2878 (XXVI) du 20 decembre 1971 relative a la question de Itappli
cation de la Declaration sur Itoctroi de l'indep~ndance aux pays et aux peuples
coloniaux. Au paragraphe 10 (1;; cette resolution, 1 'A.ssemblee generale a prie le )'
Comite special ilde continuer a rechercher des moyens appropries d'a~surer

l'application immediate et integrale des resolutions 1514 (xv) et 2621 (xxv) de
l'Assemblee generale dans tous les territoires qui n,ont pas encore accede a
l'independance et, en particulier, de formuler des propositions precises pour
l'elimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
a ce sujet a l}Assemblee generale a sa vingt-septieme session".

4. Le Comite special disposait, pour l' examen de cette question, d 'un document )'
de travail etabli par le Secretariat (voir l'annexe du present chapitre) contenant
des renseignements sur les mesures prises anterieurement par Ie Comite special
et l'Assemblee generale, ainsi que sur les faits les plus recents concernant Ie
territoire.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

5. A sa 88Teme seance, Ie 25 aout, apres avoir entendu des declarations du
representant de la Trinite-et-Tobago et du President (A/AC.I09/PV.887), le
Comite special a decide, sans opposition, de transmettre a l'Assemblee generale
Ie document de travail mentionne au paragraphe 4 ci-dessus, afin de faciliter
l'examen de cette question par la Quatrieme commission, et de reprendre l'examen
de cette question a sa session suivante, compte tenu des directives que l'Assemblee
generale pourrait formuler a cet egard.
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RENSEIGNE~ffiNTS SUR LE TERRITOIRE~/B.

a/ Pour les plus recents, voir Documents officie1s de l'Assemb1ee genera1e,
vingt-guatrieme session, Supplement No 23 (A/7623/Rev.l), chap. XI, par. 6~ ibid.,
vinpt-cinquieme session~ Supplement No 23 (A/8023/Rev.1), chap. X, par. 5; ibid.,
vinRt-sixieme session, Supplement No 23 (A/8423/Rev.1), chap. XI, par. 5.

b/ Documents officiels de l'Assemb1ee generale, vingt-quatrieme session,
Supplement No 30 (A/7630), p. 79 et 80, point 23 de I'ardre du jour; ibid.,
vingt-cinquieme session ... SupplE$ment No 28 (Ai8028), p. 110, point 23 de I'ordre
du jour.

E.! Les renseignements figurant dans la presente section sont tires de pub1i··
cations diverses et decoulent egalement des informations que Ie Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord, conformement a,ux dispositions de 1 'alinea e
de 1 'Article 73 de la Charte, a communiquees au Secretaire general les 
13 s=ptembre 1971, 9 novembre 1971 et 7 mars 1972 pour l'annee se terminant
31 d.ece:"bl·~~ 1971.
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3. Des renseienements sur Ie territoire figurent dans 1es rapports du comite
special a l'Assemblee generale a ses dix-huitieme a vinGt-sixieme sessions (voir
la note a/ ci-dessous). On trouvera ci-apres certains renseignements
supplernentaires.

2. Le 6 octobre 1970~ Ie Comite special a decide de transmettre a l'Assemb1ee
eenerale Ie document de travail etabli par Ie Secretariat afin de faciliter
l'examen de la question par la Quatrieme Commission et, sous reserve des directives
que l'Assemblee genera1e pourrait lui donner a cet egard, d'examiner cette question
a sa prochaine session. Le 20 decembre 1971, l'Assembl~e genera1e a decide de
reporter l'examen de la question de Gibraltar a sa vingt-septieme session.

1. La question de Gibraltar est etudiee par Ie Comite special depuis 1963 et
par l'Assemblee generale depuis 1965. Les decisions prises pa~ Ie Comite special
en ce qui concerne Ie territoire figurent dans les rapports qu'il u soumis a
~'Assemhlee generale a ses dix-huitieme, dix-neuvieme, vingt et unieme et
vingt-sixieme sessions a/. Les mesures prises par l'Assemb1ee genera1e sur cette
q~esticn avant 1971 ont consiste en 1 'adoption des reso1uticns 2070 (xx)
du 16 decembre 1965, 2231 (XXI) du 20 decembre 1966, 2353 (XXII) du
19 decembre 1967, 2429 (XXIII) du 18 decembre 1968, ainsi. qu' en ses decisions
du 16 decembre 1969 et du 14 decembre 1970 EJ.
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Total

Total

4 841 18 873

1 969 5 162

49 2 798

6 859 26 833

Enfants

Du sexe
feminin

Du sexe
masculinTotal

GENERALITES

Population

1.

Adultes

Du sexe
feminin

2. DERNIERS FAITS POLITIQUES

Du sexe
masculin

Declaration du ~1inistre espagnol des affaires etrangeres

Voyage du Sous-Se~retaire d'Etat permanent britannigue aux
affaires etran~eres et du Co~onwealthen Espagne

4. Au dernier recensement, effectue Ie 6 octobre 1970~ la population de Gibraltar
se repartissait comme suit :

6. On se rappellera que lors de son passage a Madrid Ie 3 juin 1971,
sir Denis Greenhill, SoUS-secretaire d'Etat permanent britannique aux arfs,ires
etrangeres et du Commonwealth~ a eu des entretiens officieux avec des membres du
Gouvernement espagnol~ not~~ent M. topez Bravo, ministre ~es affaires etrangeres.
Les entretiens ont porte sur l'enserfule des relations anglo-espagnoles, not~ent
sur la question de Gibraltar et sur un voyage eventuel a Madrid de
sir Alec Douglas-Home, secretaire d'Etat britannique aux.affaires etrangeres et
du Commonwealth.

5. Ainsi qu'il a ete signale precedemment~ Ie 3 fevrier 1971, dans Q~ discours
prononce au Centro Superior de Estudios de la Defensa Nacionala.Madrid,
M. Gregorio Lopez Bravo, ministre espagnol des affaires etrangeres, a reaffirme
les revendications de l'Espagne a l'egard de Gibraltar et a demande l'ouverture
dp, negociations. avec Ie Roy~~e-Uni en vue de regler Ie differend actuel.
Gibraltar, a dit Ie Ministre~ etait une base m:i.litaire etraneere sur Ie sol
espagnol, ce qui menacerait la securite de son pays en cas de guerre. ~outefois,

si l'Espagne defendait ses droits en ce qui co~cerne l'espace aerien et les eaux
adjacentes a Gibraltar, elle n'entendait pas pour autant adopter une attitude
hostile ou negative a l'egard du Royaume-Uni et elle estimait qu'il etait
possible et souhaitab'.~ que les deux pays parvie:r..nent a. regler une fois pour toutes
leur differend sur Gioraltar au ~9yen de negociations menees de bonne foi, avec
patience et serenite, .sur la base des resolutions pertinentes de 1 'GNU. Le
Ministre a egalement declare que l·'Espagne etait disposee a octroyer tin traitement
genereux aux Gibraltariens.

Gibra1tariens 6 q·94 -7 538 14 032 2 ~81 2 360

Autres Britanniques 1 287 1 906 3 193 923 1 046

es Etrangers 2 293 456 2 749 23 26
on

074 19 974 3 427 3 432Total 10 9 900

,
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Position du Royaume-Uni, telle gu'elleJ:~ssort de la declaration
du Ministre d'Etat aux affaires etranger~ ·t du Commonwealth

7. Le 14 juin 1971, ~1. Anthony Royle, sous-secretaire parlementaire aux Bffaires
etrangeres et du Commonwealth, en r~ponse a une question posee a la Chambre des
communes, a declare que la politique du Gouvernement britannique restait exac
tement celIe qui avait ete annoncee Ie 6 juillet 1970 dans la declaration
de M. Joseph Godber, ministre d'Etat aux affaires etrangeres et du Comro~nwealth.

On se rappellera que dans cette declaration, M. Godber avait reaffirme la
position du Gouvernement du Roya~"lle-Uni, telle qu'elle etait exposee dans Ie
preambule de l'Ordre en conseil sur la Constitution de Gibraltar, de mai 1969,
a savoir que "i;Gibraltar restera 1 'un des dOl'tinions de Sa Majeste aussi longtemps
qu'aucune decision contraire n'aura ete prise par un acte du Parlp.ment, et,
en outre~ que Ie Gouvernement de Sa Majeste ne conclura aucun accord visant a place:
la population de Gibraltar sou~ la souverainete d'un autre Etat contre les voeux
librement et democratiquement .....:.:primes de la populationl!. (Une declaration
analogue a ete fai te par Ie Secretaire d'Etat aux affaires etrangeres et d'l
Commonwealth, sir Alec Douglas~Home, a la Chamb~'e ues communes Ie c5 octobre 1971.)
Le Ministre a ajoute que Ie Gouvernement du Royaume-Uni continuerait a soutenir la
population de Gibraltar et n l'aider a faire face a la situation difficile creee
par les restrictions imposees a Gibraltar par l~Espagne. A son avis, il ne serait
pas possible de progresser serieusen~nt vers un reglement tant que ces restrictions
demeureraient en vigueur~ et Ie gouvernement s'emploierait ales faire lever d/.
I1 s' agissait d 'un probleme delicat et les progres en vue d 'une solution -
risquaient d'etre lents. En attendant, Ie Gouvernement britannique se felicitait
de l'amelioration du climat des relations anglo-espagnoles; il e~rimait l'espoir,
et croyait pouvoir dire que cet espoir etai~ partage par Ie Ministre espagnol des
affaires etrangeres, que cela permettrait d'examiner la situation dans Ie calme
et la serenite et de jeter peu ~ peu les bases de la confiance et de la b~nne

volonte necessaires pour progresser veritablement vers un accord qui tienne compte
des interets de tOUtes les parties en caUL~.

Voyage du Secretaire d'Etat du Royaume-Uni aux affaires etrangeres
et du Corr~onwealth a Gibraltar

8. Les 18 et 19 septembre 1971, Ie Secretaire d'Etat du Royaume-Uni
s'est rendu a Gibraltar. Au cours de sa visite, il a declare qu'il avait
l'intention d'accepter une invitation du Gouvernement espagnol a s'entretenir
avec Ie Ministre espagnol des affaires etrangeres au sujet du territoire.

d/ Dans une lettre datee du 17 septembre 1971, adressee au Secretaire general,
Ie representant permanent de l'Espagne aupres de l'Organisation des Nations Unies
a fait observer que lile Gouvernement espagnol ne saurait approuver l'expression
'Eestrictions imEosees a Gibraltar par l'Espagne' etant donne que, comme on Ie

Lsavait/, il s'Letait/ borne a appliquer partiellement Ie regime juridique
decoulant du Traite d 'Utrecht". Voir Documents officiels de l'Assemblee generale,
·vingt-sixieme session~ Supplem~nt No 23 (A/8423/Rev.l), chap. XI, annexe II.
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En~revue _~ntrEl Ie Secretaire d' E~at du Roya_~e-t!ni aux affaires etrangeres
et du Ccn~~~lth_£tleMinistre espagn~~_~es affaires etrengeres .au cours

d~__1~. vingt~slxieme sessicn de l'Assembleepenerale

9. Le 27 septembre 1971" au cours de la vingt-sixieme session de I 'Assemblee
generale, Ie Secretaire d'Etat du Royaume-Uni et Ie Ministre espagnol des affaires
etrangeres se sont rencontres et ont examine-ensemble la question de Gibraltar.
Cette entrevue n'aurait conduit a aucun accord sur Ie fond, mais Ie Secretaire
d'Etat et Ie Ministre sont convenus qu'ils devaient "reflechir ensemble" a la
question et que Ie Secretaire dVEtat devrait se rendre a Madrid en 1972 pour
donner suite a cette decision. .

Declaration du Ministre espap,nol des affaires etranp,eres
a'la vingt-sixieme se~ion de l'Assemblee generale

10. Dans une declaration faite a l'Assemblee generale Ie ler octobre 1970,
Ie Ministre espagnol des affaires etrangeres, a declare notamment que
son pays n'avait "jamais conuu un probleme qui ait provoque une reaction aussi
profonde et aussi unanime" que la question de Gibraltar~ et a ajoute ce qui
suit :

'iNous sommes profondement inquiets de voir qu 'une solution n' a pas encore
ete trouvee. Pourtant~ Iiopinion de l'ONU a ete exprimee sans equivoque, de
fagon claire et nette : il faut mettre fin a une situation coloniale (;PU
affecte Gravement l'integrite territoriale de l'Espagne, en garantissant en
roeme temps les interets de la population de Gibraltar. En outre, il faut
egalement.mettre fin a une situation anachronique qui ne fait qu'entraver
la constitution d'une Europe plus vaste et plus unie, entreprise commune dans
laquelle sont engages aussi bien Ie peuple britannique que Ie peuple espagnol.

Nous esperons - et il serait grave que cet espoir soit degu - que sans
plus attendre, la Grande-Bretagne adoptera une attitude realiste qui permettra
aux contacts actuels de deboucher sur de veritables negociations, comme l' a
si souvent demande l'Assemblee g~nerale. Nous pensons que Ie cbemin Ie plUS
court pour arriver aces negociatiops est la ligne droite et non pas la
demarche sinueuse et entrecoupee d'axrets qui blesse si vivement la sensibilite
espaenole en creant une atmosphere de tension inutile."

Arrivee du pr1nce de Galles a Gibraltar

11. Le 5 novembre 1971, Ie prince de Galles est arrive a Gibraltar pour rejoindre
son poste a bord du destroyer lanceur d'engins 1;eleguides Norfolk. A la suite de
l'arrivee du prince, un r2pr~sentant de l'ambassade britannique aurait ete
convoque au Ministere des affaires etrangeres espagnol et on lui aurait presente
une not'e contenant une nlainte du Gouvernement espagnol. Le Gouvernement
britannique aurait precise que l'arrivee et la pres~nce du prince de Galles a
Gibraltar ne devaient etre interpretees que comme l'arrivee et la presence d'un
officier de la marine britannique.
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Entretiens entre Ie Secretaire d'Etat du Royaume-Uni auxaffaires etrangeres
et du Commonwealth et Ie Ministre espagnol des- ;~ffaires etrangeres -

12. Du 27 fevrier au ler mars 1972, Ie Secretaire d'Etat du Royaume-Uni a'
~ejourne officiellement en Espagne'pour s'entretenir avec Ie Ministre espagnol
des 'affaires .etr~ngeres • Les deux ministres ont examine les questions d' interet
commun quiretenaient l'attentiondes deUx pays; sur la question de Gibraltar,
ils ont note qu'il y avait toujours des divergences d'opinions en ce qui concernait
les resolutions de l' ONU a ce sujet 'et ont convenu d' examiner la qu~~tion I'dans
un esprit construct1f et reall:.::te, len cherchant a trouver une solution satisfaisante,li.
Le Secretaire d'Etat aurait invite Ie Ministre des affairesetrangeres a se rendre
pfficielle.ment a Londres en janvier 1972, a une date a: determiner.

Dissolution de la Chambre d'assemblee de Gibraltar
et nouvelles elections generales

13. Le. 22 mai 1972, 1a Chambre d' assemb1ee de Gibraltar a ete dissoute (un an
aVBint la date prevue) afin d' organiseI' de nouvelles elections Ie 23 juin 1972'.
La dissolution avai~ ete demandee par Ie commandant Robert Pel~~a, ministre
principal du territoire et chef du Integration with Britain Party (Parti de l'inte
gration a la Gran~e-Bretagne).

14.. On se rappellera que l~s dernieres elections generales a la Chambred' assemblee
ava.ient eu lieu Ie 30 juillet 1969. Les result.ats avaient don~e 7 sieges R
l'Association for the Advancement of Civil Rights (Association pour la promotion
des droits civils) - Ie parti dU'Ministre priIlcipel d'alors, sir Joshua Hassan,
connu' egalement sous Ie nom de Labour Party (Parti travailliste); 5 sieges au Parti
de l'integration a la Grande-Bretagne, dirige par Ie commandant Robert' Peliza;
et 3 sieges au parti Isola (Parti independant), dirige par M. Peter Isola. A la
suite des elections, le~ cinq membres elus du Parti de l'integration "a la
Grande-Bretagne et les trois membres elus du parti Isola-independant s'etaient
entendus pour former une coalition a laquelle leurs huit voix corijuguees assuraient

-une majorite d'une voix a la nouvelle Chambre d'assemblee. Le 11 aout 1969, Ie
cou~andant Robert Peliza, chef du Parti de' l'int~gration a la Grande-Bretagne,
a ete designe COI'lIIlf) ministre pl"Incipal dt'. territoire.

15. Le ler ju~n 1972, Ie commandant Alfred Gache, ministre du developpement
commercial et economiq\te de' Gibraltar, .a dem1ssionne; il a demande au commandant
Peliza fide recon~aitre l!effondre~ent du gouvernement demeurant charge de l'expe
dition des affaires courantes II et a emis l' avis que le Ministre' principal, etant
donne qu'il n'avait pas la confiance de la.majorite d~ la Chambre, aurait du
demissionner au lieu de dissoudre celle-ci. (A l'origine, la raison avancee'pour
expliquer la demande de la dissolution de Ia Chambre d'assemblee avait ete que Ie
commandant Peliza doutait de l'attachement du commandant Gache a son. gouvernement.
Neanmoins, le commandant Gache a soutenu que rien ne permettait au Ministre
principal d' avoir de tels doutes, bien qu'il y eut des divergences d' opinions. )
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16. . On a dit (les elections ayant eu lieu par la suite, qui ont ete fixees au
23 juin 1972, qu'elles' etaient les premi~res elections reellement bipartites de
l'histoire du territoire. II resultait des candidatUres presentees que 8 candidats
,de chacun des deux partis se disputaient les 15 sieges "de la Chambre d' assemblee.
Etarit donne que chaque electeur devait choisir 8 noms sur une liste de 16 noms,
cela signifiait qu'un seulnom serait elimine lors du vote. La campagn~ a ete
dominee par la question des relations av~c 1 'Espagne. Le commandant Robert Peliza,
ministre principal sortant, appuye par Ie Transport and General l'Jorkers' Union
(Syndicat des transports' ,et des travailleurs), a declare que Ie parti de sir Joshua
Hassan, l'As~ociation pour la promotion des droits civils, etait dispose a
accepter un reslement de compromis au differend anglo-espagnol et qu'il etait en
particulier dispose ~ accepter un bail de 1 000 ens de l'Espagne en echange de
la levee des restrictions imposees par ce pays. Sir Joshua a nie ces affirmations
et a ete appuye lors de la campagne par la Chambre du commerce, qui a toutefois
precise que son action n'avait aucune coloration politique.

17. Le groupe de sir Joshua Hassan a obtenu huit sieges a la Chambre d'assemblee et t

Ie parti du commandant Peliza en a obtenu sept. Environ 10 000 personnes ont vote~

sur un electorat de 15 000 personnes au total.

18. Le 25 jui.n!) Ie gouvernement a demande a sir Joshua de constittier un
gouvernement.

Visite du sous-secretaire a la marine

19. M. Peter Kirk, Ie Sous-Secretaire du Royaume-Uni a la marine (Ministere de la
defense), siest rendu a Gibraltar du 18 au 19 juillet 1972. D'apres la presse,
Ie but de sa visite etait d'examiner les questions politiques et les problemes
du travail.

Visite a Londres du Ministre eSEagnol des affaires etrangeres

20. Le Ministre espagnol des affaires etrangeres.s'est rendu offi~iellement

a Londres du 19 au 21 juillet 1972, rendant la visite faite a Madrid par
Ie secretaire britannique aux affaires etrangeres en fevrier. D'apres
un por~e-parole du Foreign Office, Ie Ministre et Ie secretaire ont examine tous
les aspects des relations anglo-espagnoles, y compris la question de Gibraltar,
dans un "esprit amical et constructif". Au cours de sa visite, Ie Minist~e

espagnol,des affaires etrangeres a ete regu par la reine a Buckingham Palace et
a egalement eu une entrevue avec Ie Premier Ministre, M. Edward Heath.
Un communique avait ete adopte 'd'un commun accord au cours de la, visite, mais
la pUblica~ion en a ete retardee "pour des raisons techniques" ~ Le communique a
finalement paru dans la presse londoni~nne Ie 28 juillet. Le paragraphe relatif
a Gibraltar selisait COIT~e suit :
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Visite du Gouverneur et du Ministre principal a Londres

Ie Ministre. ...
aV10n a
Douglas-Home.

Role de Gibraltar en ce qui concerne l'Organisation du traite
de IVAtlantique nord (OTAN)

~J i' .' - .._- ... - .----. "'" ....... -....-.-~..
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b) Le Gouvernement de Sa Majeste voudrait-il definir, dans Ie cadre du
SACEUR f/, l' importance de Gibraltar en tant qu' element du Commandement de la
Mediterranee."

a) Le Gouvernement de Sa Majeste convient-il que Gibraltar occupe une
position clef d'importance strategique, et

"M. Lopez Bravo a expose dans les grandes lignes l'opinion de l'Espagne quant
a l'a~enir de Gibraltar. Sir Alec Douglas-Home s'est engage a l'etudier de
fa~on approfondie. Les ministres ont estime que travailler ensemble de cette
fagon etait Ie meilleur moyen de progresser vers une solution satisfaisante
et sont convenus d'examiner la question plus avant a lelIT prochaine reunion
de travail en octobre. Ii

UDans Ie contexte d'une alliance m:i.litaire defensive constituee en vertu du
Traite de l'Atlantique nord d'avril 1949 :

e/ Documents officiels de l'Assemblee generale't vingt-troisieme session, Annexes~,

additif au point 23 de I'ordre du jour, annexe (A/7200/Rev.l), chap. IV, annexe,
appendice IV~ ibid., vingt-cinguicme session, Supplement No 23 (A/8023/Rev.l),
cbap. II, annexe, appendice I.

f/ Le Co~andernent allie supreme pour l'Europe (OTAN).
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25. Lord Carrington a .!:epondu que "Ie Gouvernement de Sa Majest[ Iconvenait/
que Gibraltar /occupait/ une position clef d'importance strategique et que
Ie SACEUR 1:Partageait/ cette opinion".

23. Gibraltar conserve sa valeur strategique en tant que base du Royaume-Uni et
de l'OTPillT. Sa situation et son port en eau profonde sont encore consideres comme
des facteurs importants pour les operations navales et aeriennes dans l'Atlantique
et la Mediterranee occidentale, pour les activites d'entretien et de reparation et
l'approvisionnement en carburant, pour les operations de renseignements navals
et pour les activites de contrale et de surveillance.

24. Le 5 juin 197~~ a la Chambre des lords, la question ci-apres a ete posee
a Lord Carrington, secretaire dl'Etat a la. defense:

22. La situation de Gibraltar en tant que base navale integree au commandement
de l'OTAN est restee sensiblement celIe qui est decrite dans les rapports
precedents du Comite special, en particulier dans.les rapports adresses a la
vingt-troisieme et a la vingt-cinquieme session de l'Assemblee generale e/.

21. Le ler aout 1972, Ie Gouverneur de Gibraltar, sir Va~l Begg, et
principal nouvellement designe!, sir Josh1.''3. Hassan!, se sont rendus par
Londres pour une visite de courte duree, sur l'invitation de sir Alec



3. SITU~TION ECONOMIQUE
'J

Considerations generales

Q

- 45 -

28. En 197'0, Ie commerce exterieur du territoire s' est chiffre au total a
l3 s 4 millions de livres, sait 1,2 million de livres de plus que l'annee precedente.
Les exportations ant ete evaluees a 2,2 millions de livres en 1969 et a 3,1 millions
de livres en 1970; les importations ant ete d'un montant total de 10 millions
et de 10,3 millions de livres respectivement$ On trouvera rassembles dans Ie
tableau compar~tif ci-apres les chiffres donnes par la Puissance administrante
pour les importations des annees 1968 a 1970 :

27. En 1970, 2 368 navires marchands (contre 2 399 en 1969) jaugeant au total
10 171 848 tonnes nettes (contre 10 242 149 tonnes en 1969) ont fait relache dans Ie
port de Gibraltar. La quantite de marchandises embarquees ou debarquee:s dans
Ie port est passee de 201 341 tonnes en 1969 a 255 106 tonnes en 1970 et Ie nombre
des passagers de 136 548 a 188 789.

26. t'economie du territoire continue a dependre dans une large mesure du
commerce d'entrepot, de l'approvisionnement des navires de passage et de la vente
d'articles aux touristes et au personnel militaire attache a la base. Les
installations portuaires comprennent l~ chantier de radoub pour navires marchands,
de· faibles dimensions mais actif. II y a egalement un certain nombre d'indus~ries

legeres, relativement peu importantes par la taille des entreprises, dont la
production est destinee essentiellement a la consommation locale.

Q'

i
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Finances pUb1igues

29. Le projet de budget pour l'annee 1970, qui a ete approuve par la Chambre
d'assemblee de Gibraltar, etait decrit dans Ie rapport precedent du Comite
special ~/. Apparemment a la suite d'une decision visant a modifier l'exercice
financier pou~ Ie faiie porter sur la periode a1lant du ler avril au 31 mars,
les chiffres qui ont ensuite ete rendus pUblics pour l'exercice 1971/,r2 portaient
en fait sur une periode de l5 mois allant d~ 1er janvie~ 1970 au 31 mars 1971.
A la fin de cette periode, les chiffres effectifs ont ete disponibles et par la
suite Ie projet de budget approuve pour l'exercice 1972/73, portant sur une
periode normale de 12 mois, a ete rendu pUblic. De ces sources, on a tire les
renseignements suivants :

• ••

• • •

• • •

• ••• ••

•••3 231 088

3 136 864

(En livres sterling)

Pro,iet de
budget Chiffres

Pro,jet de 1971/72 effectifs
budget (avant 1970/71
1972/73 revision) Augmentation (15 mois)

5 373 530 4 685 630 687 900 5 952 060

5 183 393 4 620 380 563 013 5 436 147

a/ Les recettes provenaient principa1ement de 1a perception de droits d~

douane et de patentes, de contributions directes et indirectes ainsi que des
services municipaux (y compris 1a taxe municipa1e ou l'impot foncier).

b/ Les depenses inscrites au budget pour 1972/73 etaient prineipalement
imputab1es a l'enseignement, 502 360 livres; aux travaux publics (depenses
renouvelables), 884 350 livres; aux services IDedicaux et a la sante pUblique,
580 443 1ivres; a 1a dette pub1ique, 363 9l0livres.

c/ Ces recettes ont consiste essentiellement en subventions du Gouvernement
du Royaume-Uni.

d/ Les depenses ont ete consacrees essentiellement a l'habitat,
2 192 120 1ivres; aux r,ervices medicaux, 138 500'livres; aux prets accordes
au Queensway Hotel au t~tre du deve10ppement du tourisme, 145 000 livres;
et aux serviQes municipaux (nota~ent pour Ie viaduc d'une nouvelle usine de
dessalement), 548 288 1ivres.

~ Documents officie1s del'Assemblee generale, vingt-sixicme sessio~,

Supplement No 23 (A/8423/Rev.I), chap. XI, annexe I.
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Becettes renouvelab1esa/
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4. SITUATION SOCIALE

36. D'apres la Puissance administrante, pres de la moitie des salaries du sexe
masculin du territoire sont employes par des services du Gouvernement britannique
ou du Gouvernement de Gibraltar. Dans Ie secteur prive, l'employeur Ie plus
important est l' indus'v" ie de la construction. Les entreprises commerciales
emploi~nt un nombre important de personnes, notamment les bureaux des agences

Tourisme

Transports et communications

35. En 1970, 91 batiments de croisiere ant fait relache a Gibraltar. Cinquante
neuf mille cent cinquante et un passagers sont descendus a terre pour visiter
la presqu'ile. Au cours de l'annee, 996 yachts ont fait relache a Gibraltar,
soit 13 p. 100 de plus qu'en 1969.

33. Le nombre des installations telephoniques atteint Ie chiffre de 5 817,
sait 172 de plus qu'en 1969.

34. Le tourisme continue d'etre l'une des industries les plus importantes du
territoire. D'apres les renseignements fOurnis par la Puissance administrante,
Ie nombre des touristes qui en 1970 ont seJourne a Gibraltar dans des hotels, a
ete de 41 774~ soit 14 p. 100 de moins qu"en 1969. En revanche, la duree
moyenne du sejour est passee de 4,8 a 5,5 jours. Le nombre des lits d'hotel a
continue d'augmenter; a la mi-1970, Ie nombre des lits satisfaisants aux normes
du tqurisme etait de 1 391, ce qui represente une augmentation considerable par
rapport a l'annee precedente.

31. L1~eroport de Gibraltar est situe a North Front, c'est-a-dire a un peu moins
de 2 kilometres de la ville et est dote d'une piste de 1 830 metres. La Royal
Air Force (BAF) (l'Armee de l'air britannique), qui a conclu un accord avec
Gibraltar Airw"ays pour tout ce qui touche a l'aviation civile, est responsable
du contrale du trafic aerien, des installations meteoro1ogiques ainsi que de
l'entretien et du fonctionnement de l~aeroport.

30. Le territoirecompte une trentaine de kilometres de routes. A la fin de 1970,
6 145 vehicules etaient inwatricules.

32. La British European Airways (BEA) et la British United Airways (BUA) ont des
'vols reguliers directs entre Londres et Gibraltar; la Gibraltar Airways (GIBAIR)
relie Gibraltar a Tanger. En 1970, Ie nombre total des vo1s commerciaux a atteint
Ie chiffre de 1 272, les principales compagnies aeriennes concernees etant BEA,
GIBAIR et BUA.
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maritimes et des agences comme~ciales. Les hotels, les restaurants et les traiteurs
Ie commerce de detail, les entreprises de chargement et de dechargement sont les
autres principales sources d'emploi dans Ie secteur prive.

37. Etant donne que la population permanente ne suffit pas a repondre a la
demande des secteurs industriel et commercial, une part importante de la main
d'oeuvre se compose de travailleurs etrangers. C'etait pour la plupart,
jusqu'en juin 1969, des Espagnols residant dans les zones voisines. Depuis
Ie rappel de ces travailleurs en juin 1969, Gibraltar est lourdement tributaire
de la main-d'oeuvre migrante, venue pour la plupart du Maroc (environ 3 000 personnes).
D'autre part, pour remedier en partie a la penurie de main-d'oe~vre, les Gibraltariens
travaillent plus longuement ou occupent deux emplois. A la fin de 1970, la main
d'oeuvre assuree comptait au total 9 586 personnes, soit une baisse d'environ
2 500 par rappc.rt a. 1968.

38. D'apres la Puissance administrante, il a fallu en 1970, etant donne ~ue la
main-d'oeuvre se compose non plus essentiellement de frontaliers mais entierement
de residents de Gibraltar, modifier la Control of Employment 'Ordinance (reglemen....
tation de l'emploi) et adopter un sys'teme de quotas pour la delivrance de permis
de travail aux travailleurs etrangers. Ce decret interdit d'offrir un emploi a
un travailleur qui n'est pas Gibraltarien, qu'il s'agisse de Britanni~les ou
d'autres personnes, s'il 3 a un travailleur gibraltarien capable et desireux
d'occuper cet emploi. Le decret vise accessoirement a aasurer que Ie nombre des
travailleurs venant de l'etranger ne depasse pas les possibilites de·logement
acceptable et par ailleurs, a developper au maximum les competences locales. Les
permis de travail destines aux etrangers sont delivres par Ie Director of Labour
and Social Securitx (Direction du Travail et de la securite sociale) par l'entre
mise du Bureau central de placement.

39. D'apres la Puissance administrante, Ie chomage n'a pas et€ significatif en
1970. La majorite des Gibraltariens inscrits au chomage etaient soit handicapes
soit ages, et par cOHsequ3nt difficile a placer" Tous les travailleurs se
trouvant en chomage qui s:~ p.i~eserr!~ent regulierement all Bureau central de placemEnt
pour faire la preuve de ce fait se voient attribuer des points au titre des
cotisations au titre du programme d'assurances sociales et, s'ils remplissent les
conditions requises, ils peuvent egalement beneficier des prestations de chomage .

40. En juin 1970:1 Ie Gouvernement a approuve une serie de relevements des
salaires s'appliquant aux travaiileurs industriels employes par les "Official
Employers" (services officiels) et dont Ie montant €tait de 15 p. 100 avec effet
retroactif ~u ler janvier 1970. Par la suite, et apres de nouvelles discussions
engendrees par I'augmentation persistante du cout de la vie (voir par. 43 ci-apres),
les salaires ont ete de nouveau ffiajores de 3 p. 100 a ccm~ter du ler juillet 1970,
etant entendu que ce pourcentage satisferait a toutes demandes relatives a
l'accroissement du cout de la vie a ceo jour et qu'une formule permettant d'ajuster
automatiquement les salaires en fonction de toute nouvelle fluctuat~on du cout
de la vie serait mise au point et demeurerait en vigueur jusqu'~ la prochaine
revision generale des aalaires en juille~1972. Le Joint Industrial Council
(Conseil industriel mixte) des "Official Employers" etait en train de mettre
cette formule au point a la fin de 1970.
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41. A la fin de 1970, les principaux salaires globaux des 3 600 travailleurs
industriels employes par les "Official Employers" etaient les sui-vants : manoeuvres :
10~05 livres; manoeuvres superieurs : 10,50 a 11 livres; categorie& accomplissant
un travail determine: 12,25 livres; ouvriers specialises: 12,75 a 13,55 livres.
Les.femmes employees dans des metiers analogues recevaient approximativement
90 p. 100 des salaires verses aux hommes.

42. En ce qui concerne les employes autres que ceux des categories ci-dessus
travaillant pour Ie Ministere de la defense et pour Ie Service de l'environnement,
la Puissance administrante a indique que pour ces employes les conditions riormales
d' emplo::' f:t la structure normale des salaires etaient sensiblement les memes que
pour ceux du g0uvernement, les femmes recevant depuis 1969 un salaire egal aux
honmes. Dans Ie secteur prive aussi, les salaires, selon les renseignements
recueillis, etaient sensiblement identiques a ceux qui etaient verses aux employes
des services officiels.

coat de la vie

43. L'indice officiel ac~uel des prix de detail est base sur Ie chiffre de 100
pour Ie mois de janvier 1966. Les indices trimestriels de 19'70 ont ete les
suivants :

Janvier Avril Juillet Octobre

Indice general des .pr1X
de detail 123,03 125,52 127,23 128,91

Groupe des produits
alimentaires 116,13 118,97 118,67 l18!>lO

44. Le contrale des pr1x introduit pour stabiliser Ie cours des produits
indispensables - beurre, oeufs, margarine, huile de rU1s1ne, p0mmes de terre et
sucre cristallise - est demeure en vigueur tout au lJng de 1970.

S~rndicats

45. II y avait en 1970 12 associations d'employeur8 enregistrees, comprenant
358 membres en tout ~t 16 syndicats enregistres, comprenant au total 3 524
adherents, soit approximativement 40 p. 100 de la population employee. Sept des
syndicats sont des filia1es de syndicats dont Ie siege se trouve au Royaume-Uni
et sont ainsi affilies au Trade Union Congres~ du Roy~ume-Uni ainsi que, dans la
plupart des cas, a la Confederation internationale des'syndicats libres (CIst).

46. D'apres la Puissance administrante, on ne fait intervenir la loi pour fixer
les salaires que dans les cas ou, en l'absence d'organisations il ne peut y avoir
de libres negociations entre employeurs et employes.

- 50 -
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Logement

47,\ En fevrier 1970, un differ~nd sal?-I'ia1 qui opposait Ie Transport and General
Workers Union (syndicat des transports) et 1a Stevedoring and Cargo Handling Co. Ltd
(entreprise de chargement 'et dechargement) a ete regIe d'office par arbitrage.
C'etait 1a premiere fois quia l'occasion d'un nifferend on avait recours aux
dispositions pertinentes du Trade Unions and Trade Disputes (Cancellation and
Arbitration) Ordinance de 1947 idecret s~r les differends re1atifs aux syndicats
et au commerce) (annu1ation et aL~bitragell. L'arbitre a majore 1es salaires de
base de toutes 1es categories 1;t a. accorde aux contremaitres et aux pointeurs
une semaine supp1ementaire de conge annue1 payee Dans lea autres domaines 1es
syndicats n'ont pas pu faire admettre leurs revendications.

4&. Comme on l'avuit deja indique, et quoique 2 267 appartements en tout aient
ete construits entre 1945 et 1969 au prix de revient de 7 millions de livres,
1a pen~ie de 10gements n'etait pas encore resorbee dans Ie territoire.

49. En mai 1971, on a annonce que la Puissance administrante financerait d'avril
1973 a ~ars 1976 un projet de 10gement d'un cout de 5,15 millions de 1ivres. Ce
projet prevoit'la construction de 20 immeubles, de cinq etages chacun, soit
quelClu~ 650 appartements en tout. Le financement est assure pour 75 p. 100 par
un€~ sUbvention, Ie solue etant couvert par 1m pret de 25 ans a 6 p. 100, avec une
periode de franchise de trois ans pour Ie remboursement. .
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CHAPITRE XIV

Cette designation, introduite sur la demande de la Puissance administrante,
doit etre utilisee dans tous les documents, a l'exception des comptes rendus
ou textes dans lesquels l'orateur ou l'auteur a utilise une terminologie
diXferente. Ii
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A. EXAMEN PAR LE COIvIITE SPECIAL

4. Le Comite special disposait, pour IV~xamen de cette question, -d'un document
de travail etabli par Ie Secretariat (voir l'annexe du present chapitre) contenant
des renseignements sur les mesures prises anterieurement par Ie Comite special
et l'Assemblee generale, ainsi que sur les faits les plus recents concernant Ie
territoire.

COTE FRANCAISE DES SOI~ISI/

"Le nouveau nom du territoire, appele precec..emment Cote frangaise des
Somalis, est Territoire frangais des Afars et des Issas •••

1/ Note du Rapporteur : Dans Ie Bulletin terminologique No 240, pUblie par
Ie Secretariat Ie 15 avril 1968 (ST/SC/SER.F/240), on lit ce qui suit:

1. A sa 841eme seance, Ie 16 mars 1972, Ie Comite special, lorsqu'il a approuve
Ie soixante-cinquieme rapport de son groupe de travail (A/AC.I09/L.763), a decide
de considerer la question de la Cote frangaise des Somalis comme un point diatinc~,

de son ordre du jour et de l'examiner en seance pleniere.

2. Le Comite special a examine cette question a ses 86geme et 887eme seances,
le 27 avril et Ie 25 aout"

3. Au cours de cet examen, Ie Comite sp~cial, gardant a l'esprit Ie fait que
11Assemblee generale avait decide a sa vingt-sixieme session de renvoyer l'examen
de la question de la Cote frangaise des Somalis a sa vingt-septieme session,
a tenu compte des dispositions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale,
y compris en particulier la resolution 2878 (XXVI) du 20 decembre 1971 relative
a la question de l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 10 de cette resolution,
l'Assemblee generale a prie Ie Comite special "de continuer a rechercher des
moyens appropries d'assurer I'application immediate et integrale des resolutions
1514 (xv) et 2621 (XXV) de l'Assemblee generale dans tous les territoires qui
n'ont pas encore accede a l'independance et, en particulier, de furmuler des
propositions precises pour l'elimination des' manifestations persistantes du
colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale a sa
vingt-septieme session".

i
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5. Le Comite special etait egalement sal.Sl. des petitions ecrites ci-apres
\
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a) Lettre datee du 25 ~vril 1972 emanant de M. Aden Roble Awale, secretaire
general du Front de liberation de la Cote des Somalis (FLCS) (A/AC~I09/PET.1226);

b) Lettre datee du 26 avril 1972 emanant de M. Ahmed Bourban Omar,
secretaire general du Mouvement de liberation de Djibouti (~~D) (A/AC.109/PET.1227).

6. A ses 866eme et 867eme seances, Ie 26 avril, Ie Comite special, lorsqu'il
a adopte les r(2eme et 173eme rapPo:i:ts du Sous-Comite des petitions
(A/AC.I09!L.792 et L.793), a decide de donner suite aux demandes d'audition
contenues dans lea petitions mentionnees ci-dessus .

7. A la 86geme seanca, qui s'est tenue Ie 27 avril a Addis-Abeba, Ethiopie,
M. Awale du FLCS et M. Omar du MLD ont fait des declarations (A/AC.I09/SR.869).
A la meme seance, des declarations relatives aux auditions de petitionnaires
ont ete faites ~ar M. Ouattara, directeur du Departement polltique de l'Organisation
de l'unite africaine (OUA), et par Ie President {A/AC.I09/SR.869} •

B. DECISION DU COr..rrTE SPECIAL

8. A sa 887eme seance, Ie 25 aout, apres aVOl.r entendu des declarations du
representant de la Trinite-et-Tobago et du President (A/AC.I09/Pv.887), Ie Comite
special a decide, sans opposition, de transmettre a l'Assemblee generale Ie
document de travail mentionne au paragraphe 4 ci-dessus, afin de faciliter
l'examen de cette q~estion par la Quatrieme Commission~ et de reprendre l'examen
de cette question a sa s~ssion suivante, compte tenu des directives que l'Assemblee
generale pourrait formuler a cet egard.
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1. GENERALITES

B. RENSEIGNE~~NTS SUR LE TERRITOIREd/

A. PECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE CO~.1ITE SPECIAL
, ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

1. La question de la Cote frangaise des Somalis, qui si appelle maintenant Ie .
Territoire frangais des Afars et des Issas at, est examinee par Ie Comite special
et par l'Assemblee generale depuis 1966. Les decisions que Ie Comite special a
prises au sujet de ce territoire sont enoncees dans les rapports qu'il a soumis
a l'Assemblee generale,lors de ses vingt et unieme a vingt-sixieme session b/.
Les decisions prises par'l'Assemblee generale anterieurement a 1971 comprennent
les resol~tions 2228 (XXI) du 20 decembre 1966, 2356 (XXII) du 19 decembre 1967
et ses decisions des 18 decembre 1968, l6.decembre 1969 et 14 decembre 1970 £/.

,3. Le 20 decembre 1971, l'Assemblee generale a decide de remettre l'examen de
la question de la Cote frangaise des Somalis a sa vingt-septieme session.
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2. Le 16 octobre 1971~ Ie Comite special a decide de soumettre a l'Assemblee
generale Ie document de travail etabli par Ie Secretariat en vue de faciliter
I' examen d.e la. question par la Quatrieme CommissioI1- et, sous reserve de toutes
directives que pourrait lui donner l'Assemblee generale, de l':examiner lui-meme
a sa prochaine session.

a/ Au sujet de la ,nouvelle appellation du territoire, voir Ie bulletin de
terminologie No 240 (ST/CS/SER.F!240), pUblie par Ie Secretariat Ie 15 avril 1968.
Pour plus amples renseignements concernant ce chaneement~ voir egalement les
Documents officiels de 1 'Assemblee' generale, vingt-troisieme session, annexes',
additif au point 23 de l'ordre du jour (A/7200/Rev.l), chap. XV, annexe,
par. 6 et 7.

b/ En ce qui concerne Ie plus recent rapport~ voir Documents officiels de
l'Assemblee genera~e~ vingt-quatrieme session, Supplement No 23 (A/7623/Rev.~»

chap. XII, par. 6; ibid., vinp;t-cinguieme session, Supplement· No 23 (A/8023/Hev.1),
chap. XI~ par. 6; ibid., vingt-sixieme session, Supplement No 23 (A/8423/Rev.l),·
chap. XII, par. 6. . .

~/ Documents officiels de ltAssemblee genera1e, vingt-troisieme session,
Supplement No 18 (A/7218), point 23 de l'ordre du jour; ibid., vingt-quatrieme
session, Supplement No 30 (A/7630)~ point 23 de l'ordre du jour; ibid., vingt
cinguieme session, Supplement No 28 (A/8028), point 23 de I'ardre du jour;

dl Les renseignements cons ignes dans la presente section ont ete tires de
sources publiees. .

4. Les renseisnements de base relatifs au territoire figurent dans Ie rapport
que Ie Comite special a presente a l'Assemblee gen~rale'a sa vingt-cinquieme'
session (voir plus haut 1a note de 'bas d~ page b/l. Les renseignements presentes.
dans la presente section ont principalement trait aux faits nouveaux, politiques
et autres, survenus pend~nt Ie deuxieme semestre de 1971 et Ie premier semestre
de 1972.
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2. EVOLUTION CONS'liITUT~ON:NELLE ET POLITIQt)E

Constitution

~/ Des troubles graves avaient eu lieu a Djibouti les 25 et 26 aout 1966,
durant la visite du president de Gaulle, occasionnant de violentes echauffourees
entre les manifestants et les forces de securite locales. Etant donne la situation,
on avait procede a un referendum Ie 19 mars 1967, en vue de consulter la population
sur son statut futuro Les resultats officiels du referendum avaient ete signales
comme etant les suivants :

5. Les dispositions constitutionnelles exposees dans Ie document de travail
etabli par Ie Secretariat a l'intention du Comite special en 1970 n'ont subi aucun
changement au cours de l'annee. On se rappellera que Ie territoire est dote d'une
chambre des deputes composee de 32 membres elus au s~ffrage universel direct pour
un mandat de cinq ans, ainsi que d'un conseil de gouvernement qui comprend un
president et huit ministres, designes parmi les merobres de la Chambre des deputes
et elus par elle. Le Conseil de eouvernement est dote de certains pouvoirs et
les domaines de competence de la Chambre des deputes sont definis dans la
Constitution.

6. La France est representee par un haut commissaire qui est assiste d ~ tID adjoint.
Le Haut Commissaire promulgue les lois et les decrets apres en avoir i~forme Ie
Conseil de gouvernement, et en assure l'execution. Les decisions de la Chambre des
deputes et du Conseil de gouvernement doivent etre communiquees au Haut Commissaire
avant d'etre publiees ou mises en application. Le Haut Commissaire peut demander au
~tinistre charge des territoires d'outre-mer de prononcer l'annulation des actes
des autorites territoriales. La competence de l'Etat frangais s'etend sur tous les
domaines qui n'ont .pas ete expressement assie,nes a la Chambre des deputes et au
Conseil de gouvernement, notamment les relations exterieures J Ie contrale de
l'immiGration, Ia defense~ Ie maintien de l'ordre et la monnaie. Le territoire est
represente au sein du Parlement frangais et du Conseil economique et social .

7. Durant une visite officielle de trois jours au territoire en fevrier 1972,
l~ Hirdstre franc; ais charge des departements et des territoires d' outre-mer,
M. Pierre Messmer, aurait souligne Ie fait que Ie territoire n'avait pas ete
conquis militairement mais qu'il etait devenu territoire fra7.lgais a la suite de

,traites librement negocies et que la France y etait restee avec Ie plein
assentiment des divers groupes de la population~ II a rappele qu'a la suite des
incidents survenus a Djibouti en 1966~ la population avait ete consultee et avait
vote a une majorite ecrasante pour Ie maintien de l'association avec la France ~/.
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f/ Selon un article pUblie dans Le Monde (Paris) Ie 27 aout 1971, les ~orces

armees frangaises dans Ie territoire atteignaient approximativement 3 000 hommes,
y compris quelque 500 recrues locales.

Declarations du secret~ire general du Front de liberation
ce In Cote ces Scmalis (FLCA) et du Eecretaire general du

MOllvement de liberation de Djibouti (HLD)

10. Dans son nurnero du Ill. septembre 1971, Ie quotidien L'Opinion (paraissant a
Rabat) a pUblie ce qu'il a declare etre Ie contenu d'une interview avec Ie
secretaire general du FLCS, M. Aden Roble Awale. Repondant a des questions,
M. Awale aurait accuse Ie Gouvernement ~rangaisde 'renforcer son potentiel
militaire dans Ie territoire ou~ a-t~il dit, quelque 20 000 ,soldats f/ avaient sa1S1
Ie contr6le des points d'eau d~ns l'arriere-pays et isole Djibouti en entourant
la ville de fils de fer barbeles et de champs de mines. Pour ce qui etait des
aspirations de Ia population~ Ie Gouvernement frangais, ~-t-il dit, avait mis sur
pied un systeme discriminatoire dont temoignait le changement de nom du territoire,
qui etait destine a provoquer les hostilites tribales et a diviser la population
en groupes rivaux.. Ce changement, de l'avis de M.. AvTa1e, ne pouvait etre justifie,
etant donne que du point de vue linguistique, historique et religieux s les Af~rs et
les Issas appartenaient au mef!l.e groupe ethnique. Tout en 'soutenant que Ie territoire
manquait d'homogeneite raciale et d'unite nationale-, le Gouvernement frangais avait
commence une politique de "de-somalisationft systematique et avait deporte plus de
10 000 personnes, qu'il comptait remplacer par des ress~rtissants etrangers. De
plus, on ne comptait aucun Somali parmi les hauts fonctionnaires du territoire, les
Somalis ne pouvant occuper que des pastes subalternes.

8. La France se devait egalement d'accueillir les etrangers qui souhaitaient
sJetablir dans Ie territoire, dont Ie regime semblait leur plaire, quelle que soit
la-position de leurs gouvernements respectifs a ce sujet. Les etrangers etaient
cependant tenus d'obeir a1lX lois franc;aises, y compris celIe qui interdisait
l'entree illegale dans Ie territoire. En consequence, la Fran~e etait pleinement
fondee, par l'intermediaire de son Haut COMnissair@, a expulser du territoire
ceux des etrangers qui y etaient illegalement entres et ellb continuerait'de Ie
faire, que cette procedure soit ou non approuvee par chacun.

9. A propos du developpement economique du territoire, M. Messmer a mis 1 'accent
sur Ie role que devrait jouer Ie port de Djibouti pour suppleer aux mauvaises
conditions naturelles qui predominaient dans la region. A cette fin, la France
s'efforgait de developper les installations portuaires, de moderniser les transports
ferroviaires et de construire un aeroport de caractere vraim~nt international
ainsi qu 'un reseau routier efficace. Etant donne la stabilite de la monnaie locale
(voir plus loin, Ie paragraphe 27), il etait permis d'esperer que de nouvelles
entreprises industrielles et commerciales serai'~nt attirees dans Ie territoire',
en particulier apres la reouverture du canal de Suez. En attendant, les investis
sements frangais continueraient d'auementer et Ie sixieme plan de developpement
en cours (voir plus loin Ie paragraphe 28) contribuerait incontestablement a
promouvoir Ie bien-etre du territoire.

II en etait resulte, a ajoute Ie ~unistre, un certain ~ombre d'obligations pour la
France, en particulier cAlle d~assurer l'egalite entre tous les citoyens, quelles
que soient leur origine et leur religion.
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13. Etant donne la situation, M. Awale qu' il ne IJouvait y avoir d' autre
scl~tion que l'octrci immediat de la pleine independance au territoire. Apres
cela, par un referend4m organise sur la base du suffrage universel, la population
c.evrait etre mise en mesure de chois:i.r entre l'association avec un Etat voisin et
l'independance en tant qu'entite distincte. En cas d'echec des efforts pacifiques
qu'il deployait actuellement pour obtenir l'independance, Ie FLCS etait pret
a reprendre la lutte armee qu'accompagnerait Ie terrorisme urbain.

14. Pendant la reunion du Comite special en Afrique, en avril 1972, des
declarations ~':"elatives au territoire ont ete faites par M. Awale du FLCS et
M. Ahmed Bourhan Oroar, secretaire genera.l du MLD. Le texte de ces declarations
est reproduit dans Ie compte rendu de la seance (voir A/AC.I09/sR.869).

11. S'agissant de l'administration du territoire~ M. Awale a soutenu que les
institutions politiques locales n'etaient rien d'autre que de petits groupe~ de
notables choisis par l'administration colonial~ qui, en tout etat de cause, avait
concentre tous les pouvoirs entre les mains du Haut Conwissaire. Dans Ie domaine de
l'enseignement, Ie seul etablissement d'enseignement ~~condaire dans Ie territoire
avait ete ouvert en 1965 et les eleves originaires du territoire n'y constituaiept
qu'm1e minorite. En ce qui concernait la main-d'oeuvre, les travailleurs
aut,ochtones' n'etaient pas li:bres de s 'organiser, comme Ie montrait Ie fait qutun
dirigeant syndical avait ete expulse du territoire et qu'un autre, a affirme
M•.Awale~ avait ete assassine en prison.

12. Le secretaire eeneral du FLCS a egal~ent soutenu qu'il n'existait pas de
separation des pouvoirs entre la branqhe admin~strative et la branche judiciaire
du gouvernement, que les condamnations "pleuvaient" sur la communaute des Issas
et que les perquisitions arbitraires, ia torture et la detention preventive
pendant des periodes illimitees etaient monnaie courante sous l'administration
actuelle. II y avait egalement lieu de noter que tandis que la moitie de la
population tota~e "du territoire vivait a Djibouti gl, la ville comptait a peine
9 000 el~cteurs h/:J dont 2 000 etaient europeens. La plupart des habitants etaient
prives de leurs droitc ivils en raison de leurs sentiments ou' de leurs activites
nationalistes. C~est c---. ....lsi que M. Idriss, ancien depute de I 'Assemblfe natiunale
franqaise, ancien membre du Conseil de gouvernement du territoire et actuellement
un des dirigeants de l!opposition~ s'etait vu denier son droit de vote et avait
ete empeche de faire acte de candidature.

Autres declarations relatives a l'avenir du territoire

13/ En 1967, la population totale du territoire e'tait estimee a
125 000 habitants.

h/ Lo~s du referendum du 23 avril 1972 (voir plus loin Ie paragraphe 19),
14 213 electeurs' ont ete officie11ement inscrits a D.jibouti; Sl,lr ce nombre,
12 569 ont vote.

15. A'propos du statut politique du territoire, Ie general Mohamed Siad Barre,
.presiqent du Conseil revolutionnaire supreme de 1a Republique'democratique des
Somalis, aurait declare au cours d'une interview dont, Ie contenu a ete pUblie
dans Ie journal marocain L'Opinion, Ie 15 septembre 1971, qu'il ne comprenait
pas pourquoi la France jugeait necessaire de ternir son prestige parmi' les nations
du tiers monde en laissant ses legionnaires bivouaquer indefiniment dans Ie
territoire. II aurait egalement declare qu'il etait intervenu a maintes occasions
en vue d'amener Ie FLCS a renoncer a la violence et a se servir d'une arme plus
raisonnable, a savoir la negoci~tion. II avait personnellement lance un appel en
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ce sens au Gouvernement frangais, Ie priant instamment de prouver qu'il restait
fidele a sa politique d'egalit€ universelle et de liberte. La Republique
democratique des Somalis ne faisait ~le demander a la France d'octroyer l'inde
pendance a la population du territoire, qui serait alors libre de determiner la
li8ne de conduite quVelle suivrait.

16. Plus tard,lors d'une conference de presse tenue a Paris Ie 22 septembre 1971,
Ie Secretaire d'Etat aux affaires etrangeres de la Republique democratique des
Somalis, M. Omar Ar~eh Galib, a declare que la France ne pouvait denier aux
habitants du territoire l'exercice de leurs d:r:oits de l'homme. Son gouvernement,
a-t-il ajoute, refusait cependant d'inclure la question des Somali~ dans Ie cadre
plus laree de la question de la lioeration de l'Afrique," etant donne qu'on ne pouvait
d 'aucune fa~on les assimiler. De plus, la Republique democratique des. 'Somalis
savait qu'elle pouvait avo~r confiance dans la France.'

17. Dans un communique commun pUblie a Tripoli, Ie 19 janvier 1972, a l'issue
d'une visite officielle de cinq jours ~n Libye du general Barre, les chefs
d'Etat de la Libye et de la Republique democratique des Somalis ont prie instamment
Ie Gouvernement de la Republique frangaise d'octroyer a la population de la Cote
des Somalis sa liberte et son independance legitimes conformement aux principes et
aux objectifs de la Charte des Nations Unies, de la Declaration universelle des
droits de l'honwe et des resolutions de l'Assemblee generale, ainsi qu'en
reconnaissance de la bonne volonte dont Ie Gouvernement revolutionnaire somali
avait fait preuve et des efforts qu'il avait deployes pour resoudre Ie probleme
par des moyens pa~ifiques.

Le nouveau Haut Commissaire

18. Un nouveau haut commissaire, M. Georges Thiercy, a pris. Res fonctions dans Ie
territoire Ie 16 septembre· 1971) ~n remplacement de rat D. Ponchardier, qui avait
Gte nomme en fevrier 1969.

Un nouveau parti politigue

19. En mars 1972 J il a ete annonce qu'un nouveau parti d'opposition, la Ligue
populaire africaine (LPA), etait en cours de formation dans Ie territoire. Le
nouveau parti, qui est dote d'un comite directeur compose de six Afars et de six
Issas:) a a sa tete H. Hassan Gouled, ancien vice-presiq.ent du Conseil de gouver
nement du territoire et ancien senateur. Le secretaire general du parti est
M. Hoharflmed Ahmed Issa, ancien chef de 1 'Union democratiqueAfar (UDA).
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Le ref€rendum du 23 avril 1972

. ,
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il Les electeurs avaient ete invites a repondre a la question suivante :
"Approuvez-vous~ dans les perspectives nouvelles qui'siouvrent a l'Europe, Ie
projet de loi soumis au peuple frangais par Ie President de ::La Republique et
autorisaht la" ratification du. traite relatif aI' adhesion de la Grande-Bretagne,
du Danemark:> de l' Irlande et de la l'Torvege aux communautes europeennes? n •

i/ D' apres Le Reveil de Djibouti, du 29 avril 1972.

20. Les resultats officiels du referendum du 23 avril 1972, par lequel la popu
lation du territoire a ete invitee a exprimer son opinion sur l'elargissement
propose de la,Communaute economique europeenne et d'autres organisations i/~ ont
ete signales comme etantles suivants i/ :

21. On trouvera ci-apres, aux fins de comparaison~ les resultats signales du
referendum en France metropolitaine

I
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23. Au cours de l'annee 1971, les activites dU'Service' de l'elevage et des peches
ant consiste principalement a aider la popUlation des c~rcles du nord du territoir~
frappes par la secheresse. On indique que ce service a aide les fermiers locaux er.
leur fournissant du fourrage et en organisant la protection des troupeaux contre
les maladies et les parasites dont la secheresse a provoque 1 'apparition. En
outre, on a ouvert a Randa un nouveau poste de.medecine veterinaire qui, de meme
que les autres postes existants J sera utilise par les equipeslilobiles du Service
pour l'approvisionnement.

Commerce

- 61 -

Elevage et peche

24. Dans Ie domaine de la peche, des travaux ont ete entrepris au cours de cette
annee pour creer un parc a homards et les plans pour 1972 prevoient la creation a
Djibouti d'install~tions d'entreposage frigorifique qulpermettront par la suite
au Service d'exp~dier du poisson vers l'interieur du pays.

25. Bien qu'au total, 839 navires aient fait escale a·Djibouti entre janvier et
octobre'1971, contre 810 au cours des 10 mois correspondants de 1970, Ie tonnage
net pour la periode consideree est inferieur a·celui indi~ue pour 1a meme periode
l'annee precedente. De meme, la·vente de fournitures aux navires, qui constitu~it

l'une des principaleu sources de revenus de Djibouti avant~lafermeturedu canal
de Suez, serait tombee de' 538 000 a 426 000' tonnes metriques au cours de 1a periode
consideree. D' apres les autorites locales ,. cette baisse est imputable au fait que

22. Selon les renseignements recueillis, Ie Service de l'agriculture du territoire
a, au cours de la periode consideree, concentre ses efforts sur l'installation de
divers g~'oupes de nomades, notamment dans' la region de Dikhil-Yobohi, dans la
plaine cotiere de Tadjourah-Sagallou et dans plusieurs regions des monts
~1abla Gouda. D'apres ies renseignements dont on dispose, ce programme a deja
prpduit certains resultats, en particulier dans Ie cercle de Dikhil, ou Ie nombre
de jardins particuliers ne cesserait de s'accroitre. On indique qu~ pour 1972, la
contribution du Gouvernement frangais a la realisation du p~ogrmMfie s'eleve a
8 millions de francs Djibouti k/ alors qu'elle etait de 3,7 millions de francs
Dj ibouti en 1971. Au nombre des autres faits nou\reaux survenus dans le domaine
agricole au cours de l'annee consideree, on peut citer l'amenagement de 25 nouveaux
jardins par Ie Service de l'agriculture et la mise en place par la .cooperative
maraichere du territoire dlune trentaine de nouvelles pampes a eau.

1\

k/ Cinquante-cinq francs Djibouti (DF) = environ 1 franc frangais;
198 francs Djibouti = 1 dollar des Etats-unis.
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Nouveau plan de developpement du territoire

........,...
1/ Ce chiffre co~prend l'assistance fournie par Ie Fonds d'investissement

pour Ie developpeDlent economique et social (FIDES) et l'assistance directe imputee
sur les fonds alloues a differents minipteres techniques du Gouvernement frangais.

278 A Ia suite du realignement d'un certain nombre de monnales dans Ie monde
a la fin de 1971, il a ete officiellement annonce dans Ie territoire que la valeur
au pair du franc Djibouti ne serait pas modifiee et resterait de 0,414507 gramme
d'or fin pour 100 unites. Le taux de change entre Ie franc Djibouti et Ie franc
frangais est reste egalement inchange.

28. Le 4 juin 1971, Ie Comite permanent de la Chambre des deputes a approuve
pour la periode 1971-1975 un nouveau plan quinquennal de developpement que Ie
Comite de planification local avait etabli et que Ie Gonseil de eouvernement avait
fait sien par la suite. D'apres les renseignements disponibles, Ie plan envisage
prevpit des investissements d'un montant total de 11 094 000 francs Djibouti,
y co~pris 3 512 000 fournis sous forme d'assistance par Ie Gouvernement frangais 1/.
Ces investissements se repartissent comme suit :

Monnaie

26. Pour ce qui est de l'avenir economique du territoire~ Ie fait nouvoau Ie plus
important de l'annee consideree est la creation a Djibouti d'une zone franche,
initiative qui vise a donner un nouvel essor non seulement au ~ort lui-meme mais
egalem~nt a l'ensemble de la. region. Les travaux entrepris pour l'etablissement
de la zone franche (construction d'entrepots, etc.) seraient en C01~S et l'ensemble
du complexe devrait entrer en service en 1972. La zone franche sera equipee~

entre autres installations, d'un centre permettant de diriger les marchandises
dechareees a Djibouti~ apres traitement Ie cas eCheant~ vers d'autres ports de la
mer Rouge ou du golfe Persique. Bien que l'on ne dispose pas de renseignements
precis sur les couts et les methodes de financement de ce projet, on croit
comprendre qu'une grande partie de I'operation, bien qu'on ne sache pas Ie montant
exact, sera financee par des emprunts que Ie gouvernement local a I'intention de
racheter en louant les terrains sur lesquels doivent etre const:ruites les instal
lations envisa~ees.

les petroliers qui ont fait escale a Ras-Shukheir, zone petroliere de la
Republique arabe unie, ont ete moin£.: "0rnbreux en 1971.
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29. En ce qui concerne Ie noUVeau plan de developpement, il ressort des rensei
gnements recu~illis que., bien que Ie Gouvernetnertt frangais sit pris en consideration
la plupart des besoins dtassistance du territoire au titre du FIDES, en revanche
~es fonds que fourniraient les divers iiministeres techniques" in~eresses sont
nettement inferieurs au montant demande a l'origine par les autorites territoriales.
Cela etan~, un certain nombre de projets importants sur Ie plan local raj doivent
etre' finances soit directement par prelevement sur les ressources budgetaires
locales ,soit'lpar des emprunts.

Recher~h~..§cientifi9.ue

30. On rappellera nl qu'a la suite de la signature d'un accord entre les autorites
locales et l'Universite de Bordeaux, un centre dfetudes geologiques et de develop
pement a ete cree dans Ie territoire endecembre ~970. Au cours de la periode
consideree, Ie Centre aurait poursuivi.ses activites en matiere de cartographie
et de recherche et se consacrerait actuellement a lme etude de~ ressources de
Djibouti en eaux souterraines. Avec Ie concours de six experts scientifiques de
l'Universite de Bordeaux, Ie Centre etudierait egalement a l'heure actuelle la
possibilite de mettre en place un ,certain nombre d. 'usines de distillation en vue
de produire de l'eau douce a partir de l'eau·de mer.

31. On indique egalement qu'un plan a ete ~is a l'etude dans ,Ie territoire en
vue d'utiliser l'energie geothermique locale comm.e complement a l'electricite
produite par la centrale de Djibouti. A cet egard, on a indique en aout 1911
qu'une centrale geoth0rmique~ dont Ie cout ne depasserait que de 40 p. 100 celui
d'une centrale diesel, pourrait produire de l'electricite dont Ie cout serait
inferieur a 2 francs Djibouti par k~fu ..

4. SITUATION SOCIALE

Sante pUbligue

32. Malgre un controle 'sanitaire severe aux frontieres du territoire et deux
. .. ... ~ .... " .
campagnes 1ntenslves de vaCC1nat1on et de prophylax1e organ1sees au cours des deux
derniers mois de 1970 et des premiers mois de 1971, Ie cholera s'est a nouveau
declare en juin 1971 et, a la fin de juillet, l'elJidemie s'etait soldee pa.r ':te
deces de 66 personnes'sur les 285 cas recenses. En .aout, a la suite'd'une troisieme
campagne de vaccin.ation, on a leve les restrictions sur les deplacements a l'interieur
du territoire et onn'a enregistre aucun nouveau caR de maladie jusqu'au mois
d r octobre:. epoque ou sur six cas de cholera diagr..ostiques, a HoI-HoI et Ali-Sabieh,
dans l'inteEieur, deux deces ont ete enregistres. I1 n'y aurait eu par la suite
aucun autre cab de chulera e.t l'epidemie serait maitrisee.

ml II s'agit riotamment de 1a construction d'un chantier de radoub a Djibouti
et d'une route entre Tadjourah, Randa et Dorra, et de 1'exp1oitation envisagee de
1'energie geothermique du territoire.

n/ Voir Documents officiels de 1'Assemblee genera1e, vingt-sixieme session,
Suppl~ment No 23 (A/8423/Rev.1), chap. XII~ annexe, par. 21.
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33. La tuberculose, qui existe a 1 'etat endemique dans Ie territoire depuis de
nornbreuses anne.es 0/,' demeure 1 'un des principaux sujets d~ preoccupation des
autorites Au cours de la periode consideree, on et decele, grace a l' examen aux
rayons X des enfants d'age scolaire, des personnes a la.recherche ~{un emploi, des
fonctionnaires et ues personnes employees I dans Ie secteur prive, plus de
1 000 nouveaux ,cas. L'administration aurait organise une vaste campagne de
vaccination par Ie BCG qui aurait permis de vacciner tous les enfants de Djibouti
et environ 4 700 enfants dans les cercles de Dikhil et d'Ali-Sabieh. On a lance
a Djibouti Ie 15 janvier 1972 une campagne de collecte de ~onds pour la lutte
contre :.a tuberculose.

34. I~l~; plans envisages pour 1972 comprendraient notamment une campagne de vacei
nation contre la variole sur l' ensemble du territoire; l' amenagement d 'une nouvelle
salle de 32 lits au Centre de pneumophtisiologie Paul Faure et l'adjonction d'unp
nouvelle aile a l'hopital de Djibouti pour soigner les maladies psychiatriques;
l'achevement de deux nouvelles salles d'hopital a Dikhil; et l'amenagement d'une
nouvelle salle pour tuberculeux a Tadjourah. Dans les plans de 1972 figure
egalement la creation a Djibouti d'un dispensaire moderne oU'l'on donnera des
soins dentaires et medicaux gratuits ainsi que des medicaments gratuits a tous les
travailleurs du terr~toire·. Le dispensaire, dont Ie cout de construction est
evalue a 50 millions de francs Djibouti et dont Ie budget annuel de fonctionnement
sera compris ~ntre 60 et 70 millions de francs Djibouti, doit entrer en servi~e .
Ie ler octobre 1972. Les renseig~ements dont on dispose actuellement indiquent
qu'environ 15 000 personnes par an pourront y etre examinees.

Travail

35. D'apres une det...laration faite Ie 30 novembre 1971 par M. Ali Aref Bourhan,
president du Conseil de gouvernement, Ie manque de debouches dans Ie territoire
est reste, au cour~ de Ia periode cOllsideree, une source de preoccupation pour les
autorites. Afin 'de resoudre ce probleme, l'administratibn territoriale serait en
train d'examiner un plan dont l'application permettrait a un nombre non precise de
travailleurs du territoire de trouver un emploi sur Ie marche du travail en 1'rance
et elle aurait deja etudie la possibilite d'executer ce plan avec une mission
parlementaire frangaise qui s'est rendue dans Ie territoire en aout 1971. A titre
de'premiere etape, l'administration aurait l'intention·de creer sur place un
certain nombre de centres de formation professionnelle de fa~on a doter les
personnes qui desireraient quitter ensuite Ie territoire des memes competences et
qualifications que leurs homologues frangais •

36. Etant donne la situation actuelle dans Ie domaine de la main-d'oeuvre, et afin
d'accroitre Ie nombre de debouches, l'administration a egalement l'intention de
developper son programme de travaux publics dans diverses zones duterritoire. A
cet effet, a la session de novembre 1971 de la Chambre des deputes duterritoire,

0/ D'apres les autorites chargees des questions sEffiitaires dans Ie territoire,
on sait qu'il existe environ 15 000 cas de tuberculose, constates surtout parmi la
population autochtone.
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Salaire m~n~mlJm

(en francs Djibouti)

38. On signale qu'au debut de 1972, les taux de salaire minimum obligatoire, pour
les differentes categories d'emploi, etaient les suivants ~

elle a propose la creation d'un Fonds d'aide et de prevoyance qui serait finan~e .
grace a une contribution annuelle representant 0,65 p. 100 des recettes ordinaires
du territoire et a une somme globale ftournie par Ie Gouvernement fran~ais.

41,25

34,65

6 930,00

7 150,00

Par heure

Par mois (173,33 heures)

Par heure

Par mois (200 heures)

Travailleurs de l'agriculture et des secteurs
connexes :

Travailleurs dont l'emploi est assujetti a
la semaine de 40 heures :

Dockers (selan la categorie)

37. Au cours des 10 premiers mois de 1971, 1'lnspection du travail et· des lois
sociales du territoire a ete saisie de 320 conf11ts du travail, dont 70 p. 100
auraient ete regles a l'amiable. Au cours de la meme periode, la Caisse locale de
prestations sociales aurait verse 84,7 millions de franc~ Djibouti d'indemni~es aux
accidentes du travail et 79,5 millions de francs Djibouti d'allocations familiales.
Dans ce meme domaine, des dispositions. ont aussi ete prises pour porter 1 l,alloc?-tion
mensuelle en faveur du conjoint de 900 a 1 000 francs Djibouti et l'allocation
mensuelle versee pour chaque enfant de 600 ia 800 francs Djibouti. En ol~re, la
Caisse aurait verse un milliorr de francs Djibouti pour aider la population de la
region d r Obock, frappee par l,~ SeC:lereSSe.

{,;

1

- 66 -

39. Le ler janvier 1972 \~st entree en vigueur une hausse de salaire de 3 :p. 100
pour tous les fqncti9nnaires et en general pour les personnes employees par l'admi
nistration locale (agents territoriaux).

Par heure

Domestiques :

Par mois (nourri)

Par mois (non nourri)

En1ployes de bureau, du batiment
petite industrie (en fonction
competences)

Par heure

Par mois :

et de la
des

41,25 a 46,15

5 350,00 a 9 660,00

7 150,00 a 11 461,00

41,25 a 323,21

7 150,00 a 99 241,00
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E/ pocuments officiels' de l'Assemblee genera1e 2 vingt-cinguieme session,
Supplement_No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XI, annexe~

42. En ce qui concerne l'enseignement public secondaire, 900 etudiants etaient
inscrits au cours de l'annee sco1aire 1971/1972 au lycee de Djibouti, contre 750•l'annee scolaire precedente. Le corps enseignant de cette ecole eomprendrait
77 professeurs, contre 57 en 1970. Au college d'enseignement technique local, Ie
nombre d' eleves es~ passe de 236 en 1970/1971 a 378 pendant '1-' annee sco1aire en
cours a 1a suite de la creation de trois nouvelles classes.

41. En decembre 1971 on signa1aitque Ie tal de sco1arisation,. dans 1es ecoles
pUb1iq~es primaires du territoire avait augmen~e de 12 p~ 100 entre Ie
ler janvier 1970 et Ie ler,octobre 1971. On signalait ega1ement qu'au cours de
l'annee 15 nouvelles classes pouvant accueillir 540.eleves avaient ete creees pour
les enfant3 ne parlant pas Ie frangais et n'ayant pas encore Gte sco1arises.
Cependant, Ie manque de place a empeche de satisfaire environ 560 demandes.

I

!
I

1- 67 -'

.sITUATION DE L'ENSEIGNEMENTC"
.,J.

a'll

40. Les dispositions relatives a l'enseignement decrites dans'un doc~ent de
travail anterieur E/ n'ont pas subi de modifications au cours de la periode.consi
deree. On rappellera q\.:." l' enseignement, dans Ie territoire, est gratuit mais non
obligatoire et qu'i1 est dispense par 'des etablissements confessionne1s aussi bien
que laiques. L'administration locale finance l'enseignement pUblic pri~aire et
fournit une aide financiere aux eco1es des missions. L'enseignement secondaire et
technique est dispense par ces d(eux types d ' institutions. Ces dernieres annees,
Ie taux moyen de sco1arisation etait de 40 p. 106 a Djibouti et de 12 p. 100 dans
1 ' arriere'':''pays •

43. Comme on l'a indique ci-dessus, Ie manque de batiments scolaires pose un
prob1eme serieux dans Ie territoire, notamment dans la zone de Djibouti, qui possede
la plus forte concentration de population. Le President du Conseil de goulrernement,
faisant etat de cette situation, a.declare en septembr~ 1971 que l'administration
territo:'iale cQntinuerait a consacrer lli1e part substantie11e de son budget a
l'enseignement en 1972, mais qu'e11e ne pouvait pas esperer, etant donne 1es moyens
limites dont elle disposait, comb1er Ie fosse ~ctue1 sans .soutien financier
supplementaire de 1a part du Gouvernement franga ~ '3. Le Presic -'nt du Conseil de
go'uvernement a par la suite confirme' que Ie territoirE' "I.e recevrait pas ce soutien
en 1972, et i1 a declare au cours de la session que la Chambre des deputes a
consacree a l'examen du budget, que seulement la moitie des batiments' scoiaires
Decessaires pour l'annee sco1aire 1972/1973 'seraient construits pendant l'annee
en cours.
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

5. La Puissance administrante n'a pas participe aux travaux du Comite special
lors de l'examen de cette question.

2. Le Comite special a etudie la question a ses 875eme et 876eme seances, Ie
31 juillet et Ie ler aout.

4. Le Comite special etait saisi, lors de l'examen de la question, d'un document
de travail etabli par Ie Secretaria.t (voir l'annexe au present chapitre), ou
figuraient dGS renseignements sur les mesures prises anterieurement par Ie Comite
special et l'Assemblee generale, -ainsi que sur l'evolution recente de la situation
dans le territoire.

7. A sa 876eme seance 9 Ie ler aout, apres avoir entendu des declarations des
representants de la Suede, de l'Inde, de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques et du Mali (A!AC.I09/Pv.876), Ie Comite special a adopte sans opposition

3. Pour l'examen de la question, Ie Comite special a tenu compte des dispositions
des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et notaw~ent de la reso-
lution 2878 (XXVI) du 20 decembre 1971 concernant l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aUX pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 10
de ladite resolution:) l'Assemblee generale a prie Ie Comite special "de continuer
a rechercher des moyens appropries d'assurer l'application immediate et integrale
des resolutions 1514 (xv) et 2621 (xxv) de l'Assemblee generale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accede a liindependance et, en particulier, de
formuler des p~opositions p~ecises pour l'elimination des manifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale
lors de sa vingt-septieme session". Le Cornite special a egalement tenu compte de
la resolution 2869 (XXVI) de l'Assemblee generale, en date du 20 decembre 1971,
concernant 17 territoires, dont les Nouvelles-Hebrides; au paragraphe 8 de ladite
resolution, l'Assemblee fenerale a prie Ie Comite special 1ide continuer a accorder
sa pleine attention a cette question, notamment a l'envoi de missions de visite
dans ces territoires ... 1i

•

6. A la 875eme seance, Ie 31 juillet, Ie Pl'esident du Sous-Comite II a prononce
une declaration devant Ie Comite special (A/AC.I09/PV.875) pour presenter Ie
rapport du Sous-Comite (A/AC.l09/L.801) ou celui-ci rendait compte de son examen
de la situation dans les Nouvelles-Hebrides (A/AC.I09/SC.3/SR.150 a 154).

1. A. s e, 84leme seance, Ie 16 mars 1972, Ie Comite special, lorsqu' il a approuve
Ie soixante-cinquieme rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.763), a decide,
notamment, de renvoyer la question des Nouvelles-Hebrides. au Sous-Comite II pour
examen et rapport.

f1

1\
Ii
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Ie rapport du Sous-Comite II et a fait siennes les conclusions et recommandations
qu'il contenait (voir Ie paragraphe 9 ci-apres), etant entenqu que Ie compte rendu
de la seance ferait etat de la reserve exprimee par la representante de la Suede.

8. Le 2 aout, Ie texte des conclusions et recommandations a ete communique aux
representants permanents de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord aupres de l'Organisation des Nations Unies afin qu'ils Ie portent
a l'attention de leurs gouvernements.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera reproduit ci-apres Ie texte des conclusions et recommandations
adoptees :9ar Ie Comite special a sa 876eme seance, Ie ler aout, et dont il a ete
question au paragraphe 7 ci-dessus

1) Le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux reaffirme Ie droit inalienable du peuple des Nouvelles-Hebrides a l'a~to

determination conformement a la Declaration sur l'octroi de l'independanc~ aux pays
et aux peuples coloniaux, qui figure dans la resolution 1514 (Xv) de l'Assemblee
generale en date du 14 decembre 1960 .

..
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. 2) .1J~p·inE:1Il\::lrt conscienL lIes problemes partiCt.1liers qui, du fait' de son statut
de condonllnl,ll.TU, se ~:osent t~"..';, terri toire ainsi Clue des coo\li tions speciales existant
d.ans Ie tGrritoir(; du f.'?i. t de sa situation geographique et ecol1omique. Ie Comit'e
npecial r;§ai'firme son op~nion qUE' les questions de dimens:ton, d 'isole~ent et de
r~ssourc-es lindtees ne dl'=vraient en aUCUlle r,laniere entra'lJer 1 ~ application rapide de
la Declarat.i.on dans Ie territoir8.

~) L '" . to>" ,-. 1 ~.,. "". .;' e \",01111 <; 3!lt:'Cl.a de'D..!..ore Vl.verfJ.ent que les representants des puissances
aUrr:lrll.,tra1"'.tee i!1tt:l'e8 f3ees 5 ?i savoir 1!,1, ?rance et le Royaume-Uni de Grand,~-Bret1'3.gne

et dlIrlande du Nord, continuent de refuser a participer a l'examen de la question
d..~s Hou'/Glles-Hebrides P~i.l'· Ie ComitiS, privant ainsi celui-ci de renseignem.~nts '
suppl·";'1wntai.res qui l' aideraient a formule!' ses conclusL:ills et recommandations.
En consequence, Ie Comite invite les deux gouvernements interesses a revoir leur
position et ~ fournir sur Ie territoire des renseigne~ents adequats.

4) L~ COlr.ite special note avec un profond regret que Ie's intentions des
. dr' . + t t ... l' . ~ .pUlssances a T;j.nlS "raD es que.l'l aavenlr des Nouvel:es-Hc'brl.des ne sont 'oas

claires. II considere que lea trois a.dministrations paraJ..IEnes, a savoir .
l'Administration ccmmur:.e franco-britannique;) l'Administration fran<;ais~ et
1 'Adrlinistration 1?ritannique, font obstrtcle au progres politic;,ue et economique uu
pel~?le du territoire. En conseq~ence, Ie Comite special demande instamment aux
puissances·administrantes interessees d'etablir un s;rsteme de gou\rernement reposant
sur la pleine :!:)articipation d.~J.peuple en vue d 'assurel" 1 'application rapide d~ 1ft
resolution 1514 (XV).

5) A cet egaX'd:) le Comite special f8.it o'hse"t"ver qu1il ressort dtune decla.-
ration prononcee a Port-Vila. (Nouvelles-Hebrides) par Ie Ministre .d'Etat charge des
dep£1rtements et terl~itoires d 9 outre-mer de la France Ie 27 mai 1972, 'lue 1 t Adminis
trat~on 'brita~nique et lli!e partie de la population indigene souhaitentune transfor
mation 1"&:pide o.u Conseil consultatif en assemblee legi slative et la creation d 'un

... . f" l' T :.. • t " ~. 1 t .. .... . d d. " .... tt d' 1executl.· ..Loca. .we Lonn ,;: spl=·~l.a no ,= avec l.nqU'le'tu e ~ue, apres ce e ec a-:-
. 1 'A' .. .... . t "', ~ II f 1'"r&tlon, _ dnll.nJ.stratl.on .cran:;alse rouye cette requete prematuree. .. onnu e a.

r:,)U'\Tee_u l' espoir ~u'il y aura nne evolution const:i.tutionnelle ~ notamment une
re~ision du Protocole de 19l4~ qui per.mettra de transferer au peuple du territoire
les pleins pouvoirs politiqups et il demande instamment f.I.ux Gouvernements frangais
et brite..nnique de se conformer aces ,roeux.

6) Le Co~ite special a~pelle l'attention des puissances adrninistrantes
irceressecs sur Ie pourcentage eleve de fbnctionnaires expatries dans les trois
administ:rations qui gouvernent le territoire. Pour remedier a cette situation, Ie
lomite special propose aux puissances administrantes d'organiser des·cours de
fC'rr.19.tio:n acceleres a J.' intp.ntion des fQnctionn9.ires locaux a,:'I'ant de l' anciennete,
ainsi que des cours d' enseignement ~uperieur a l' intention des jeu..'1es gens et des
jeunes femmes qui mont-rent des G.ons afi.n d 'accelerer I'indigenisation de 19. fonction
pUblique ~ conformement aux directives envisagees par Ie Conseil con,sultatif elargi •

•
7) Le Comite special, ayant present a l'esprit'que des interets etrarrgers

semblent controler sept fois plus de terres cadastrees'que la popUlation indigene
et que Ie nombre des societes etrangeres enregistrees dans Ie territoire semble etre
passe de 200 a 500 au cours de la ~?eriode a. l! examen ,exprime i1 nouve3.U sa pro:fonde
preoc'cup:ltion devant la mUltiplication rapide des inves'tissements economiques
etrangers g~i nulsent aux interets du peup~e du territoire.
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8) Le Caroite special est trouble par les rense ignements concernant l' explo:i.
tation des terres aux Nouvelles-Hebrides, et 11 formule l'espoir que les mesures
auoptees L'G cemment seront appliquees dans l' inter~t de la popUlation autochtone.

9) Le Comite special note que l'economie du territoire r~pose essentiellement
sur la production du coprah dent les cours mondiaux n'ont cesse de baisser au
cours des derniers mois. Il formule l'espoir que les puissances administrantes
interessees prend1"ont les mesures necessaires pOI':" diversifier 1 'economie.

10) Le Cor.dte special note avec l'ee;ret que l'exode de la main-d'oeuvre',
imputable a l'emigration en Nouvelle-Ca16donie, se poursuit. Conscient que c~tte

tendance ne pourra €'tre inversee que s:t la situation economiqo.e du territoire
s'ameliore, i1 propose a nouveau qu'une etude soit faite a ce sujet.

11) Le Comite special deplore que l'enseignement reponde si peu aux besoins
du territoire et il demande instamment ~ux puissances administrantes interessees
de prendre des meSUl"es pour que despragres continus aient lieu dans ce domaine.
En out::'e, le Comite special se:rait heureux de recevoir des renseignements sur
le nive~u du programme C:e formation pedagogique dans le terx:itoire.

12) Ne perdant pas de vue l'invitation que lui a adressee le Mouvement
politique national de Na-griamel "de venir immed iatement vis iter le po,ys", le
Comite special souligne une fois de plus l'importance qu'il attache a l'envoi d'une
mission de visite dans le territoire. Ce n'est que po,r des contacts directs
qu'il peut apprecier les veritables attitudes, aspirations et voet~ de la
popUlation. Le Comite special prie instamment les puissances a.dministrantes de
revoir leur position a l'egard des missions de' visj.te et de permettre a une mission
de se rendre au~ Nouvelles-Hebrides.

I
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR L'ASSKMBLEE GEiJERALE

'.
1. Le amite special et l'AssembIee generale examinent la question du territoire
des Nouvelles-Hebrides depuis 1964. Les conclusions et les recommandations du Comite
special concernant Ie territoire sont exposees dans les rapports qu'il a presentes
a l'Assemblee generale a sa dix-neuvieme session et de sa vingt et unieme a sa
vingt-sixieme session a/.

2. Le texte des conclusions et recommandations adoptees par Ie Comite special en
1971 au 8ujet du territoire et ap~rouvees par la suite par l'Assemblee generale a
sa vingt-sixieme session et Ie texte de la resolution 2869 (XXVI) de l'Assemblee
genera10 du 20 decembre 1971, qui portait sur 17 territoires, y compris les
Nouvelles-Hebrides, ant ete communiques au Comite.

-if---_._--

a/ Pour Ie plus recent rapport, voir les Document~ officiels de l'Adsemb1ee
ge~~~a1e~ vingt-quatrieme session, Supplement No 23 (A/7623/Rev.l), chap. XVII,
par. 10; ibid., vingt-cinquieme session 'I Suuulement No 23 (A/8023/Rev .1), chap. XIV·,
par. 26 a) et d); ibid., vingt-sixieme session, Suppl~ment No 23 (A/8423/Rev.1),
chap. XIV, par. 9.
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RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIREb/

1. GENERALITES

3. Les renseignements de base sur les Nouvelles-Hebrides figurent dans Ie rapport
du Comite special a l'Assemblee generaie a ses vingt-cinquieme et vingt-sixieme
sessions £/. Des renseignements complementaires sont donnes ci-apres.

4Q Au 31 decembre 1970, la population totale des Nouvelles-Hebrides etait estimee
a 85 446·personnes, dont 5 438 non-autochtones. Par rapport a "la population au
31 decembre 1969, ce1a represente une augmentation de 2 677 et de 93 personnes
respectivement. Selon une enquete faite en 1971 par Ie Departement de l'immigration,
1 964 suJets britanniques vivaient dans Ie territoire. Sur "ce nombre, 45 p. 100
etaient europeens et 20 p. 100 environ etaient originaires des ~les Gilbert et Fidji~

5. Un tremblement de terre de force 7,4 d'apres l'echelle Richter a frappe les
Nouvelles-Hebrides Ie 28 octobre 1971. Des aommages importants ont ete signales
et un homme au moins y a perdu 1a vie.

h/ Cette partie du document a ete etablie d'apres les rapports pUblies et les
renseignements relatifs a l'annee se terminant Ie 31 decembre 1970 qui ont ete
communiques au Secretaire general Ie 2 decembre"197l par Ie Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Ir1ande du Nord e~, Ie 11 janvier 1972, par la France, confor-

_mement aI'Article 73, ~, de Ia Charte.

£./ Voir Documents officiels de 1 'Assemblee generale, vingt~cinquieme fi"ession,
Supplement No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XIV, annexe IIl.C; ibid., vingt-s~xieme

session, Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. XIV, annexe I.
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EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE2.

a deja ete indique, Ie territoire forme un condominium,
par la France et Ie Royaume-Uni. II est gouverne selon
Protocole anglo-frangais du 6 aout 1914.

6. Comme il
conjointement
fixees par Ie

8. Par lIar-rete conjoint No 21 de 1971, en date du 24 septenbre 1971, les
ccmmissaires residents ont proroge Ie mandat du Conseil ~onsultatif d'un an jusqu'au
3 septembre 1972 i'OU jusqu' a la date ou seront tenues de nouvelles elections par<
decision conjointe des Commissaires residents, quelle que soit la plus rapprochee
C.2S deux dates" d/.

9. II est signale que l'un des problemes auxquels les Puissances administrantes
doivent faire face est la composition du Conseil consultatif. II se peut que l'on
procede en 1972 a l'election d'un nouveQu type de conseil, ou les ~e~bres

neo-hebridais et europeens auraient peut-etre un droit de vote elargi et dont les
pouvoirs seraient plus que simplement consultatifs.

10. Les problemes resultant de l'expansion economique exceptionnelle a Vila, la
capitale, et l'avenir de l'elevage et de la production de viande de boeuf aux
Nouvelles-Hebrides eta~eut parmi les principaux sujets de preoccupation du Conseil
consultatif lors de sa session d'octobre 1971. Mais l'evenenent marquant de la
session avait ete Ie debat sur une ~etition ~ adressee aux Nations Unies qu'avait
preparee un cabinet juridique de Fidji au nom du mouvement Na-griamel. A ce propos,
il aurait ete demande aux Commissaires residents de rectifier les faux renseignements
que contenait la petition dress.ee aux Nations Unies. L' auteur de la motion (No 6)
presentee au Conseil, l'archidiacre D. A. Rawcliffe 5 a demand~ aux Commissaires
residents de prier instamment les deux gouvernements metropolitains de prendre des
mesures pour rectifier les faux rensergnements concernant les Nouvelles-Hebrides
communiques a l'Assemblee generale au nom du mouvement Na-griamel et pour permettre
au ~ecretariat de l'ONU d'obtenir des renseignements plus complets au sujet de ce
groupe et de les transmettre aux Membres de l'Organisation. L'archidiacre Rawcliffe
a souligne l'inexactitude de certains ?assages de la petition concernant les problemes
fonciers, les exportations de produits agricoles de rapport, les coutumes relatives
au mariage et lVenseignement.

d/ Gazette du Condominium des Nouvelles-Hebrides (No 306), septembre 1971.

e/ A!AC.I09/PET.1164 et Add.l.

f/ Documents officiels de l'Assemblee generale, viugt-sixieme session,
Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. XIV, annexe 1.

11. L'archidiacre Rawcliffe s'est plaint egalement qu'un fait ne fut pas clairement
signale dans Ie doc~ent de travailf/ concernant Ie territoire dont avait ete saisi
Ie Comite special en 1971, fait qui avait son importance pour permettre de comprendre
la fagon dont fonctionnait Ie Conseil consultatif, a savoir que les six membres

7. te Conseil consultatif, dont la composition a ete elargie en 1969, comprend
24 membres non officiels (dont 14 sont elus et 10 designes) et 6 membres officiels,
y compris les Commissaires residents bri~annique et frangais.
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officiels ne votaient pas. II y avait en fait 24 membres votants~ dont 50 p. 100
de Neo-Hebridais. Si l'on ne com~tait pas les six membres officiels~ il n'etait
pas vrai non plus que les membres des ignes fussent superieu~s en nombre aux membres
elus. Dans Ie domaine de l'enseignement, l'archidiacre Rawcliffe a conteste Ie
nombre d'etudiants poursuivant leurs etudes hors du territoire. II a evalue ce
nombre a IIprobablement •.. de l'ordre de 200 a 300". La motion a ete adoptee par
18 voix contre une, avec 2 abstentions.

12. II est signale qu'a la fin de 1971 le Parti national des Nouvelles-Hebrides
a ete cree dans Ie territoire. Issu de l'Association culturelle des
Nouvelles-Hebrides~ il est cense compter parmi ses objectifs principaux 1'opposition
au mouvement Na-griame1. Son ~resident est M. Aiden Garae.

Administration locale

13. Selon les renseignements tranqmis par 1a France~ il y avait 21 conseils locaux
en 1970, dont 15, selon ces renseignements, fonctionnaient de fagon satisfaisante.

Fonction pUbligue

14.. A la fin de 1970, les services communs employaient 166 fon.ctionnaires d 'outre-mer
et 136 fonctionnaires locaux, selon le rapport du Royaume-Uni concernant la periode
examinee. Pour la meme periode, Ie rapport frangais declare 160 fonctionnaires
d'outer-mer et 576 fonctionnaires locaux. Le service national britannique employait
115 fonctionnaires d'outre-mer et 255 fonctionnaires locau~. Pour la meme annee,
la France declare 541 fonctionnaires dans l'aQministration frangaise, dont
85 fonctionnaires d'outre-mer. Les autres etaient originaires soit des
Nouvelles-Hebrides, soit de Tahiti ou de l'ile Wallis.

15. L'Ordonnance No 871 du Conseil de 1971, qui devait entrer en vigueur Ie
2 juin 1971~ prevoit la participation de certains fonctionnaires de la fonction
pUblique des Nouvelles-Hebrides (fonction publique britannique) a un plan leur
attribuant certains avantages financiers s'ils restent dans la fonction pUblique
pour une duree determinee, ~'est-a-dire, normalement, jusqu'a ce qu'ils atteignent
l'age de 50 ans entre Ie ler avril 1972 et Ie ler avril 1979.

16. L'Ordonnance permanente No 3 de l'administration commun~, emanant du Commissaire
resident de Vila~ qui devait entrer en vigueur Ie 31 juillet 1970, expose les
conditions de service des fonctionnaires de l'administration du condominium.
L'Ordonnance permanente traite a~ 8ujets tels que les nominations, la discipline,
les traitements et indemnites~ les deplacements et les indemnites de subsistance
aussi bien outre-mer qu~aux IJouv~lles-Hebrides, Ie logement, les soins medicaux,
les cours de formation et les canges.
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29 835 27 754

2 365 3 ~43
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37 015 31 197Total ••
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Amerique

Arilerique

Pays-:3as

I

hi Le IIbeach price" est Ie prix provisoire de la tonne de coprah livre a.
l'entrepot principal.

g/~La livre sterling et Ie franc frangais ont cours leeal dans Ie Territoire.
Cependant~ les monnaies employees sont Ie dollar australien et Ie franc des
Nouvelle~-Hebrides (FNH)~ Un 401lar australien vaut 100 FNH ou 1,20 dollar
des Etats-Unis.

,
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3. SITUATION ECONOHIQUE

Coprah

20. Au COlITS des dix dernieres annees, les principaux marches pour Ie coprah des
Nouvelles-Hebrides ont ete la France (de loin Ie plus important), Ie Japon,
l'Amerique du Sud~ l'Amerique centrale et les Pays-Bas. Voici les chiffres des
exportations en 1969 et 1970 : .

19. Les ex~ortations de coprah ont diminue de 37 015 tonnes metriques en 1969
a 31 197 tonnes metriques en 1970. La production prevue pour 1971 etait de
35 000 tonnes metriques. La tendance sur Ie marche de Londres et sur d'autres
marches europee~s ne permet pas d'escompter un relevement de la demande mondiale
dans un avenir proche. Les difficultes monetaires internationales et la greve
des dockers de la cote ouest des Etats-unis d'Amerique sont parmi les raisons'
avancees pour expliquer la perte d'un marche important en 1971. En novembre 1971,
Ie prix du coprah est tombe au niveau jamais atteint de 50 dollars australiens la
tonne fl.1. En fevrier, Ie j'beach price" hi aux Nouvelles-Hebrides etait de
85 dollars australiens la tonne. -

17. L'economie des Nouvelles-Hebrides repose essentiellement sur les cultures de
sUbsistance et sur la production de coprah.

18. Il est si3nale que les Nouvelles-Hebrides sont Ie deuxieme producteur de
coprah du Pacifique du Sud, apres Ie Papua-Nouvelle-Guinee. La quasi-totalite
de la production de coprah des Nouvelles-Hebrides est e~~dortee, mais il existe
une petite industrie locale de transformation. L'exportation du coprah se fait
essentiellement en vrac, bien qu'elle se fasse en sacs a destination du Japon.

r
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21. La valeur f.o.b. du coprah exporte en 1969 etait de 5~3 millions de dollars
australiens, ce qui representait 53 p. 100 de la totalite des exportations des
Nouvelles-Hebrides. Pour 1910, les exportations de coprah ant ete evaluees a
4,8 millions de dollars australiens, soit mains de 50 p. 100 de l'ensemble des
exportations des Nouvelles-Hebrides au cours de l'annee passee (11,6 millions de
dollars australiens).

22. Tout Ie coprah neo-hebridais, dont la majeure partie est sechee a la fumee,
est juge de pietre qUalite. A cause de l'absence presque totale de controle de 1a
qualite et de la methode de commercialisation, i1 n'y a rien qui encourage
reellement a l'amelioration de la qualite du coprah. Les seules exceptions sont
un certain nombre de plan:cations europeennes et quelques cooperativ:es
neo-hebridaises qui ant produit du coprah ameliore, de bonne qualite, destine ~

l'exportation au Japan.

23. II Y a longtemps que l'on parle du contrale de la qualite du coprah
neo-hebridais> mais l'absence d'entrepots sur les quais de Vila est l'obstacle
principal a toute forme de controle general. Un wharf en eau profonde est
actuellement en construction a Viia, et doit etre acheve en 1972. Ce sera peut-etre
l'occasion de prendre des mesures legislatives en vue de controler et d'ameliorer
la qualite du coprah si les deux puissances administrantes estiment que cela est
souhait ab:e •

24. II y a de fortes chances pour qu'une huilerie soit construite dans Ie
Territoire, ce qui pourrait avoir un ~ffet decisif sur Ie contrale de la qualite
du coprah et meme sur sa ~roduction. On estime qu'une telle usine pourrait etre
iuplantee a. Espiritu Santo, au nord de l' archipel et que la tot'alite au lamaj eure
partie du coprah neo-hebridais pourrait y etre traitee. II est permis de penser
que l'huilerie exigerait une meilleure qualite de coprah et qu'un. eyentail des
prix a la production s'etablirait entre Ie coprah de ~onne qualite et celui de
mauvaise qualite, ce qui encouragerait l'uniformisation, sinon. Ie contrale, de
la qualite dans les quelques annees a venir.

Betail

25. Le premier cheptel neo-hebri~ais fut importe a~la fin du XIXeme sie~le

et au debut du XXeme. II a d'abord servi a la production de lait pour les
mi~sions et on s'en servait aussi comme "tondeuses H dans les plantations. Plus
tard, ce fut tIDe source importante de viande" Au fur et a m.esure que se creaieht
les plantations~ on utilisa des troupeaux pour eliminer Ie travail manuel de
l' entre.\tien des plantations. Aujourd 'hui, auc'une plantation de quelque importance
n'est depourvue de bovins, et les Neo-hebridais en elevent maintenant de plus en
plus sous leurs cocotiers.

26. II y a environ dix ans Ie cheptel a commence a compter plus de tetes que les
paturages a l'ombre des cocotiers ne 4 pouvaient en nourrir au que la denlande locale
ne pouvait en absorber. Les planteurs europeens se sont alors demande si l'elevage
ne serait pas plus rentable que la culture du coprah. La baiose des rendements
et des prix du coprah, les problemes de main-d 7oeuvre et les b~~efices croissants
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Exploitation forestiere

32. Apres un perr.lis provisoire prealable:; un
de 2 annees, a compter du ler janvier 1970~ a
au cours de l'annee 1970~ a exporte 17 013 m3

Autres productions

31. En 1970 7 9 218 tonnos metriques de poisson congele representant une valeur de
4,7 r.~illions de dollars australiens, ou 45,7 p. 100 de la valeur tot-ale des
exportations, ont ete exportees; 7 491 tonnes de cette production sont allees
aux Etats-Unis et 1 727 tonnes au Japon. La quasi-totalite du poisson est
transportee a Pallicolo (Espiritu Santo), ou il est congele en vue de l'exportation.
Cette activite est entre les mains dtune entreprise japonaise, qui emploie des
gecheurs et des bateaux de Coreee

29. Les exportations de viande et de produits bovins ont atteint en 1970
442 tonnes metriques estimees a 285 650 dollars australiens. Le rapport fran~ais

donne le chiffre de 23,6 millions de FNH. II Y a maintenant un cong~lateur et
un entrepot .frigorifique a Vate et deux entrepots frigorifiques a Espiritu Santo.

28. L'Afuainistration conjointe qui a pris une participation financiere de
2 !llillions de FNH dans la HCompa8nie de navigation interiles" (capital 8 millions
de FNH) recernnent creee par les Plantations reunies des Nouvelles-Hebrides~ pour
le transport de la viande, encoura6e les initiatives du secteur prive dans ce
domaine. Cette compagnie fait construire en Australie une barge pour Ie transport
du betail qui devrait permettre l'evacuation des anima~ provenant des iles vrivees
jusqufici de moyens de transport. La construction de la bar~e devait etre
terminee vers la fin du mois de septembre 1971.

30. A part Ie coprah, les autres cultures marchandes comprennent le cacao et Ie
cafe, mais jusqu'u present leur production a ete relativement faible. En 1970,
le Territoire a exporte B32 tonnes de cacao representant une valeur de
32,2 Iaillions de FNH, soit 3,2 p. 100 de la valeur totale des exportations;
5~:: tonnes ont ete exportees vel'S la France et 287 tonnes vers l'Australie. En
1970, 91~2 tonnes de cafe representant une v8~eur de 4,1 millions de FNH, ou
0,35 p. 100 de la totalite des exportations, ont ete exportees Vers la France.

21. Le Departement de l'a~riculture recormnande de combiner l'eleva6e des bovins
avec la culture des cocotiers et projette de suivre cette politique en executant
des operations telles que lreclaircissenent des cocoteraies, en diversifinnt la
production agricole et en ameliorant l'entretien des plantations.

de la production de viande de boeuf ont renforce cette conviction. C'est pourguoi
l'on assiste a l'apparition de nouveal~ ~aturaGes. En 1970, il y avait environ
74 000 tetes de Detail dans Ie territoire : 35 000 tetes ~ Espiritu Santo~

18 000 a Vate et le reste sur les autres iles. La France a indique que Ie
cheptel etait passe a 75 000 tetes en 1971.

,re
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Industrie extractive

Le BRGM, ayant obtenu 15 permis d tune superficie de 132 000 ha f!Jur

l'ile de Mailico10 et demande Ie renouvellement de 490 ha de permis de
recherches sur Espiritu Santo.

New Hebrides Condominium Gazetee (No 294), septembre

Ibid., (Nos 301 et 307), avril et octobre 1971.

Ibid., (No 301), avril 1971.

.uuiTitI:: J

a)

i/

i/
k/

37. La France signa1e que, pendant la periode consideree, diverses societes se
sont attachees a constituer un ttomaine minier prioritaire, en particulier :

scies pour une valeur globale de 69,1 millions de FNH contre 47,4 millions de FNH
en 1969~ Les recettes fiscales et douanieres tirees de l'exploitation des bois
d'Erromango sont realisees a partir des taxes forestieres et des droits d'expor
tation. Elles ont represente 5,5 millions de FNH en 1970.

35. La Magellan Petroleum Company, qui avait naguere manifeste de l' interet pour
1a prospection petroliere 'a proximite d'Espiritu Santo et de Mallicolo! a decide
depuis de retirer sa demande de permis de prospection et d i exp1oitation.

36. En vertu de 1a Decision conjointe No 58 de 1970 if, en date du 22 septembre 1970,
la ,,societe Brok~n Hill Pty ~, Co., Ltd. a obtenu cinq permis renouvelab1es
l'autorisant a prospecter, a Espiritu Santo, l'alr~inium, Ie fer, Ie titane, Ie
manganese, Ie cuivre, Ie plomb, Ie zinc, Ie nickel, Ie platine, l'uranium, Ie
vanadium, les phosphates, Ie soufre et Ie chrome de juin 1970 a juin 1972.
Des permis sembalbles ont ete octroyes a l'utah Construction and Mining Company
et a l'Utah Development Company (voir les Decisions conjointes Nos 4h et 109 de
1971, en date des 8 avril et 8 octobre 1971 respectivement ~/) et a la Southland
Mining, Ltd. (Decision conjointe No 45 de 1971, en date du 13 avril 1971 k/).

34. En 1970, 28 545 tonnes metriques de manganese, d'une valeur de 327 692 dollars
australiens, ont ete exportees. La societe Le Manganese de Vate (U4V), creee en
1969 pour continuer l'exploitation du manganese de Forari, a commence ses acti
vites Ie ler juin 1970. La commercialisation doit se faire par l'intermediaire 'de
la Southland Mining, Ltd. II existe un marche possible en Nouvelle-Caledonie,
mais Ie debouche Ie plus sur reste Ie Japon.

33. En juillet 1971, une mission de la Royal Society de Londres a entrepris une
etude speciale des sols, de la flore et de la faune des forets d'Erromango Kauri
et des consequences ecologiques de l'exploit~tion forestiere de cette region.
Le groupe principal de la missionetait compcs~ de 16 savants diriges par
M. K. E. Lee, de la Commonwealth Scientific Research Organization d'Adelaide
(Australie) •
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Commerce international

,
d) Les societes Comstock Minerals et Bridge Minerals, ayant respectivement'

demande un octroi de 30 500 et 2 300 ha de permis sur Maewo et Santo.

549 900

1 534 000

1 993 350

1 988 789

1 351 467

Solde crediteur Solde debiteur

(En dollars australiens)

Annee

1966

,1967

1968

1969

1970

e) Les societes Southland Mining ~td. et Coprospect, qui ont depose deux
demandes supplementaires en autorisation personnelle pour une superficie
de 600 000 ha.

c.} La societe Magellan Petroleum, ayant depose 681 000 ha de pennis
hydrocarbures (inshore et offshore) sur Santo et Mallicolo, mais ayant
decide dernierement de retirer ses demandes.

b) La societe Broken Hill, interessee par la recherche de gisements de
bauxite, ayant depose et obtenu cinq permis., totaliE1ant 50 000 ha sur
la partie est de Santo.

40. II n'existe pas de code des investissements aux Nouvelles-Heb~ides, la
Residence britannique s'etant jusqu'i"ci opposee a. une telle reglementatiop qui,
selon elle, ne,se justifie pas dans les territoires ou il n'existe pas d'impots sur
Ie revenu des personnes physiques ou les benefices des soc~etes. Toutefois,
l'administration conjointe encourage les investissements prives en octroyant des
av~tages fiscaux aux societes dont les activites contribuent au developpement
economlque du territoire. .

38. On peut egalement noter Ie depot de demandes en autorisation personnelle par
M. de Rouvray et les societes Hebridean EXPloration, Resource Exploration,
Brinds Ltd., Utah, sur une superficie approximative globale de 1 million d 'hectares.

39. Jusqu'en 1968, les Nouvelles-Hebrides beneficiaient d'une'balance commerciale
favorable resultant des exportations de coprah, de poisson et de mang~nese.

En 1969, la valeur des importations a depasse de 549 000 dollars australiens celIe
des exportations. La situation de la balance cqmmerciale de 1966 a 1970 etait
1a sui'V'ante

o ,
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Finances publigues

41. Comme on l'a indique precedemment, Ie territoire a trois budgets. En 1970,
les recettes et les depenses ont ete les suivantes :

Recettes Depenses

BUdget commun Dollars austr. 4 021 362 3 802 021.
Administration nationale britannique Dollars austr. 2 170 840 2 103 687

Administration nationale franc;aise FNH 169 586 000 157 07G 000
. ,.. .....--.

Aide au developpement

42. Les deux Puissances administrantes ont annonce pour la periode 1971-1973 un
programme quinql1ennal de developpement visant a accroitre les ressources economiques
du Condominium. Ce plan de developpement a ete etabli sur la base des recomman
dations de comites'de planification qui comprenaient des representants du Conseil
consultatif et du secteur prive. II a ete approuve par Ie Conseil consultatif en
novembre 1970. Chaque fois que cela a ete possible, on a donne la preference aux
projets qui permettraient soit d'accroitre la production actuelle, soit de
favoriser de nouvelles productions .

43. Le plan porte sur les quatre secteurs suivants :

a) Ressources naturelles. Les services de vulgarisation seront developpes
et ameliores afin d'encourager l'application, a bref delai, de meilleures methodes
de culture; on augmentera les subventions et facilites de credit a l'agriculture;
on financera une etude des possibilites en matiere d'elevage des bovins et l'on
fournira des subventions afin de faciliter la construction de deux abattoirs.

b) Communications. Tous les moyens de communication seront ameliores, y
compris les installations necessaires a I'aviation civile.

c) Travaux publics. Ons~attachera avant tout a construire et a ameliorer
les chemins vicinaux et des systemes d'adduction d'eau, a construire des instal
lations publiques et a acheter du materiel de construction.

d) Developpement urbain. Dans ce secteur on mettra l'accent sur un programme
de construction d'habitations a bon marche, de voies urbaines et autres
installations.

44. On evalue Ie coutde ce programme quinquennal a environ 4 millions de livres.
II sera finance au moyen des recettes locales, de prets'et de subventions identiques
du Gouvernement du Royaume-Uni'et du Gouvernement fran~ais, sous reserve qu'ils
donnent leur approbation aux projets vises.
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70 40379 438

88 343
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15 248

177 252

591 057

'783 557

Societe frangaise des
Autochtones No~velles-Hebrides (SFNH) Etat fransais

(hectares)

Total

S~rfaces immatriculees

Terres en cours
d'immatriculation

Terres inutilisees

50. Les terrains en cours d'immatriculation sont ceux qui ont fait l'objet d'un
jugement preparatoire d'immatriculation, dans l'attente d'un jugement definitif du
Tribunal mixte. Ce second jugement n'intervient qu'a la suite des operations de
delimitation que Ie service topographique doit effectuer et il n'enterine donc pas
automatiquement les delimitations admises dans Ie premier jugement.

.
~..."~.,,, .. ' ,,,..~,,.,,,, '~~:~"""",:T':~?"~="_~~~~~:-'_~~~""'1'"'":"~'''",-"",,,,,~~~

Les terres

49. Les 177 252 ha de terres en cours d'immatriculation qui appartiennent aux
autacptones correspondent pratiquement a la superficie des reserves qui sont
attribuees aces derniers.

48. Quatre~vingt-dix pour cent de la superficie des terres qui doivent fai~c

l' objet de procedures d "immatriculation sont aux mains de trois groupes differents;
ces terres se repartissent de la fagon suivante :

47. La superficie des terres non encore immatriculees depasse 300 000 ha, sur
un total de 1 188 166 ha, deduction faite de 591 057 ha de terres inutiliseesc

Immatriculation et utilisation

46. Compte tenu de l'importance de l'aide financiere et de la politique d'encou
ragement envisagee dans Ie plan, une seule caisse de credit semblait insuffisante
pour repondre aux besoins fUturs. En c'onsequence, on devait creer au debut de 1971
une nouvelle caisse autonome conjointe de credit agricole qui ne s'occuperait que
des prets a l'agricuiture. Le montant du fonds de roulement de la caisse des
prets a l'agriculture et a l'industrie s'elevait a 15 mill),ns de FNH. II devait
etre partage a raison de 10 millions de FNH pour la nouvelle caisse et de
5 millions pour les prets a l'industrie. Des provisions annuelles de
10 millions de FNH de 1972 a 1975 permettraient de porter Ie montant des fonds
disponibles de cette caisse a 60 millions de FNH en 1975.

45. En 1970, une somme de 551 781 dollars australiens figurait dans Ie budget
extraordinaire au titre du Local Development Fun~ ainsi qu'un credit de
598 250 dollars australiens pour Ie plan de developpement du Colonial Development
and Welfare FuIL~ (CDW) et du Fonds d'investissement pour Ie developpement
economique et social (FIDES) soit, selon les chiffres fournis par Ie Gouvernement
frangais, 20 546 468 FNH pour Ie CDW et 38 100 162 FNH pour Ie FIDES.

~ .
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51. Le system~ d'utilisation' de5 sols et le regime fancier aux Nouvelles-Hebrides
ont ete decrits en detaia dans Ie rapport du Comite special a la vingt-cinquieme
session de l'Assemblee generale 1/. Dans ses petitions m/, Ie mouvement Na-griamel
a souleve la question de lValienation des terres (voir ci-dessous). Selon les
derniers renseignements communiques par la France, les terres cultivables sont
utilisees comme suit :

•
1/ Voir les Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinquieme

~ession, Supplement No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XIV, annexe III. Q.
m/ Les petitions les plus recentes font l'objet des documents A/AC.l09/PET.1164

et Add.l.

54. La Residence britannique, qui est habilitee a amender la legislation nationale
aux Nouvelles-Hebrides s' est inspiree des l~gislations d' autres ."paradis 'fiscaux'"
et en parti~ulier de celIe des iles Caimanea, et a adopte une legislatton speciale
qui facilite les forma~ites de constitution des societes et simplifie Ie systeme
fiscal qui leur est applicable.

a) Environ 640 000 ha pour l'agriculture, dont 90 000 ha sont utilises en
partie par des autochtones et en partie par des planteurs europeens;

c) Environ 300 000 ha de terres inutilisees.

b) Environ 300 000 ha pour la,sylviculture, dont une toute petite partie est
utilisee par les autochtones pour la production agricole;

52. Les Nouvelles-Hebrides, "paradis· f~scal", de fait, ne disposaient, pas,
jusqu'a une date recente (1970) de services permettant aux.entreprises ou aux
particuliers de faire des operations'ayant pour effet de soustraire leurs titres
ou capitaux aux circuits normaux de 'la fiscalite. La proliferation rapide des
bureaux d' affaires ou des soci~tes financieres (sollicitors, trusts, .companies ,
mortgage companies) a eu potir effet la mise en place d'une telle infrastructure.
On se trouve en presence du meme processus qu'au~ Bahamas vingt ans plus tot .qui
trouve son origine dans Ie devel<>ppement du tourisme et de la publicite faite par
des agent,s d' affaires ou de gros lotisseurs. Ceux-ci semblent avoir joue un
certain role dans la revelation des possibilites locales. ,Les depliants publi-.
citaires qui ont ete distribues surtout.aux Etats-Unis, et dans lesquels on associe
a la beaute du territoire les avantages d'une fiscalite reduite, pour l'essentiel,
aux droits de douane et d!enregistrement, ont certainement contribue a faire
decouvrir les Nouvelles-Hebrides comme'~entre reve pour les operations concernant
les capitaux flottants (off-shore funds).

53. Etant donne l'absence de telex, Ie manque "de communications rapides avec les
principaux mar.ches a terme et l'existence en Europe au sur la cote es~ des
Etats-Unis de pays offrant les memes avantages (J;3ahamas, Bermudes,. iles Caimanes),
les Australiens et, dans une moindre mesure les Neo-Zelandais, sont pour'ainsi
dire les seuls interesses par la creation de societes aux Nouvelles-Hebrides.
Toutefois, la crise·du dollar americain au cours de l'ete 1971 et la crainte d'une'
eventuelle devaluation de cette-monnaie a entraine un certain nombre d'investis
sements americains aux Nouvelles-Hebrides.
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55. La nouvelle s'etant repandue que le territoire et~it un nouveau paradis
fiscal" envIron 500 ~ocietes internationales se sont fait enregistrer a Vila.
Au debut de 1970, Ie prix des terres situees pres du port de Vila etait de
12 cents (dPos Etats-Unis) Ie pied carre; un an plus tard, il etait passe a
1~12 dollars des 1~ats-Unis. Les avantages fiscaux offerts aux Nouvelles~Hebrides

p.l~aient ete decouverts par un agent immobilier d'Hawai, Eugene Peacock.
M. Peacock a constate que les iles n'avaient pas d'impot sur Ie revenu, les
societes, les benefices au les gains en capital. De plus, tous les etrangers,
quelle que soit leur nationalite, pouvaient acquerir le statut de resident..
M. Peacock, par l'entremise de ses associes hawaiens, Amalgamated Land, In~.,
aurait achete plusieurs milliers d'hectares de terres de plantation a Espiritu Santo
pour 86 000 dollars des Etats-Unis, ~u'il aurait,divisees en 800 parcelles puis
revendues. Sous reserve des frais de vente"et de promotion a d~duire, il aurait
realise un benefice de plus de 3 millions de dollars des Etats-unis. La societe
Amalgamated ~and Inc. a alors commence a vendre plus de 700 parcelles situees au
cap Queiros, realisant un benefice supplementaire de 2 m~llions de dollars, et
1 200 terrains a batir et terrains a usage industriel dans la zone de Palikula qui
est situee a environ 5 km de Luganville, a Espiritu Santo. Les ventes de
parcelles a Espiritu Santo ont ete enregistrees par les fonctionnaires du
Gouvernement hawaien qui se sont rendus dans les iles pour proceder a une enquete.

56. En fin de compte~ ces activites ont slicicite les protestations du Na-griamel
et de son chef Jimmy Stephens, egalement connu sous Ie nom de Chef President Moses.
Le Na-griamel a revendique des terres appartenant a la SFNH n/ et aussi certaines
terres mises en lotissement par M. Peacock, not.amment au cap Queiros. C~rtains

des membres du Na-p,riamel ont detruit les piquets utilises pour la delimitation
des terres, a la suite de quoi ils ont ete arretes.

Legislation

57. Le 2 aout 1971, Ie Gouvernement du Condominium a adopte certaines mesures
legislatives afin de limiter la speculation sur les terres aux Nouvelles-Hebrides
(Reglement commun No 16). En vertu de ces nouveaux reglements, l'Administl'"ation
doit donner son consentement pour tout lotissemen~'comportantplus de deux
parcelles et une taxe a 1a valeur ajoutee de 50 p. 100 a ete imposee sur toutes les
ventes de parcelles. On a egalement adopte un r~glement visant a freiner
l' immigration, lequel aurait pour but d' empecher que les etrangers n' achetent de
nouvelles terre~. On indiquait quIa 1a suite de l'adoption de cette legislation,
des reunions publiques avaient eu lieu a Vila et a Santo, qu'un comite de parti
culiers avait ete forme et que des petitions avaient ete presentees aux Commissaires
residents. Des telegrammes ont egalement ete envoyes a Paris et a Londres pour
protester contre ces mesures ainsi qu'a Washington, D.C., denong~nt les mesures
discriminatoires dont de? citoyens des Etats-Unis feraient ainsi l'objet.

n/ La France a slgnale que sur les 168 504 ha administres par la SFNH,
88 443 ha sont des terres immatr±cul~es 8t que Ie reste, a savoir les 80 161 ha
que revendiquent 1es autochtones n'ont pas encore ete classees par un jugement
definitif du Tribunal mixte.

- 88 -



63. Le Royaume-Uni a signale que 292 navires ont fait escale aux l'Iouvelles-Hebrio.es
en 1970.

64. Deux Gompagnies aeriennes assurent les liaisons avec l'exterieur. II s'agit,
d'une part, de la compagnie UTA, qui assure quatre vols par sem~ine a destination
d.'Alickland, de Noumea', de- Paris, de Sydney et d 'autre part, de la Fi,ii Airwa~"s,

~~i assure six vols par semaine a destination d'Honiara, de Nadi, du Territoire

Transports et communications

62. On pense que la nouv~lle jetee qui est en construction a Vila, dOOlS
I'ile d'Efate sera termi~€e vers avril 1972. Elle permettra d'accueillir deux
cargos. de moyen tonnage ou un navire j augeant jusqu.' a 30 000 to~es. Par suite de
la penurie d.e main...:.d'o!=uvre specialisee dans Ie territoire, un certain nombre
d 'habitants de To:nga seraient empJ.oyes a sa construction.

61. L'Etat d'Hawai interdirait a ses residents d'acheter des terres aux
Nouvelles-Hebrides.

59. D'autres ~~ndementp etablissent une distinction entre· la taxe applicable
aliX lotissements dans les zones rurales (au maximum 50 p. 100 de la valeur ajoutee)
et dans les zones urbaines (25 p. 100) et prevoient la possibilite de faire appel
au "tribunal approprie" en cas de differend sur Ie taux d'imposition.

60. Malgre les modifications apportees, cette legislation vise toujours a mettre
fin aux lotissements effectues dans un but de speculation, et elle semble etre
efficace. Selon les declarations de ceux qui s'emploient a developper l'economie
du territoire, Ie prix eleve des terres, "qui a Gte considerablement gonfle et
qui est sans rapport avec la valeur veritable de ces dernieres" a fait fuir
certains acheteurs possibles, tels que les hoteliers, les eleveurd et les
industriels~ M. Alan Collings, conseiller pour Ie developpement economique aupres
de la Haute Commission du Pacifique occidental, a fait remarquer que Ie prix de
certaines terres situees a Vila est voisin de celui des terrains a usage industriel
situes dans les centres, en Australie. A Sydney, les terrains a usage industriel
pourvus de toutes les installations necessaires se vendent actuellement a raison
de 90 000 a 170 000 dollars australiens l'acre. Un terrain non amenage d'une acre
et demie, situe a Vila, a ete offert au prix de vente de 131 000 dollars australiens.

58. Les nouvelles dispositions relatives a la taxe·sur la vfll~ur ajoutee cnt ete
promulguees a Vila Ie 8 octobre, afin de remplacer les dispositions controvers~es

du 2 aout 1971. Le reglement commun No 22 de 1971 est un texte completement
different qui a ete refondu afin d'y inclure les amendements proposes par Ie
Comite permanent du Conseil consultatif lorsqu'il s'est reuni a la fin d'aout.
Elles prevaient des degrevements progress:Lfs, allant de 15 p. 100 si les
proprietalres ne revendent pas leurs terres dans les cinq ans a un maximum de
80 p. 100 si Ie vendeur co~serve la propriete des terre~ pendant plus de 50 ans.
En outre, bien que la taxe soit.applicable a la vente de tous terrains mis en
lotissement apres Ie ler janvier 1967, elle ne D'appliquera,. en ce qui concerne les
locations-ventes deja conclues au 2 aout 1971, qu'aux ver~ements echelonnes
effectues -:T'lres cette date.
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65. La compagnie Air Melanesie assure la na~ette entre les tIes. Espiritu Santo
est aussi desservi par Fiji Airways. Depuis le debut de 1971, la compagnie
Air Melanesie a ete geree en tant que consortium par la New HebI:des Airways qui
est so~s contrale britannique et la societe frangaise Air Hebrides qui appartient
a des interets frangais. En fevrier 197.1, Air Melanesie a adopte de nouveaux
horaires et assurera 48 vols par .semaine entre Vila etEspiritu Santo, aont
36 seront des vols directs et 19 autres assureront la correspo~dance avec les vols
de l'UTA a destination et en provenance de la Nouvelle-Caledonie.

, ,
(

sous tuteIIe des lIes du Pacifique, de Tahiti, du Canaua
des Etats-'Unis.

du Royaume-Uni et

, .

Lu

I
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SITUATION SOCIALE

Societes cooperatives

4.

Ill.'" I . IluI:iJiii

66. Selon les puissances administrantes, il exiRte 134 societes cooperatives
enregistrees dans Ie t~rritoire" Elles groupent 7 500 adherents. Les cooperatives
relevant des autorites britanniq~es sont au nombre de 107 (87 en activite et
20 en formation) et 27 autres de~pendent des autorites fran~aises (20 en activite
et 7 en formation).

69. Comme on l'a signale precedemment, :I:a plus grande partie des salaries
travaillent dan~ les plantations de coprah, sur les navires de commerce, en tant
que main-d'oeuvre semi-qualifiee. En 1970, on denombrait 35 367 ouvriers,.
5 954 employes et 246 employeurs, soit au total 41 567 personnes, contre
42 132 en 1969. La France attribue cette diminution; qui a aggravA la penurie
de main-d'oeuvre dans les plantations, a l'emigration.en Nouvelle-Caledcnie .
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71. Contrairement a ce que l'on aurait pu penser, une etude recente sur les
expatries des Nouvelles-llebrides, effect\lee par .une equipe mixte cons"tituee
par les autorites britanniques et fran~aises du Condomin~um, a permis'd'€tablir

J; que la plupart des Neo-Hebridais qui se trouvent en Nouv€lle-Caledonie travaillent
dans la construction plut6t que dans les mines. Selon cette etude:
"les Neo-Hebridais :preferent vivre en ville, ce qui leur permet de se rendre
frequemment visite et de travailler en equi~e ... la vie dans les mines etant

68. On signale que le mouyement cooperatif aux Nouvelles-Hebrides a stimule la
production de coprah dans Ie territoire, du fait qu' iI' a incite ses membres a se
preoccuper davantage du rapport des cultures. Les N~o-Hebridais commencent
maintenant a constituer des cooperatives de production et a exploiter des
plantations de cocotiers et des elevages de betail en cooperation.

67. Le chiffre d'affaires moyen des associations de consommateurs etait de
103 737 dollars australiens par mois, et Ie chiffre d'affaires total des
cooperatives pour 1970 etait -de 1;,9 million de dollars australiens. Le montant
total des depenses d'equipement effectuees pour les cooperatives etait de
567 39'( dollars australiens.

70. Etant donne l'ev01ution economique du territoire depuis 1970 et compte tenu
des mouvements de population (l'immigration de main-d'oeuvre des Fidji, du
Royaume de Tonga, des iles Salomon Jet de l'archipel des Wallis ne cOI!lpensat:lt pas
l'emigration de la main-d'oeuvre neu~hebridaise en Nouve.lle-Oaledonie),les
chiffres relatifs a la situation, sur Ie marche du travail, ne peuvent etre
qu'approximatifs. Les projections etablies pour 1972 par un expert de
1 'Organisation internationale du travail (OIT) donnent une idee de la situation
actuelle. Apparemment, il existe davantage d' empipis mieux payeR en
Nouvelle-Caledonie et l'on estime a 3500 environ Ie nombre des Neo-Hebridais
qui y travaillent, soit approximativement 13 p. 100 "de la population autochtone
employee dans l'agriculture.
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Planification de la famille

Sante publiQue

76~ La construction de l'hopital frangais et de l'hopital britannique, qUl
seront tous les deux' situes a Vila~ doit commencer ~n 1971.

77. Le taux d'accroissement demographique aux Nouvelles-Hebrides est. l'un des plus
elcvea des lIes du pacifique. Les femmes neo-hebridaises ont souvent 10 a
15 enfants. Un des champions de la planification de la famille, Ie
Dr Makau Kalsakau, de Vila, membre neo-hebridais du Conseil consulte.tif,
preconiserait l'instauration d'un programme patronne.pa.r les pouvoirs p~blics

afin de faire connattre aux autochtones les rethodes de plan~fication de la
:famille.

73. Aux Nouvelles-Hebrides, les salaires les plus bas sont ceux des ouvriers
non qualifies qui travaillent dans les plantations et qui, outre des rations
gratuites, gagnaient en 1970 entre 20 et 30 dollars australiens par mois, plus
les heures sup~lementaires. Par contre, les employes de magasins experimentes
touchaient de 3 a 6 dollars australiens par jour.

74. En 1970, on denombrait dans le territoire 17 medecins dont 15 employes
par l'Etat .. II y avait egalement deux pharmaciens (a leur compte), 3 dentistes
(dont 1m employe par l' Etat) et 184 infirmieres (dont 121 employees par l' Etat ) .
Les installa.tions hospitalieres comprenaient egalement 3 hopitaux generaux appar
tenant a l'Etat, 7 hopitaux auxiliaires, 4 centres medicaux, 18 dispensaires rura~x
(avec lits), 66 dispensaires, une leproserie, Un service psychiatrique et
3 centres d'HMI.

75. En 1970-71, les depenses prises en charge par l'Administration nationale
britannique pour les services de sante publiq~e s'elevaient au total a
330 901 dollars australiens tandis ~le l'Administration nationale franqaise
depensait 39 151 000 FNH en 1970.

72. Selon l'etude, les Neo-Hebridais sont bien payes en Nouvelle-Caledonie :
Ie salaire des travailleurs de force varie entre 250 et 350 dollars australiens.
On estime qu'au. total 100 000 dollars australiens sont envoyes tous les mois aux
No~velles-Hebrides par l'intermediaire des banques. On estime egalement que les
expatries rapportent eux-memes un montant a peu pres equivalent, soit un total
d'environ 2,4 millions de dollars australiens par an.

a la fois plus penible, plus solitaire et moins favorable aux contacts s0ciaux ... ".
'Selon l' etude:) les charpentiers, menuisiers, magons, plombiera, electriciens,
mecanici..~~ls et reparateurs sont extremement rares ainsi que Ie personnel: hotelier
qui doit etre forme.
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78. Par suite de l'accr6issement demographique, on signale l'apparition, dans
les iles les plus peuplees des N?uvelles-Hebrides, d~une classe de personnes
desheritees, comptant sur un travail salarie pour vivre. Dans Ie passe~ les
Neo-Hebridais pouvaient faire fi du travail salarie : s'ils ne desiraient pas
trouver du ~ravail, leur subsistance etait assuree dans leurs villages.
Maintenant, dans certaines zones, comme celles.de Paama, de Tongoa et dans
une certaine mesure a Tanna, on signale que de nombreuses personnes ~ont obligees
d'emigrer a Santo et a Vila parce qu'il,n'existe pas assez de terres cultivables
dans leurs villages. Des familIes entieres s'installent en ville en permanence
et des taudis commenccnt a apparaitre a Vila.
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT
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82. L' Administration commune du Condominillii1 accorde une subvention amluelle a
l'enseignement~ laquelle est divisee par moitie entre les administrati0~s

nationales et utilisee par celles-ci pour l' aide aI' enseignement, conf~)rmement

a la politique respective des ",?uissances administrantes. En 1970, la &ubvention
s'est elevee a 119 600 dollars australiens pour chaque administration nationale.
Le total des depenses engagees par l'Administration nationale britannique
s'est eleve a 659 653 dollars australiens. La British Development Aid a fourni
pour l'enseignement une subvention de 103 950 dollars australiens. L'Administration

I

nationalefran~aise a consacte a l'enseignement 11-711 744 francs fran~ais.

81. La formation professionnelle des gargons est assuree par une ecole
independante dans laquelle sont inscrits 32 eleves. En outre~ en 1970~ 77 eleves
frequentaient l'eco1e normale de l'Administration nationale britannique~ dont
Ie corps ~nseignant comprend huit professeurs.

80. L'Administration nationale frangaise disposait de deux ecoles secondaires
ayant au total 255 eleves inscrits en 1970. Cent trente-deux eleves etaient
ins·crits en 1970 a 1'ecole secondaire britannique. II y avait egaleI1lent trois
ecoles independantes frequentees par 214 eleves. Le Royaume-Uni a signale
que huit eleves du niveau s~condaire faisaient des etudes outre-mer
et la France indiquait que neuf boursiers faisaient leurs etudes en
Nouvelle-Caledonie et un en France. Quatre etudiants suivaient des cours dans
des universites fran~aises grace a des bourses octroyees par l'Administration
nationale fran~aise.

79. L'enseignement primaire subventionne par l'Administration nationale
britannique etait dispense dans 183 ecoles independantes ou ecoles de mission
et 21 ecoles publiques ayant un effectif total de 11 493 eleves en 1970.
L'Administration nationale frangaise assurait en 1970 Ie fonctionnement de
44 ecoles primaires avec un personnel de 168 enseignants ~ dont 49 autochtones
et 3 224 eleves inscrits~ dont 2 972 autochtones. On comptait egalement
35 ecoles privees ~enues par des organisations benevoles fran~aises ayant
un effectif de 3 800 elev~s dont 3 700 autochtones. - te nombre total d~s enfants
d'age scolaire etait de 24 000 en 1970.
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CHAPITRE XVI~

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 84leme seance, Ie 16 mars 1972, Ie bornite special, lorsqu'il a approuve le
soixante-cinquieme rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.763), a decide~

notanmlent, de renvoyer la question de Nioue et des iles' Tokelaou au Sous-Comite II
pour examen et rapport.

2. Le Comite special a examine la question a ses .877eme, 87geme, '881eme, 885eme
et 886eme seances, entre ies 2 et 23 aout.

3. Pour l~examen de la question, Ie Comite special a tenu compte des dispositi0ns
des resolutions pertinerrtes dp, l'Assemblee generale et notamment de la resolution
2878 (:~I) du 20 decembre 1971 concernant l'application de la Declaration sur
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 10 de
ladite resolution ItAssemblee generale a prie Ie Comite special "de continuer a
rechercher des moyens appropries d'assurer l'application immediate' et integrale
des resolutions 1514 (xv) et 2621 (xxv) de l'Assemblee generale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore,accede a llindependance et, en particulier,-de
formuler des propositions precises pour llelimination des manifestations persistantes
du colonialisme et de faire rapport a ~l~ sujet al'Assemblee £enerale lors de
sa vingt-septieme session".. Le Comite special a egalement tenu compte de la
resolution 2868 (XXVI) de l'Assemblee generale, en dat~ du 20 decembre 1971, sur
la question de Nioue et des iles Tokelaou. Au paragraphe 3 'de ladite resolution,
l'Assemblee genegale, prenant note des dispositions prises par Ie Comite special
pour l'envoi d'une mission de visite a Nioue en 1972, a prie Ie Comite special,
entre autres, "de donner pour instructio~s a la mission de\visite d'obtenir des
renseignements de premiere main sur la situation dans Ie territoire et sur les
voeux' et les aspirations des habitants et de recommander des. mesures pratiques
destinees a assurer leU!' progres aussi rapide que possible vers l'autonomie et
l'autodetermination".

4. Le Comite special etait saisi, lors d,f~ l' e:?Csmen de la question, d'1''.O document
de .travail etabli par Ie Secretariat sur 1esiles. To}..~laou (voir I' annexe II au
present chapitre) ou figuraient des renseignements sur lesmesures prises ant~rieu

rement par Ie Comite special et l'Assemblee generale, ainsi que sur l'evolution
recente de la situation dans Ie territoire. En outre; Ie Comite special a tenu
compte de la section pertinente du rapport de son President sur la question de
l'envoi de missions de visite dans les territoires 11.

~

~ Les chapitres III et IV /A/8723 (deuxieme partie)/ du rapport du Cornice
special ont egalement ~rait au present chapitre.

11 A/8723 (deuxieme partie), chap. IV, annexe.
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5. Le representant de la Nouvelle-Zelande, Puissance administrante, a participe
aux travaux du Comite special lors de l'examen de cette question.

NIODE
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ILES TOKELAOU

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

13. On trouvera reproduit ci-apres Ie texte des Gonclusions et recommandations
adoptees par Ie Comite special 'a" sa 886eme seance, Ie 23 aout, et dont il a ete
question au paragraphe 10 ci-dessus :

7. A la 87geme seance, Ie 8 aout, 1es representants de la Sierra Leone et du
Venezuela ont fait des declarations sur 1a question (A/AC.109/PV3879).

12. Le texte des conclusions et recommandations de la Mission de visite de l'ONU
a Nioue (1972) qui ont ete approuvees.par Ie Comite special a sa 881eme seance,
Ie 14 aout, et dont il a ete question 'au paragraphe 8 ci-dessus, figure Jau
chapitre V (par. 266 a 300) du rapport de Ia Mission annexe au present chapitre
(annexe I).

11. Le 29 aout, Ie texte des conclusions et recommandations sur la question a ete
communique au representant permanent de la Nouvelle-Zelande aupres de l'Organisation
des N&tions Unies 'afin qu'il le porte a l'attention de son gouvernement.

8. A sa 881eme seance, Ie 14 aout, Ie Comite special a decide sans opposition
d'adopter Ie rapport et de fai 3 siennes les conclusions et recommandations qu'il
contenait (voir Ie paragraphe ~2 ci-apres)~

10. A ,sa 8:36eme seance, Ie 23 aout, apres avoir entendu des declarations prononcees
par les 'representants de la Tchecoslovaquie, de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques et de la Nouvelle-Zelanqe ainsi que par Ie President (A/AC.I09/PV.886),
Ie Comite' special a adoptesans opposition Ie rapport du Sous-Comite II et fait
siennes les conclusions et recommandations qu'il contenait (voir Ie paragraphe 13
ci-apres), etant entendu que Ie compte rendu de la seance ferait etat des reserves
exprimees par des membres du Comite.

9. A la 885eme seance, Ie 21 aout, Ie President du Sous-Comite'II a fait une
declaration devant Ie Comite special (A/AC.I09/PV.885) pour presenter Ie rapport du
Sous-Comit€ (A/AC.lb9/L.826) ou celui-ci rendait compte de son examen de la
situation dans les iles Tokelaou (A/AC.I09/SC.3/SR.160 et 161). Les representants
de la Trinite-et-Tobago et de Ia Nouvelle-Zelande ainsi que Ie President ont
e~alement fait des declarRtions (A/AC.I09/Pv.885).

6. A la 877eme seance, Ie 2 aout, Ie President du Comite special, en sa quaiite
de President de la Mission de visite de l'ONU a Nioue (1972), a presente Ie rapport
de 1a Mission (voirl'annexe I au present rapport). Les deux autres membres de
1a Mission, les representants ae la Suede et de la Trinite-et-Tobago, ainsi que
Ie representant de 1a Nou~el1e-Ze1ande, ont ega1ement fait des declarations
(A!AC.109/PV.877).

s
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1) Le comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne
l'application de Ia Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux reaffirme Ie droit inalienable de la population de Nioue et
des iles Tokelaou a l'autodetermination, conformement a la Declaration sur l'octroi
d~~ l' independance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la resolution
151)+ (XV) de l'Assemblee generale, e:: dat.e du 14 decembre 1960.

2) Le Comite special prend acte de la declaration de la representante de
la Puissance administrante concernant les conditions de vie difficiles qui sont
celles des habitants des atolls du Pacifique tels que les iles Tokelaou. II prend
egalement acte de Ia declaration de la representante ae la Puissance administrante,
selon Iaquelle de nombreux peti.ts territoires non autonomes se heurtent a des
problemes du fait de leur superficie, de leur eloignemen-t, de leur manque de
ressources et du chiffre de leur population, et l'ONU se doit de faire un effort
resolu pour orienter l'avenir de ces territoires, en tenant compte de ces carac
teristiques. II estime cependant que ces problemes ne devraient pas empecher
d' a~pliquer dans les iles TOkelaou la Declaration contenue dans. ,la resolution
1514 (xv) de l'Assemblee generale. A cet egard, il note que la Puissance adminis
trante soutient pleinement Ie droit a l'autodetermination 'de la population du
territoire.

3) Le comite special note avec satisfaction la large cooperation que Ie
Gouvernement nec-zelandais lui a pretee en l'invitant a enyoyer une mission de
visite a Nioue et aux iles Tokelaou. A cet egard, il regrette qu'en ra:son de
circonstances independantes de la volonte du Comite et de Ia Puissance administrante,
la Mission envoyee a Nioue en 1972 n'ait pas et~ alors en mesure de visiter les
iles TOkelaou. Neanmoins, Ie Comite special note que, dans Ie cadre de son
progranune offi.ciel ~n Nouvelle-Zelande, 1a I~ission de 1972 a pu reserver une
certaine attention aux iles Tokelaou. Le Comite special exprime l'espoir qu'une
visite dans ce territoire pourra avoir effectivement lieu a l'avenir.

4) Le Comite special note qu'aucune decision finale n'a encore ete pr1se au
sujet de liavenir des iles Tokelaou. Neanmoins, il note que les Tokelaouans ont
rejete l'union avec des groupes d'iles voisins et qu'ils semblent estimer que
l'emigration dans des groupes d'iles voisins ou en Nouvelle-Zelande constitue
probablement la reponse a leurs pr-ob1.emes, not;,:unment celui de la surpopulation.
Le Comi te special note' egalement que pour cette raison~ la Puissance ;administrante
continue de mettre en application Ie proeramme de reinstallation des habitants des
iles Tokelaou.

5) Le Comite special prend acte de la declaration de la representante de la
Puissance administrante, selon laquelle on fournit aux TokeYaouans les moyens de
frequenter les ecoles secondaires " de recevoir une formation professionnelle et· de
s'inscrire a I'universite et que 41 Tokelaouans suivent actuellement des cours en
Nouvelle-Zelande, au Samoa-09cidental et'~ Fidji dans· Ie cadre du programme de
formation de Ia Nouvelle-Ze1.ande, tannis que 15 nouveaux etudiants doivent commencer
a beneficier d'une formation dans Ie cadre de (; programme en 1973. Le Comite
special exprime l'espoir que la Puissance administrante cont~nuera a faciliter
l'acces des Tokelaouans a un niveau superieur d'education et a la formation afin de
former Ie personnel qualifi€ dont les Tokelaouans E\.uront besoin lorsqu' ils. sero·.lt
en mesure de decider de leur avenir.
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£/ Ibid.~ chap. IV, par. 20.

a/ Documents officiels de l'Assemblee generaIe, vingt~si~ieme session,
Suppl€ment ~o23.(A/8423/Rev.l), chap. IV, annexe I, par. 11.

INTRODUCTION

A. Mandat

bl Ibid., chap. XV, annexe- III.

4. A sa 816eme seance, Ie 16 aout 1971, Ie Comite special, en adoptant Ie
rapport de son Sous-Comite II bl s'test felicit6 notamment d,e 1 ' invitation qui lui
ava~t ete faite par Ie Gouvernement neo-zelandais et a prie son President de prendre
les mesures necessaires, en consultation avec les mcmbres du Comite et la
~uissance administrante pour envoyer une mission dans les territoires en 1972, a la
date qui conviendrait. Par la suite, a sa 822eme seance, Ie ler septembre 1971,
Ie Comite special a adopte une resolutiQn sur la question de l'envoi de ..missions de
visite dans les territoires _£1, dont Ie paragraphe 1 etait ainsi congu':

3. En juin 1971, comme I'a signale Ie President du Comite special dans son rapport
sur ses consultations avec des representants des puissances administrantes aI, Ie
representant de la Nouvelle-Zelande a declare que son.gouvernement etait dispose
a recevoir a Nioue et aux iles Tokelaou une mission de vi~ite restreinte a la date
qui conviendrait en 1972 de fagon a permettre a l'ONU d'obtenir des renseignements
de premiere main~sur les aspirations de la population et sur la situation et les
problemes de ces d€1~ territoires.

2. Au paragraphe 15 de sa resolution 2708 (xxv) du 14 decembre 1970, l'Assemblee
generale a demande a nouveau aux puissances administrantes "de cooperer pleinement
avec Ie Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne I'application
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux"
pour accueillir les missions de visite et, au paragraphe 8 de sa resolution 2709 (xxv)
de meme date concernant 25 territoires, dont Nioue et les iles Tokelaou, elle a
prie Ie Comite special "de continuer a accorder une attention speciale a Ila
question des petits territoire~1 et de faire rapport a l'Assemblee generale, lOTS
de sa vingt-sixieme session, sur l'application de la presente resolution".

1. L'Assemblee genera1e a sou1igne depuis p1usieurs annees l'importance vitale
des missions de visite des Nations Unies, qui permettent d'obtenir des rensei
gnements pertinents et de premiere main sur la situation politique, economique
et socia1e dans 1esterritoires non autonomes et de s'assurer des opinions, des
souhaits et des aspirations de 1a popu:,.ation de ces territoires. En consequence,
el1e a prie instamment 1es puissances administrantes de laisser libre acces a
ces missions de visite dans les terr.itoi~es qu'e1les administrent.

t

t ," ,!

s



de

Ie 20 decembre 1971, l'Assemblee generale
\

concernant Nioue et les tIes Tokelaou
contre zero, avec une abstention. Le texte
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"1. Note avec satisfaction que Ie Gouvernement neo-zelandais a repondu
positivement aux demaI?-des figuranti dans les resolutions pertil1entes de
l'Assemblee generale en invitant Ie Comite special charge d'etudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur I'octroi de
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux a envoyer une mission de
visite a Nibue et dans les tIes Tokelaou en 1972;11

Tenant compte des conclusions et recommandations du Comite special
concernant l'evolution de la situation a Nioue et'aux lIes Tokelaou,

el Voir Ie document A/c~4/SR.1960.

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960 contenant la
Decl~ration SlIT l~octroi de l'independance aux pays et aux peuples cOloniaux,

di Ibid., chap. IV et XV.

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du comite special
charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples cOloniaux d/,

Ayant examine la question de Nioue et des tIes 'Tokelaou,

_N_o_t.-.a_n_t,,--a_v_e~c-,--_s_a....;.t_i_s_f_a_c_t_i_9,.!!.que la Puissance administrante a accueilli
favorablement les demandes contenues dans les resolutions pertinentes de
l'Assemblee generale en invitant Ie Comite special a envoyer une mission de
visite a Nioue et aux tIes ·Tokelaou ~n 1972,

Notant les changements d'ordre constitutionnel qui ont eu lieu recemment
a Nioue et qui font l'objet de l'amendement a la loi relative a Nioue (Niue
Amendment Act), promulgue en 1971 par Ie Gouvernement neo-zelandais en qualite
de Puissance administrante,

Ayant entendu la declaration du representant de la Puissance
administrante e/,

6. A sa 2028eme sean~e pleniere,
a adopte sa resolution 2868 (XXVI)
par un vote enregistre de 117 voix
cette resolution etait ainsi con~u

5· A sa 832eme seance, Ie 26 novembre 1971, Ie Comite special a la su.ite
des consultations que Ie President avait eues avec les membres du Comite
et la Puissance ~dministrante, a decide notamment que: a) lamission de visite
envisagee serait cornposee de trois membres du Comite qui seraient nommes par Ie
President au debut de l'annee 1972, apres consultations avec les membres du Comite
et avec la Puissance administrante; et b) que, compte tenu des expllcations
donnees par Ie representant de la Puissance administrante, la mission devrait
se rendre en premier lieu a Nioue.
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hepublique-Unie de Tanzanie (President)

Trinite-et-Tobago

Suede

•

Demande a la Puissance administrant.e de prendre de nouveliel? mesures,
voeux de la population, pour permettre aux habitants du territoire
leur droit a l'autodetermiuation aussitot ~ue possible;

. 0
M. Br1ta Skottsberg-Ahman

M. Frank Owen Abdulah

2.
selon les
d'exercer

3. Prend note des dispositions prises par J.e Comite special charge
d'etudier la situation en ce ~ui concerne l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples cOloniaux pour l'envoi
6.'une mission de visite a Nioue en 1972 f/ et prie le Comit.e special de donner
pour instructions a la mission de visite d'obtenir des renseignements de
premiere main sur la situation dans Ie territoire et sur les voeux et les
aspirations des habitants et de recomma,nder des mesures pratiques destinees
a assurer leur progres aussi rapide ~ue possible vers l'autonomie et
l'autodetermination;

1. Reaffirme Ie droit inalienable du peuple de Nioue ct des iles
Tokelaou a l'autodetermin~tion, conformement a la resolution 1514 (xv) de
l'Asseillblee generale;

4. Prie la Pl1issance administrante de fournir toute l' aide et les
facilites necessaire5 a la mission de visite pour l'execution de sa tache;

, ,
.... ,-.- '.,,, ',":.",:,n~~~~ ...~~,.....,~ ..........:",~~~ ..-..o-""'".~.~_",,,,,,,,,,,~,,,-:-

B. Composition de l~ mission

5. Prie Ie Comite special de continuer a examiner la ~u€stion et de
faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa vingt-septieme
session. Ii

f M. Salim Ahmed Salim

f/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Suppl€ment No 23 (A/8423!Rev.lj.

8. Le Secretaire general a mis les fonctionnaires suivants a la di$position de
la mission: M. Richard W. Wathen, secretaire principal, M. Michel Pelletier,
specialiste des questions politiques et fonctionnaire d'administration, et
Mlle Carmen Reinares, secretaire.

7. A sa 842eme seance, Ie 20 mars 1972, le Comite special, sur la proposition
du President, a decide que la mission de visite ~ui devait se rendre a Nioue
serait composee des representants de la Suede, de Trinite-et-Tobago et de la
Republi~ue-Unie de Tanzanie. En consequence, ont participe a la mission :
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14. Enfin et surtout, la mission tient a remercier tout particulierement
M. J. M. McEwen, secretaire aux affaires maories et aux affaires insulaires,
et Mlle Alison Stokes, premier secretaire a'la mission de la Nouvelle-Zelande
aupres de l'Organisation des Nations Dnres, qui ont accompagne la mission pendant
tous ses deplacements et qui, tant par leur pres~nce que par leur concours,
n'ont pas peu contribue au succes de la mission.

D. Remerciements

-_._---------

c. Itineraire

13. La mission tient egalement a exprimer sa profonde gratitude au Gouvernem~nt

et au peuple de Nioue pour la cooperation et l'aide precieuse qu'ils ont
apportees a la mission. La mission a ete tres touchee non seulement de l~.

cordialite et de l'hospitalite extraordinaires de la population de Nioue et de
ses dirigeants envers la mission, mais aussi de la bonne volonte dont ils ont
fait preuve pour participer aux travaux de la mission. La mission tient en
particulier a remercier l~ Commissaire resident, M. Selwyn D. Wilson, Ie Chef
du Gouve!nement, M. Robert R. Rex et les membres du Comite executif, qui ont
tout fait pour faciliter les travaux de la mission.

11. Apres avoir termine le programme prevu a Wellington, la.mission est retournee
a Auckland en automobile" d'oll elle est partie le 2 juillet 1972. A Rotorua, ou
la mission a passe la nuit du ler juillet, le progrffilli~e officiel comprenait
notamment la visite du logement de deux faRilles de Tokelaou reinstallees en
Nouvelle-Zelande.

10. On trouvera a l~annexe I au present rapport l'itineraire de la mission a
Nioue. La mission s'est rendue aux Samoa occiaentales et aux Samoa americaines
Ie 26 juin et en Nouvelle-Zelande le lendemain. En Nouvelle-Zelande, la
mission s'est entretenue avec les representants du Gouvernement neo-zelandais
ai~i q~'avec les representants des communautes nioueennes' a Auckland et a
Wellington. On trouvera le resume de ces reunions dans le corps meme du rapport.

9. . La mission a quitte New York Ie 16 juin 1972 et devait arriver a Nioue
Ie 19 juin 1972. Par suite d'une greve des pilotes de lisne, elle n'~st

parvenue a Nioue que Ie 21 juin. Elle est passee par Nuku'alofa, dans le
Royaume des Tonga, ou elle a tenu sa premiere reunion officielle avec'les
representants de la Puissance administrante la veille de son arrivee a Nioue.

12e La mission tient a exprimer sa profonde gratitude au Gouvernement neo-zelandais
pour toute la cooperation et l'assistance dont elle a beneficie pendant tout son
sejour et pour la courtoisie et la bienveillance que lui ont temoignees le
Premier Ministre, M. J. R. Marshall, Ie Ministre charge des affaires insulaires,
M. Duncan MacIntyre, Ie Ministre du commerce exterieur, M. B. E. Talboys, ainsi
que les hauts fonctionnaires de leurs ministeres ainsi que du Ministere des
affaires etrangeres pendant 1e sejour de la mission a Auckland et Wellington.
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15. Les membres de la mission tiennent' egalement a remE;.} "'ier les Gouvernements
de Fidji et de Tonga pour l'hospitalite qu'ils leur ont accordee et pour les
services et les installations qu'ils ont places a leur disposition au cours
du bref sej our qu' ils ont fait dans ces pays avant de se renqre a Nioue ~ lIs
tiennent aussi a remercier les Gouvernements des Samoa occidentales et des
Samoa americaines pour la reception cordiale qu'ils leur ent reservee a Apia et
a Pago Page alors qu'ils se dirigeaient vers la Neuvelle-Zelande.

I
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19. Nioue est situee a proximite de la zone des ouragans. La derniere grande
tempEte, en fevrier 1968, a cause des degats importants dans les cultures.

Ge nera1ite s-----

17. Nioue est entierement composee d'une plateforme coral1ienne qui resulte
probablement d' une serie de soulevements, comme en temoignent ('e profondes fissures.
LItle a la configuration generale de deux terrasses, la plus basse etant a 30 m
Et la plus elevee a environ 75 m au-dessus du niveau de la mer. Les villages,
au nombre de ~4, sont situes le long de la cote sur la terrasse inferieure du c6te
ouest de l' ile et sur la terrasse superieure sur les c6tes nord-est et sud.•
L'interieur de l'i1e, qui est r~couvert de forets: est inhabite.

16. L'tle de Nioue est situee approxi~ativement a 480 km a l'est du Royaume
des Tonga et a environ 560 kIn au sud-esb", du groupe des Samoa. Sa superfici€ est
d'environ 100 miles carres et sa circonference de plus de 65 km par la route. Du
nord au sud, l'ile mesure 20 km de long.

22. La popUlation de Nioue est polynesienne et l'organisation sociale est similaire
a celle des autres societes polynesiennes, a part le fait qU'il n'y a pas de chefs
et que les liens horeditaires n'~ut ~as beaucoup d'importance. Les affaires du
village incQmbent traditionnellement aux anciens de la communaute. Les chefs de
famille nlont voix au chapitre que sur les problemes relatifs a la terre.

18. Le port d'Alofi est situe dans une rade ouverte. Les navires jettent l'ancre
a quelque distance o~ croisent au large, et passagers et marchandises :parviennent
a terre par 0es vedettes remorquant des chalands par un chena1 naturel qui traverse
le recif et qu i il faut elargir de temps a autre car il est gagne par le corail.
Il n'y a pas d'autre mouillage sur dans l'lle mais il y a des points de debarquement
a Tuapa et a Avatele.

20. Nioue est probablement habitee depuis plus de mille ans, la popUlation
ayant ete constituee par deux courants de migration principaux venant de Samoa
et des Tonga respectivement. La popUlation des iles Cook a egalement des legendes
qui pa.:rlent de migrat:;..;)llS vei"S Nioue.

21. Au 31 mars 1972) la p0I-ula.t ion etait de 4 988 hA,bitants. Les Nioueens quittent
"1' ile en nombre de plUS en plUS grand chaque annee. Compte non tenu des etrangers,
.les departs ont depasse les arrivees dans l'lle de 179, 308 et 382 personnes
respectivement au cours des trois dernieres annees civiles. Au cours des trois
mEmes annees, le nombre des naissances a Niou6 a depasse celui des deces de 174, 158
et 117 personnes. Cela signifie.qu'il y a eu une perte nette de popUlation
chacune de ces trois annees - perte de 15, 150 et 265 personnes respectivement.
Les chiffres pour 1971 representent une perte de plus de 5 p. 100, ctest-a-di~e,

en un an, une baisse assez rapide du chiffre de popUlation.
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Statut---
23. Que 1 I on sache} le capita.iDe James Cook est le pre Ler Europeen 0. avoir
debarque dans l'tle; i1 y a debarque trois fois en 'juin 1774. Au milieu du
X1Xeme siecle} 1 111e est tombee sous l'influence de 1a London Missionary Society.
Nioue a ete declarQe Protectorat britannique en avril 1900 et est paesee saus la
souverainete britannique en octobre 1900. En juin 1901} l' 1:1e a ete annexee a
la Nbuvelle-Zelande par voie de proclamation.

24. AUjaurd'hui} NioUG est consideree comme faisant partie de la Nouvelle-~elande.

Le repartement neo-zelandais charge des' questions maories et insulaires assure
la liaison au niveau de l'executif entre le Gouvernement territorial de Nioue et
le Gouvernement neo-zelandais. Les NiouGens sont sUjets britanniques et citoyens
neo-zelandais; ils peuvent done entrer sans restriction en territoire neo-zelandais.
11 existe une communaute d 'environ l~ 900 Nioueet1s residant en Nouvelle-Zelande.

Pouvoir executif et lugislatif
---------~-"""""--

25. Initialement administree par le Gouvernement de la Nouvelle-Zelande comme
faisant partie des lles Cook} Nioue a eta placee sous administration separee en
1903. Le Gouvernement nea-zelandais exerce le pouvoir executif a Nioue au nom
de la Couronne. Jusqu'au ~ mars 1972} ce pouvGir etait confie au Commissaire
resident qui exer~ait ses fonctions sous l'autorite du Ministre charge des questions
insulaires. Depuis} le Comite executif a I'e~u la responsabilite juridique du
pouvoir executif a Nioue. Conformement au Niue Act. de 1966} i" a ete 'cree une
Assemblee legislative de 1 rile de Nioue composee de l~, membres elus au suffrage
universel. Le Leader of Government et les trois membres nommes du Comite executif
sont collective~~~sponsablesdevant cette ~ssemblee.

26. Le Commissaire resident reste le principal fanctionnaire d'administration
du Gouvernement ae NioUG et doit egalement faire rapport au Ministre charge des
questions insulaires sur les affaires niouoennes et transmettre au Gouvernement
de Nioue les avis du Gouvernement neo-zelandais sur toute question pertinente.

27~ Des elections genorales ont ete organisees le 18 mars 1972 et la nouvelle
Assemblee legislative a tenu f:a premiere seance le 28 mars; a cette occasion}
M. Robert R. Rex a etc clu Leader of Government (appele autrefois Leader of
Government BusiQ.§~E) pour unnouveau-mandat-cl'etrois ans.

28. 11 canvient de rappeler que les elections ont lieu con~ormement a l'Assembly
Ordinance No. 33 du ler fevrier 1966. Peut s'inscrire sur les registres d'election
toute personne qui remplit les conditions suivantes : etre sujet britannique}
avail" plus de 18 ans) avoir naTmalement. r0side a Nioue pendant les trois mois
precedant son inscription} avair a un moment au un autre reside 12 mois de suite
dans le territoire) n'avoir pas ete condamne a Nioue au dans une autre partie du
Commonwealth pour une infraction passible de la peine de mort ou dtun emprisonnement
de plUS d'un an, ~tre sain dte~prit et etrE resident d'une circonscription .

29. QUiconque est inscrit sur les registres electoraux d'une circonscription
peut gtre candidat et peut etre eiu deput6 de sa propre circonscription au dtune
autrE} a l'exception des personnes dechu€s du droit de vote et des faillis non
rehabilites.
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41!1

214

372

137

253

188

523

370

476

461

127
476

3!1-7

630

~- 988

1:356

144 votants
(4 bulletins nuls)

~oEu,lat i,on
(recensement de 1971)____ ......-.-~1 •

52
l~l!_

2!~

~20

E1ecteurs inscrits ( 1979)-- -
150

78

154

l~6

126

68

189

135

137

1h2

46

195

147

190--
Total 1 803

1:129
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M. Ikifotu
M. Guma!(a
M. Neki
M. Makanuie

gj Le candidat sortant ne slest pas repreSente4

Tamakautonga gl

Proportion de deputes

Hakupu

Vaiea

Avate1e

Tamakautonga

Alofi sud

Alofi nord

Makefu

Tua'Pa

Namakulu

Hikut'avake

Toi

Mutale.u

Lakepu

1iku

Cir~ons.£!1-pt"'.on

32. Lars des elections generales de 1972, 1es sieges n'etaient disputes que dans
cinq circonscriptions. Les resu1tats du scrutin ant ete les suivants :

31. On trauvera ci-apres la proportion de deputes a 1 'Assemb1ee pal" rapport aux
e1ecteurs et a la population

30. Lars des elections generales de 1972, qua~re candidats sortants membres de
l'Assemb1ee de l'11e depuis sa creation, en octobre 1959, ont ete reelus : M. Rex
(A10fi sud), M. Talaiti (Vaiea), M. Poegata Limatau (Hikutavake) et M. Liumaihetau
(Toi). Llage moyen des membres de l'Assemb1ee est de 51 ans.
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78 votants
(2 bulletins nuls)

114 votants
(2 bulletins nuls)

166 votants
(8 bulletins nuls)

137 votants
(2 bulletins nuls)

35
26
15

69
68

M. Pihigia (candidat sortant)
M. lakatani

M. Tonikalauni 92
M. Tongalcilo (candidat sortant) 71:.

M. Elisoni (candidat rortant)
M. Falamalca
M. Fanikitau

M. Limatau (candidat sortant)
M. TUhipa
M. Silonipule

Mutalau

Makefu

Kikutavake

.Tuapa

hi D::>cument,s officiels de~Ass~b,le~g(~nGrale!vingt-sixleme s~~~~,

Supplement No 2j (A/8423/Rev.l), chap. XV, annexe II.

33. En 1970, a la demande de l'Assemblce legislative, M. R. Q. Quentin-Baxter,
professeur a llUniversite Victoria de Wellington, a ate now~G conseillcr constitu
tionnel aupres de l'Assemblee legislative. Sen rapport sur llevolution constitu
tionnelle de Niouc a ~to pUblio dans Ie Tapport du Comito s~6cial a llAssemblee
gCL€rnle a sa vingt-sixiemc session g/.

34. Le Niue Amendment Act de 1971 a ete adopte par Ie Parlement neQ-zelandais
Ie 9 decembre 1971. La prt:::liere partie de' cEtte loi (voir l' appendice V au present
rapport) contient les dispositions qui donnent valeur de loi aux recommandations
constitutionnelles de M. Quentin-Baxter et est entree en vigueur a Nioue Ie
4 mars 1972. Elle consacre definitivement Ie transfert de responsabilites en ce
qu~ concerne Ie Gouvernement executif de Nioue du Commissaire resident a~~ membres
du Comite executif, qui sont responsables devant l'Assemblee legislativE et, par
son intermediaire, devant Ie peuple niou8en. Elle prevoit egalement une revision
de la procedure applicable au choix des membres nommes du Comite executif. Le
Leader of Goveroo~nt, camme -on l'appelle desormais, demeure elu par les membres
dE l'Assemblee legislative, mais il choisit desormais lui-meme ses trois collabo
rateurs au Comite e}recutlf. Le Commissaire resident demeure membre du Comite,
selon la Puissance administrante, afin d1exprimer Ie point de vue de la
Nouvelle-Zelande chaque fois que c1est necessaire et de s'assurer qu1il comprend
parfaitement la manicre de voir des membres nommes sur toutes decisions de politique.

s
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40. L'administratian locale est confiee a des conseils de village qui ant ete
crees en 1967.. Ces conseils sont au nambre de 14 et leurs membres sont elus
pour une periode de trois ans.

Administration locale------ ~...-...-

38. Le Commissaire resident continue a presider l'Assemblee legislative et
remplir les fonctions de chef de l'administration de la fonction publiquE nioueenne.
11 continUE a representer le Gouvernement neo-zelandais, a Nioue et s'acquitte, au
nom du Gouverneur general de la Nouvelle-Zelande, de certaines fon~tions deter
minees par la lai. 11 est egalement Juge a ia Haute Cour de Nioue.

37. Aux termes du Niue Amendment Act de 1971, le Commissaire resident demeure
President de l'Assenmlee. L'Assemblee contrale la repartition de taus les fonds
pUblics, y compris la subvention accordee par la Nouvelle-Zelande, ainsi que les
prets et les fonds de provenance locale. Les decrets adoptes par l'AsseQblee
doivent etre appr0uves par le Conunissaire resident au par le GOUVErneur general
de la Nouvelle-Zelande.

"7. Lt; LeadE2.-0f .Go.vrer~Et preside normalement cbaque seance du
Comite a laquelle il assiste mais il peut, s'il le juge opportun, demanner
au Commissaire resident d 'assurer la presidence. II

39. L'organisation judiciaire s~ compose dJune Haute Caul", d'un Tribunal agraire
et d'une Cour d 1appel chargee des questions agraires. Les decisions de la
Haute Caul" de Nioue peuvent etre portees en appel devant la Caul" suprEme de la
Nouvelle-Zelande. La Haute Caul" a competence en matiere penale et civile. Le
Conunissaire resident peut faire office de jugE larsqu'aucun juge de la Haute Cour
nlest disponible. Le Tribunal agraire a competence pour connaitre des differEnds
concernant des qUEstions foncieres et l'utilisation des terres. Le Co~~issaire

resident siege a ce tribunal, dont les decisions peuvent etre :port~es en appel .
devant la Cour d 'appel chargee des questions agraires. T.e Niue Amendment Act
de 1968 (No 2 de 1968) a etabli un systeme revise d'occupation des terres fonde
sur les coutumes et pratiques existantes. Le nouveau cysteme d'enregistrement
a ete formellement mi~ en vigueur en aout 1970.

36. Le Mader of_Gover~nt preside les seances du Comite executif. Aux termes
de la section 3 du Niue Amendment (sect. 14 A 3) du Niue Act), le Comite determine
lisa propre procedure comme il 1 'entend II. L'article 7 de son reglement interieur
(voir appendice VI au present rapport) stipule que:

35. Le Comite executif qui compte, outre Ie Commissaire resident, Ie ~eader of
Governmert et trois autres membres elus de l'Assemblee legi31ative, est responsable
de It41a~~ration et de la mise en application de la politique. Le Leader of
Government detient les p0rtefeuil1es des finances (y compris les contributions et les
douanes), de la marine marchande et du commerce et de l'administration (y compris
l' administration locale et Ie developpement communautaire ). Les trois autres
membres detiennent respectivement les portefeuilles de la justice, de la sante, des
pastes et de la radiodiffusionj de la police, des travaux publics et de l~agriculture;

du developpement economique, de la commercialisation et de lYeducation. Le repre
sentant de Mutalaun'a pas ete reelu et il y a eu une modification dans Ie nouveau
Comite : M. F. F. Lui, de la circonscription d'Alofi nord, a r€mplace M. Tongnkilo.
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Eonction Euplique

!!·l. Au 31 mars 1972, il y avait 262 Nioueens employes regulierement clans la
fonction publique et 43 fonctionnairES de l'exterieur. Ce~ chiffres comprennent
les Enseignants, lea infirmierES et d'autres employes non consideres comme
fonctionnaites en Nouvelle-Zelande. En outre, 339 personnes etaient employees
de faqon intermittente. Le Commissaire resident peut ~tre assimile a un "chef
permanent 11 dela fonction publique.

,

C. Situeti~n economique

44. On estime que la sn~erficie des terres utilisees, pendant la periode
consideree, pour chacune des principales cultures sont les suivantes

Acres---
5 000

350

42

35

25

25

35

LimaL1s

Fruits de la passion

19names

Manioc

Kumaras (Patates douces)

Taros

Noix de coco

42. L'econamie de Nioue repose sur la peche et l'agriculture de subsistance,
ainsi que sur la prdduction d'un petit nombre de denreEs agricoles marchandes. En
1965, le Gouvernemeot nioueen a pris les premieres mesurEs d'uD programme de
developpement economique planifie en no@mant un conseiller aupres du gouvernement
pour toutes les questions touchant au dGveloppement economique. A la suitE de
cette nomination, l'Assemb18E de Nioue a etabli en 1966 un Development Board
charge de gerer et de diriger tout projet de developpement approuve par l'Assemblee.

43. En meme temps, l'Assemblee a estime que la premiere tache de ce Board
serait d'ameliorer les plantations de cocotiers existantes. Le Niue Development
Board a et~ mis en place en 1966, par suite de ltadoption du Development Ordinance
(No 36 de 1966). 1'elaboration d'un plan de developpement economique portant
sur une periode de sept ans (1966 a 1973) a alors ete entreprise. 11 Gtait prevu
que ce plan serait finance,'dans une large mesure, grace a l'aide accordee par
1e Gouvernement neo-zelandais. Ce plan repose sur le relevement de l'industrie
de la noix de coco. 1e programme a ete revise en 1968 et met davantage l'accent
sur la production de betail et vise a accroitre la superficie des terres reservees
a l' exploitation du co(;otier. Depuis 1968, le programme a ete revise deux fois
par le Fields ~irecto! du Departement des questions maories et insulaires.
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45. La production de coprah pendant l'annee qui slest termineE le 31 mars 1972
a et' de 153 tonnes. En 1970; 124 tonnes de coprah, evaluees a 26 706 dollars
neo-zelandais jJ, ont Gte' exportees. La production de cOl1rah et .de bananes a ete
pratiquement nulle a la suite du cyclone de 1968. Les exportations de patates douces
ont egalemen~ diminuG, bien que cette culture ne doive pas normalement etl"e touchee
au meme point que les bananes et Ie coprah par les effets des cyclones. En 1971,
1es exportations de patates douces ont represente 1 765 sacs, eva1ues a 5 981 dollars
neo-zelandais. La production de pulpe de fruits de la passion congelee en conserve
a ete eetimee a 62 tonnes pour la me~e periode, au cours de ~aquelle, 154 703 livres,
evaluees a 48 125 dollars neo-zelandais, auraient ete exportees. En 1971, la
Niue Honey Company a exporte 122 850 livres de miel, produit da~s 1 280 ruches.

46. Depuis la mise en application du plan de developpement pour 1968-1971, le
projet de developpement des plantations de limons a ete pris en chaTge par le
Development Board, bien que Ie Departement de llagriculture ait c~ntinuG a realiser
pour son compte les operations courantes d'administration du projet. On pense
que Ie rendement maximum devrait atteindre 160 livres de fruits par al"bre,
c I est-a-d ire 5 tsmnes de fruits par' acre en comptant 70 arbre·s 'Par acrE. LE prix
de vente du limon est de 3 cents neo-zelandais la livrE, ce qui equivaut a une
recette annuelle de 4,80 dollars neo-zelandais par arbre.

47. Lars de sa tournee des exploitations agricoles de l'ile, Ie 24 juin, la
mission a visite la 'Petite usine dE traitement des fruits que l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculturE (FAO) et le Programme des
Nations Unies pour lE developpement (PNUD) ont aide a developper.

!t.8. Il y a environ 530 tetes de betail Q. Nioue. A part deux troupeaux de vaches
laitieres, l'elevage du betail est lie aux projets de developpement du cocotier
selon la methode des plantations. Un programme d'abattage a lieu regulierement
aux abattoirs, mais ne suffit pas encore a satisfaire la demande l~cale de viande
fraiche. On conserve un petit troupeau de m~utons Perendale a des fins
experimentales.

1~9. Les articles de vannerie sont egalement exportes et vendus aux touristes,
sous formE de paniers, de chapeaw( et de natte s de pandanus.

50. Pour nourrir tous lES habitants, qui consomment chacun au moins une demi-livre
de poisson par semaine, il f'aut a la popUlation de l'ile 138 000 livres de
'Poisson par an. Sur ce chiffre; plus de 100 000 livres sont importees, soit
. . "du Japon sous forme de conserve de maquereau, soit de Nouvelle-Zelande sous forme
congelee et emballee. Le complement est probablement fourni par la 'PEche locale.
Comme le poisson frais est, en general, un article de consommation familiale,
il est rarement mis en vente 'sur Ie marche, et il est donc difficile' dtevaluer
le volume des prises. Un specialiste des pecheries .de la Commission du Pacifique sud
s'est rendu recemment dans le territoire et a ·signale que, pour accroitre la
production locale, il faudrait fournir aux pecheurs locaux des embarcations et du
materiel de peche plus modernes €t adaptes a leurs besoins, et introduirE,

if Au taux de change actuel, 1,22 dollar neo-zelandais equivaut a 1 dollar
des Etats-Unis.
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53. Pendant l'exercice qui s'est termine le 31 mars 1972, les recettes et les
depenses se sont elevees a 980 219 et 2 023 731 dollars neo-zelandais respectivement.
Pendant la meme periode, l'aide accardee par la Nouvelle-Zelande s'est mantee a
1 139 760 dollars neo-zolandais. La Puissance administrante a signale dans son
rapport que ses subventions au territoire) pendant le prochain exercice financier
de trois ans, s'eleveront a 3 334 000 dollars nea-zelandais.

55. L'hopital compte 30 lits au total. Pendant l'exercice qui s'est te!mine le
31 mars 1972, la moyenne quot~dienne d'occupatian des lits a ete de 12,13, ce qui
est bien moins que les annees precedentes, en raison de la diminution de la
popUlation et de l'efficacite accrUE des sains fournis. En outre, i1 Existe
dans taute l'lle des services medica~~ mobiles.

52. La Nouvelle-Zelande est le principal client d'exportation de Nioue. La
majeure partie de ses importations (90 p. 100 environ) proviennent egalement de
Nauvelle-Zelande, le reste etant reparti principalement entre l'Australie, le
Rayaume-Uni de Grande-Bretagne et dtlrlande du Nord et le Japan. Les recettes
totales de tautes sources ne suffisent pas a couvrir les depenses, et le Gouver
nement ne~zelandais com11e le deficit par des subventions dont le montant est
fixe trois ans a l'avancE.

sur une echelle modeste, un systeme de commercialisation du poisson, ce qui
suppose que l'on devrait prevoir certaines installations d'entreposage du poisson.
Ce s~ecialiste a egalement estime qu'il serait souhaitable de creer une association
professionnelle qui representerait les inter~ts des p~cheurs et qui serait reliee
au Niue Developement Board afin d'assurer une utilisation plus rentable des prets.

54. L'aeroport international Hanan, a Nioue, a ete officiellement ouvert Ie
23 decembre 1971. La piste d'atterrissage (1 620 metres de long sur 45 metres de
large) est recauverte d'un revetement sur toute sa longueur. Elle peut accueillir
la plupart des types d'appareils utilises dans la region, y compris les appareils
a react.ion pour etapes courtes. Elle a et6 achevee en deux ans et a coute
600 000 dollars neo-zelandais ~Llviron. Lorsque les auxiliaires pour la navigation
et les installations au sol auront ete modernises, les depenses se monteront au
total a environ un million de dollars neo-zelandais.

51. Nioue possede environ 13 600 acres de for~ts exploitables. Pendant l'annee
consideree, la scierie a produit 132 000 pieds carras de bois d f oeuvre pour
l'industrie locale du batiment et de la construction. Un consultant en matiere
d'exploitation forestiere attache au projet du PNUD dans le Samoa occidental
s'est rendu a Nioue en septembre 1970 pour conseiller 1e gouvernement sur les
mesures a prendre afin de pouvoir exploiter sur une base continue les zones de
forets qui se pretent a une exploitation commerciale. Son rapport est actuellement
a l' examen.



n.
ion

s •

~nt

nent.

r

LI'

'.1I

j,.
I

..

56. Grace a deux dispensaires dentaires mobiles qui operent dans les villages
et les ecoles et au dispensair~ central de l'hopital, il a ete possible de traiter
de faqon satisfaisante les enfants d 1age prescolaire et scolaire. TQutefois, peu
d'adultes profitent des soins gratuits qui leur sont offerts. La majorite
d'entre eux ne se rendent au dispensaire que lorsqu 1ils ont mal aux dents, et
non regulierement. Il est possible qu'un systeme de rappel soit institue cette
annee pour les adultes qui veulent beneficier de ces services.

57. Les depenses au titre de la sante publique pendant l'exercice qUi s'est
termine le 31 mai 1972 ont ete de 162 559 dollars neo-zelandais) contre 158 229
l'annee precedente. Les depenses par cas traite ont ete de 5,6 dollars neo
zelandais contre 7,1 dollars neo-zelandais 11annee precedente.

58. Dans son rapport sur le dernier exercice, le Directeur du Departement de la
sante a declare que) 8i lIon voulait que Nioue prospere et que les gens souhaitent
y vivre, les services de sante dev~ont Etre d'une qualite egale) voire superieure,
a celle des services de la metropole.

1Qgement

59. Les remboursements des prets accordes au titre du projet de logement
consecutif au cyclone servent de fonds de roulement pour financer un projet
d'amelioration des logements. Le Housing Improvement Committee gere ces fonds et,
pendant 1 'annee) !~4 prEts representant au total 48 625 dollars neo-zelandais ont
ete approuves.

E. .e.ituation d~ 1.' enseig~nt

60. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour les enfants ages de 6 a 14 ans.
11 y a neuf ecoles pTimaires a Nioue et, au 31 mars 1972~ ~ 138 eleves y etaient
inscrits et 58 maitres, tous nioueens) y enseignai~nt. Une autre ecole primaire,
la Side School) accueille les enfants dont la premiere ou la seule langue est
l'anglais. Le pers0nnel enseignant est constitue par un jeune couple
neo-zelandais. Les eleves y sont instruit2 selon les programmes et les methodes
neo-zelandais, de l'entree a llecoie a la classe II. Les eleves peuvent y etre
inscrits des l'age de 5 ans.

61. Il existe un etablissement f~condair€ moderne) la High School de Nioue, qui
assure l 1enseignement de la classe II a la classe V. Le personnel se compose
essentiellement de professeurs ayant obtepu le certificat d 1aptitude pedagogique
de la Nouvelle-Zelande , tant EuropBens que Nioueens. Les cours secondaires
comptaient, en 1972, 426 e1eves et 25 professeurs~ dont deux a temps partie1.

62. L'ecole normale compte en outre 13 futurs enseignants. 8 1ils veulent suivre
d'autres COUTS d'enst::ignement superieur, les etudiants doivent quitter l'~le. La
plupart beneficient du Programme dE: formation du Gouvernement- neo-zelandais.

63. Au 31 mars 1972, 1!·5 etudiants sUivf-nt des cours f'" longue duree, dontsept
elevEs du cycle secondaire et six eleves-maltres etudiaient en Nouvelle-Zelande et
a Fidji) dans le cadre du Programme de formation. Un stagiaire se trollvait en
Nouvelle-Zelande pJur un cours de formation (en cours d'emploi) de courte duree.
Les depenses d'enseignement pour l'exercice qui a pris fin le 31 mars 1972 se sont
elevees au total a 315 014 dollars neo-zelandais contre 288 357 dollars neo
zelandais pour l'exercice precedent.
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II. ENTFE'l'IENS AVEe DES MEMBRES tU GOUVERNEMENT DE NIOlJ"E

A. Accueil a l~arrivee, sur l'Adroinistration Green

64. Le 21 juin 1972, peu apres son arrivee a Nioue, la Mission de visite a ete
accueillie sur la pelouse autour de laquelle sont ranges les b€timents de
l'Administration (Administration Green) par des representants du Gouvernement local
et de la Puissance administrante o Des allocutions de bienvenue ont ete prononcees
par Ie Commissaire resident, Ie Leader of Government et Ie Secretaire charge des
questions maories et insulaires; elles ont ete suivies dlur~ declaration du
President de la Mission. Dans leurs allocutions, le Commirsaire resident et Ie
Leader of Government ont traite notamment des positions et politiques adoptees par
les Gouvernements de Nioue et de Nouvelle-zelande en ce qui concerne Ie statut
futur du territoire (voir les appendices II et III au present rapport).

B. Assemblee legislative

65. Le 22 juin, la Mission a eu une reunion avec l'Assemblee legislative. Au
cours de la reunion, le Commissaire resident, M. Selwyn Wilson, en sa qualite de
P~ssident de ItAssemblee, et Ie Leader of Government, M. R. R. Rex, ont a nouveau
souhaite la bienvenue a la Mission. M. Rex a declare que les membres de
l'Assemblee parvenaient generalement a trouver des solutions a leurs problemes
en toute liberte et sans etre soumis a aucune influence. C'etaient des gens
pratiques qui abordai~nt Ie probleme de Itevolution constitutionnelle de leur
pays de fagon pragmatique. A .cet egard, a la suite des elections de mars 1972,
un Comite restreint de l'evolution constitutionnelle avait ete desiglie jJ pour
s'dccuper notamment des relations que Nioue entretiendrait a l'avenir avec la
Nouvelle-Zelande et des questions touchant l'organisation de la fonction publique,
les normes de l'enseignement et Ie regime fonciere Une fois ses travaux acheves,
Ie Comite procederait a des consultations avec Ie Gouvernement neo-zelandais en
vue de parvenir a un accord susceptible de repondre aux aspirations des Nioueens.
Four ce qui etait de ses activites, il a ete suggere a la Mission de visite de
s'efforcer de rencontrer des personnes representant un eventail aussi large que
possibl~ de la population de l'rle.

66. Apres la declaration faite par Ie President de la Mission de ~site en reponse
aux declarations du President de l'Assemblee et du Leader of Government (voir
l'appendice IV au present rapport), la Mission a entendu des declarations generales
des 13 autres membres de l'Assemblee legislative.

~ Le Comite restreint de l'evolution constitutionnelle c9mprend
MM. R. R. Rex, Leader of Go~"ernment; F. F. LUi, membre du Comite executif;
M, Y. Vivian, membre du Comite executif; Enetama, membre du Comite executif;
Talaiti, repT8sentant de Vaiea; et T. Togiatama, representant de Lakepu.
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67. M. M. Y. Vivian, membre du Comite executif et representant de Hakupu, a
felicite la Mission d'av6ir declare qu'elle n'etait pas venue a Nioue dans Ie but
d'imposer a ses habitants certaines idees preconques mais pour s'assurer des voeux
et des aspirations de la population et pour rassembler des renseignements sur la
situation locale. II etait bon que la Mission.se preoccupe avant tout de connattre
les points de vue des habitants du territoire. A son avis, Ie territoire avait
presque atteint Ie stade de l'autonomie interne. Pour la premiere fois, Ie Leader
of Government e+8 ·,t President du Comite exe~lltif. Les Nioueens exereaient un

A "controle total sur leurs affaires locales sans perdre les avantages que leur
conferait la nationalite neo-zelandaise.

68. De nombreux Nioueens occupaient des postes eleves dans la fonction publique;
M. Vivian aimerait toutefois voir s' accroitre la proportion d' autochtones dans la
fonction publtque. Le Comite restreint de l'evolution constitutionnelle ne s'etait
pas encore reuni, mais il prevoyait d'examiner nombre de ces questions. Le Comite
restreint s'entretiendrait d 1 abord avec la population pour connattre ses vues et
s'efforcer dlobteni~ son ~outien, puis se rendrait en Nouveile-Zelande pour
entreprendre des consultations avec la Puissance administrante.

69. M. Vivian a rappeie qu'au debut des annees 60, Ia Nouvelle-Zelande aurait
propose de faire acceder In population a I'autonomie suivant un ~aIendrier preetabIi,
mais que les Nioueens n'avaient pns retenu cette proposition. M. Vivian a rappele
que l'orientation de base recommandee dans Ie rapport a ce sujet etait de
s'attacher a preparer une etape a la fois. M. Vivian n 1etait pas certain qu'il
faille aborder a nouveau la question de ll etablissement drun calendrier fixant les
etapes de 11 evol ution constitutionnelle.

70. Le Commissaire resident, pour sa part, estimait que la population de Nioue
devait etre consultee avant qu'une delegation nioueenne n'entaoe des discussions a
ce sujet avec les autorites de Wellington. Le COmnUssaire resident avait confiance
en la Nouvelle-Zelande; si Nioue desirait acceder a lrautonomie interne, la
Putssance administrante etait prete a la lui accorder. Mais avant de decider de
son statut futur, Nioue devait explorer toutes les possibilites qui lui etaient
offertes et bien comprendre les consequences qu'elles auraient. Comparee a
l'evolution d'autres pays, l'evolution de Nioue etait peut-etre lente, mais 1e
Commissaire resident estimait qu'une decision h'ative n1aboutirait peut-etre J?l3S a.
une bonne solution.

71 • Mo P. Halo, representant de Avatele, evoquant les trois possibilites o:t'fertes
a Nioue en ce qui concerne ses relations futures avec la Nouvelle-Zelande, telles
qu'elles avaient ete proposees par M. Quentin-Baxter, a declar~ qu'a son avis Nioue
devrait maintenir ses relations actuelles ou, a defaut, opter pour l'integration
avec la Nouvelle-Zelande. M. Halo ne trouvait pas de mots pour dire ce que la
Nouvelle-Zelande avait fait pour le territoire. La construction de l'aerpport et
d' autres ouvrages prouvaient q'~e, sous latutelle de la Nouvelle-Zelande, les
interets de Nioue etaient bien servis. Malheureusement, lytle ne disposait pas
de ressources lui permettant de'payer d~ retour ce que la Nouvelle-Zelande avait
fait pour e11e.

72• M. T. Tog.~Jtama, representant de Lakepu, a declare ·que· la Puissanc'e
administrante avait fait beaucoup pour Ie progreso et Ie bien-@tre du territoire.

- 115 ."-
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78. M. Tonikalauni, representant de Muta1au, a fait siennes les vues exprimees par
les dirigeants du gouvernement. Si le pays se developpait lentement, c'etait parce
qu'il manquait de ressaurces. Seule la Nouvelle-Zelande s'etait efforcee de lui
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77. M. Talaiti, representant de Vaiea, a declare que le Comite executif representait
les vues de l'Assemblee et que Nioue parviendrait a se doter d'un gouvernement
conforme a ses voeux. Depuis 1901, la Nouvel1e-Zelande avait tendu la main au
territoire. "La mere Nouvelle-Zelande" avait ete bonne a 'maints egards pour la
population dont e1le avait assure l'education et a laquelle e11e avait offert
assistance. Nioue n'etait qu'un petit point a peine connu sur la carte du mande
et ses habitants n'avaient d'autre choix que de se tourner vers la Nouvelle~Zelande.

76. M. P. Limatau, representant de Hiklltavake,'M. S. Simose, representant de Liku
et M. I. Manamana, representant de Tamalcautonga, ont informe la Mission que la
~opulation trouvait generalement les moyens de parvenir a un accord et qu'en
consequence, elle se pronongait a l'unanimite. 'Ce faisant, el1e adoptait souvent
la position prise par ses dirigeants. Elle appuyait pleinement les pratiques
actuelles qui aboutiraient finalement a faire acceder ~e territoire a l'autonomie.

En raison du manque de ressources qui ne permettrait pas non plus aux efforts
deployes par les Nioueens pour realiser leurs aspirations d'@tre pleinement
couronnes de succes, Nioue ne pouvait payer la Fuissance administrante de retour.
Nioue avait maintenant atteint sa majoJ:'ite, mais elle ava1t encore besoin
d'assistance exterieure. L'orateur esperait que l'ONU fournireit une aide au
territoire.

75. M. T. Pihigia, representant de Tuapa, se referant aux dispositions pertinentes
de la Charte des Nations Unies et aux decisions de l'Organisation relatives aux
petits territoires, a rappele que, depuis 1960, un certain nombre de personnes,
notamment MM. Aikman et McEwen, avaierrc ete envoyees par le Gouvernement neo
zelandais afin de conseiller la popul,~tion de Nioue sur la forme de gouvernement
qu'elle pouvait envisager, d'adopter; ces personnes avaicnt formule quatre propo
sitions en vue de r~aliser des changements constitutionnels. Apres la visite que
M. Quentin-Baxter avait effectuee dans l'£le quelque 18 mois plus tat, M. Pihigia
etait convaincu que le nouveau Comite restreint de l'~volution constitutionnelle
examinerait la ligne de conduite qu'il conviendrait de suivre en ce qui concerne
les problemes auxquels Nioue se trouvait con~rontee.

73. M. T. Elisoni, representant de Makefu, s'est declare d'avis que la voie sur
laquelle Nioue s'etait engagee etait 1a bonne. II s'est associe aux vues exprimees
par M. Vivian.

74. Pour M. Liumaihetau, representant de Toi, la Mission s'assurerait par elle-m~m~

de la fagon dont la population de Nioue avait aborde ses problemes. L'aide
accordee par la Nouvelle-Zelande avait ete tres satisfaisante. Au cours des
dernieres annees, on s'etait de plus en plus preoccupe de la creation d'un ordre
nouveau et Nioue oeuvrait en vue d'atteindre cet objectif. La population etait
libre d'exprimer son point de vue et de contr6ler sa propre destinee. Lee membres
de la Mission auraient l'occasion de s'en rendre compte par eux-memes et de se
faire une opinion•

.
.~ ,
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83. H. Lui a declare ensuite qu' il etait personnellement enfaveur du rythme
actuel d'evolution vers la pleine autonomie interne. La Nouvelle-Zelande avait
recemment adopte une legislation qui ~onfiait plus de responsabilites au Comite
executif. A l'occasion du sejour de la Mission dans -Ie territoire, des efforts
pourraient peut-etre etre entrepris pour prend~e des mesures visant a modifier

81. Comme l'avait confirme M. Quentin-Baxter lors de sa visite, il devenait de
plus en plus difficile a Nioue de preserver son identite dans Ie monde moderne.
L'amelioration des communications, des transports, les mariages mixtes et l'e~i

gration etaient autant de forces qui provoqvaient des changements irreversibles
dans la vie des Nioueens et Iron pouvait en sentir les effets en constatant de
fa~on de plus en plus nette que le territoire perdait son identite. Avecl'augmen
tation de leur niveau d'instruction, les Nioueens trouveraient davantage de possibi
lites d'emploi en Nouvelle-Zelande, ce qui se traduirait par une nouvelle perte de
ressources humaines pour Ie territvire. Or, il ne pouvait y avoir de gouvernement
sans population a gouverner.

82. M. F. F. LUl, representant de Alofi North, et egalement membre <iu Comite
executif, a rappel~ que, parmi les options actuellement offertes aux Nioueens
- independance) integration complete avec la Nouvelle-Zelande, pleine autonomie
interne ou federation avec d'autres iles de la region - cette derniere possibili~e

. ~t~ ~ rt~ d' 1 d~ tavalt e e eca ee es e epar.

80. Pour appliquer de nouvelles decisions, il fallait evidemment engager 1e
dialogue avec la Nouve11e-Zelande. A cet egard, M. Enetama etait heureux de
constater que l'Organisation des Nations Unies ne faisait nullement pression sur
la Nouve11e-Zelande pour obliger cette derniere a prendre des decisions qui se
reveleraient nefastes pour 1a population de Nioue. L'evolution constitutionnelle
etait une question sur laquelle il appartenait a la population de Nioue elle-meme
de se prononcer.

accorder une aidefinapciere et autre. L'orateur etait d'avis que le pays avait
maintenant bien progresse sur la voie de l'autonomie interne et il a exprime
l'espoir qu'il accederait a la pleine autonomie dans un tres proche avenir.

79. M. Enetama, representant de Namakulu et egalement membre du Comite executif,
a declare qu'il convenait, a l'heure actuelle, que les membres de l'Assemblee
cc~mencent a se former une opinion personnelle. Be conformant au principe de ls
democratie, ils devaient prendre 1a decisioD finale concernant la prochaine etape
de l'ev01ution en se fondant sur les voeux exprimes par la population. En outre,
l'Assemblee avait l'obligation d'eclairer la population sur ces questions afin que
cette, derniere ne prenne pas une decision qui soit contraire a ses interets bien
compris. Une telle attitude impliquait que l'Assemblee legislative agirait a titre
consultatif pour aider la population a determiner son statut 'futur, en lui
expliquant les avantages 2t les inconvenients de la situation, en gardant presentes
aI' esprit les circonstances parliculieres' a Nioue.,. Meme si une partie de la
population souhaitait acceder a la pleine autonomie interne, ce voeu serait realise
sans porter prejudice aux avantages dont le pays beneficiait actue11ement.
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87. M. Simose, representant de Liku.~ a declare que si Ie Commissaire resident ne
presidait plus l'Assemblee legislative, son titre ne serait plus qU'honorifique.
Ses fonctions consistaient en realite a connaitre tout ce qui interessait la
Nouvelle-Zelande.

88. Le President de la Mission de visite a demande s lil existait des programmes
d'education politique en relation avec Ie statut futur ~u territoire et s'il etait
necessaire dJen instituer. M. Vivian, entre autres, a repondu que seule la moitie

84. La Mission a ensuite pose des questions aux membres de l'Assemblee. Le
representant de Trinite-et-Tobago a' rappele les trois principales preoccupations
des Nioueens mentionnees par M. Quentin-Baxter dans son rapport : le desir de garder
la nationalite neo-zelandaise, l'assurance que la Nouvelle-Zelande continuerait a
accorder a l'ile une assistance financiere et Ie tlesir dl exercer un controle
suffisant sur leurs propres affaires. A une question du representant de
Trinite-et-Tobago qui voulait savoir si l'attitude et l'opinion de la population
sur ces trois questions avaient change ou sl etaient modifiees de maniere sensible
depuis la publication du rapport, M. Enetama a repondu quIa son avis, les vues de la
population sur les,problemes de la nationalite, de l'assistance ou de l'identite
n'avaient pas varie. M. Halo estimait que la population avait encore' peur de perdre
les benefices de la nationalite neo-zelandaise ainsi que de llaide fournie par ce
pays., M. Lui a dit que la Nouvelle-Zelande avait maintes fois assure l'Assemblee
legislative et la population que les Niouaens con.a..;,nueraient a etre citoyens
neo-zelandais et a recevoir Ie soutien financter de la Nouvelle-Zelande. M. Vivian
estimait qu'en depit de ces assurances, une faible partie de la population
continuait a eprouver des craintes a cet egard, mais il a declare qu'il ne mettait
nullement en doute la sincerite des promesses faites par la Nouvelle-Zelande.

86. M. Vivian a dit qu'il estimait souhaitable que Ie Comite restreint de l'evo~

lution constitutionnelle discute de la presidence de'l'Assemblee legislative et
publie un rapport interimaire avant la fin de 1972 et un I'apport definitif avant
la fin de 1973.

85. Le representant de la Suede a demande si l'on avait examine l'idee de remplacer
\

Ie Commissaire resident en tant que President de l'Assemblee legislative et si cette
question ne devrait pas etre soumise au Comite restreint. 1a Mission a ete informee
que Ie nouveau Comite restreint de l'evolution constitutionnelle ne s'etait pas

, .encore reunl.

1 "organisation du Comite executii'. L' orateur souhaitait saisir cette occasion pour
demander une assistance financiere pour la construction d'un nouveau batiment qui
remplacerait l'ancien batiment ou l'Assemblee se reunissait actuellement~ Lorsque
l'Assemblee siegerait dans son batiment neuf, ses membres se montreraient
extremement desireUx de faire des progres et auraient une vision plus claire des
problemes. M. Lui etait particulierement reconnaissant a la Puissance administrante
d'avoir fourni les moyens permettant aux Nioueens de maintenir Ie rythme actuel de
progres de l'enseignement e La tendance generale de fournir des possibilites accrues
en matiere d'education a la population du t~rritoire avait en contrepartie cree des
besoins qui necessitaient l'octroi d'urie~plus grande assistance financiere. Enfin,
M. Lui etait convaincu que Ie regime foncier devait etre modifie.
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des hommes maries assi?taient aux conseils de village. Le Comite restreint pourrait
donc essayer de mener des programmes d'education po1itique de la population 1orsqu'il
effectuerait ses tournees destinees a recueillir des renseignements.

c. Comite executif

89. La Mission a tenu deux reunions avec le Coroite executif, les 23 et 25 juin.
Le Comite executif se compose du Leader of Government, du Commissaire resident
et de trois membres designes par Ie Leader of Government. Des representants du
Gouvernement neo-zelandais assistaient egalement aux reunions. Il a ete signale que,
bien que le Leader of Government (M. Rex) n'eut preside de plein droit Ie Comite
que depuis mars 1972 (voir par. 36 ci-dessus), depuis Ie milieu de l'annee 1969
le Commissaire resident lui avait donne la possibilite de Ie faire environ la moitie
du temps.

90. Le President de la Mission a appele l'attention sur ie Niue Amendment Act
de 1971, qui ne contenait aucune disposition concernant la presidence du Comi,te,
excepte pour stipuler que cet organe lui-meme etablirait son propre reglement
interieur. Mo Vivian a convenu que la situation creee par les Rules for the
Conduct of Executive Committee Business (Reglement interieur du Com~te executif)
(voir appendice VI au present rapport) pourrait etre incorporee dans la co~stitution

elle-meme. I1 estimait que cette question pourrait etre examinee par exemple par
Ie Comite restreint de l'evolution constitutionnelle, qui venait d'etre cree •. Le
Commissaire resident a declare qu'il appartenait au Comite executif lui-meme
d'ameliorer les arrangements existants, peut-etre en arretant des dispositions
nouvelles ou complementaires; il faudrait egalement consulter la P~issance

administrante a cet egard.

91. Les six membres du Comite restreirrc avaient deja ete elus, mais Ie Comite
n'avait pas encore entame ses travaux. Lorsqu'il aurait rempli son mandat, une
delegation nioueenne se rendrait en Nouvelle-Zelande pour avoir des entretiens avec
le Ministre charge des questions insulaires et dtautres fonctionnaires de son
dspartement.

92. Le Leader of Government, en reponse a une question posee par Ie President de la
Mission, a declare que Ie mand.at du Comite restreint n' avait pas encore stsarrete.
Le Commissa1re resident a toutefois rappele l'idee des deux paniers que le
Conseiller constitutionnel avait employee pour donner une image du Gouvernement
et de la popUlation de Nioue. L'un des paniers representait l'autonomie et l'autre
lrintegration (la population avait auparavant rejete l'independance). On pourrait
mettre les services administratifs dans l'un ou l'autre des paniers. Lorsque toutes
les questions auraient ete discutees, l'un des "paniers ll serait plus lourd que
l'autre. Le Commissaire resident a cite l'exemple du service postal qui pouvait
etre soit integre dans Ie service neo-ze1andais soit e.tabli en tant que service, ,
separe ..

93. Le President de la Mission a signale les pieges ou l:on risquait de tomber
en abordant la question du statut futur de Nioue par une methoJe fragmentaire. Il
se demandait s'il n'etait pas necessaire d'etablir un- ca1endrier en tant qurobjectif
general pour parvenir a l'autodetermination. M. Vivian a exprime l'avis que 1e
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moment· etait peut-etre venu de discuter des methodes a employer et que la notion de
calendrier pouvait etre a nouveau examinee. Cette proposition avait finalernent etc
rejetce en 1965 dans Ie cadre des discussions portant sur Ie rapport Aikman-HcEwcn.
Du fait que l' ile etai.t isolee, la popUlation n' etait pas touj ours infonnee de ce que
fa~sait Ie reste du monde et les dirigeants politiques avaient Ie devoir d'expliquer
a leurs administres les options politiques existantes. Nioue suivait a cet egard
son propre rythme, mais la population devait etre pleinement informee des modifi
cations qui pouvaient etre envisagees~

94. 8'agissant de la question d'un calendrier, M. Lui a dit qu'il ne voulait
pas faire de commentaire a ce moment car il preferait laisser cette question au
Comite restreint.

95. M. Enetama a dit qu'il estimait que Nioue devrait peut-etre avoir un certain
caleudrier pour son evolution constitutionnelle.

96. Le representant de Trinite-et-Tobago a demande si Ie Comite restreint disposait
d'un calendrier pour achever ses propres aveux. Le Leader of Government a repondu
qu'aucune date precise n'avait ete fixee pour la presentation du r8pport du Comite
a l'Assemblee legislative pleniere~

97. Le President, exprimant la conviction qu'il ne semblait y avoir qu%un petit
nombre d'obstacles a surmonter pour realiser l'autonomie interne totale; a demande
si des mesures concretes etaient a l'examen dans Ie cadre de l'evolution constitu
tionnelle du territoire. Les membres du Comite executif ont declare que l'education
politique n1etait pas suffisante et quren fa~t il etait urgent de commencer par
preparer psychologiquement la population a une evolution constitutionnelle
ulterieure. Ce travail preparatoire serait a leur avis necessaire pour parvenir
'sens heurt a. l' autonomie a. une date rapprochee •. .

98. Les membres du Comite'execut1f ont dit qurils estimaient egalement qu'ils
devaient disposer de suffisamment de temps pour evaluer la situation dans son
ensemble, afin de determiner la voie a suivre.

f

99. Le President a demande comment les membre.s du Comite envisageaient leurs
relations avec la Nouvelle-Zelande dans l'avenir. 'M. Vivian a repondu que Nioue
avait fait du chemin depuis 1965. Les Nioueens avaient eu un bon maitre en la
personne du Commissaire resident au cours des quatre dernieres annees et, a son
avi&, ils devraient acceder a l'autonomie interne~

100. M~ Enetama pensait que de nombreux facteurs inconnus determineraient l'avenir.
Lreducation, par exemple, aurait une influence determinante sur la nature des
relations futures. Des changements devraient etre operes non seulement dans
I'ordre materiel mais egalement dans la faqon de penser. M. Enetama n'etait pas
encore sur de la voie a suivre. 81 lion ne disposait pas qr un plan pour ces

f

modifications, il serait difficile de discuter de la question.

101. M. Vivian a demande a son collegue si par plan il entendait un calendrier.
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102. M. Lui a exprime 1'espoir que les conditions continueraient a permettre au
territoire de recevoir une aide exterieure suffisante. L'avenir etait difficile
a prevoir; toutefois, si, par exemple, des essais nucleaires se poursuivaient dans
la region, i1 pourrait ne plus y avoir d'avenir du tout.

103. Le President a demande lIne confirmation de ses impressions sur plusieurs
points. En premier lieu, i1 etait clair que la population ne souhaitait pas
l'independance en ce moment, mais p1ut6t 1a pleine autonomie interne tout en
conservant son identite. Ce voeu refletait-i1 11 opinion de la majOr1te quelle que
~oit la forme que revetirait Ie gouvernement autonome? La population souhaitait
egalement garder 1a nationalite neo-zelandaise et continuer a recevoir
l'assistance de la Nouvelle-Zelande. La Puissance administrante resterait chargee
des affaires exterieures, de la defense et peut-etre de plusieurs Butres domaines.

104. M. Vivian a repondu que tant que lion n'aurait pas trouve d'autre solution,
Ie statut obtenu par les iles Cook pouvnit ctre considere corne s'approchant de
l'objectif que visait la population de Nioue.

105. M. Enetama a declare que Nioue etait deja en quelque sorte autonome. II
considerait que la population dirigeait des a present ses propres affaires, meme
si elle n'avait peut-etre pas compris la signification juridique de llautonomie
ou si celle-ci n'etait pas expressement formulee dans un instrument constitutionnel.

106. Le President a declare que l'Organisation des Nations Unies tenatt a s'assurer
que rien n'empechait la population d'exercer son droit a l'autodetermination.
C'etait la raison pour laquelle l'ONU erfectuait une enquete sur les rapports de
la Puissance administrante et non parce qu'elle mettait en doute la bonne foi
de cette derniere.

107. M. Vivian a fait observer qu 'un representant du Gouverne.ment neo-:-elandais
pourrait peut-etre eclairer la situation au sujet des prochaines elections qui
auraient lieu en Nouvelle-Zelande en novembre 1972. M. Vivian'se demandait par
exemple quelle etait 1a date la plus rapprochee a laquelle Ie Gouvernement
nioueen pourrait negocier avec Wellington.

108. Le secretaire charge des questions maories et insulaires a Cieclare que les
deux pertis ~ ne differaient pas beaucoupdans leur maniere de concevoir l'avenir
de Nioue. Si les representants de Nioue Ie desiraient, un dialogue p~urrait etre
instaure avant la fin de septembre 1972, lorsque Ie Parlement suspendrait sa
session afin que ses membres puissent faire leur campagne electorale. Quel que
soit le parti qui sortirait vainqueur des prochaines elections, il lui faudrait
Ie temps de mettre En ~]ace ses assises avant de pouvoir aborder cette question.
Le Secretaire charge des questions maories et insulaires estimait que Ie moment Ie
plus opportun serait la seconde moiti6 de fevrier 1973.

k/ Le National Party est actuellement au pouvoir. Le Labour Party represente.
l'opposition. Un troisieme part~, le Social Credit Party, n'est pas represente
actuellement au Parlement.
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110. Apres une declaration de M. Enetama s Ie President a declare qu'il semblait y
avoir un consensus sur 1a maniere d'envisager 1a situation, mais i1 estimait qu'il
faudrait serieusement envisager la question de l'etab1issement d'un calendrier. Le
President a demande si l'on avait des projets concernant des stimulants destines a
encourager les habitants a rester a. Nioue ou a retourner de IToHve11e-Ze1ande.

Ill. M. Vivian a declare qu'i1 etait tres ccnscient du prob1eme de l'emigration et
a cet egard, il a appe1e l'attention sur Ie Smallholders' Scheme qui retiendrait
les Nioueens sur les te~.'"l:'es. Ce projet permettrait a un nombre determine de petits
proprietaires terriens de planter une superficie variant dans chaque cas de un a
cinq acres (c'est-a-dire de 0,4 a 2 hectares) chacun. Actuellement, les petites
proprietes n'etaient pas cloturees et irriguees de fa~on rentable et les avanta~es

de l'elevage du betail combine a la culture de la noix de coco etaient donc
perdus. On pensait cependant qu'un systeme de culture combinant Ie cocotier et
les cultures de couverture pouvait etre fructueux. Quatre lopins de deux acres
chacun (0,8 hectare) avait ete mis en culture recemment dans les villages de
Hakupu, Liku, Lakepu et Toi pour un cout moyen de 100 dollars neo-zelandais chacun.
Le Niue Development Board consentait des prets aux cultivateurs qui convenaient
de rembourser Ie pret a un taux moyen de 10 dollars neo-zelandais par an. G'etait
ce versement qui retenait Ie proprietaire fancier a Nioue. II ne pouvait pas se
rendre en Nouvelle-Zelande avant d'avoir entierement paye sa t rre. Le Board
fournissait l'outillage necessaire pour defricher Ie terrain, ainsi que les engrais,
les semences pour les cultures de couvertur'e (siratro) et les pousses de cocotier.
Le cultivateur etait responsable de l'entretien de la plantation et on encourageait
les cultures vivrieres derobees

112. Selon ~1. Vivian, 90 personnes avaient sollicite un pret de ce type. Cette
methode etait toutefois limitee a deux regions en raison d'une panne de materiel.
La Mission pourrait peut-etre indiquer dans son rapport qu'un meil1eur materiel
etait necessaire. Les membres du Niue Development Board n'avaient pas eu 1a

'possibilite de se rendre a l'etranger pour comp~rer ce plan a d'autres. Les membres
avaient besoin de subsides pour se rendre dans d'autres pays a cettefin. M. Vivian~

qui venait de rentrer d'illle conference de la Pacific Island Producers' Association
(PIPA) a Rarotonga, a indique que l'Association n'avait pas forme 1es cultivateurs
de la region dans ce domaine, m~is tel n'etait pas non plus Ie but de 1 'Association.

113. M. Lui a dit qu'il faudrait prendre des mesures en vue de fournir des prets
'J/ur Ie logement. Si ces prets existaient, ils pourraient encourager les habitants
~ rester. M. Lui pensait que les Nioueens qui se trouvaient actuellement en .
Nouvell~-Zelande devaient etre encourages a donner l'exemple en retournant a
Nioue. II a egalement demande ce que l'on pouvait faire si l'on etait mecontent
de la "metropole". Les membres de'la Mission lui ont indique a cet egard qu'il
pouvait soumettre une petition ecrite au Comite special.

i
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114. II a egalement ete .propose d'accorder a titre de stimulant aux Nioueens
qui revenaient dans l'ile une assistance financiere pour leur logement et leurs
projets economiques de fagan a leur permettre de s'installer a nouveau.

115. M. Enetama a dit q~Jil etait necessaire de trouver des methodes concretes
pour encourager les Nioueens a revenir de l'etranger. II a fait observtr qu'au
cours des 10 dernieres annees Nioue avait connu de nombreuses ameliorations. II
a ajoute que la necessite de rouinir tIDe assistance financiere aux personnes
en cause persistait.

116. M. Vivian a declare que certains de ceux qui avaient emigre uvaient ccrit
a leurs proches en se plaignant de la vie en Nouvelle-Zelande et en leur demandant
de leur apporter une aide financiere. Les fonds supplementaires pourraient
leur permettre d'acheter une television ou une automobile a temperament, investir
dans Ie jeu ou demenaeer dans une nouvelle maison. Si ces personnes revenaient
par la suite a Nioue elles auraient du mal a s'accoutumer a nouveau a la vie
sur l' ile.

117. De l'avis du Commissaire resident, l'enseignement dispense a Nioue ne
repondait pas aux besoins de la vie en Nouvelle-Zelande~mais la migration. des
jeunes vers ce pays se poursuivr~it; il se pourrait, en consequence, que Ie nombre
des habitants de Nioue tombe, aucours de la prochaine decennie, a la moitie
de ce qu 1il etait actuellement. Comme M. Vivian, Ie Commissaire resident estimait
qu'il fallait lancer un proeramme, de reorientation pour aider ceux qui se montraient
disposes a travailler la terre. II fallait que Ie gouvernement agisse de concert
avec lID petit nombre de famiIles~ une vingtaine environ~ qui donneraient l'exemple
en travaillant la terre. La migration des Polynesiens vers les centres urbains
etait analogue au mouvement vers les villes auquel on assistait dans Ie monde
entier et, a son avis, ce serait s'illusionner que d'essayer de transformer Alofi
en viI) 3 de type neo-zelandais. POU!' lui, Nioue se trouvait dans la meme situation
quWune zone rurale de Nouvelle-Zelande. Les autorites devaient faire un reel
effort pour passer leur politique en revue de fagon a avoir la certitude que
c'etaient bien les plans appropries qui etaient finances. Et?:t donne la diminution
de la main-d'oeuvre, il conviendrait peut-etre de recr-~~iderer la politique
d'immigration de la Puissance administrante si cela repondait aux voeux de la
popUlation. Le Cow~issaire resident a mentionne Ie projet de reinstallation des
habitants des iles Tokelaou ou la-population etait tombee a I 800 personnes.

ll'~· . Le President' a de nouveau sOuleve la question de savoir a que1 moment fixer
la realisation du processus de l'autodetermination. M. Rex, ~eader of Government,
a declare quWa son avis les Nioueens etaient deja, dans une certaine mesure~

autonomes. II est{mait que Ie Comite executif devait d'abord rendre visite
aux villages pour prendre l'avis des habitants et entamer ensuite un dialogue
avec la Nouvelle-Zelande apres les elections qui devaient se derouler dans ce
pays a la fin de 1972. Si l'opposition l'emportait, il faudrait lui laisser Ie
temps de sWinstaller, cWest-a-dire atten~e jusqu'a.la mi-fevrier 1973, par exemple.

119. Le Leader of Government a ra~pele les qffets produits par l'emigration
s~r Ie Gouvernement nioueen. II ne fallait pas oUbli~rque les Nioueens etaient
des na~igateurs et qu'ils possedaient en eux Ie desir lnne de partir. Les Nioueens
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120~ Le President a de nouveau parle de la necessite ~e creer des stimulants.
A son avis, la situation de la main-d'oeuvre risquait de provoquer un grave
probleme et il a demande ce que lion envisageait de faire pour resoudre ce probleme;
il se demandait si la solution ne serait pas de former des apprentis ou d'importer
de la main-d'oeuVre des iles voisines.

125. Lors de l' echange d' amenites qui a clos la reunion, M. Rex a indique que
certains membres du Comite executif avaient eprouve quelques apprehensions avant
l'arrivee de la russion mais que rnaintenant ils etaient tranquillises. Tous les
problemes et besoins de Nioue avaient ete discutes de fagon norrnale. C'est pourquoi
il desirait transmettre a l'ONU ses remerciements les plus sinceres.

124. Au cours des entretiens on ~ egalement aborde la question du developpement de
la cooperation eccnomique dans Ie. region, et notamment l' aide que Nioue pouvait
esperer recevoir d'associations regionales et la possibilite pour Ie territoire de
rechercher des debouches supplementaires en dehors de la Nouvelle-Zelande, en
particulier au Japon et aux Etats-Unis d' Amerique.

123. Le President a repondu que cela dependrait dans une large mesure de la rnaturlte
politique de la population. Dans la plupart des pays:l on pensait qu' un syst erne de
partis politiques etait un avantage. Son utilite dependrait de la situation et des
programmes des partis en question. II ne fallait pas oUbl~er non plus que les
partis politiques provoquaient des divisions en groupes de la population.

121. M. Rex a fait savoir qu'on avait discute des possibiljtes de recruter de la
main-d'oeuvre a l'exterieur et le Commissaire resident a ajoute qu'il avait
contacte Ie Gouvernement du Royaume de Tonga a cet egard et que Ie secretaire
dudit gouvernement l'avait informe que la question etait a l'etude.

122. Concernant les partis politiques, M. Lui a dit qu'il estimait que lorsque la
population serait instruite~ elle pourrait decider de creer un systeme de partis.
II a demande a la Mission si elle pensait qu'un tel systeme serait realisable a
Nioue et si, de" l'avis de celle-ci, il serait avantageux pour l'avenir de l'tle.

s'etaient aventures jusqu'a d'autres rles du Pacifique et les lumieres brillantes
d I Auckland produisaient sur eux I' effet d 'un aimant. Peut-etre conviendrait-il
que deux au ~rois memb~es de l'Assemblee se rendent en Nouvelle-Zelande pour
essayer de persuader leurs compatriotes de rentrer chezeux. On avait l'impression
que les Nioueens ne tenaient pas outre mesure u travailler la terre. lIs
emigraient pour s'instruire. Si la Mission pouvait contribuer a en ramener
.quelques-uns daqs l'tle~ son aide serait tres appreciee.
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D. Membres nioueens de la fonction puuligue

130. L'orateur suivant a remercie Ie Fopds des Nations Unies pour l'enfance (FISE)
d'avoir fourni une aide pour la construction d'un reseau de distribution d'eau
et a fait observer que puisque Ie pays ne possedait aucune richesse propre, il
avait besoin de toute l'aide que pourraient lui apporter les organismes des
Nations Unies. II pensait que Ie pays .devrait Hfreiner un peu" son evolution
constitutionnelle. .

1/ II faut se souve".11.r qu' aI' heure actuelle, il y a 45 stagiaires et etudiants
a l'etranger.

126. Le 23 juin, la Mission a rencontre, a Makini Hall, a Alofi, de hauts
fonctionnaires nioueens. La reunion etait presidee par Ie Commissaire resident
en sa qualite d'administrateur en chef ou "chef permanent" de la fonction publique
de Nioue. Cinquante Nioueens environ assistaient a la reunion.

128. Apres des paroles de bienvenue prononcees par Ie Commissaire resident, Ie
President, au nom de la Mission, a prie les fonctionnaires qui vou1aient p.t:;ndre
la parole d'etre aussi francs que possible. Certains, a-t-il dit, estimaient que
l'ONU etait venue pour dire a la population ce qu'elle devait faire. Mais c'etait a
celle-ci qu'il incombait de faire un choix et 1a Mission avait seulement pour
fonction de la conseiller sur les consequences de son choix.

129. Le premier orateur, M. Chapman, secretaire (Clerk) de l'Assemblee legislative,
a declare qu'il fallait attacher plus d'importance aux opinions des fonctionnaires,
etant donne qu'ils etaient mieux informes que la moyenne des Nioueens. Pour ce
qui etait de l'evolution constitutionnelle, les fonctionnaires preferaient
raisonner en termes concrets. II etait important que la State Services Commission
s'ensage a conserver a la fonction publique sa structure actuelle, que11e que
soit la forme de gouvernement qui serait choisie. Le Gouvernement de Nioue faisait
tout son possible pour accroitre au maximum Ie nombre des fonctionnaires autochtones
mais ceux qu'il avait envoyes a l'etranger 1/'suivre des stages de formation
ne revenaient pas toujours. Lors de la visite de ~1. Quentin-Baxter, on considerait
qu'il etait plus impcrtant de f.ormer ceux qui travaillaient directement pour
Ie gouvernement; toutefois, on ne pouvait pas atteindre Ie sommet de l'echelle
sans avoir debute aux echelons inferieurs. M. Chapman priait l'ONU de suggerer
une solution aux problemes des Nioueens.

127. Le gouvernement emploie environ 40 p. 100 de la main-d'oeuvre disponib1e
sur la base de contrats permanents ou de duree determinee. Selon Ie rapport sur
la fonction pUblique de Nioue pour l'annee se terminant au 31 mars 1972, que
Ie Commissaire resident a soum±s a 1a State Services Commission de Nouve1le-Ze1ande,
la diminution du nombre de fonctionnaires permanents recrutes localement au
cours de cette periode representait Ie nombre des postes vacants en mars 1972,
car la fonction publique etait de plUS en plus touchee par ia migration de son
personnel en Nouvelle-Zelande. Le nombre des travailleurs salaries avait tres
legerement augmente.
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131. Le troisieme orateur s'est ega1ement declare d'avis qu'on imposait au
territoire une evolution constitutionnelle trop rapide. II estimait que Ie progres
constitutionnel ne devrait pas etre plus rapide que Ie progres de l~enseignement

et de 1a fonction publique. Les problemes qui surgissaient dans les petits
territoires risquaient d'etre prejudiciables a la fonction pUblique. Ce po~nt

de vue a ete partage par d'autres orate'l:U's.

132. Un aatre orateur a dit qu'il avait craint que la visite de la MissiQn de
l'ONU dans Ie territoire ne mette un terme a tous les progres que Nioue avait
deja realises; il avait craint, par exemple, que I'onne prenne des mesures
qui risquer.aient d~entrainer une reduction du nombre des fonctionnaires.

133. Un fonctionnaire employe au service de la radio a declare qu'il ne croyait
pas qu 'un Nioueen qui avait une femme et deux e1llfants pouvait nourrir sa famille
uniquement de poissons, de taros et d'ignames, sans recevoir une aide de la
Nouvelle-Zelande; il pensait toutefois qu'il fallait enrayer· 1 'emigration des
Nioueens car elle risquait d'avoir des consequence~ graves pour Ie pays. Si on
ne donnait pas alL~ travailleurs quelques motifs de'rester, il finirait par y
avoir plus de Nioueens en Nouvel;Le-Zelande qu'a Ni.l-ae.

134. Un autre travailleur, qui avait regu une formation professionnelle a Samoa,
a dit que Ie pays possedait deux ressources : la population et la terre. II
s'est plaint de ce que les Nioueens n'occupaient pas de hauts postes dans la
fonction pUblique. On ne parviendrait pas a iaire naitre des aspirations politiques
chez 1~8 fonctionnaires si on ne permettait pas a ceux qui occupaient des pastes
inferi~urs d'acceder a de hautes fonctions. II a en outre reclame une mecanisation
de l'agriculture.

135. Le President de la Mission a alors declare que de nombreux orateurs
avaient parle d~augmenter Ie nombre des autochtones dans la fonction publique
sans compromettre son efficacite. II fallait egalement qu'ils se'demandent ce
qu~ils pouvaient faire pour Nioue. Comme on l'ava~t fait observer, il s'averait

- 126 -

.



de plus en plus difficile de ~ersuader ceux qui avaient regu une formation profes
sionnelle de retourner dans l"ile. Dans ces conditions, comment pourraient-ils
inculquer a leurs compatriotes Ie desir de servir Nioue et conserver, de cette
maniere, leur identite? L'Assemblee legislative etait en'faveur d'une evolution
constitutionnelle qui passerai t par l' autonomie et l' autodetermJ.nation'; et
permettrait de conserver des liens permanents avec Ia Nouvelle-Zelande. Lorsque
les circonstances l'exigeaient, i1 fallait faire certains sacrifices.
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que certain~ craignaient que la
crise financiere et se demandaient ce
te1le eventualite.

141. Le Dr Nemaia a egalement souligne que Ie taux de mortalite etait tres faible
dans l'tle et que cette derniere, du fait de sa faible superficie, risquait

140. Le Dr H. T. Nemaia~ 'du Departement de la sante, a'indique que les
fonctionnaires craignaient que si l'on donnait trop de pouvoir aux dirigeants
politiques, ils pourraient avoir a en souffrir et ils voulaient qu'on leur confirme
que des moyens de contrale independants seraient crees. Pour etre fidele, Ia
fonction publique devait avoir confiance en son avenir. II pensait egalement que
l'un des moyens d'instruire les gens etait de les envoyer a l'etranger recevoir ~Le
formation professionnelle et qu~il fallait continuer de leur donner cette possibilite
de formation. II a cependant reconnu que certains consideraient ce systeme comme
dangereux, 'etant donne que les personnes que l'on envoyait a l'etranger recevoir
une formation professionnelle risquaient de ne pas revenir et que ce systeme coutait
plus cher que de former quelqu'un sur place.

139. Le President a fait remarquer que l'evolution constitutionnelle n'etait pas
en cause et que si une calamite s'abattait sur la Nouvelle-Zelande a un moment
ou Nioue se trouvait encore sous l'influence neo-zelandaise d'une maniere ou d'une
autre, Ie territoire en ressentir~it tres certainement les effets. Le secretaire
charge des questions maories et'insulaires avait fait observer que si la
Nouvelle-Zelande se trouvait totalement a la merci d'une crise economique, Nioue
serait egalement touchee, mais que neannoins, la Nouvelle-Zelande continuerait a
lui apporter son aide.

138. Un autre fonctionnaire a souligne
Nouvelle-Zelande ne connaisse une grave
qu'il adviendrait des Nioueens dans une

136. Si Ia tendance actuelle devait se poursuivre, il etait probable qu'au cours
des cinq annees a venir, la plupart des Nioueens partiraient pour la Nouvelle-Zelande.
II ~tait done necessaire, a un moment ou a un autre, de trouver Ie moyen de
persuader les habitants de rester. II fallait que la population de Nioue serve
Ie pays et ameliore les installations existantes. II n'y avait pas d'autre
solution. Le President a fait remarquer que la question de "1 'exode des cerveaux i

:.

phenomene qui se produisait dans presque tous les pays, avait deja ete abordee
dans un certain nombre d'organismes des Nations Unies.

137. Se10n Ie President, si la population voulait conserver son identite, il
fallait que l'evolution constitutionnelle se fasse au meme rythme que la prise
de conscience de la population. C'est pourquoi i~ fallait mobiliser Ie pUblic
au moyen d'un programme d'educ~tion politique. Etant donne que les fonctionnaires
etaient ceux qui en savaient Ie plus a ce sujet, ils avaient un role important a
jouer a cet egard. Que fallait-il done faire, a leur avis, pour calmer les
craintes que suscitait l'evolution constitutionnelle?
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facilement d'etre surpeuplee. II fallait qu'il y eut un debouche quelconque.
Les pauvres et les misereux devaient avoir la possibilite de chercher du travail
ailleurs. II existait probablement de meilleurs emplois hors du territoire,
en Nouveile-Zelande par exemple, et Ie gouvernement ne pouvait exiger que quiconque
s6it renvoye dans Ie territoiree C'etait un fait qu'il existait davantage de
possibilites d'emploi hors de l'ile.

142. Le secretaire de l'Assemblee legislative a de nouveau eXWrime sa crainte
que les politiciens n'aient pouvoir de controle sur la fonction pUblique. Le
President slest demande si cette crainte etait fondee et a souligne que tous les
pays en voie de developpement eprouvaient des difficultes pour faire,revenir
leurs res~ortissants une fois ceux-ci formes. On devait les y encourager d'une
fagon ou d'une autre. L'ennui et l'absence d'agrements sociaux devaient egalement
etre pris en consideration.

143. Le secretaire de l'Assemblee a declare que les depenses gouvernementales
devraient etre planifiees de-fagon ~ repondre a des besoins ~t exigences concrets
et a creer des stimulants, ainsi qu'il avait ete suggere. Certaines des craintes
des fonctionnaires etaient causees par la hausse continue de l'impot. Un certain
nombre de Nioueens etaient retournes dans l'ile mais ils n'avaient ni terre
ni maisons et leurs conditions de vie etaient a peine superieures a cellesde
nomades sans biens.

14~. M. Talagi a declare que Nioue n'avait jamais ete une colonie. Une certaine
protection avait ete sollicitee et, un jour, l'ile s'etait trouvee "colonisee".
M. Talagi continuait de desirer que Ie Gouvernement neo-zelandais protege Ie
territoire. Lea Nioueens ne vo~laient pas quitter leurs foyers.

145. M. S. M. Kalauni, greffier (Registrar) du Departement de la justice, a dit
que les vues qu'il voulait presenter l'avaient deja ete en majeurc"tie par
d'autres. Neanmoins, il aurait aime savoir quelles qualifications it remplir
un petit territoire tel que Nioue pour exercer son droit a l'autodete~~ination,

s'il n'avait ni richesses ni ressources •. A present, la metropole etait toujours
la pour aider la population au moyen d'une SUbvention, qui etait determinee
en f6nction du nombre des habitants de l'ile. Si la subvention etait maintenue,
elle serait repartie entre les habitants de Nioue. II existait tres peu de cultures
d'exportation dans les villages et on pouvait douter que Ie probleme de la penurie
de ressources serait jamais resolu. Certaines personnes se voyaient obligees -.
d'exercer deux 0\1 plusieurs metiers pour gagner suffisamment de quoi vivre.

l4~. L'enseignement etait Ie noeud du probleme. Sans enseignants y~alifies, les
eleves ne pouvaient recevoir une bonne instruction. Nioue devrait etre administre
par· des personnes qualifiees.

147. Le pr Tikitai, du Departement de la sante, a dit que Ie rytlDne de develop
pement etait lent. En 1952, les taros etaient cultives partout. A present, Ie
~ol ~fetait tellement deteriore qu'il se pretait difficilement a une culture
que1conque .
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148. Les Nioueens vivant en Nouvelle-Zelande tentaient leurs compatr1otes en
leur ecrivant que la NouvelJe -Zelande etait une terre promise, une terre a lait
et a miel, OU tout travailleur recevait un salaire decent.

149. Les t-les Cook avaient fait un pas de plus que Nioue et l' orateur se
demanda1t s1 Nioue suivrait son exemple.

150. Une jeune femme, employee au Departement de l'education, s'est declaree
en desaqcord avec la suggestion faite par Ie secretaire de l'Assemblee selon
laquelle on ne devrait pas tenir compte des vues exprimees par les Nioueens
non fonctionnaires •.A son aVis~ ces derniers constituaient reellement la popu
lation de l'tle et c'etait par leur voix qu'on connattrait la reelle opinion de
la population. Ils diraient a 130 Mission que c' etait eu."'C-m€mes qui vQulaient
quitter l'tle.

151. Le Dr Nemaia a declare une fois de plus qu' un fonc'{iionnaire qui avait .un
emploi se devaital' :tIe. La plupart de ceux qui etaient alles en Nouvelle -Zelande
n'etaient toutefois pas retournes.

152. M. Vivian, inspecteur des ecoles, a reconnu que Ie pays evoluait ver?
l'autonomie et que la Nouvelle-Zelande favoriserait cette evolution. Cependant,
en envoyant un trop graad nombre d' etudiants en Nouvelle.-Zelande, au .titrede .
bourses, on risquerait d~ priver Ie pays des meilleurs elements de son potentiel
humain.

153. Le Dr Nemaia a de nouveau pris la parole :pour dire que la population s' elevait
vigoureusement contre Ie fait que la regio~ etait utiliseecomme laboratoire
pour des essais scientifiques .qui polluaient l' eau et la faune marine, et
egalement l'eau de pluie. Etant donne les effets nuisib;Les deE eSbais nucleaires,
i1 a demande si l'ONUpouvait d9nner aux Nioueens l'ass.urance que la re~ion

cesserait" de servir de 1aboratoire.. 11 craignaitque les essais ne compromettent
l'avenir de Ia population du Pacifique sUd, qui .etait a Ia merci des grandes
puissances.

154. M. Leona, fonctionnaire du Tresor, a exprime les m€mes inquietudes que les
arateurs precedents. II a declare que de nombreux fonctionnaires etaient
obliges de completer leur traitement de fonctionnaires en faisant de la culture,
mais que les \bananiers etaient atteints de maladie et les patates douces
sujettes a la pourriture. De plUS, il etait diffie-ile de cultiver quoi que
ce soit sur une Ileessentiellement rocheuse~

155~ Une autre femme aurait voulu que' l'ONU et la Nouvelle-Zelande unissent
leurs efforts pour importer a. Niou~ de la terre qui soit fertile, declarant que
cela aiderait Ie Territoire. a avancer vers l' autonomie. As_on sens, on cherchait
a. pousser trap rapidero.ent les Nioueens sur la voie de 1 'autonomie.

..
156. Ie President a repondu qu'il avait beaucoup de respect :pour les femme~

de 1 r ~le • I1 n' etai t pas question que l' ONU impose a la population sa volante
au sa maniere de voir. L'autadetermination etait la ca.i>S-cite d' un peuple de
decider de son propre avenir. Les ~uissances administrantes s'etaient montrees
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reticentes a transferer :.~ pouvoir effec~if' awe populations locales et c I est
l?ourquoi l'ONU etai-t sceptique quant a leur attitude. Pour ce qui etait des
inquietudes qui avaient ete exprimees, il appartenait au Leader of Government
e't au Commissaire re sident de les apaiser et de garantir 1 1 independance de la
fonction publique. Le probleme consistait a inspirer cette confiance. Le

" . d . t .... t t 1" "nepo~1sme, entre autres, ne eval pas e re 0 ere.

157. Ie President a fait observer que la question de l'emigration avait ete
longuecnent discutee. La population de Nioue r;.:\-~;.~, t Gtre resolue a rester dan&
11 J:le et a faire en sorte quI elle puisse' y vivI't: U ,e 'vie decente; des encoura
gements devaient e'tre fournis, y compris sous forme d I agrements; la formation
de Nioueens qui ne retourneraient pas dans l'tle devait e'tre decourageej la peur
de l'inconnu n'etait pas tres differente de celIe exprimee par les fonctionnaires
d'autres territoires au seuil de l'autonomie et de l 1 independance; on soutenait
que la terre devait etre bonifiee en vue d ' inspirer confiance dans l'avenir. Au
sujet des essais nucleaj~es dans la region, la Mission avait entepdu des vues
analogues exprimees par la population a' autres tIes du Pacifique sud, que les
essais inquietaient. A cet egard, le President slest refere aux discussions qui
avaien"t eu lieu au isujet·~ des essais nucleaires lors de la recente Conference sur
l'environnement a stockholm. L'opinion publique mondiale condamnait ces essais;
toutefois, comme 110NU n'etait pas un gouvernement mondial, elle ne pouvait
. A
agir qulen tant qu'interprete de la conscience morale de le famille humaine. En
sa qualite de representant de la Republique~Unie qe Tanzanie; le President
pourrait exprimer cette indignation a la France en termes non equivoques.

E. Le Commissaire resident

158. Avant de quitter Nioue, la Mission a tenu une reunion avec Ie Commissaire
resident, M•.Selwyn D. Wi~son. En premier lieu, Ie President a demande a
M. Wilson de lui faire conna~tre les pouvoirs reserves a la Nouvelle-Zelande.
Le Commissaire resident slest refere a ur- tableau figurant dans 1 1 index des
lois en vigueur a Nioue au 31 mars 1972 (voir l' appendice VII au present rapport).
Les lois indiquees portaient sur les affaires etrangeres, la defense et llaviation
civile, et il yavait egalement d'autres dis.positions legislatives qui, si
elles etaient incorporees au Niue Act (loi relative a. Nioue), l'allongeraient et la
compliqueraient. II a fait observer que le GOl1vernement nioueen etait consulte
et son accord sollicite a propos de la legislation adoptee par la Nouvelle-Zelande
dans ces domaines. Le Niue Act etait donc un instrument constitutionnel et
servait egalement de code penal. Les lois relatives a llhabitation et a 1 1 utili
sation des terres avaient recemment ete supprimees de ]a liste des pouvoirs
reserves. Le nombre d'ordonnances adoptees par llAssemblee legislative avait
augmente. M. Wilson pensait que depuis qu'il avait pris ses fonctions en 1968;
30 ordonnances avaient ete adoptees, alors que peut-€tre six l'avaient ete au
temps ou M. McEwen etait Commissaire resident (1953-1956).

159. Le President a declare qulil etait exact de· dire que 99 p. 100 des personnes
qui avaient expose leurs vues a la Mission a un titre ou a un autre, desiraient
maintenir dletroites relations avec la Nouvelle-Zelande. Leurs reponses
n'avaient pas ete aussi categoriques sur la question d'un calendrier. II a
exprime Ie desir de savoir ce que Ie Commissaire resident pensait a ce sujet et,
egalement, ce quI on pourrait faire pour dissiper les dernieres inquietudes.
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165. Le President a demande s'il etait exact de dire que les habitants d t Avatele
qui desiraient l'integration 'avec. la Nouve1le~Zelande continuaientde vouloir
conserver leUr propre identite et ne se rendaient pas compte des consequences
de ~eur propre choix. Le Cor:pm.issaire.resident a repondu que telle etait son
opinion.

169. Le Commissaire resident a em.is~ll,opinion que l't1e eta:i:t trop petite
pour f'inancer sa propre commission de la fonction publiql<"e. A son avis, Ie.
fonction publiquedevrait continuer de relever de la State Serv~ces Commission.

166. Se referant au Commissaire resident en tant que rlchef permanentrl de la
fonction publique" ~e President a demande ce que l' on pou.rrait faire pour
dissiper 1es craintes des fonctionnaires.

167. Le Commissaire resi4ent a repondu que la state Services Commission
demeurait principalement comptable au Gouvernement de Nioue.

168. Le President a fait observer que des clauses de garantie pourraient ~tre

incorporees a la,Constitution en vue d'assurer 1'independance de la Public
Service Commission dans'1'tle.

161. II fa11ait maintenant que 1e Comite restreint commence ses travaux. II
etait inutile d'engager un'dia1ogue avec Ie Gouvernem~nt neo-zelandais avant que
ses membres ne s'y soient prepares.

162. A cet egard" l-e President a declare que c' etait dans le domaine de l' education
politique que la situation laissait a desirer et qu'on deva1t encourager
lrelaboration d'un programme d'education de la population a ce sUjet. On devrait
organiser une serie intensive de reunions a ~rechelon,du village.

163. M. McEwen a dit que l'evo1ution politique avait commence en 1962. On
disait naguere que les principaux 11ena de communication dans l'tle etaient
les paste'urs J la police et les conseillers. Mais maintenant" les conseils de
village devenaient plus actifs.

164. Le President a emis l'opinion que le Commissaire resident devait jouer
un r81e impc;>rta:tt. La Puissance aclministrantE; avait egalement cellli de
fournir des moyens de communications par radio.

160. Selon le Commis'saire resident, les difficu1tes etaient dues" du moins en
partie" au fait quI on sty etait pris trop t8t, au debut des annees 60, pour
suggerer la fixat~on d'un calendrier, car 1a reaction initia1e du pub1icn'y
avait pa.s ete favorable. Les changements constitutionne1s devaient avoir lieu
un a un. Les Nioueens etaient fondamenta1ement pragmatiques. Le Nioueen moyen
etait attache ~ sa fami1le. Ses craintes se dissilleraient au fur et a. mesure
qu'il acquerrait de l'experience" comme cela avait ete le cas avec 1e Member
System, qUi, maintenant" fonctionnait bien.
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170. M. McEwen a fait observer que les comptes du Gouvernement de Nious 4taient
verifies par les autorites neo-ze~andaises,'qu~ faisaient ensuite rapport au
gouvernement local. Une garantie maximum serait realisee si les comptes des
se:..'vices publics etaient verifies de la m€me maniere.

171. Le President a emis l' opinion que c' etait une anomalie pour Ie Commissaire
resident d'exercer des fonctions de jugee Le Commissaire resident a repondU 'que
Ie juge avait, en fait, tres ~eu a faire (les affa:ires penales ne representaient
que 6,5 p. 100 des affaires jugees). Le Commissioner du tribunal siegeait
seul, les juges de paix siegeaient ensemble, salli' lorsque l'accuse etait
passible de plus de cinq ans de prison, auquel cas ils siegeaient avec des
assesseurs.

172 !a II semblait au Commissaire resident que lTautre possibilite serait d'avoir
deux commissaires et que l'on pourrait revoir et augmenter les pouvoirs du
tribunal. MO! McEwen a fait remarquer que lors de proces mettant en jeu la
peine capitale, un juge venait de Nouvelle-Zelande avec des avocats, afin de
prgter assistance aux deux parties.

173. Selon M. McEwen, il nry avait eu, au cours des nomjreuses annses d'adminis
tration de Nioue, qurun proces pour lequel on se fat pourvu en appel aupres de
la Cour supreme de Nouvelle-Zslande.

174. Pour ce qui stait du rythme auquel se faisait Ie remplacement du personnel
'stranger de la fonction publique par du personnel local, Ie Commissaire resident
estimait que Ie vrai probleme avait trait au taux de plus en plus eleve de
departs. Les fonctionnaires pouvaient demander a prendre un conge de trois mois
sans gtre obliges de donner de preavis. Lorsqu'un fonctionnaire partait
pour la Nouvelle -Zelande, il arrivait souvent qu' il n' en revienne pas. On
pouvait resoudre .certains de ces problemes en faisant passer plus'rapidement les
fonctionnaires subalternes aux,echelons superieurs. TIne autre difficulte tenait
au fait qu'il n'y avait souvent pas de personnel d'appui pour remplacer les
Nioueens ou les Neo-Zelandai.s lorsque ceux-ci partaient.

175. Dans Ie domaine de l' education, 50 p. 100 du personnel enseignant etait
or:ginaire de Nioue, mais il fallait·accelerer Ie remplacement du personnel
etrc.l1ger par du personne 1 local.

176. Sfagissant de la question de la presidence de l'Assemb1ee legislative par
Ie Coma.issaire resident, M. Wilson a dit qu' il avai t instaure la pratique
consista~t a. mener les debats dans la langue polynesienne locale. A son r..vis,
i1 pourra:t gtre possible de trouver un president nioueen en dehors de l'Assemblee
pour s'acquitter de cette fonction.
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177. :cans Ie domaine du developpement economique, il ne semblait pas que
Ie coprah eat beaucoup d'avenir. Nioue pouvait en produire au moins 900 tonnes
par an. Le coprah cultive n letait paye que 5,5 cents neo-zelandais la livre.
La productiqn de fruits (fruits de la Passion et limes) depassait actuellement
celIe du coprah et s'elevait. a 150 tonnes; elle pourrait slelever jusqu'a
500 tonnes. crest pourquoi on avait demande au PNUD une assistance en vue de
terminer la construction d'une usine de traitement des fruits. La culture des
bananes et des kuroaras avait pratiquement ete abandonnee en raison des ravages
causes par les maladies et de la concurrence drautres producteurs. En outre,
les producteurs fidjiens avaient acces au marche neo-zelandais. En tout cas
les exportat~ons ne produisaient pas suffisamment de recettes et les traitem~nts
et salaires des travailleurs gouvernementaux eta.ient payes grace a la subvention
de la Nouvelle-Ze1ande.

178. M. McEwen a signale quI un travailleur benevole etait en trai,n de former
un Nioueen comme son successeur dans Ie domaine de la vannerie. LI industrie du
miel de Nioue etuit suffisamment ~eve1oppee pour faire connattre la petitei~e.

179. M. Wilson a declare qu'il etait peu probable que des industries arrivent
a prendre suffisamment d'ampleur. Un seul navire faisait rel~che chaque mOis,
mais les tar1fs de fret etaient decourageants, et les tarifs de fret aerien
allaient augmenter. D'autre part, Ititineraire emprunte par mer n'etait
jamais direct car il fallait que toutes les :tIes soient desservies. Pourtc..11t,
la creation d t une industrie legere pourrait contribuer a encourager Ie develop
pement des services maritimes. M. McEwen a declare qut il attendait les resultats
de l'enqu€te regionale sur les services maritimes entreprise par Ie PNUp.

180. On avait demande a Tonga d'envoyer 12 artisans dont Ie voyage
de retour etait garanti, et qui seraient payes selon les salaires en cours a
Nioue •

181. Ie representant de Trinite-et-Tobago srest enquis de l'importance de
l'electrification•. M. Wilson a dit que Nioue ne pouvait payer son electricite
car l'tle n'avait pas de fonds. Aussi, les depenses de fourniture de courant
etaient-el1es financees par la Nouvelle-Zelande. Les estimations etablies pour
1972 montraient que ces depenses s'elevaient a 49 000 dollars neo-zelandais.
Un nouveau generateur fournirait ia production d' app6int neces~aire pendant les
heures de pointe. La Nouvelle-Zelahde n~ chercherait pas a se faire rembourser.

182. Mettant un terme a cet entretien, Ie Commissaire resident a dit que
c'etait aux Nioueens seuls ~u'etait revenue, lrinitiative de recourir aux services
d' un conse:l.ller consti7 utionnel.. M. Quentin-Baxter etait employe sur une base
permanente et paye par Ie Gouvernement neo-zelandais. II etait disponible
chaque fois que les Nioueens demanclaient a. faire appel a ses services.
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III. ENTRETIENS AVEC LA POPULATION DU TERRITOIBE

A. A Nioue

183. Comme il est dit dans la chronique de son voyage a Nioue, qui figure a
lfappendice I du present rapport, la Mission a tenu, pendant son sejour dans le
territoire, deux reunions pUbliques pour s'enquerir de la fagon dont les Nioueens
envisagent leur avenir. La premiere reunion s'est tenue a Alofi dans la soiree
du 23 juin et a dure approximativement cinq heures. Elle s'~dressait aux habitants
des villages de la cote olcidentale de Toi, Hikutavake, Namakulu, Tuapa, Makefu,
Alofi nord, Alofi sud, Tamakautonga et Avatele. La. deuxieme reunion, qui s'est
tenue a HakUP~l dans la soiree du 24 juin et a du:c0. entre cinq et six heures,
s'adressait aux habitants des villages de la cote orientale de Mutalau, Lakepu,
Liku, Hakupu et Vaiea. Les deux reunions ont ete presidees par M. Rex, Leader
of Government; y participaient egalement, entre autres, M. Selwyn vnlson,
commissaire resident, M. J. M. McEwen, secretaire du Departement des affaires
maories et insulaires et MIle A. V. StoKes, pr~miere secretaire de la Mission
~ermanente de la Nouvelle-Zelande aupres de l'Organisation des Nations Unies. Les
membres du Comite executif etaient egalement presents. La plus grande partie des
entretiens s'est deroulee en nioueen, avec inter~retation consecutive. On evalue
a 50 environ Ie nombre de personnes qu~ ont pris la parole devant la Mission au
cours des deux reunions.

184. En ce qui concerne Ie statut constitutionnel futur de l'ile, la tres grande
majorite des participants aux reunions ont ete d'avis que la pleine autonomie
interne etai'c la seule voie possible ouverte a ia population de Nioue. lIs ant
nuance cette opinion en exprimant Ie desir de maintenir leurs liens avec la
Nouvelle-Zelande, tout e~ ~onservant le~ identite a tout prix. Une minorite
restreinte mais bruy&lte, formee pres~ue exclusivement d'habjtants du village de
Avatele, s'est cependant prononcee en faveur d'une integration complete a la
Nouvelle-Zelande. Le groupe Ie plus important a rappele que sa position qui,
selon lui, representait celIe des Nioueens dans leur ensemble, avait deja ete
portee a la connaissance des autorites neo-zelandaises a plusieurs reprises et
avait ete reaffirmee devant M. R. Q. Quentin-Baxter, conseiller constitutionnel
aupres de l'Assemblee l~gislative, lor'squ~il s'etait'rendu dans l'ile a la fin
de 1970. Cette position etait demeuree inchangee depuis lors et Ie Gouvernement
neo-zelandais savait parfaitement que l'autonomie etait Ie but ultime des Nioueens.
Une personne a rejete categoriquement l'independance, disant que si elle etait
imposee a Nioue, l'ile devrait chercher la protection d'une autre puissance
administrante. Une autre personne a repris ce theme et emis l'idee que les
Nioueens devraient agir immfdiatement a cet effete En ce qui concerne l'allure
de l'evolution constitutionnelle, un certain nombre de personnes, tout en
reconnaissant que l'ile s'etait probablement engagee dans la bonne direction, ont
manifeste la c:t'ainte q:le N~oue evolue trop rapidement vers l' autonomie; a cet
egard, il a ete dit a plusieuTs reprises qu'il convenait de laisser ouvert tout
l'eventail des choix constitutionnels offerts aux Nioueens. Toutefois, Ia
majorite de ceux qui ont pris la parole ont ete d'avis que Nioue devait continuer
de progresser dans la Iigne actuelle qui, ~ leur avis, conrespondait a Ia situation
particuliere de l'ile et aux voeux de ses habitants. II a ete souvent rappele
a cet egard que c'etait a la population de Nioue, ~ar l'intermediaire de ses
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representants elus, qu'il fallait laisser Ie SOln de prendre toutes les decisions
relatives au statut futur de l'ile, y compris notaiJment celles qui touchaient a
l'allure de l'evolution constitutionnelle. De l'avis d'un grand nombre, ce point
etait d'une particuliere importance.

~/ Sous-sol calcaire im?roductif.

187. Tous ceux qui ont pris 1a parole ont exprime leur reconnaissance a 1a
Nouvelle-Zelande pour l'assistance financiere, economique et administrative qu'elle
donne aux Nioueens depuis des annees et pour avoir autorise ces derniers a occuper
un emploi sur son territoire, s'ils Ie desiraient. Crest la raison pour laquelle
tous. se sont montres desireux, quelle que soit la forme que revetirait a l'avenir

, ... .. d 1 .. 't· t 1" .... t·"Ie gouvernement de I lIe, de malntenlr es lens e rOl s avec a mere pa rle
dont l'appui financier etait a leurs yeux essentiel. lIs tenaient a conserver
la nationalite neo-zelandaise et la liberte d 'acces a ce pays-. A propos de
l'avenir de l'tle, nombre de Nioueens ont egalement d~clare que les organismes
des Nations Unies devaient a~croitic leur assistance pour contribuer a la solution
des difficultes que connait Ie territoire. ~Malgre l'assistance deja fournie par un
certain norabre d'orsanisations, telles que l'O~ganisation mondiale de la sante (OMS),

185. A plusieurs reprises, au cours des deux reu~ions, on a signale que Nioue etait
placee dans des conditions economiques difficiles qui, selon les habitants de l'ile,
font que leur pays ne peut etre compare a alJCUn autre territoire du Pacifique. A
cet eeard, il a ete frequemment souligne que si des iles comme Nauru, Ie
Samoa-Occidental, la Nouvelle-Caledonie et ~a Polynesie fiangaise trouvaient dans
leur sol, leur sous-sol ou dans les eaux environnantes des ressources suffisantes
pour assurer a leurs habitants un niveau de Nie adequat, il en allait tout autrement
de Nioue ou, selon un participant, les ressources principales etaient Ie corail
et Ie makatea m/, les affleurements rocheux etaient nombreux, Ie sol trop peu epais
et l'on avait renonce, dans une large mesure, a produire a des fins commerciales
certaines cultures marchandes, comme les bananes et les kumaras, en raison de la
maladie. Dlautres, comme Ie coprah, se heurtaient a de tres graves difficultes en
raison des fluctuations des prix du marche mondial; du fait de la configuration
naturelle de l'ile, la peche etait rendue considerablement plus difficile que dans
d'autres territoires. Certains se sont plaints que des etrangers, venus notamment
d'Asie, braconnaient a proximite de leurs cotes" On les chassait, mais ils revenaient
aussitot. D'autres Nioueens ont fait observer que les seuls habitants de l'ile qui
avaient un revenu regulier etcdent les fonctionnaires" lIs ont deplore Ie manque
de possibilites d'emplois et ont manifeste un profond decouragement devant' ce qui
leur apparaissait comme des perspectives d'avenir dans l'ensemble peu brillantes.
Pour comble de ma~heur, l'ile etait ma±ntenant menacee par la radioactivite en
raison des essais 'nucleaires effectues a proximite, qui semblaient affecter
les recoltes.

186 r Ces difficultes economiques, cnt-ils precise, expliquent en fait qu'un
nombre croissant de Nioueens quittaient l'ile en quete d'une -chance d'amelior~r

leur situation. Ce1a avait des effets nefastes sur la situation de la main-d'oeuvre.
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B. En Nouvelle-Zelande

- 136 -

190. A propos de certaines causes de l'emigration, un certain nombre d'emiBres
nioueens ont declare qu'il ~estait beaucoup a faire dans l'lle pour dissiper ce

188. Le 28 juin a Auckland et Ie 30 juin a Wellington, la Mission a rencontre.
des representants des communautes de Nioueens habitant ces deux villes. On
evalue aujourd 'hui a 4 goO Ie nombre de Nioueens vivant en Nouvelle-Zelande. La'
plupart d'entre eux ont trouve un emploi dans l'industrie, les transports, les
entrepots, les communications et dans d'autres serv~ces. La rencontre d'Auckland
s'est deroulee en presence de representants du Gouvernement neo-zelandais qui
accompagnaient la Mission ainsi que de M. Charles Graw, secretaire adjoint au
Ministere des affaires etrangeres. La rencontre de Wellington s'est deroulee en
outre en presence de MM. J. Springford et G. Horn, du Departement des affaires
maories et insulaires. Au eours des deux reunions, les echanges ont eu lieu
en anglais.

189. Lors des deux rencontres, la question qui est venue au premier plan a ete
celIe de l'emigration des Nioueens qui sont toujours ylus nombreux a quitter
leut ile pour se rendre en Nouvelle-Zelande. ~ ce propos, il a ete a nouveau
signale que ce fait etait du aux problemes economiques de Nioue, qui poussaient
les habitants ~ emigrer pour tenter d'ameliorer leur situation economique. Les
occa.sions les plus favorables de Ie faire, ont-ils dit, se rencontrent en
Nouvelle"'Zelandeou, pour teprendre les tertnes d 'un emigre nioueen, "il est
po~~iq~e'de~ 'jbuir de'lti V'i:e !•.:~ .POUl' eip~i.quer Ie depart ~~ nombreux Nioueens,
Ofi a ~galemertt mentionne Ie desir des parents de donner a leurs enfants une
bonne instruction, la forte coh~sion des familIes qui poussait ceux qui etaient
encore dans l'ile ~ rejoindre leurs proches deja installes en Nouvelle-Zelande

i •• •
et, en part1culier dans 1e cas des membres les plus,Jeunes de l~ communaute,
un ~if sentiment de frustration a la perspective de devoir vivre dans un monde
limit~ o~ il n'etait pas poasible de s'echapper.d'une existence routiniere. Pour
d'autres ~migres nioueens, les raisons mentionnees ci-dessus s'etaient parfois
doublees de la crainte que Ie Gouvernement neo-~elandais cesse d'accorder une
assistance a l'ile au cas ou celle-ci deviendrait independante ou autonome.
D'autres ont reconnu avoir emigre par crainte de voir l'Assemblee de l'lle edopter
une legislation qui restreindrait au meme interdirait toute nouvelle emigration
a destination de la Nouvelle-Zelande. POl~d'autres enfin, la decision de quitter
l'ile semblait en partie motivee par Ie fait que les fonctionnaires neo-zelandais
expatries a Nioue beneficiaient d'avantages plus importants que les autochtones
occupant des pastes siIDilai~es. La Mission a pu s'assurer qu'en general,
l'emigration etait en relation directe avec Ie fait que les Nioueens sont
pessimistes en ce <lui concerne l'avenir de leur lIe.

l'Organisation des Nations Unies pour l'education~ la science et la culture
(tmmSco), l'Ol'ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO), Ie Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FlSE) et Ie Programme des
Nations Unies pour Ie developpement (PNUO), les personnes qui ant pris la parole
sur ce point ont estime qu'une aide accrue etait necessaire pour completer celIe
qu~ etsit fournie par la Nouvelle-Zelande.
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qu'ils ont appele un malentendu entre l'Assemblee legislative et la population.
Les autorites locales, en fournissant des informations insuffisantes, laissaient
trop souvent Ie champ libre a des rumeurs incontrolees qui donnaient naissance
a des craintes non fondees (voir par. 129, 142, 154 et 157 ci-dessus). De l'avis
de ces Nioueens, ces malentendus seraient dissipes si Ie gouvernement faisait usage
des installations de radiodiffl~sion locales pour informer la population des questions
debattues et pour expliquer ses projets et ses decisions.

191. Selon certains~ un tres petit nombre de Nioueens expatries avaient l'intention
de revenir dans leur ile pour sfy installer de maniere permanente. Ceux qui
tentaient de Ie faire avaient a faire face a des problemes de readaptation
sociale et economique qu'ils etaient rarement en mesure de resoudre et auxquels
ils echappaient en repartant pour la Nouvelle-Zelande. .D 'autres ont indique
qu'ils tenaient, malgre les difficultes rencontrees dans l'ile, a"ce que leurs
enfants reviennent a Nioue apres avoir termine leurs etudes en Nouvelle-Zelande.
D'autres ont exprime la conviction qufil yaurait un jour ou l'autre un renver
sement de tendance et que les Nioueens rentreraient dans leur pays comme ils
l'avaient fait dans Ie passe, apres des migrations vers dfautres iles voisines.

192. Une des ~ersonnes qui a pris la parole a signale un probleme qui causait
quelque inquietude aux Nioueens vivant en Nouvelle-Zelande : Ie fait qufils n'ont
aucun moyen de participer a la vie politique de Nioue. II y avait la, selon
certains, une situation paradoxale a laquelle il convenait de remedier, puisque
les ressortissantB neo-zelandais expatries a Nioue etaient autorises a participer
aux elections locales (voir ci-dessus, par. 28).

193. La Puissance administrante a par la suite informe la Mission queles lois
e1ectorales neo-zelandaises pl"evoient que Ie fonctionnaire qui, jouissal1t deja
du droit de vote en Nouvelle-Zelande, est employe outre-m~r au service de la
Couronne et a l'intention ferme de revenir en Nouvelle-Z~lande pour y et~blir

sa residence permanente, peut continuer a. voter lors des elections au.Parlement
neo-zelandais. Les Neo-Zelandais expatries qui occupent un poste a Nioue et
qui n'ont pas ete detaches de la fonction publique neo-zelandaise n'ont pas
Ie droit de vote lors des elections en Nouvelle-Zelande. Une part importante
des expatries qui avaient eu Ie droit de voter lors des derni~res elections
generales de Nioue avaient ete re9rutes hors de lafonction pUblique neo-zelandaise
et nfetaient pas autorises a voter lors des elections tenues en Nouvelle-Zelande,
puisqu'ils nfetaient pas fonctionnaires du Gouvernement.neo-zelandais.
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avait elu un Leader of Government
Conformement au nouveau systeme

qui avalt choisi a son tour ses

A. Le Secretaire au_pepartement des affaires maor1.es et insulaires

IV. ENTRETIENS AVEC DES REPRESENTANTS DU GOUVERNE~ffiNT NEO-ZELANDAIS
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197. En ce qui concerne Ie rapport Quentin-Baxter, certains des amendements
constitutionnels que Ie Pr avait suggeres avaient ete adoptes a la fin de 1971.
Des elections generales avaient eu lieu en mars 1972 et ces amendements ctaient
entres en vigueur depui~.

196. M. McEwen a remercie les membres de la Mission. II a dlt que la
Nouvelle-Zelande avait essaye de cooperer avec l'Organisation des Nations Unies
et il a rappele l' activi'Ge de son pays dans Ie domaine de la decQlonisation.
M. McEwen a ajoute que la Nouvelle-Zelande etait la premiere Puissance
administrante a avoir invite une mission a se rendre dans un territoire du
Pacifique autre qu'un Territoire SallS tutelle, avant que Ie territoire n'ait ete
appele a exercer son droit a l'autodetermination. La politique du Gouvernement
neo-zelandais a l'egard de Nioue etait de permettre aux Nioueens. de decider
ew~-memes de leur avenir. Le Gouvernement neo-zelandais etait ferme sur ce point.
Les Nioueens etaient un peuple tres travaillellr; leur principal instrument de
travail etait une barre servant de levier. Les graves secheresses qu'ils avaient
sUbies ne les empechaient pas de faire confiance a l'avenir. Les Nioueens se
montraient cependant circonspects et reserves avec les etrangers.

199. Constitutionnellement, Nioue etait maintenant tout a fait proche de l'auto
nomie. II etait vrai que la Nouvelle-Zelande pouvait encore legiferer a Nioue
dans certains domaines importants; il existait cependant une tendance a reduire 1a
gamme des questions sur lesquel1es la Nouvelle-Zelande legiferait et a accroitre Ie
champ des lois adoptees ~ocalement.

195. Au nom de la Mission, Ie President a remercie les representants de la
Puissance administrante d'avoir bien voulu s'entretenir avec elle et il a dit
qu'il appreciait leur presence non pas seulement parce qu'ils representaient le~r

gouvernement mais parce qu'ils avaient aussi une grande experience de Nioue.
La Mission de Nioue etait unique en ce sens qu'il n'y avait aucun conflit.
Les rnembres de la Mission n'avaient en vue que Ie bien-etre de la population.
La Mission entreprenait sa tache avec les meilleures intentions. Le President a
signale a M. McEwen que les membres de la Mission avaient etudie Ie rapport du
Pr Quentin-Baxter et il lui a demande d'indiquer aux membres les evenements
d'ordre politique et constitutionnel qui etaient survenus a Nioue depuis la pUbli
cation de ce rapport et de leur fournir tous autres renseignements susceptibles
de.les aider dans leur tache.

194. Le 21 JUln, a Tonga, la Mission a rencontre M. J. M. McEwen et
rUle A. V. Stokes.

198. Anterieurement, l'Assemblee legislative
Business et trois membres du Comite executif.
l'Assemblee avait elu Ie Leader of Government
collaborateurs.
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200. Le poste de Commissaire resident devait etre.elimine un jour ou l'autre.
Recerr~ent, Ie Commissaire resident s'etait frequemment abstenu d'assister aux
seances de l'Assemblee afin de faire prendre confiance au Leader of Government
et aux autres membres de l'Assemblee. En fait, l'Assemblee avait siege
regulierement en l~absence du Commissaire resident. Le Comite executif disposait
d'une certaine autorite legale qu'avait auparavant Ie Commissaire resident et ses
membres etaient pleinement habilites a agir comme ministres. Le systeme
fonctionnait bien.

201. Le systemt...l'enseignement de Nioue offrait a tout enfant la possibilite de
faire des etudes secondaires. Les etudiants pouvaient ensuite s'inscrire soit
ep sixieme annee d'etudes du cycle secondaire en Nouvelle-Zelande, soit a
1'Universite du Pacifique Sud, soit a 1'Institut d'agriculture du Samoa-Occidental.

202. Nioue possedait un service de sante meilleur que la Nouvelle-Zelande
Ie territoire disposait de services medicaux, dentaires, hospitaliers et
pharmaceutiques gratuits. II etait encore d'usage de signaler la presence d'un
medecin par un pavilIon rouge et celIe d'une infirmiere par un pavilIon blanc.

203. M. McEwen a traite egalement du probleme de l'exode des Nioueens. II ne
savait pas si la construction de l'aeroport avait ete un bien car elle avait
facilite l'exode constant des Nioueens. M. McEwen avait ete informe que cette
emigration etait due a de mauvaises conditions economiques ainsi qu'a l'insuf
fisance des moyens d'enseignement. II pensait cependant que la principale raison
de cette emigration continue et croissante etait simplement "l'ennui". Les
Wioueens avaient des parents en Nouvelle-Zelande, au Samoa-Occidental,.aux
iles Cook, etc., ce qui les rendait iIlstables et les poussait a partir.•

.t.
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204. Du point de vue economique, Nioue connaissait des problemes difficiles •
Les exportations de coprah avaient baisse en raison de la conjoncture mondiale.
La culture de la bananc n'avait jamais donne de bons resultats car les uananes'
d~aient etre expediees toutes fes semaines ou toutes les quinzaines et la moitie de
la rCco1te ~oUrriESqit ~endant les q~atrc senaines qui s'ecoulaient entre l'arrivee
des navires. Le mie1 semblnit offrir des possibilites mais oil n'etait ~uere inte~

ressant du point de vue financier •. L'elevage de betail combine aVec les plantations
de cocotiers etaient une bonne formule car Ie betail fournissait Ie fumier necessaire.
Les produits laitiers e~ la viande etaient de bonne qualite. On s'etait efforce
dtameliorer la situation economique mais l'avenir semblait·"sombre". D'une maniere
generale, Samoa, Tonga et les iles Cook obtenaient de meilleures recoltes que
Nioue, en ce qui concerne notamment les bananes, les ananas et les agFumes.

205. Nioue possedait un niveau de vie eleve. Le gouvernement employait presque
toute la main-d'oeuvre et payait des salaires raisonnables. Le prebleme
fondamental residait dans Ie fait que la Nouvelle-Zelande fournissait plus de
90 p. 100 des moyens financiers dent les Nioueens avaient besoin. Les routes
posaient notamment des problemes et leur entretien etRit couteux car Nioue
repesait sur une base de corail.
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212. Le President a demande si les elections avaient lieu au suffrage universel
des adultes. M. McEwen a repondu par l'affirmative en precisant quelles etaient
les conditions a remplir pour pouvoir voter ("voir par. 28 ci-des.sus).

21l.Le President a egalement demande si aux dernieres elections il y avait eu
deux candidats ou plus en presence dans les differentes circonscriptions.
M. McEwen a rapondu que dans plusieurs circonscriptions il n'y avait eu qu'une
candidature unique. La population avait pris ces €lections au serieux et un
pourcentage eleve d'electeurs avaient participe au vote.

209. Le President a evoque la situation psychologique e1: politique a Nioue.
S'agissant d'un petit territoire, la population pO'~vait meme etre opposee a
l'independance par crainte de l'inconnu. Le President a demande ce qui avait ete
fait pour apaiser ces craintes. M. McEwen a repondu que Ie Commissaire resident
etait extremement conscient de ce probleme et avait pris des mesures tendant a
promouvoir l'education politi,ue de la population. Ce~a etait d'autant plus aise
a Nioue que l'on pouvait comm~liquer directement avec les habitants etant donne
les petites dimensions du territoire. II etait facile d'organiser des
discussions non seulement ... /ec les dirigeants politiques eux-menies mais avec la
populhtion en general.

210. Le President a demande comment les candid~ts etaient choisis puisqu'il
n'existait pas de partis politiques. M. McEwen a reponJu qu'il n'y avait pas de
partis proprement dits et que Ie cnoix des candidats dependait plutot de leur
personnalite. Les ca:ldidats cherchaient a s'imposer individuellement.

206.. Le President a demande si la formule "member government" avait la meme
signification que "gouvernement responsable". M. McEvTen a precise qu' il s' agissai t
d'une expression technique. Jusqu'a l'avenement d'une autonomie complete, il n'y
aurait ~as de premier ministre ou de ministre mais un Leader of Govermnent.
~1. McEwen a cite comme exemple les iles Cook et Ton~a. Nioue n'avait jamais eu de
chefs; I'element de base de la societe de Nioue etait Ie village. M. ~1cEwen a ~recise

que les hommes maries, mai~ non le5 celibataires (jamais maries) avaient droit de
regard sur les affaires du village independamment de leur age.

207. Le President a demande pour quand une autonomie complete etait envisagee.
M. M~Ewen a dit qu'elle interviendrait lorsque les Nioueens la demanderai~nt.

208. Le President a declare que, d'apres Ie rapport Quentin-Baxter, les Nioueens
·souhaitaient conserver leur identite tout en crair,nant de perdre leur nationalite
neo-z.elandaise. M. McEwen a dit que la Nouvelle-Zelande avait assure les Nioueens
qu'elle ne les priverait pas de son aide et qu'ils auraient la possibilite de
conserver leur nationalite neo-zelandaise s'ils l~ souhaitaient. Malgre ces
assurances, les Nioueens s'inquietaient de l'eventualite d'une cessa~ion de
l'aide neo-zelandaise. Le Samoa-Occidental recevait maintenant de la
Nnuvelle-Zelande une aide superieure a celIe dont il beneficiait quand il etait
administre par ce pays; de meme l'aide aux iles Cook avait double. Les Nioueens
consideraient la nationalite neo-zelandaise comme souhaitable parce qu'ils
avaient des pare~ts ell Nnuvelle-Zelande et qu'il pouvaient s'y rendre librement
s'ils Ie desiraient.
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213. Le President a demC',nd~ si depuis Ie moment au Ie Pr Quentin-Baxter avait fa.i t
des recommandations d'amendements au Niue Act des changements etaient intervenus
en ce qui concerne l'enseignement~ la sante et la fonction pUblique. M. McEwen a
dit que Ie Niue Amendment Act avait modifie les dispositions du Niue Act de 1966
concernant la gestion de la fonction pUblique et. de l'enseignement a Nioue afin
qu'elles correspondent mieux au stade actuel de l'evolution constitutionnell~

de l'ile.

214. Le President a demande des renseignements sur l'organisation judiciaireet Ie
poste de Commissaire resident. M. McEwen a dit qu'a l'exception des affaires graves~

la plupart des proces se deroulaient devant les juges de paix.

215. Le President a estime qu'il ne convenait pas de faire remplir au Commissai~e

resident des fonctio~s judiciaires puisqu'un commissaire resident pouvait manquer
d'experience juridique. Me McEwen a repondu qu'il n'etait pas necessaire d'avoir
un juge en permanence a Nioue etant donne Ie nombre limite d'affaires a juger. Un
magistrat etait envoye de Nouvelle-Zelande pour les affaires concernant des
infractions graves.

216. Le President a ete impressionne par les statistiques sur l'enseignement
contenues dansles documents fournis par 1a Puissance administrante, ainsi que par "
celles qui figuraient dans les documents de travail du Secretariat de liOrganisation
des Nations Unies. Le President a demande quelles mesur~s avaient ete prises en Vue
d'adapter Ie programme d'enseignement aux besoins du Territoire. M. McEwen a dit
que beaucoup d'enfants allaient a l'ecole a Nioue mais qu~ils s'installaient ensuite
en Nouvelle-Zelande. La question se posait de savoir si lion devait preparer ces
enfants a vi'Te a Nioue en faisant abstraction de 1'endroit ou ils pouvaient passer
Ie reste de leurs vies ou s'i1 fallait leur apprendre a vivre dans Ie monde
exterieur.

217. Une discussion a suivi sur diverses questions connexes, 'telles que "l'exode
des competencestr~ les etudes universitaires, l'~ctroi de bourses aux Nioueens et les
effets du nouveau service aerien desservant Nioue. M. McEwen a dit que des. efforts
pour limiter l'emigration souleyeraient des oppositions. La seu1e solution etait de
creer a Nioue des conditions de vie satisfaisantes. Pour ce qui etait tldu retour
a la terrell:> les habitants de Nioue ne pouvaient guere tirer de grands profits de
l'exploitation agricole. . .

218. Le President a demande des renseignements sur l'activite industrie11e de Nioue.
M. McEwen a repondu que l'ile recevait davantage de materiel pour Ie traitement des
fruits de la passion. Les scieries etaient rentables et la production de,limettes
semblait offrir des perspectives d'avenir~

219. Le President a demande des renseignements sur la peche. M.·McEwen a dit que
Nioue etait situee plus haut que Ie mont Everest mais presque entierement sUbmergee
par la.mer; les fonds marins entourant cette regi~n venaient en deuxieme place dans'
Ie monde par leur profondeur.· La pecheetait diffic~le et, malgre 1aprise d'une
certaine quantite de thon, la peche n'e·~eit.pas abondante en raison des recifs et
de 1a profondeurdes eaux~
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220. Le President a de~lare que l'OMS et Ie FISE, entre autres, avaient participe
a des projets concernant Ie territoire; il a demande s'il existait d'autres domaines
dans lesquels le~ Nations Unies pourraient apporter leur aide. M. McEwen a suggere
que les Nations Vnies pourraient peut-etre aider au developpement de la
sylviculture. L'OMB avait deja fourni un cours de formation superieure. Les
Nations Unies avaient egalement apporte leur assistance a un projet d'adduction
d'eau. Les autorites entretenaient des contacts etroits avec Ie PNUD.

221. Le President a demande quelles etaient les possibilites qui s'offraient en
matiere de tourisme. M. McEwen a dit qu'un hotel de 40 chambres gere par Ie
Gouvernement de Nioue etait en construction. Plus tard, une enquete avait revele
que Ie tourisme pourrait prosperer a petite echelle. Nombre de cultivateurs de
Nouvelle-Zelande appreciaient Ie Ylcalme" de Nioue et Ia question des devises ne se
posait pas puisque la monnaie etait la meme qu'en Nouvelle-Zelande.

222. Le ~; epresentent de la Trinite-et-Tobago a pose des questions a propos de
l'industrie des articles en paille tressee (pandanus). M. McEwen a declare qu'un
volontaire des Volunteers Services Abroad (VSA) s'efforgait d'aider les Nioueens a
organiser la commercialisation d'articles en paille tressee et qu'il obtenait de
bons resultats. L~ qualite des paniers tresses etait bonne et en fait, les
habitants des iles Fidji, Tonga et Samoa utilisaient Ie meme procede.

\"v

B. Le Premier Ministre

223. Le 29 juin, Ia Mission a rendu visite au Premier Ministre, M. Marshall, dans les
locaux du Parlement a Wellington. Le Premier Ministre a declare que la
Nouvelle-Zelande s'efforcerait de faire ce qui valait Ie mieux pour Nioue et les
Nioueens et il a cite en exemple Ie Samoa-Occidental et Nauru qui etaient tous deux
d'anciens territoires sous tu'elle, ainsi que les iles Cook, dont les habitants
avaient decide en 1965 d' exerc...?r leur droit a I' autodetermination, en ,presence d 'une
Mission d'observateurs envoyee par l'ONU. II a assure les membre~ de la Mission
que son gouvernement prendrait note de leurs \observations et accorderait au rapport
de l~ Mission l'attention qu'il meriterait sans aucun doute.

C. Fonctionnaires superieurs du Ministere des affaires etrangereS
et du Departement des affaires maories et insulaires

224. Le meme jour, les membres de la Mission ont eu des entretiens avec des
fonctionnaires superieurs du Ministere des affaires etrangeres et du Departement des
affaires maories et insulaires, y compris M. McEwen et MIle Stokes. Parmi les
repre~entants du Ministere des affaires etrangeres se trouvaient M. Charles Craw,
secretaire adjoint, M.· J. G. McArthur, chef de la Division des Nations Unies, et
i.l. R. E. B. Peren, chef de la Division du Pacifique Sud; Ie Departement des affaires
maories e'b insulaires etait represente par M. J. R. Stringford, administrateur, .
super~eur.

- 142 -

!
___""--'-~.. T';'~~':¥,~~'~'~'~~2?Cl~~~=~:~:'~~'~:'.:-:~:~=~'2~;"·'~::'~'~'~.:::_"7-~_,"·"'7:_;<''':_:·:·_:-:;···_~1-'-_-'~~_""_.""_':~~_- ....':."",,'~'''-.........M'·'."",,""_-_.•,-.~_,,,,,_,,-~~_-~.•-_.~_~,~_.--:::_~--....-~,,.__--7....'·:.~T_~:·_.·'··:-._·:.:cJ



• Ii"

. ,,;,c:Lpe..oma:Lnes
,,; ,,>uggere

,on

en

:vele
de
ne se

,u'un
:ens a
, de

dans les

les
.s deux
,ts
:e d 'une.:Lon
'apport

lent des
:s
~raw,

et
,ffaires
.r

" ..

,.

225. Le President a commence par declarer que l'ile avait fait aux membres de la
Mission une impression assez faNorable et que, selon eux, il ne devrait pas y
avoir de reelle divergence de principe entre la Nouvelle-Zelande et l'Organisation
des Nations Unies. II leur semblait que la majorite des habitants de Nioue
preferaient une autonomie interne complete. A un certain nombre d'occasions, il
eyait ete dit dans Ie territoire qu'il faudrait arriver a cette autonomie en
trois ans. Les membres de la Mission tendaient a etre de cet avis. II devrait
etre possible d'executer un programme d'education politique pendant cette periode.
Le President a estime qu'il etait important a cet egard d'etablir un calendrier.
Les membres de la Mission etaient conscients du fait qu'une idee similaire avait,
en fin de compte, ete rejetee en 1965 mais i1 etait important de preparer la
population. Cela permettrait ega1ement aux chefs po1itiques de se familiariser avec
leur tache. On ignorait dans quelle mesure les Nioueens, et en particulier ceux qui
residaient dans Ie village d'AvateIe, qui preconisaient l'integration complete avec
Ia Nouve11e~Zelande, etaient conscients de toutes les incidence~ de cette solution.

226. Le Commissaire resident a laisse entendre ;ue la population diminuerait de
moitie dans un avenir rapproche et, qu'en consequence, il etait important de fournir
tous les encouragements et to~~e l'assistance necessaires pour preparer la
population aux ~hangements qui surviendraient.

227. Le President est ensuite passe au role futur du Commissaire resident. II a
fait remarquer, qu'en vertu du NiuE Act de 1966, Ie Commissaire resident avait voix
de~isive dans les votes a l'Assemblee legislative, mais qu'il n'en etait plus de
meme depuis les amendements recemment apportes a la Constitution et que Ie' role du
Commissaire resident a l'Assemblee legislative semblait correspondre davantage a
celui d'un presideht. Pour donner a la population davantage confiance en elle-meme,
les membres de la Mission ont estime qu'il serait souhaitable que Ie Commissaire
resident soit remp1ace au poste de President de l'Assemblee legislative par un
Nioueen.

228. En ce qui concerne Ie pOpte de President du Comite executif, les membres de la
Mission ont estime qu'il faudrait donner un caractere officie1 a l'arrangement
actue1~ selan lequel Ie Leader of Government assumait ce role. II etait absolument
necessaire d'instituer une education politique approprieeet Ie Comite executif
devait montrer Ia voie dans cette tache. Les Nioueens tenaient a conserver des
liens etroits avec la Nouvelle-Ze1ande aussi longtemps qu'il Ie faudrait.

229. M. McEwen a fait remarquer que Ie conseiller pour les questions constit~

tionne11es, Ie Pr Quentin-Baxter, dont les honoraires etaient payes par Ie
Gouvernement neo-ze1andais, avait ete prie par Ie Gouvernemen~ de Nioue de revenir
dans 1 i i1e pendant que Ie Comite restreint du developpement constitution:lel
effectuait son enquete, afin de l'aider en lui expliquant certains details
techniques et en definissant cIairement les questions en jeu.

230. Par la suite 5 on a estime que des Nioueens devraient discuter de l'avenir avec
Ie Gou~ernement neo-zelandais ~l debut de 1973, apres les elections generales en
Nouvelle-Zelande.
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237. Le President a dit que la Mission n'avait pas a se montrer intransigeante a
ce sujet. M. Rex et M. Vivian avaient propose que l'autodetermination precede les
elections de 1975 pour les raisons qu'ils avaient soulignees. D'autres etaient plUS
hesitants. La population devait avoir Ie temps de deliberer. La Mission ferait
siennes les vues que lui auraient fait connaitte les IJioueens dans leur ensemble.
Elle n'avait pas l'intention d'exercer une pression sur la population mais plutot
de l'encourager. La Puissance administrante pouvait egalement guider les
deliberations.
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235. M. McEwen a trouve qu'il existait une similitutle entre la situation qui avait
existe au Samoa-Occidental et dans les iles Cook, dont les habitants avaient
manifeste les memes craintes avant leur. accession a l'autonomie. II n'etait pas
certain que ces craintes disparaissent avant l'acte d'autonomie.

234. Les membres de la Mission ont ete encourages par ces remarques. Le President
s'est demande si Ie Ministre pourrait se rendre en personne a Nioue pour donner .a la
population l'assurance que la Nouvelle-Zelande ne cesserait pas de fournir son
assistance une fois que Nioue serait devenue autonome.

236. M. ~raw a estime que Ie calendrier concernant l'autpnomiedevrait etre etabli
par les Nioueens eux-memes et que si l'Organisation des Nations Unies recommandait
l'autonomie dans les trois annees a venir, cette recommandation pourrait intensifier
l'emigration de Nioue.

233. En ce qui concerne la question de l'education politique, seuls les membres du
Comite executif pourraient agir efficacement. lIs devraient se rendre dans chaque
circonscription electorale. La radio serait egalement un instrument puissant
d'education ,olitique car la population ecoutait les emissions. Ceux qui n'avaient
pas participe aux reunions pUbliques organisees pour la Mission de visite dans Ie
territoire avaient ecoute les emissions radiophoni~ues qui leur avaient ete
consacrees.

232. Quant aux assurances que souhaitait recevoir la population en ce qu~ concerne
Ie maintien de l'aide neo-zelandaise, Ie Ministre actuel des affaires insulaires
pourrait envoyer au Gouvernement nioueen une lettre definissant officiellement la
position de la Nouvelle-Zelande.

231. En ce qui concerne Ie role futur du Commissaire resident, M. McEwen ne pensait
pas que son retrait a.e l'Assemblee legislative cau.serait des difficultes majeures,
Toutefois~ cette mesure ne pourrait etre adoptee officiellement avant la prochaine
session du Parlement, mais son adoption ne poserait pas de difficultes. En fait~

Ie Commissaire resident avait deja cesse de participer a un bon nombre de reunions
du Comite"executif. En ce qui concerne Ie Comite executif~ M. McEwen a ete d'avis
qu'une etape intermediaire, pendant laquelle Ie Commissaire resident se retirait tout
en conservant Ie droit de prendre connaissance des decisions du Comite et de tenir
des reunions avec lui pour examiner certaines questions determinees, pourrait etre
~ussi utile qu'elle l'avait ete au Samoa-Occidental au aux Iles Cook.

238. M. McEwen a dit que, bien que la population n'ait pas encore pris la decision
d'acceder a l'autonomie, elle etait sur la bonne vo~e.
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239. Le President a ensuite par~e du role du Corrilldssaire resident en tant que jugee
A son avis, il etait necessaire de cherche:L' quelqu 'un d I autre pour exercer cette
fonction.

240. M. McEwen a reconnu que, strictement parlant, les fonctions de principal
administrateur etc celles de chef de l'organisation judiciaire etaient incompatibles,
mais aucune autre solution pratique n'etait immedifftement en vue et la somme de
travail que Ie Commissaire resident fournissait a cet egard ne justifiait pas
l' emploi d 'un juge a plein temps. Quoi qu'il en soit, la Puissance administrante
tiendrait compte de ce point et s 'eflorcerait de trouve c4 une solution.

241. Le President a souleve la question des craintes exprimees par les membres de
la fonction publique et a fait etat de leur desir de beneficier de mesures visant
a preserver l'integrite de la fonction pUbli~'e.

242. Le President a alors evoque le'probleme tres grave de l'emigration qui. ne
pouvait etre limitee par des mesures legislatives, sous peine de creer au sein de
la communaute des dissensions pouvant avoir des repercussions imprevisibles. Les
chances d'avenir pouvaient toujours sembler meilleures ailleurs, mais il importait
de fournir les services necessaires pour permettre aux habitants de Nioue de mener
une vie plus enrichissante et aussi peu ennuyeuse que possitlee

243. M. McEwen a dit qu'il avait pris pleinement conscience de ces besoins lorsqu'iil
s'etait trouye a Nioue; on organisait des manifestations sportives et des bals qui
suscitaient un enthousiasme considerable pendant trois a six mois, apres quai
ledit enthousiasme tombait. Ces efforts n'aboutissaient jamais reellement. De
plus, la comruunaute nioueenne d'Auckland encourageait activement la population a
quitter l~ile. r1. Craw a ajoute que la communaute d'Auckland s'etait servie des
fonds plus importants dont elle disposait pour subventionner pendant une semaine
un programme radiophonique special destine a servir d'instrument de propagande pour
pousser les Nioueens a qui·~ter leur tIe.

244. Le representant de la Trinite-et-Tobago a demande si l'on avait elabore des
plans pour accelerer la localisation des services, eu egard a l'exode constant du
personnel qualifie. M. McEwen a repondu que Ie taux d' abandon parmi :l.es etudiants
formes en Nouvelle-Zelande etait environ de 15 p. 100, ce i~.ui n' e"tait pas aussi
eleve qu'on aurait pu Ie craindre. II fallait Gonvaincr~ :es jeunes vivant en
Nouvelle-Zelande qu'ils devaient aider les leurs dans l'ile.

245. On a. mentionne Ie fait qu'il etait maintenant legalement possible de designer
un medecin ayant regu une ~ormation 8. Suva coroms chef du Service medical. Les
programmes de formation medicale avaient ete adaptes aux besoins du territoir~~

246. Le President a estime que certains enseignantr:;. p.xpatries encourageaient l'idee
d'une emigration en Nouvelle-Zelande.

~

247. M. McEwen a declare que ~es expatries n'enseignaient que dans les ecoles
secondaires. lIs etaient quatre a l'ecole normale. Les etudiants qui frequentaient
l'ecole secondaire semblaient souhaiter poursuivre leurs etudes en Nouvelle-Zelande.
On pouvait expliquer l'attitude des enseignants expatries qui, sans s'en renUre
vraiment compte, encourageaient peut-etre l'emigration.
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248. Le representant de Trinite-et-Tobago a souleve la question du personnel
d'appoint qU~lifie. M. McEwen a re~ondu qu'il etait conscient de ce besoin. A
cette fin, il y aurai'i:; lieu d'utiliser au maximum les possibilites offertes par la
University cf the South Pacific pour des raisons de proximite culturel~e ainsi que
pour de~ raisons financieres.

249. Le ~resident a estime qu'il serait bon d'envoyer des etudiants dans des pays
en voie de developpement, car ils pourraie~t constater ainsi que, contrairement a
ce que'pensent certains Nioueens, ils n'etaient pas les plus mal lotis du monde.

250. Dans Ie domaine du progres economique et, en ce qui concerne Ie desir des
Nioueens de beneficier des services d'un expert des VSA qui viendrait a Nioue pour
promouvoir la peahe au large des cotes, M. McEwen a explique que comme il n'y avait
pas de mouillage a Nioue, les habitants etaient forces d'utiliser de petits
bateaux, certains equipes de moteurs. On n'avait pas encore trouve d'expert VSA
mais la Puinsance administrante continuerait d'en chercher un. Le peuple de Nloue
ne devrait pas avoir a acheter de poissons a l'etranger.

251. Le President a souleve la question des installations de refrigeration qui
pourraient etre ~galement utilisees pour conserver la viande. On lui a dit que
l'on attendait une nouvelle generatrice. II y a¥ait trois installations de
refrigeration dont l'une pouvait etre utilisee en cas Q'urgence. Toutes les trois
etaient en service actuellement. On avait demande une aide a l'Organisation
des Nations Unies pour l'usine de conditionnement de fruits. Le taux eleve du fret
et Ie nombre peu eleve de bateaux qui faisaient escale a Nioue etaient des elements.
qui rendent l'industrie extremement difficile. Certaines demandes d'aide adressees
a liOrganisation des Nations Unies avaient ete rejetees parce qu'elles avaient ete
jugees de trop faible envergure. M. McEwen a souligne qu'il etait necessaire que
les projets soient adaptes aux besoins propres aux Nioueens. Le President a partage
cette opinion.

\

I

" .

252. Le President a dit qu'il
Nioue dans tous les domaines.
specialiste de la pecherie.

etait convaincu de la necessite de fournir une aide a
L'Organisation des Nations Unies pourrait fournir un

253. En repcnse a une question cor.'.;;. LT" ~t 1.e commerce exterieur de 1 'ile, M. McEwen
a donne la liEte des arrangements e!~ 'qatiere de cooperation regionale existant dans
Ie Pacifique et notamment la South Pacific Cornnission, la PIPA, Ie South Pacific
Forum, les South Pacific Health Services, Ie South Pacific Bureau of Economic
Cooperation, etc. Des mesures pratiques devaient etre prises dans les domaines~du

commerce et de la mar~ne marchande pour repondre aux bescins particuliers des
Nioueens.

254. Be referant a la South Pacific Conference il a dit que, depuis l'admission du
Samoa-Occidental, les voix etaient ponderees et que la Nouvelle-Zelande s'etait ~l

attribuer quatre voix y compris une pour Nioue. Les Nioueens pouv~ient voter
independamment et meme prendre une position contraire a celle de la Nouvel1e-Zelande
s'ils sQuhaitent Ie faire. Nioue disposait egalement d'une voix au PIPA. M. Craw
a fait observer que, dans ces deux organisations, Nioue agissait comme s'il etait
"independant VI.
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255. M. CrDM a souleve Ia question des prets de capitaux. Les etablissements
bancaires de! la region n'etaient guere favorables aux petits prets. Ceci etait
particulierement vrai de la Banque asiatique de developpement.
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256. Le representant de la Suede a demande ce que lYon pouvait faire pour rendre
les conditioAs de vie plus attrayantes pour les jeunes. On a cite les South Pacific
Games (Jeux du Pacifique Sud) et Ie' recent festival des arts (du Pacifique). Des
equipes nioueennes de rugby jouaient egalement avec des equipes des iles Cook, ·du
Samoa-Occidental et de Tonga. M. McEwen a fait observer que les activites et lee
tournees sportives se developpaient. II ne croyai~ pas que des facteurs tels que
des logements convenables et des revenus suffisants a Nioue aient necessairement
mis fin a l'emigration vers la Nouvelle-Zelande.

257. On a aborde ensuite la question de savoir s'il serait sotihaitable d'envoyer
une delegation de Nioueens au Siege de l'Organisation des Nations Unies pour
discuter de leur avenir. Ce serait une occasion pour les dirigeants politiques
d'acquerir de lVexperience.

258. Des explic~tions relatives au droit de vote de Nioueens residant en
Nouvelle-Zelande et des expatries travaillant a Nioue (voir ci-dessus les
paragraphes 28 et 192) ont ete donnees a la fin de la reunion. On a dit que
l'attitude des Nioueens qui vivaient encore dans l'ile permettrait de determiner
s'ils desiraient que Ie droit de vote soit accorde aux Nioueens residant a
l'etranger. Le Comite restreint du developpement constitutionnel pourrait etudier
cette question lorsqu'il se reunirait.

259. La question du regime foncier a egalement ete soulevee, et on a emis l'avis que
c'etait une question sur laquelle les Nioueens eux-memes avaient Ie droit de
legiferer .

D. Le Ministre charge des affaires insulaires

260. Le 30 juin la Mission s'est rendue aupres de M. Duncan McIntyre, ministre
charge des affaires insulaires. Le Ministre a informe la Mission que Ie
Pr Quentin-Baxter avait ete prie de revenir a Nioue en aout 1972 afin de preter
son concours ~u Comite restreint du developpement constitutionnel. Un~ delegation
de Nioue se rendrait ensuite a Wellington en fevrier 1973'pour s'entretenir avec
les representants de la Puiss~nce administrante.

261. Le President a dit au Ministie que la Mission avait l'impression que les
habitants de Nioue semblaient souhaiter la pleine autonomie interne accompagnee
d'une aide ininterrompue de la Nouvelle-Zelanae et de la citoyennete neo-zelandaise.
II fallait donner une education politique~a la population et les prerraers pas
dans ce domaine pourraient etre faits par Ie Comite restreint. .
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263. Le Ministre a declare qu'il recommanderait a son gouvernement de pUblier une
declaration ecrite precisant qu'un progres,vers l'autonomie interne ne se traduirait
pas par une diminution de l'aide financiere que Nioue recevait de la
Nouvelle-Zelande. II a ajoute qu'il serait heureux de faciliter toute evolution
dans ce sens. Les Nioueens n'avaient quia voir ce qu'avait fait la Nouvelle-Zelande
aux iles Cook et au Samoa-Occidental. Quant a un voyage dans Ie territoire, Ie
Ministre a signale qu'il s'etait rendu par deux fois a Nioue et qu'il y retournerait
si cela etait necessaire.

265. I!0 Ministre a discute de la possibilite d'envoyer des Nioueens dans d'autres
pays en voie de developpement afin d'y apprendre a regler laurs propres problemes.
II a f'ait remarquer que la Nouvelle-Zelc,nde etait elle-meme un petit pays en voie
de developpement ayant la plus importante population pOlynesienne du monde.

264. Le Ministrc a mentionne tout ce qui avait ete fait dernierement dans Ie
territoire y compris la construction de l'aerodrome a un cout minime. II a fait
remarquer l'evolution de l'Universite du Pacifique Sud. A son avis
l'Hinciigenisation" progressive de ce genre d'institutions laissait bien augurer
de l'avenir. Les autochtones du Pacifique Sud cousideraient par exemple que Ie
PIPA etait une institution a eux.

262. Le Pr~sident a demande di, afin de dissiper la mefiance g~nerale~ Ie Ministre
pourrait fl;hire un voyage dans Ie territoire. II serait egalement utile d'envoyer
une lettre a l'Assemblee legislative dans laquelle la Puissance administrante
l'assurerait qu'elle n'avait pas l'intention d'interrompre son aide.

.'
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V. OBSERVATIONS, CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

A. Situation politique et, constitutionnelle

266. II res sort de ce qui precede que la Mission de visite a pu prendre contact
avec des milieux tres divers de la collectivite : elle s'est entretenue avec des
membres du Comite executif, des m~mbres de l'Assemblee legislative s des hauts
fonctionnaires, des pr~sidents de conseil de villages et des particuliers. Elle
a ete frappee par la franchise des propos de tous ceux qui ont pris la parole lors
de reunions pUbliques ou a d'autres occasions. Elle est persuadee que chaeun
s'est exprime en toute liberte, en l'absence evidente de toute contrainte. II
est interessant de noter aussi qu'il a ete donn~ d'entendre tant les vieux que
les jeunes et tant les femmes que les hommes. Certes, la Mission n'a pu, pendant
les cinq jours qu'elle a passes a Nioue, sonder toutes les opinions. Mais elle
a pu prendre contact avec des milieux tres divers et elle estime par consequent
que les vues de toute la collectivite ont bien ete representees et exprimees.
II importe par ailleurs de remarquer que certains debats de la Mission ont ete
retransmis en direct et ont done atteint un pUblic tres large.

267. Sur la base des renseignements qu'elle a obtenus au cours de ces discussions
et de ces echanges de vues, notamment lors des entretiens prives qu'elle a eus
avec des particuliers, la Mission a nettement pu confirmer les tendances
suivantes. Une majorite ecrasante de la population est favorable a 11ne autonomie
interne complete. Une petite minorite s'est clairement declaree en faveur de la
pleine intesration du territoire a la Nouvelle-Zelande. Mais presque tous les
Nioueens ont affirme q'le Ie peuple du territoire desirait conserver son identite •
La Mission n'a pas pu verifier si ceux qui sont favorables a l'integration se
rendent compte que celle-ci pourrait conduire ~ une assimilation complete et
par consequent a la perte de leur identite. A son avis, ils ne son~ pas pleinement
conscients des consequences que cela pourrait entrainer. Un element'qui a fait
l'objet d'un consensus est Ie desir de maintenir d'etroites relations avec la
Nouvelle-Zelande, quelle que soit la forme d'autonomie a laquelle Nioue accedera
en fin de compte. Ce point a ete souligne maintes et maintes fois par presque
tous , qu' il s I agisse de legislate'urs ou des habitants des villages. De plus,
ils ont presque tous exprime un profond desir de conserver la nationalite
neo-zelandaise et la possibilite de se rendre librement en Nouvelle-Zelande.
lIs ont constamment insiste sur la necessite de beneficier d'une assistance
continue de la Nouvelle-Zelande. Tous ceux qui ont souligne ce point ont exprime
l'apprehension que, sans cette assistance, l'ile n'ait pas d'avenir. La Mission
estime que la crainte que l'aide de la Nouvelle-Zelande ne diminue apres
l'accession a l'autonomie complete a conduit certains a envisager avec la plus
grande prudence une evolution constitutionnelle acceleree.

268. Pour ce qui est du rythme de l'eyol*ution constitutionnelle, la Mission a
releve trois courants d'opinion differents. II y a ceux qui ont clairement
indiqua qu'a leur avis, l'heure de l'autonomie avait sonne. II y a ceux qui,
craienant que l'evolution constitutionnelle ne se fasse trap rapidement,
sont chaudement partisans du maintien du statu QUO. Et il y a un troisieme
eroupe, le plus important, qui estime que l'evolution constitutionnelle actuelle
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272. La Mission a prls note des dispositions co~tenues dans le Niue Amendment Act
de 1971 qui est entre en vigueur Ie l~ mars 1972 (voir l' appendice VII au present
rapport) et estine que cet Act a fait faire a Nioue un pas de plus vers

269. . La ~1ission a decele un sentiment de crainte aI' idee que l' autonomie
n'entraine une rupture des liens etroits qui unissent Ie territoire a la
Nouvelle-Zelande. II lui a semble que certains secteurs de la population de Nioue
manquaient apparemment de confiance en eux-memes. Elle n entendu plusieurs
declarations qui plagaient l'accent sur la necessite pour Nioue de demeurer
rattachee a lila metropole neo-zelandaise". Ce sentiment de dependance totale
envers la Nouvelle-Zelande explique pourquoi certains pensent que ITioue devrait
tendre a une integration complete a la rnetropole.

270. Afin d'apaiser la crainte de voir l'autonomie entrainer la perte de
I'assistance de la Nouvelle-Zelande, Ia Hission estime que, quelle que soit la
forme d'autonomie que les Nioueens puissent choisir pour eux-memes, Ie
Gouvernement neo-zelandais doit prendre formellelnent et irrevocablement l'engagement
que la Nouvelle-Zelande continuera ~ aider les Nioueens aussi lon~temps qU'ils en
auront besoin et qu'ilsle desireront. La Mission a souleve cette question lors
de l'entretien qu'elle a eu avec Ie t1inistre char~e des affaires insulaires.
Celui-ci a favorablement accueilli les observations de la I'1ission et il s'est
en~aBe a recv~~ander au gouvernement et au Parlement d'adresser une lettre
officielle donnant aux Nioueens des assurances dans ce sens.

s'effectuant a un r~~hme insatisfaisant, il convient de prendre re~ulierement et
prudemment des mesures conduisant a l'autonomie. La Mission a note que c'etait
la l'opinion de la majorite. Les trois ~roupes ont~ toutefois, ete d'accord sur
un point: c'est au peuple de Nioue de fixer lui-meme, par l'intermediaire de
son assemblee le5islative, Ie rythme de son evolution constitutionnelle.

271. Il est apparu clairement aux membres de la Mission que l'absence d'une
education politique adequate constitue pour Ie territoire un serieux hm:dicap
qui se manifeste de diverses :.lanieres. A mainte:3 reprises, au cours de )'~~unions,

il est apparu Q.ue nombre de participants ne c01~pTenaient pas tres bien c(' que
represente l' autonomie. De l'avis des membres de la ~1ission, la Pui ssan,.:-e
administrante a Ie devoir de prendre toutes les meusres voulues pour remedier a
cette insuffisance. La ~ission estime egalement que les membres elus de l'Assemblee
doivent, en fait, s'acquitter de leurs fonctions dirigeantes en s'attachant ~

eduquer la population sur ce point capital. Outre la carence en matiere d'edu
cation politique que la Mission a relevee parmi la population de Nioue) il semble
qu'il n'y ait pas de contact entre les membres elus de l'Assenililee et leurs
electeurs. La Mission ne veut pas laisser entendre par la que les membres de
IV~ssemblee ne representent pas adequatement ou efficacement les voeux et les
aspirations de leurs electeurs, mais simplement souligner qu'il n'est pas fait
suffisarnment d'efforts pour faire connaltre aux citoyens de Nioue ce qu'il
conviendrait qu'ils sachent de l'avenir de leur territoire. A cet egard, la
Mission a ete encouragee de constater que les membres du Gouvernement de Nio~e

semblaient avoir pleinement conscience de la necessite d'intensifier l'education
politique. Ils ont reconnu qu'eux-memes n'avaient pas suffisamment oeuvre dans
ce sens, et ils ont fait part de leur int, ,ltion de se rendre dans les villages pour
eveiller la conscience pOlitique de la population et lui expliquer la signification
d'une evolution constitutionnelle plus poussee.

,
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l'autonomie~ Elle se felicite de l'adoption de ces amendements, mais e1le estime
neanmoins qu'il y a deux domaines dans lesquels des mesures pourraient etre prises
immediatement pour donner un elan nouveau a cette evolut ion. Tout d' abord, elle
estime que 1es dispositions des Rules for the Conduct of Executive Committee
Business, qui autorisent Ie Leader of Governmerrt a presider les reunions du Comite
executif (voir l'annexe VI au present rapport, par. 7) devraient etre formellement
inserees dans la Constitution. II convient de noter a ce sujet que Ie Niue Act
de 1966 stipule que Ie Commissaire resident preside normalement Ie Comite
executif. Mais l'Act, sous sa forme actuelle, ne contient aucune disposition
relative a la preside~ce du Comite si ce n'est qu'il stipule que Ie qomite
lui-meme decide de la conduite de ses debats. II faudrait, de l'avis de la
Mission, que la Constitution contienne des dispositions c1aires en la m~Liere.

273~ En second lieu, 1a Mission estime que l'Assemblee legislative devrait etre
presidee par un Nioueen et'non par Ie Commissaire resident~ comme c'eot actuellement
Ie cas. 11 y a lieu de noter qu 'avant la promulga.tion d.es l;lerniers amendements
constitutionnels, Ie Commissaire resident avait voix preponderante a l'Assemblee
tandis qu' a present il ne jouit plus de cette prerogative. En d' au'lir~~s termes:,
Ie Presiclent de 1 'Assell\blee n' a actuellement d 'autres a.ttributions que c~l1.es d 'un
speaker. Dans ces conditions, la Mission ne voit aUC1me raison de maintenir Ie
~·tatu quo et est fermement conV'aincue qu'il y a lieu de Ie modif'iere A son avis ~

:e'n nommant un Nioueen president de IrAssemblee~ on donnerait aux Nioueens un
sentiment plus grand de responsabilite dans la g~stion de leurs propres affaires~

et on progresserait vers l'objectif fixe, qui est de permettreau peuple de Nioue
d'acceder des que possible a l'aUtonorrie et a l'autodetermination.

274. La Mission estime qu'il est a la fois peu satisfaisant et anachronique que
Ie cornmdssaire resident continue a assumer les fonctions de jugee Elle recommande
vivement que des mesures soient prises des que possi~le pour mettre un terme a
cette situation et trouver un moyen mieux approprie de rendre la justice dans Ie
territoire~ 11 importe, a son avis, de separer Ie pouvoir executif du pouvoir
judiciaire et, en recommandant de modifier la pratique actuelle, la Mission a
egalement ete encol~agee par les assurances que lui ont donnees les fonctionnaires
du Gouvernement neo-zelandais a Wellington, a savoir que des efforts serieux seraient
faits pour rectifier la situation. II convient d 'ajouter que les representants
du Gouvernem. ~~ neo-zelandais dans Ie territoire pensent eux aussi que la
situation actuelle n'est pas satisfaisante.

275. La Mission note avec satisfaction que l'Assemblee legislative de l'ile a
cree un Select Committee on Constitutional Develo~ment (Comite restreint sur
1 'evolution constitutionnelle) charge, entre autres choses, d 'examiner les :mOY(.~llS

de faire progresser l'evolution constitutionnelle. La Mission a ete informee par
des membres du Comite executif qu'ils comptent que Ie r ~ect Committee consultera
Ie. population sur les mesures a prendre a cet egard. 1n meme temps, les membres
du Comite executif ont insiste sur Ie fait que Ie Select Committee servira
~gaiement a assurer I 'education politi~ue de la co1lectivite. La Mission se
.f~licite vivement de la creation de ce comite et compte sur la Puissance
administrante. pour accorder toute 1a cooperation possible a cet organe. La
Mission a appris des membres du Comite ex€cutif, qui sont tous membres du Select
Committee, que ce1ui-ci se propose de consulter les habitants de tous les villages
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de Nioue et d'envoyer une delegation a Wellington, apres avoir sonde leurs
opinions, pour s'entretenir avec Ie Gouvernement neo-zelandais de l'evolution
constitutionnelle de Nioue. Le Select Committee a l'intention de proceder des
que possible a ces consultations, et l'on pense que la visite de la delegation
a Wellington pourrait avoir lieu en fevrier 1973. Avant son depart pour Wellington,
la Mission a ete informee par Ie Ministre ~harge des affaires insulaires que Ie
Gouvernement de Nioue avait demande les services de son conseiller constitutionnel,
M. Quentin-Baxter, pour Ie mois d'aout, et qu'il avait egalement demande a se
rendre a Wellington en fevrier 1973 pour s'entretenir avec Ie Gouvernement
neo-zelandais des questions constitutionnelles. La Mission se felicite de cette
derniere initiative du Gouvernement de Niou€. Du fait que cette decision a et€
prise presque aussitot apres Ia visite ~e la Mission, celle-ci y voit une
reaffirmation eloquente de la conclusion a laquelle elle est arrivee~ a savoir
que 1e peuple de Nioue est a present fermement decide a acceder a l'autonomie
interne complete.
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276. Lars d 'une reunion aT,;-'c les membres de l'Assemblee legislative, un de
ceux-ci, qui siege egalement au Comite executif, a ete d'avis que Ie moment
etait peut-etre venu de fixer un calendrier pour ~'evolution constitutionnelle.
La Mission a souleve la question lars des entretiens qu'elle a eus avec Ie
Comite exec~tif, et elle a constate que dans son principe, l'etablissement d'un
tel calendrier paraissait non seulement acceptable mais aussi souh~itable. II y
a lieu de mentionner, dans ce contexte, que de l'avis d'un membre, trois ans
constituaient un maximum pour l'accession de l'ile a l'autonomie interne complete.
Tout en se declarant favorable a l'etablissement d'un calendrier, Ie Go'Uvernement
de Nioue ~ appele l'attention de Ia Mission sur la necessite de proceder a
certains travaux preliminaires avant de prendre une decision definitive quelconque
sur les differentes etapes de l'evolution constitutionnelle future. II semble
penser qu'nn ~a1endrier ne pourrait ~tre applique dans la pratique'que si ses
incidences etaient expliquees au peuple de Niou€. La Mission est fermement
convaincue qu'il faut approfondir serieusement l'ideede fixer un calendrier
pour l'evolution constitutionnelle, et elle appelle l'attention de la Puissance
administrante sur Ie role capital que celle-ci doit jouer dans ce domaine. A son
avis, la proposition tendant a fixer un delai de trois ans pour l'accession a
l'autonomie interne complete est juste et raisonnable et merite d'etre prise
serieusement en consideration. En faisant valoir les merites de cette ~roposition

a la Puissance administrante, la Mission a tenu dfunent compte de la situation
part1culiere de l'ile et du fait que ses habitants se sont prononces clairement en
faveur d'une complete autonomie interne. La Mission estime que ce calendrier
donnerait a la population Ie sentiment de progresser dans une direction donnee,
accroitrait sa confiance en ses propres possibilites et la rendrait plus encline a
assumer des responsabilites accrues. La Mission tient egalement a souligner combien
il importe de faire participer pleinement la population a ce processus.

277. La Mission a constate que les hauts fonctionnaires eprouvaient certaines
craintes au sujet de ce que deviendrait la fonction publique si des dispositions
adequates n'etaient pas prises pour eviter qu'·une influence politique excessive ne
s'exerce sur Ia conduite des affaires qu~la concernent. La Mission rappelle a cet
egard que:i dans nombre de territoires non autonomes, les hauts fonctionnaires ont
souvent exprimE, a la veille de l'accession a l'autonomie, des craintes analogues
motivees essentiellement par la peur de ~e pas conserver leur propre situation. '
II s'est avere que ces craintes etaient exagerees. La Mission estime que les
apprehensions exprimees par les fonctionnaires de Nioue ne reposent en general sur
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aucun fondement. Toutefois, elle juge indispensable, pour dissiper ces craintes,
que la constitution dans Ie cadre'de laquelle se concretisera l'autonomie de Nioue
comporte des dispositions assurant effectiveme~t le,maintien d'une commission de
services de l'Etat independante.

278. Presque toutes les personnes ayant pris la parole aux reunions ont souligne les
difficultes auxquelles se heurte Nioue en raison de l'insuffisance de ses ressources.
La nature rocheuse de l'i1e et liaridite de son sol qui ne pe~met que la'cuiture
du cocotier, des taros et des patates douces ont ete mentionnees a maintes, reprises.
Meme ces produits sont cultives au prix de grandes difficultes.

279. La Mission a pu juger de l'aprete des conditions d'existence de la pppulation'
du Territoire en parcourant toute liile, ce qui a occupe la plus grande partie d'une
journee. Dans certains endroits, il n'y a effectivement pas de terre et la rare
vegetation que l'on trouve pousse entre les roches. Ai1leurs, ie sol est pauvre et
son epaisseur varie entre 7,5 et une trentaine de centimetres. Cependant, la Mission
ne pense pas qu'il soit aussi impossible de pratiquer l'agriculture que certains
habitants de l'ile l'affirment. Les efforts faits actuellement par Ie Ministere de
l'agriculture pour diversifier la production par l'introduction d'engrais appropries
et de nouvelles cultures comme celles de la grenade et du citron vert, ainsi que la
creation d'une industrie de la viande de boeuf et la mise au point d'un programme
visant a relancer 1 i industrie de la noix de coco ont convaincu la Hission que
l'avenir de l'a~riculture a Nioue n'est pas aussi sombre qu'on ne semble souvent le
penser. La culture des produits traditionnels (patates douces et noix de coco) s'est
heurtee recemment a des difficultes accrues: maladies de ces plantes, d'une'part~

et baisse du cours mondial du coprah, d'autre part. Toutefois, l'exportation des
grenades a ete l'element Ie plus lucratif du commerce des biens pour l iexercice
termine Ie 31 mars 1972, ce qui prouve combien il importe d'intensifier les efforts
deja faits en vue de diversifier l'economie.

280. La Mission note ega1ement les progres accomplis en ce qui concerne 1a culture
et le traitement des citrons verts. A cet egard, 1a Mission estime que l'aide
fournie par Ie PNUD pour la construction diune nouvelle usine permettant de faire
face a l'expansion prevue des operations de traitement des grenades et des citrons
verts constitue une mesure nositive .

281. La Mission note qu'au cours des dernieres annees, Nioue a regu des organismes
des Nations Unies une assistance technique en matiere de Iutte contre 1a filariose
(OMS), d'adduction d'eau (FISE) et de moyens d'enseignement (UNESCO). L'OMS a
octroye un certain nombre de bourses d'etudes et de perfectionnement a des ressor
tissants du Territoire.

282. En outre, la Mission note que des experts des questions suivantes : politique
de~ographique (origine : Commission economique pour l'Asie et l'Extreme-Orient), mise
en valeur et expIQitation des forets et traitement des denrees alimentaires (origine :
FAa), transport lorigine : Conference des Natio s Unies sur Ie commerce et le
deve10ppement (CNUCED1I et tourisme (origine : equipes consultatives des Nations Unies
pour Ie deve1oppement) ainsi que des specia1istes de diverses questions de la
Commission du Pacifique sud se sont rendus dans Ie Territoire et ont presente des
rapports. A cet egard~ elle note avec un interet particulier et fait siennes les
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286. La Mission a entendu fQrmuler des critiques aI' egard des etablissements
financiers de la region qui sont peu enclins a accorder des prets de faible montant
qui leur rapportent trop peu. Elle estime essentiel que Nioue et les communautes

observations ~ormulees en 1971 par des experts dG la FAa et du PNUD selon lesquelles
I'implantation d'une industri~ legere adaptee aux conditions locales permettrait
d'offrir les emplois voulus a la main-d'oeuvre disponible, estimee a un millier de
personnes et reduirait donc l' emie;ration.

285. Le commerce entre les lIes nWa jamais ete tres aevelo~p~ etant donne qu'elles
ont tout.es tendance a cultiver les memes produits. De plus, il y a lieu de noter
qu vau COUTS de l' annee 1971, pres des trois quarts des importations de Nioue ont eu
pou~ origine la Nouvelle-Zelande (637 408 dollars neo-zelan~ais sur un montant total
de glO 682 dollars neo-zelandais) et que celle-ci a ~bsorbe 90 p. 100 des exportations
Qe l'lle (160 051 dollars neo-zelandais sur un montant total de 178 969 dollars
neo-zelandais).· La Mission considere que la situa:tion economique de Nioue serait
amelioree si des mesures etaient prises pour developper les relations ~ommerciales

avec un plus grand nombre de pays. De ll'avis de la Mission, il est manifestement
indispensable d 90rganiser l'industri~ de la Tegion de'~agon plus rationnelle, mais
elle n'ignore pas que'pareille elrtreprise sera pratique~ent impossible tant que les
navires continueront de suivre des itineraires inadaptes et arbitraires et a fournir
de ce fait d~s services inadequats. A cet egard, la Mission uxprime'l'espoir que
l' etude sur les transports 'regionaux effectuee par Ie PNUD sera prochainement
terminee, quVelle permettra d'etablir pour les navires des itineraires ~lus rationnels
et mains onereux et que cela se traduira par des avantages pour les petites lIes du
Pacifique.

~:84. J.Ja Mission a ete informee qu' au cours des .dernieres annees, Ie commerce entre
les lIes de la region s1 etait accru sous les auspices de la Commission du Pacifique
sud, de 1 i Association des producteurs des lIes du Pacifique et du South Pacific Forum
qui vient dWetre cree. La Mission ne saurait trop insister sur Ie fait que l'on
doit sWef~orcer' de diVersifier lieconomie et de trouver en meme temps de nouveaux

" 1 9 • Lv........ '" '" •marches pour eXportatlon. acces a de nouve~ux marches depend essentlellement
de la lnise en place de moyens adequats pour Ie transport des produits. En outre,
la possibilite de commercialiser c2rtains produits comm~ le miel et les objets
artisanaux dans des regions autres que celles du Pacifique sud merite d'~tre etudiee.

283. 'La Mission a egalement ete informee qu'un expert de la Commission du Pacifique
sud avait recemment etudie les possibilites 'de creer une industrie de la peche dans
Ie Territoire. A cet egaI'd, la Mission croit comprendre que Ie Gouvernement
nioueen a sOllicite les services d'un .specialiste de la peche du VSA (organisme
neo-zelandais fournissant les services de volontair~s-) pour contribuer a encourager
la peche a une faible distance des cotes. La Mission tient a observer que l'absence
de possibilites d'ancrage a proximite de l'lle, obligeant les pecheurs a employer
de petits ba~eaux qui doivent etre ramenes sur Ie rivage, constitue manifestement
l'un des obstacles auxquels se heurte Ie developpement de la peche locale. La
Puissance administrante a informe la Mission qu'il ne lui avait pas encore ete
possible d'ubtenir les services d 1 un specialiste de la peche mais qu'elle poursuivait
sf.:s efforts a cette fin. Vll l' importance que les :r'es'P0nsables nioueens attachent a
la presenee d'un t.el specialiste, la Mission exprime l'espoir que la Puissance
administrante donn'era. une priorite elevee a cette q,uestiO!l.
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ant:iJ.ogues de la region soif."nt traites de la meme fagon que leurs grands V01S1ns
dans l' interet du developpement economique rationnel de toute ..J.a region.' La
M~ssion invite done instamment tous les organismes internationaux fournissant des
chpitaux dans Ie Pacifique, la Banque asiatique de developpement en pafticulier,
a prendre dliment en consideration, et avec bienveillance, les demandes d' aide
emanant des entreprises economiques locales des petits territoires.

287. La Mission estime que les puissances administrantes interessees ont des
responsabilites pa~ticulieres a assumer a l'egard des petits territoires comme
Nioue en raison des conditions speciales dues a la situation geographique et
economique de ces territoires. Elle estime egalement qu'il incombe a la communaute
internationale de J ouer un role a cet egard.

288. La Mission prie instamment tous lesinteresses d'intensifier leurs efforts en
vue d'aider Ie Territoire a diversifier et a developper son economie. De l'avis de
la Mission, de telles mesures contribueraient a arreter Ie mouvement d'emigration
de l'ile et donneraient de llouveaux encouragements ~ ceux qui desirent rester dans
leur patrie.

289. Il a ete dit a maintes reprises a 1a Mission que les Nioueens souhaitent
conserver leurs liens avec la Nouvelle-Zelande, non seulement parce qu'ils regoivent
une aide financiere du Gouvernement neo-zelandais, mais aussi parce que ces liens
permettent aux Nioueens d'entrer librement .en Nouvelle-Zelande. Cette emigration
constante a fait perdre au Territoire une main-d'oeuvre et des special~stes dont il
a grand besoin. Sur Ie site d'un projet entrepris par Ie gouvernement, la Mission
a ete informee qu'une grave penurie de mail..-d'oeuvre entravait serieusement les
travaux; en effet, la main-d?oeuvre initiale avait ete reduite d'un tiers par
suite de l'emigration et il n'etait pas possible de trouver des remplagants. Cette
situation avait contraint Ie Gouvernement nioueen a etudier la possibilite d'importer
une main-d'oeuvre qualifiee des ~les voisines. Bien que pendant une courte periode
cette mesure soit souhaitable pour la poursuite et l'execution de travaux essentiels,
la Mission a estime qu' a long terme, les besoins futurs du Territoire ne paurraient
etre satisfaits que si l'on pouvait faire appel a un nombre suffisant de Nioueens
s 'engageant a servir leur communaute dans l' ~le meme. A cet egard, la Mission
s'inq11iete de constater que les efforts deployes par 1e Gouvernement nioueen pour
assurer la formation de la population par 1'intermediaire de programmes d'appren
tissage et ae bourses sont mis en echec parce qu'un certain nombre de participants
a ces programmes ne rentrent pas travailler dans Ie Territoire. Cette tendance est
particulierement sensible dans la fonction pUblique et complique Ie processus de mise
en place d'une fonction pUblique autochtone.

290. II est apparu clairement a la Mission que l'un des problemes fondamentaux dont
les repercussions sont importantes pour l'avenir du Territoire est l'emigration
continue vers la Nouvelle-Zelailde qui fait diminuer la popula:tion de Nioue a un
rythme toujours croissant~ Selon les dernieres .statistiques, le~ Nioueens residant
en Nouvelle-Zelande sont aussi nombreux que. dans Ie Territoire. Aux ~eunions orga
nisees par la Mission, la question a ete soulevee a maintes reprises dans divers
contextes et sous divers angles. Les graves consequences qui en decoulent pour
l' avenir de Nioue ont ete mises nettement en evidence :lans un commentaire fait par
un membre de 1 vAssemblee legislative qui a declare tOl't net que 1 file ne pourrait
etre gouvernee s'il ne restait plus personne a gouverner.
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295. La Mission estime qu'il pourrait etre utile que des jeunes de Nioue disposent
de bourses ou d' autres fonds leur permettant de voyager dans diverses regions du
monde aut res que la Nouvelle-Zelande, et de preference dans les pays en voie de
developpemente Ceei leur donnerait la possibilite d'apprendre et de se rendre compte
que de nombreux problemes qui se posent a. Nioue se ].Josent aussi dans d' autres pays.
Selon 1..9. Miss ion, il faut bien faire comprendre aux Nioueens que, :pour complexes
qu'ils soient, un grand nombre des problemes auxquels ils se heurtent se posent
dans plusieurs autres pays~

293. La Mission se rend parfaitement compte qu'il n'est pas facile de repondre a Ia
question de savoir ce qui pourrait et devrait etre fait pour endiguer la vague
d'emigration, et, de preference en inverser Ie sens. Il est donc important non
seulement de poursuivre, mais d'intensifier la recherche d'une solution. La Mission
considere qu'il est capital d'encourager les jeunes, ceux-qui. regoivent une formation
en Nouvelle-Zelande et ceux qui vivent encore dans l'ile, a employ~r leurs aptitudes
a i~ioue.

291. La Mission partage la preoccv.pation que cause cet exode eonst.ant de la popu
lation de Nioue. Nioue etant une petite communaute qui doit faire face a de grands
problemes, elle ne peut supporter cette erosion de sea ressources humaines sans
eompromettre gravement son avenir. Comme eela aggrave les problemes eeonomiques
et sociaux, il yale un eercle vicieux. Au fur et a mesure que les habitants
quitterit l'ile, il est de plus en plus difficile pour ceux qui restent de ne pas
suivre leur exe:mple.

292. La Mission estime que eette emigration pourrait egalement avoir de graves
consequences pour l'avenir politiqu~ du Territoire. Si la population continue
de diminuer au rythme actuel, il sera beaucoup plUS difficile de la faire participer
activement a l'evolution constitutionnelle et la determination de ceux qui cherchent
actuellement a mener cette evolution a bien pourrait s'en trouver affaiblie. Cela
compromettrait gravement les chances de aurvie d'une ile de Nioue autonome, dotee
d 9une identite nationale propr~~ alors que cleat l'objectif que les habitants se
sont fixes.

294. Il est evident que la recherche de perspectives economiques plus brillantes
et de meilleures conditions de vie est la principale cause de l'emigration et que
Ie remede Ie plus sur serait d'ameliorer les possibilites d'emploi dans Ie
Territoire. II semble qu'il y ait aussi un element d'ennui pur et simple, en
'Partidulier che2. les jeunes qui cnt du mal a trouver suffisamment de stiniulants
pour leur esprit qu de possibilites ~e satisfaire leur·besoin de distractions dans
un petit village situe sur une petite tle isolee. La Mission considere que les
jeunes en quete d'exutoires trouveraient la vie quotidienne plus satisfaisante et
plus ~nrichissante s'il y avait des clubs sportifs et si des rencontres sportives
etaient organisees, par exemple, et d'une maniere g~nerale, si des possibilites
de distractions plus diverses et une vie sociale plus riche leur etaient offertes.
La recente extension des services de radiodiffusion de l'ile devrait permettre a
C'eux qui en eprouvent Ie besoin de se sentir davantage en contact avec Ie monde
exterieur. Un periodique plus complet, pUblie plus souvent, remplirait la meme
fonction et encouragerait aussi une plus grande participation a la mise en valev.r
de l'ile ce qui, en retour, tendrait a interesser davantage la population a l'avenir
de Nioue.

e
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297 . La Mission pense que l' enseignement pourrait jouer un role plus important et
plUS positif a cet egard. II est indispensable d'etablir un equilibre entre deux
objectifs : donner aux jeunes Nioueens Ie bagage necessaire pour vivre et travailler
dans Ie monde exterieur et les preparer a assumer dans la communaute nioueenne .
les responsabilites qui leur incombent. La Mission estime que la Puissance admi
nistrante et les autorites locales devraient continuer d'examiner a fond les moyens
d'appliquer ce principe dans l'enseignement nioueen.

29~. II semble que l'atti~ude psychologique des Nioueens constitue Ie probleme
fondamental. Pour un grand nombre d' entre eux, l' attrait exerce par la
Nouvelle-Zelande tend aI' emporter sur Ie desir de rester dans 1 'ile afin de
participer a son developpement. Lorsqu'ils comparent les possibilites qui s'offrent
a eux aux ressouTces d'iles du Pacifique sud mieux dotees, les Nioueens ont tendance
a se considerer comme la communaute la moins privilegiee de la region~ et cette
attitude les a conduit a douter, dans une certai:p.e mesure, de leur capacite a
mettre IVile en valeur.

Ii
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298. Pour les membres de la Mission il ne fait pas de douce que Nioue rencontre
certains graves problemes d' ordre pratique !I economique et autres. DTioue part,age
quelques-uns de ses problemer:: avec tous lea petits territ,:>ires, mais d' autres 1.ui
sont particuliers. Ses deux problemes fondameutaux sont l'insuffis~ce de ses
~essources naturelles et la diminution rapids de Ia population due principalement
a 1 'emigration. La Mission est convaincue que ces difficultes, malgre leur acuite,
ne sont pas insurmontables, si. Ie p~uple nioueen fait preuve de la determination
et de la volonte voulues et S1 1a Puissance administrante apporte son concours et
son assistance, avec 1 ~appui de la communaute internationale.

299. II est evident par ailieurs qu'il faut mieux ~omprendre et mieux evaluer les
problemes auxquels se heurtent les Nioueens afin de les aider de fagon efficace,
et aussi d'apaiser leurs craintes et de dissiper certaines conceptions erronees.
A cet egaI'd la Mission tient a souligner la responsabilite particuliere qui incombe
a la Puissance administrante, compte tenu en particulier des dispositions
pertinentes de l'Article 73 de la Charte.

J

300. Voila un peuple bien determine a conserver son identite et a parvenir a
l' autonomie et ali autodeterminat ion mais '-:lui envis age neanmoins son avE. dr avec
appre~ension en raison de. sa situation speciale. C'est la que reside Ie veritable
probleme. La Mission estime indispensa~)le d' accorder toute 1 iassistance -,roulne au
peuple nioueen afin qu~il puisse exercer son droit legitime a. l'aut(ldetermination
conformement aux dispositions de la resolution 1514 (xv) de l~Asoemblee generale
du 15 decembre 1960"
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VI. ADOPTION DU RAPPORT

301. Les trois membres de lao Mission de visite de 1972 a Nioue ont approuve le
rapport dans son ensemble lors de leur dernieJ{e reunion, a Rotorua (Nouve.~11e-Ze1ande)

le 2 jui11et 1972.

Le Pres i dent,

Representant de 1a Repub1ique-unie
de Tanzanie

>

(Sig"ne) S. A. SALIM

Le Representant de 1a
Trinite-et-Tobago

(Signe) F. O. ABDULAH

Le Representant de 1a Suede

(Signe) B. SKOTTSBERG-~
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Awendice I

CHRONIGUE DES ACTIVITES DE LA MISSION DE VISITE DANS LE TERRITOIRE

Date

Mercredi
21 juin 1972

Jeudi
22 juin 1972

Vendredi
23 juin 1972

Samedi
24 juin 1972

Dimanche
25 juin 1972

Lundi
26 juin 1972

Remargues

Arrivee aI' aeroport international d 'Hanan (Nioue).
Reception officielle a 1 'Administration Grean, a Alofi.
Discours prononces par 1e Comndssaire resident, Ie Leader of
Government, Ie Secretaire neo-zelandais charge des affaire~

maories et insulaires et Ie Chef de la Mission.

Reunion· avec les membres de l'Assemblee legislative de Nioue
dans la salle de l'Assemblee a Alofi.
Reunion avec les membres des clubs feminil'ls de Nioue a.
l'occasion d'une invitation a dejeuner.
Reunion avec les membres du Niue Development Board.

Reunion avec Ie Comite executif.
Visite du depot du Departement des travaux publics, .du chantier
de l'hotel construit par Ie gouvernement, de l'H6pital Lord
Liverpool, du Centre d'enseignement, de l'Ecole secondaire
de Nioue, de la Centrale electrique, du Centre administratif
et des installations portuaires.
Reunion avec des fonctionnaires superieurs nioueens,
permanents et temporaires.
Reunion publique a Alofi avec les habitants des villages de
la cote ouest.

Tournee dans l'11e, comportant la visite dtune usine de
traitement des fruits de la passiflore, d'une usine de
~~r:'),itement des limes, d tune plantation de limettiers, de la
Soci2.t~ d'apiculture de Nioue) de l'Abattoir du Conseil p0ur
1e dEh/~loPTiement de Nioue et de l'Aeroport international, qui
SOht tous situes a Alofi ou a proximite; visj'~e du Centre de
radlocommunications de Kaimiti, d' une ferme experimentale a.
Vaiea, de l~Ecole Tuatea a Hakupu, d'une plantation appartenant
a un membre de la Chambre d' assemblee a Liku, d 'un projet
consacre a la remise en etat .de plantations de cocotiers et aux
activites agricoles connexes, d'un projet pour l'amelioration
des plantations de cocotiers entrepris dans Ie cadre du
programme en faveur des "petits proprietaires" du
Niue Development Board a Toi et d tune station 'pour la repro
duction d~s plantes a. Vaipapahi.
Reunion publique a Hakupu avec les habitants des villages de
la cote est.

Reunion avec Ie Comite executif;
Reunion avec le Commissaire resident.

Visite d'une exposition de vannerie locale;
Reunion avec Ie Conseil du t.ourisme de Nioue.
Visite d'adieu au Commissaire resident et Leader of Government.
Depart ~our la Nouvelle-Zelande.
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Appendice II

DISCOURS PRONONCE PAR LE CO~m1ISSAIRE RESIDENT
LE 21 JUIN 1972

Le Gouvernement et Ie peuple de Nioue sont profondement honores par la
presence. a Rioue de representants de l'Organisation des Nations Unies. Nous vous
souhaitons de tout coeur la bienvenue et nous esperons Clue ce court sejour pa:rmi
nous vous sera agreable.

, ,
;~~~ .... " ... -r~""""_,,,:,",-;<";:~:,,:,,"~:::;:"",,"~~1i"". . ~ ~""'~._~~"

Votre visite constitue un ever.\ement extremement important, non seulement
parce quVelle est l'expression tangibl~ de l'interet que la communaute inter
nationale des nations porte a Nioue, mais aussi parce que c test la premiere fois
que des representants de votre C0mite special se rendent dans illl petit territoire
du Pacifique sud avant qu'il n'exerce son droit a l'autodetermination. Ce jour
restera une date,memorable dans l'histoire de Nioue et dans celIe de l'Organisation
des Nations Unies.

La question difficile du statut futur de cette ile et de sa population reste
encore a resoudre. Elle est difficile parce que la migration des Nioueens vers
la Nouvelle-Zelande s'intensifie et pourtant la populatlon de Nioue est consciente
du fait que cette fIe n'aura d'avenir que si la majorite des Nioueens continu€nt
dVy vivre et assument la responsabilite de la Bestion de leurs propres affaires.
Par'l'entremise de l'Assemblee :Legislative, du Comite executif et des conseils
du developpement et du tourisme, les Nioueeqs s'efforcent de resoudre les problemes
que pose Ie developpement en collaboration avec leurs conseillers neo-zelandais
et en sachant bien que leurs efforts ont pour but de preserver l'identite d'un
pays ou leur mode de vie propre predomine.

Dans l'etat actuel des choses, les seuls efforts des Nioueens ne peuvent
suffire en raison des. obstacles auxquels ils doivent faire face sur place
- a savoir des ressources economiques et possibilites sociales limitees et une
populaxion reduite dans laquelle les jeunes predominent. Lorsqu'ils envisagent
l'avenir, ils ont l'assurance qu'ils continueront a beneficier du soutien
financier et de l'assistance technique et administrative de la Nouvelle-Zelande.
Du fait qu'elle est en partie une nation polynesienne, avec des liens ethniques
et culturels etroits avec les Polynesiens de ia partie centrale du Pacifique, la
'Touvelle-Zelande se soucie particulierement du bien-etre des Nioueens. Je pense
'lue vous etes convaincus qu'elle n'a rien a retirer de Nioue en fait d'exploitation
economique ou d' avant age strategique.

Monsieur l'Ambassadeur, votre visite n'est pas seulement un evenement
extraordinaire - elle vient aussi a point, car vous avez choisi un moment ou Nioue
se trouve a un stade particulierement interessant et important de son evolution
politique. Les representants elus du peuple nioueen ont pris depuis peu legalement
la direction du gouvernement et cette mesure a ete prise avec l'encouragement et
la cooperation bienveillante du Gouvernement neo-zelandais. Ce .)rogres s'est
accompli dans la dignite et avec Ie sens des responsabilites~ et je crois qu'il a
contribue a renforcer plut6t quIa affaiblir les liens traditionnels qui unissent
act.uellement ~qioue et Ia Nouvelle-Zela:n-dC' .... a s~avoir l' allegeance a 1& Couronne,
et une nationalite commune et les liens, encore plus forts, de famille et du sang.
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Nous estimons que l'Orgariisation des Nations Unies partage la responsabilite
de la Nouvelle-Zelande en ce qui concerne 'i' a.ide a fournir aux Nioueens afin de
leur perme-ttre de trouver une solution pratique au problemeque pose leur futur
statut. Quelle que soit cette solution, deux choses sont certaines - elle ne peut
etre fondee que sur les voeux librement exprimes des Nioueens eux-memes et elle
doit etre pragmatique. La politique de la Nouvelle-Zelande se caracterise essen
tiellement par la souplesse et Ie realisro~ en ce qui concerne les progres de l'ile.

La Nouvelle-Zelande et l'Organisation des Nationo Unies continueront sans
aucun doute a cooperer pour aider Ie peuple nioueen a se donner un avenir politique
sans sacrifier son mode de vie ni renoncer a la garantie d tune assistance continue
tant de la part de la Nouvelle-Zelande que de la communaute internationale.

IJlonsieur l'Ambassadeur, nous sommes tres heureux de vous avoir parmi nous
ainsi que vos collegues, et nous esperons que vous garderez un agreable souvenir
de votre ·v.isite a Nioue.
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Maintenant que vous vous trouvez ici, l' attention du mande entier va se
concentrer sur Hioue. Par allleurs, beaucoup de Nioueens se souviendront touj ours
de la semaiue pendant laquelle ils ont eu 1 'occasion 'de serrel' la main a des
personnalites tres importaptes de la Tanz84ie, de la Suede, des Antilles,
de l' Amerique, de la France et, des Philippines et de leur parler.

Monsieur 1 'Ambassadeur, mon peuple et rnoi-meme sommes tres flattes de
l'interet que l'ONU manifeste pour Ie bien-etre de la population de notre petite
ile. Nous avens ete informes a plus d'une occasion du desir qu'avait l'ONU
d 'envoyer une mission de visite a Nioue, et le fait que 1 'ONU a accepte
I'invitation de la Nouvelle-Zelande d'envoyer cette annee une mission a Niou&
mantre bien l' interet sincere que le Comte des Vingt-Quatre porte a. notre
evolution constitutionnelle. Cela est particulierement recanfortant, etemt donne
que la plupart du temps Hioue ne figure meme pas sur les cartes mondiales, bien
qu'el1e sqit 1 'une des plus grandes lIes coraJ.liennes du mande. Le reste du monde
nous con::ond souvent avec Nauru, pays qui a acquis recemment son independance et
qui est renomme dans Ie monde entier pour ses phosphai..es. l!:n fait, nous ne nous i
plaindrions pas de cette confusion, si nous avions nous aussi des engrais a vendl'e.
Naus restons done encore bien au-dessous de la verite quancl nous disons a quel
po.int ncus apprecions 1 'interet Clue nous portent les dirigeants des pays du monde
entier qui se trou.vent a. Nevl' York, a 10 000 kilometres d'ici, alors que les
dirigeat1.ts de certains pays qui sont beaucoup plus praches de nous geaeraphiquement
ne savent meme pas q.ue nous existons.

C'est pour moi un grand plaisir et un honneur de souhaiter cordia.1ement
180 bienvenue a l' ambassadeur Sa.lim et am:: membres de la Missicn et de les saluer
au nom du peuple nioueen en ce jour qui fera date dans 1 'histoire. Je suia
egalement heureux de souhaiter la bienvenue a nos deux amis de la Nouvelle-Zelande.

Appendice III

DISCOURS PRONONCE PAR LE LEADER OF GOVERNMENT
..."'......---.~_. 4'1 ......

LE 21 JUIN 1972

Monsieur 1 'Ambassadeur, nous avons con<;u 1 'itinel'aire de vatl'e visite de
telle sorte que vous et vos collaborateurs puissiez voir tout ce qP. f il est possible
de voir, et parler avec presque tous les habitants de Nioue. Je peux vous assurer
qu'il ne vous serait possible nulle pal~ ailleurs dans le mande de voir ce qui
merite d'etre vu et de veus entretenir avec la presque totalite de Is. population
adulte. Cela n'est ~csJible que pe:c~ que notre ile est petite et sa population
peu nombreuse. De ce fait, nous avons des avantages et des problemes uniques et
au cours des nombreuses annees durant lesquelles j'ai ete associe au developpement
de mon petit pays, j 'ai souvent constate que dans certains cas les dimensions sont
Ie facteur principal qui determine si lh'1 probleme sera resolu ou non. Au cours de

t .; . .... 1J' ". • t . t 4- ....VO-re seJour a ~~oue; Je su~s cer a~n que vous cons averez par VOlls-meme que
nous sommes, volont~irement tout autant qu' instinctivE.;ment, U.11 peuple doue de sens
pratique. Dans Ie cadre de cette philosophie, vauS constaterez que nous voulons
affirmer notre droit it exercer ce sens pratique dans Ie mode de vie qui nous
canvient. Depuis plus t\'tme decennie, nous sommes cOl1scients des principes que
l'ONU defend en ce qui cancerne 1e colonialisme et nous nous en felicitons.
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Qu'il me soit permis de dire aujourd'hui, comme je l'ai d~clare maintes et maintes
rOls iei mame, que le stetut constitutionne1 de Nioue sera en tin de compte celui
que la majorite de 1& population d~aire et que, quel que soit ce statut, il doit
avoir un caractere pratique et nous permettre de preserver notre identite, de
rester citoyens n~o-zelandaia et de continuer a beneficier du soutien fin&lCier
et de 1 9assistance' technique de la Nouvelle-Zelande.

Nous sommes fiers d'!tre des citoyens neo-zelandais et nous noue en felicitons
parce que, corntne je I t ai dej~ dit, noua sommes un peuple rationnel qui entend
aaaumer un jour la direction complete de sea propres affaires et beneflcier en
m!me temps at en permanence des possibilites plus larges qu'offre la
Nouvelle-Zelande m~tropolitaine.

8i 1e Comite des Vingt-Quatre de 1 'ONU estime '-'" et c 'est probablc'ment Ie cas _.
que Nioue prend trop dn temps pour decider definitivement de son averdr, qu' il me
soit perms de dire q'l.,'le' ce n test Pa.s parce que la Nouvelle..Zelande s' est peu
empressee d'inciter les Nioueens a aspirer a prendre l'entiere direction de leurs
propres affaires. En fait, ~i nous avons ete prudents, c'est parce que nous
voulons experimenter ji.tsqu t ace que nous trouvions une solution qui non seulement
eerait unique pour un petit pays, mais aussi nous donnerait Ie maximum de securite
tout en nous laiseant assumer Ie maxiLum de responsabilites • De plus, r:ous avons
decide il y a presque dix ans que nous ne voulions pas l'independance et si
l'incerlitude regne encore sur beaucoup de points, ce n'est pas Ie cas en ce qui
concerne l' independnnce. Si, apres votre visite, certains points vous semblent
encore obscurs, il y aura au moins'Une chose que vous demblera Claire, c'est que
nous ne voul,9ns pas 1 'independance. fllous considerons la Nouvelle-Zelande comme
notre propre pays et comme vous Ie savez Ia moitie des Nioueens y vivent dej a.
Si vous n' apprenez rien de pIus, vous apprendrez au moins que nous voulons decider
noue-memes de notre propre avenir, et de Ia date a laquelle natis prendrans une
decision a cet egard, et que, pour une chose comme pour l'autre, nous ne voulons
pas que l'on neus presse. Si nous voulons l'autonomie, nous deciderons nous-memes
de la 1ate a laquelle nous y accederons - sans nous laisser influencer par ce que
dit la Nouvelle-Zelande, et certainement pas par ce que dit l'ONU.

Monsieur l'Ambassadeur, Messieurs les membres de le Mission, ce que je viens
de dire represente 1 'opinion de la grande majorite de la population de Nioue et la
mienne, en tant que Leader of Governmen.,i. J' ~pporte ces precisions avant de
conclure parce qu'il existe une minorite de Nioueens qui souhaitent l'integration
totale a la Nouvelle-Zelande, et il se peut meme qu'il y ait un nombre encore plus
reduit de Nieueens qui desirent accelerer l'evolution afin que Nioue accede a
l' autonomie totale du jour au lendemain. Pour autant que je sache, votre Mission
est 18, pour etablir les faits. En consequence si, a 1a suite de votre visite, vous
etes en mesure de proposer une solution speciale qui reponde aux aspirations de
la population de Nioue, nous serons heureux d' en etre infor-mes et tout aussi heureux
de 1 i etudier avec la plus grande attention. En attendant, nous avons cree une
Commission permanente de l'Assemblee legislative - la Commission d' enquete sur
l'evolution constitutionnelle - dont la fonction essentielle est d'examiner en
detail les consequences que I 'autonomie totale et les autres solutions possibles
pourraient avoir en fin de compte pour les Nioueens lorsque Ie moment sera venu
pour eux d'exercer leur droit a l'autodeterroinatione

Pour conclure, je voudrais vous dire encore combien nous sommes tous heureux de
vous'avoir parmi nous. Nous sommes certains .que votre sejour sera fructueux tant
pour vous que pour nous, et nous esperons qu'il sera agreable.
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DISCOURS PRONONCE PAR LE CHEF DE LA MISSION DE VISITE
A L'ASSE~1BLE:C LEGISLATIVE LE 22 JUIN 1972

Appendice IV

A cet egard, nous nous felicitons de pouvoir commencer nos travaux dans des
conditions aussi favorables, en etant regus par vaus qui etes les representants elus
de la population de Nioue. Nous sommes surs que vous saurez nous faire part de vas
vues et de vas aspirations. Nous savons que certains changements constitutionnels
importants sont intervenus a Nioue a la suite des recommandations du Pr Quentin
Baxter. La Mission aimerait savoir ce que vous pensez de ces changements et quelles
~utres mesures, Ie cas echeant, vous sembleraient souhaitables pour progresser vers
Ie but que, je crois, nous visons taus - l'autodetermination. Je pense que nous
sommes taus d'accor~ sur ce point. Par nous, j'entends vous-memes, peuple de Nioue~

qui etes directement interesses, Ie Gouvernement neo-zelandais en tant que Puissance
administrante et l'Organisation des Nations Unies qui soutient fermement le
principe selon lequel taus les peuples:J quelles que soient leur race, leur couleur,
leurs croyances, la taille de leur pays au la nature de leurs problemes, ant Ie
droit inherent de decider eux-memes librement de leur avenir et de leur destinee.

La Mission n'est donc pas venue avec des idees precongues sur ce que Ie peuple
de Nioue devait faire pour son avenir, mais pour voir quelles sont ses aspirations
legitimes et comment l'ONU pourrait l'aider ales realiser. Au cot~s de son bref
sejour dans litle, la Mission essaiera de ~rendre contact avec autant d'elements
differents de la commnaute de Nioue que possible, d'ecouter et de parler avec
autant de representants de sa population que possible afin de l'aider a trouver une
solution aux problemes particuliers du Territoire et d'aider Ie peuple a determiner
son avenir conformement a ses voeux librement exprimes.

Depuis liadoption, le 14 decembre 196o~ de la Declaration desor~ais historique
sur lloctroi de liindependance aux pays et aux }1euples cOloniaux, liAssemblee
generale des Nations Unies a reaffirme' a maintes reryrises que taus les neuples non
autonomes avaient le droit ~ l'autodetermination et qu'en vertu de ce droit ils
devaient deter~miner librement leur statut politique et oeuvrer ~ leur developpement
economique, social et culturel. Conformement a ce principe~ l'Assemblee generale,
depuis un certain nombre d'annees, a reaffirme egalement l'importance capitale des
missions de visite de l'Organisation des Nations Unies dans les territoires non
autonomes qui sont chargees de recueillir des renseignements pertinents et de
premiere main sur la situation politique, economique et sociale existant dans ces
territoires en vue de s'assurer de la position, des voeux et des aspirations
veritables de leurs habitants. En consequence, elle a demande aux puissances
administrantes de'~ermettr-e a ces missions de se rendre dans taus les territoires
qu'elles administrent. Si une mission de visite des Nations Unies se trouve en ce
moment a Nioue, crest pour repondre directement ~ la demande de l'Assemblee; la
visite de cette mission n'a ete possible que grace a la bonne volante du Gouvernement
neo-zelandais qui a invite Ie Comite special de l'ONU a envoyer une mission dans
ce territoire.
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A ce stade, je crois que ces remarques preliminaires suffiront, surtout compte
tenu du fait que nous sommes ici pour ecouter, observer, echanger des vues et non
pour faire de longues declarations pour expose~ notre propre position. Ce qui
compte avant tout, c'est votre position et vos vues, et nous sommes impt..tiellts·de
les connattre. L'ONU croit en certains principes sacres, dont l'un des plus
irnportants est, comme je l'ai deja dit, Ie droit de tous les peuples a l'auto
determination. La fagon dont ce principe est applique dans les divers territoires
non autonomes de~end des conditions particulieres dechaque territoire. Dans Ie
cas de Nioue, ce qui nous interesse essentiellement c'est de savoir comment il est
possible d'aider les Nioueens a realiser leur but noble et legitime de la maniere
qui leur parait la plus appropriee.

Je souhaiterais egalement souligner un point important : la Mission ne se
preoccupe pas seulement des progres constitutionnels du pays, pour important que
soit cet aspect, elle veut aussi voir sur piace ce qu'il en est de ragon generale
de la situation sociale et des progres du Territoire. A cet egard, nous sommes
impatients d'etre mieux renseignes sur les problemes economiques et sociaux du
Territoire, sur la fagon dont on s'efforce de les regler et sur la maniere dont la
communaute internatiunale pourrait aider Ie Territoire. Nous reconnaissons que
Nioue a ses problemes particuliers dont certains sont peut-~tre sans equivalent
ailleurs. Mais etant donne la determination du peuple de Nioue, la cooperation du
Gouvernement neo-zelandais en temps que Puissance administrante et la bonne volonte
de la communaute internationale, l'avenir du Territoire en tant qu'entite autonome
est, a notre avis, assure.

La f/1ission de visite ,des Nations Unies a Nioue que j'ai 1 'honneur et Ie
privilege de conduire a regu un mandat clair et sans ambiguite, et du Comite special
char~e d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur
l'octroi de IVindependance aux pays et aux peu:91es coloniaux, et de l'Assemblee
generale. Nous avons ete charges de recueillir des renseignements de premiere main
sur Hioue et de recommander des solutions,pratiques pour que Ie peuple de Nioue
9uisse progresser aussi rapidement que possible vers l'autonomie. De toute
evidence ces recommandations ne pourront etre faites que sur la base de ce que nous
verrons ici et compte tenu des voeux exprimes par les habitants du Territoire et
par leurs chefs. Nous ne pouvons faire plus. En fait, nous sommes ici pour etudier
la situation et pour essayer de trouver les moyens de vous aider et non pas pour
essayer de vous imposer nos propres vues.
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4. Amendements resultant de l'artic1e 3
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Appendice V

DISPOSITIONS CONSTITUTIONNELLES

LOI DE 1971 PORrANT AMENDEMENT DU NIUE ACT

3. Nouveaux articles re1atifs au pOUVOlr executif
5. Co~ssaire resident de Nioue
6. Supp1eant du Commissaire resident
7. Sceau de Nioue
8. Comte executif
9. Leader of Government

10. Nomina.tion des membres du Comite executif apres 1 'election du Leader of
Government

11. Vote de confiance en faveur du .comite executif
12. Cessation de fonctions des membres nommes du Comite executif
13. Membres temporaires du Comite executif
14. Attribution de responsabilites aux membres du Comite executif

14A. Reunions du comite executif
14B. Exercice des pouvoirs du Commiss aire resident
14c. Reglements, autres dispositions reg1ementaires et decisions du comite

executif ou du Commissaire resident
14D. Greffier du Co~ite executif

-.......--..~

2. Entree en vigueur

6. Remuneration des membres du Comite executif et des aut-res membres de
l'Assemblee de l'i1e

5. Enseignement garanti au peup1e de Nioue

Titre
1. Titre abrege

8. Reg1ement interieur de l'Asserrblee de l'i1e

9. Greffier de l'Assemblee de l'ile

-J~ Dissolution de l'Assemblee de l' l1e

10. Agrement du Co~ssaire resident ~ux propositions de loi

,
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13. Serment d'allegean~e et serment judiciaire

12. Fonctions, pouvoirs et obligations de la State Service commission

11. Sceau de la Haute Co.ur (High Court), du Tribunal territorial (Land Court)
et de la Cour d'appel territoriale (Land Appellate Court)
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Loi portant amendement du Niue Act de 1966

L9 decembre 1971/

L'Assemblee generale de la Nouve1le-Zelande, reunie en Par1ement~ et
agissant en vertu de l'autorite qui lui est conferee, promulgue ce qui suit

,

1. Titre abrege. La presente loi peut etre citee sous Ie nom de
Niue Amendment Act de 1971 et doit se lire en conjonction avec Ie Niue Act de 1966
(ci-apres denomme la loi fonda~entale) dont e11e est reputee faire partie.

SECTION" I

DISPOSITIONS CONSTITUTIONNELLES

2. Entree en vigueur. La presente section de la pr~sente loi entrera en
vlgueur a la date que fixera Ie Gouverneur general par ordonnance prise en Conseil.

3. Nouveaux articles relatifs au pouvoir executif. Les articles 5 a 14 de
la loi fondamentale sont abroges ,et remplaces par les articles ci-apres

"5. Commss aire resident de Nioue

1) Le Commissaire resident de Nioue est norome conformement aux
dispositions de la section XXXI de la presente loi.

2) Le Commissaire resident est l~administrateurprincipal du
Gouvernement de Nioue et exerce les aut res fonctions et pouvoirs qui lui
sont conteres par la presente loi ou par tout' autre instrument legislatif
en vigueur a Nioue.

3) Sans prejudice du caractere general du paragraphe 2 du present
article, Ie Commissaire resident fait rapport au Ministre, a la diligence de
celui-ci, pour ce qui touche aux affaires de Niove, et communique au
Gouvernement de Nioue les vues du Gouvernement neo-zelandais.

4) Sous reserve des dispositions du paragraphe 3 du present
article ou de toute autre disposition de la nresente loi ou de tout autre
instrument 1egislatif en vigueur a Nioue, Ie Commissaire resident est
responsable devant Ie Comite executif de Nioue de la maniere dont il
s' acquitte de ses fonctions et exerce ses pouvoirs.

5) Le Commirsaire resident reside a Nioue.

6. Supp1eant du Commissaire resident

1) Lorsque Ie poste de commissaire resident est vacant ou que Ie
titulaire de ce poste est absent de Nioue ou est, pour une raison quelconque,
dans I'incapacite d'accomplir l'une quelconque de ses fonctions ou d'exercer
I'un quelconque de ses pouvoirs,
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2) Le sceau de Nioue est en la garde du Corrmissaire resident.

1) II est cree un sceau pUblic de Nioue (ci-apres denomme sceau
de Nioue) qui aura la forme ou les formes que Ie Camite executif approuvera.

b) En attendant que Ie suppleant soit designe, ces fonctions et
pouvoirs seront exerces par une personne a qui la charge en
sera confiee conformement a l'article 660 de la presente loi.

7. Sceau de Nioue

8. Comite executif

Camite executif de Nioue

a) Ces fonctions et pouvoirs seront exerces par une personne
nommee conformen~nt aux dispositions de la section XXXI de 1a
presente loi pour agir en qualite de suppleant du Commissaire
'resident;

3) Les memures du Comite executif, a l'exclusion du Co~ssaire

resident, sont collectivement responsables devant l'Assemblee de l'ile.

2) Dans Ie cadre des dispositions de la presente loi, Ie Comite
executif assume la direction et la gestion generales des affaires pUbliques
de Nioue et exerce les autres fonctions et pouvoirs qui lui sont conferes
par la presente'loi ou par tout autre instrument legislatif en vigueur
a Niot..e.

4) Sous reserve des dispositions de l'article 12 de la presente
loi, Ie mau·l~!t de's membres du Comite executif autres que Ie Commissaire
resident sera maintenu jusqu'a ce que leurs successeurs soient designes
conformement au paragraphe 2 de l' article 10 de 1a presente loi.

1) II est constitue un comite executif de Niou.c qui est compose
du commissaire resident, du Leader of Government (qui est un membre de
l'Assemblee de l'ile) et de trois autres membres del'Assemblee de l'ile.

3) Le sceau de Nioue est appose par Ie commissaire resident pour
I' authentification de tout document pUblic concernant Ie Gouvernement de
Nioue ou pour l'etablissement de tout document dont la loi exige qu'il soit
etabli sous Ie sceau de Nioue.

4) Les tribunaux de Nioue et de Nouvelle-Zelande reconnaitront
la validite du sceau de Nioue.

2) Aucun acte accompli par Ie suppleant du Commissaire resident 2 ou
par une personne qui en aura ete chargee comme il est dit ci-dessus, dans
l'exercice des fonctions et pouvoirs du Commissaire resident, ne sera mis
en question ou invaJ.ide pour Ie motif que l' occasion de I' accomplir n 'etait
pas justifiee ou a.vait cesse ti'exister.

L.
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5) Sauf indic~tion contraire fo,urnie par le contexte, I' expression
'membre de l'Assemblee de l'ile' , chaque fois qu'elle est employee dans la

presente section de la presente loi, designe, ~u cas ou l'Assemblee aurait
·ete dissoute, la personne qui etait membre de l'Assemblee immediatement
avant sa dissolution.

9. Leader of Government

1) II est cree un Leader of Government qui est elu a cette fonction
a lamajorite absolue des membres presents et votants de l'Assemblee de l'ile.

2) L'Assemblee de l'ile procedera a l'election du Leader of
Government a la premiere seance de l'Assemblee suivant une election generale
ainsi que dans les circonstances ci-apres :

a) Si Ie Leader of Government cesse d'etre membre de l'Assemblee
pour toute autre raison que la dissolution de ladite assemblee;
ou

b) Si Ie Leader of Government remet sa demission par une lettre
manuscrite adressee au Commissaire resident ou s'il est cense
avoir donn~ sa demission en application du paragraphe 3 de
l' article 11 ou du pl1,ragraphe 3 de l' ar.ticle 12 de la presente
loi.

10. Nomination des membres du Comite executif apres 1 'election du
Leader of Government

1) Le nouvel elu au poste de Leader of Government, aussitot que
possible apres son election, presente au Commissaire resident les noms de
trois autres membres de l'Assemblee de l'1le, dont il a obtenu Ie consentement
prealable, et dont il recommande la nomination comme membres du Comite

I executif.

2) Des reception de ces recommandations, Ie Commissaire resident
nommera membres du Comite executif Ie Leader of Government qui vient d'etre
elu et les membres de l'Assemblee qu'il a recommandes.

3) Les nominations visees au paragraphe 2 du present article
seront faites par Ie Commisseire resident par un instrumen~porta~t Ie sceau
de Nioue.

4) Si, dans les sept jours qui suivent son election, Ie Leader
of Government n'a pas presente au Commissaire resident de recommendations
concernant les personnes a nommer au Comite executif en application du present
article ~ son election au poste de Leader of Government sera sans effet et,
sous reserve des dispositions de l'alinea d) du paragraphe 1 de l'article 32
de la presente loi, l'Assemblee de l'ile se reunira Ie plus tot possible afin
d'elire un nouveau Leader of Government.
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11. Vote de confiance en faveur du Comite executif

n
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f •

1) A toute seance'de l'Assemblee de l'ile~

a) Le Leader of Government, ou tout autre membre du Comite executif
agissant en son nom, peut notifier a l'Assemblee son intention
de demander un vote de confiance en faveur du Comite executif,
soit a titre general, soit a l'occasion de toute mesure dont Ie
Comite executif propose l'adoption a l'Assemb1ee;

b) Les membres de l'Assemb1ee qui ne sont pas membres du Comite
executif, a condition d'etre quatre au moins a le faire, peuvent
notifier a l'Assemb1ee leur intention de presenter une motion
de censure.

2) Toute motion notifiee conformement au paragraphe 1 du present
article fera l'objet d'un vote a une~seance de l'Assemblee de l'ile qui se
tiendra cinq jours au moins et dix jours au plus apres 1a date de 1a
notification.

3) Si 1a motion de confiance n'est pas adoptee ou si la motion de
censure est adoptee, le Leader of Governrrlent sera repute avoir donne sa
demission a l'expiration d'un delai de cinq jours apres la date de 1a seance
de l'Assemblee de l'i1e, sauf si le Leader of Government, avant l'expiration
de ce delai, recommande au Commissaire ~esident de dissoudre l'Assemblee.

12. Cessation de fonctions des membres nommes du Comite executif

1) Tout membre nomme du Comite executif, a 1 'exclusion du Leader
of Government, cesse d'exercer ses fonctions :

a) Si sa nomination est revoquee par Ie Commissaire resident~

agissant sur recommandation du Leader of Government, par un
instrument portant Ie sceau de Nioue; ou

b) S'i1 cesse d'etre membre de l'Assemblee de l'i1e pour toute
autre raison que la dissolution de ladite assemblee; ou

c) S'i1 presente sa demission par 1ettre manuscrite remise au
Commissaire resident.

2) Dans un de1ai de sept jours apres la date 9. laquel1e un membre
nomme du Comite executif autre que le Leader of Government a cesse d'exercer
ses fonctions, le Leauer of Government recommande au Commissaire ~esident de
nommer membre du Comite.executif un membre de l'Assemblee de l'ile dont il a
obtenu Ie consentement prealable; le Commissaire resident nomme le membre
qui lui a ete recommande par un instrument portant Ie sceau de Nioue.

3) Si, dans un delai de sep~ jours apres 1a date a laquel1e un
membre nomme du Comite executif autre que le Leader of Government cesse
d'exercer ses fonctions, Ie Leader of GovernmeJl~ ne recommande pas la nomi
nation d'un membre du comite conformement au pa~agraphe 2 du present article~

1edit Leader of Government, a l'expiration du de1ai de sept jours, sera
repute avoir donne sa demission.
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3) Si Ie Leader of Government vient a deceder ou sVil offre sa
demission au Corrmissaire resident apres une dissolution de l'Assemblee de
l'ile et avant que les nouveaux membres du Comite executif n'aient ete designes
a la suite des elections generales qui ont lieu apres cette dissolution, Ie
Conmussaire resident peut~ sur recommandation du Comite executif et par un
instrurnent portant Ie sceau de Nioue, designer un autre membre nOllillle du
Comite executif pour s'acquitter des fonctions de Leader of Government jusqu'a
ce que les nouveaux membres du Comite executif aient ete designeo a la suite
de ces elections generales.
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b) Abro~er ou modifier toutes directives etablies conformement
au present paragraphe.

a) Confier au Leader of Government ou a tout autre membre norome
du Comite executif la responsabilite d'un departement ou
d'une question determinee;

,
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14. Attributions de responsabi:ites aux membres du Comite executif

13. Hembres temporaires du Comite executif

1) Le Commissaire resident peut de temps a autre, sur recommandation
du Leader of Government.~ et au moyen de directives ecrites,

2) Lorsqut Ie Leader of Governmen~ se trouve temporairement empeche
de s'a~quitter de ses fonctions a Nioue pour cause de maladie ou d'absen~e~

Ie Commissaire resident peut designer, par un instrument portant Ie sceau de
Nioue, un autre membre norome du Comite executif pour remplir les fonctions de
Leader of Government jusqu'a ce que celui-ci soit de nouveau en mesure de
s'acquitter de ses fonctions ou qu'il ait quitte son poste.

2) Chaque membre temporaire demeu~e en fonctions jusqu'a ce que Ie
membre a la place duquel il a ete nOInme soit en mesure de s'acquitter de ses
fonctions a Nioue ou jusqu'a ce qu'il y ait q nouveau au moins trois membres
du Comite nommes en vertu de l'article 10 de la presente loi qui sont en
mesure d'exercer leurs fonctions a Nioue.

La nomination d 'un membre temporaire peut etre revoquee a tout moment par
Ie Commissaire resident, agissant sur recommandation du Leader of Government~

par un instrument portant Ie sceau de Nioue.

1) Chaque fois que deux au moins des membres du Comite executif
sont, pour cause de maladie ou d'absence, dans l'incap~cite de s'acquitter

. de leurs fonctions a Nioue, le Commissaire resident, agissant sur recomman
dation du Leader of Government, peut, par un instrument portant le sceau de
Nioue, nommer membres tem.poraires du Comite executif un ou plusieurs membres
de l'Assemblee de l'ile. Chaque ~embre temporaire est no~~e a la place d;un
membre permanent nommement designe qui se trouve dans l'incapacite de
s'acquitter de ses fonctions a Nioue: il a les memes attributions ques'il
avait ete now~e en vertu de l'article 10 de la presente loi.

f
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14A. Reunions' du Comite executif

1) Aucune reunion du Comite executif ne pourra traiter d 'aucune
questioq si trois membres au moins du Comite ne sont pas presents.

2) Le Comite executif ne sera pas empeche de traiter valablement
des affaires de sa competence en raison des vacances qui vicndraient a se
produire parmi ses membres et ses debats seront valables nonobstant Ie fait
qu '"une personne qui aurait pris place en son sein et exprime un vote ou serait
intervenue de Quelque maniere que ce soit dans ses debats n1avait pas qualite
pour agir en tent que membre du Comite.

3) Sous reserve des dispositions du present article, Ie Comite
executif adoptera Ie reglement interieur qui lui semblera approprie.

l4B. ~rcice des pouvoirs du Commissaire resident - Lorsqu'une dispo
sition reglementaire prevoit que Ie Commissaire resident peut exercer un
pouvoir quelconque avec l'avis et l'assentiment du Comite executif, ou
lorsqu'une e~pression equivalente est employee; Ie Comml$saire resident ne
peut exercer ce pouvoir que sur la recommandation du Comite executif.

l4c. Reglements 9 autres dispositions reglementaires et decisions du
Comite executif ou du Commissaire resident

1) Les reglemerlts et autres dispositions reglementaires du Comite
executif n 'auront d 'eff'et et les enregistrements des autres de,:dsions de cet
organe ne seront authentifies que s'ils sont signes du Commissaire resident,
qu'il ait ete ou non present a la reunion du Comite a laquelle ces reglements
ou dispositions reglementaires ou decisions ont ete adoptes, et du Greffier
du Comite ou d'une personne chargee en vertu de l'article 660 de la presente
loi d'exercer les pouvoirs de s'acquitter des obligations de greffier du
Comite executif.

2) Sous reserve des dispositions de la presente loi, les
reglements et autres dispositions reglementaires pris par Ie Commissaire
resident niauront d'effet que s'ils sont signes par Ie Commissaire resident
et Ie Leader of Government ou un autre membre nomme du Comite executif.

l4D. Greffier du Comite executif - Un fonctionnaire du Service pUblic
de Nioue, qui portera Ie titre de greffier du Comite executif, sera charge
de preparer les questions a examiner aux reunions du Comite executif, de tenir
les minutes de ces reunions et de communiquer les decisions du Co~ite

executif aux personnes ou autorites appropriees,e~ remplira pour Ie compte
du Comite executif les taches de secretariat et autres taches necessaires."

4. Amendements resultant de 1 'article 3

1) L'article 2 de la loi fondamentale est modifie par l'insertion,
dans l'ordre alphabetique qui convient, des definitions suivantes
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Au paragraphe 4), les mots "ni Ie ,Commissaire resident ni son
suppleant agissant en vertu des dispositions du present article ne
seront competents" sont supprimes et remplaces par les mots "Ie
Commissaire resident agissant en vertu des dispositions dupresent
article ne sera pas competent II •

- 176 -

Aux paragraphes 1), 2) et 3), les mots I7(OU son suppleant agissant
legalement en tant que tel)" sont supprimes;

A l'article 59, les mots "(ou son suppleant agissant legalem~~nt

en tant que tel)" sont supprimes;

Le paragraphe 3) de l'~~ticle 34 est supprime;

Au paragraphe 4) de l'art,icle 34, les plots "tant Ie Commissaire
resident que Ie suppleant du Commissaire resident" sont supprimes
et remplaces par les mots "Ie Commissaire resident";

a)

c)

d) A l'alinea e) de l'article 659 se rapportant a,la 'definition de
l'expression "Service pUblic de Nioue", les mots "un menibre nomme"
sont ajoutes apres les mots "Assembl~e de 1 'ile ou".

a)

b)

I

3) La loi fondamentale est en outre modifiee par les amendements

L'expression 'Commissaire r~sident' s'entend du Commissaire resident
de Nioue~ cette expression s'entend aussi de toute personne exergant les
fonctions et pOUVOil'S du Commissaire resident en application de l'article 6
de Ia presente loi."

"L'expression 'Comite executif' s'entend du Comite executif de Nioue
cree par l'article 8 de la presente loi; l'expression 'membre nomme',
s'agissant du Comite executif, s'entend d'un membre autre que Ie Commissaire
resident;

t1L'expression 'disposition reglementaire' s'entend de tout acte legislatif,
ordonnance, reglement, decret en Conseil, proclamation ou arrete du Ministre;
cette expression s 'entend egalement de t()ut reglement ou instrument de nature
analogue adopte par Ie Comite executif o,~ Ie Commissaire resident en appli
cation de toute loi~ ordonnance, reglement ou decret en Conseil;

4) L'article 35 de la loi No 2 de 1968 portant amendement du Niue Act
est modifie comme suit :

sui'V'ants :

L'expression 'Leader of Government' s'entend du membre du Comite executif
qui a ete €lu Leader of Government conformement a l'article 9 de la presente
loi; cette expression designe aussi Ie membre du Comite executif s'acquittant
des fonctions de Leader of Government confclrmement aux paragraphes 2) et 3)
de 1 'article 14 de la presente loi.~'

2) L'article 2 de la loi fondame~tale est en outre modifie'par Ia
suppression des definitions des expressions "acte reglementaire" et "Commissaire
resident" qui sOlnt remplacees par les definitions suivantes
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b) Le Ministre~ agissant'en consultation avec Ie Comite executif,
prendra toute disposition qu'il jugera necessaire en vue de fournir
au peuple de Nioue des moyens d'education raisonnables et en
particulier il aidera Ie Gouvernement de Nioue a formuler et a
appliquer sa politique en matiere d' enseignement."

Remuneration des membres du Comite execll"l;if et des autreS membres de
l'Assemblee de l'ile

6.

7. Dissolution de l'Assemblee de l'ile·- L'article 32 de la loi fondamentale
est modifie par la suppression des paragraphes 1) et 2) qui sont remplaces par les
paragraphes suivants :

"4) Le Leader of Government, les autres membres nommes du Comite
executif et les autres membres elus de I'Assemblee de I' ile recevront du
compte de l'Assemblee de Nioue les r~~unerations et indemnites et toutes
autres allocations et subventions que pourront prevoir les reglements adoptes
en application de la presente loi sur la recommandation atune commission
d'enquete :qolllIliee par Ie Ministre apres consultation avec Ie Comite executif. u

"30. Sans limiter la responsabilite du Comite executif en ce qui concerne
la direction et Ie contrale de la politique en matiere d'enseignement a Nioue :

a) Le Comite executif, compte tenu de toutes dispositions reglementaires
fixant la duree et les conditions de la scolarite obligatoire,
aura la responsabilitp. de la creation et du I.1aintien des ecoles
pUbliques a Nioue;

Dispositions diverses
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2) Jusqu' aI' entree en vigueur des reglenents prevus au
paragraphe 4) de l'article 31 de la loi fondamentale (tel qu'il a ete remplace
par Ie paragraphe 1) du present article)!) l'Ordonn~nce de 1966 relative a la
liste civile de l'ile de Nioue (Niue Island Civil List Ordinance 1966) demeurera
pleinement applicable et ne sera abrogee quIa la date ou"lesdits reglements
entreront en vigueur.

1) L'article 31 de la 19i fondamentale est modifie par la suppression
du paragraphe 4) qui est rempJ-ace par Ie paragraphe suivant :

5. Enseignement garan,ti au peuple de Nioue - La loi fOl1damentale est
modifiee par la suppression de l'article 30 qui est remplace par l'article suivant

5) Toute reference au Leader of Government Business dans toute dispo
sition reglementaire ou'instrument en vigueur au moment ou entrera en application la
presente partie de la presente loi s'entendra desormais comme ur. ~eference au
Leader of Government.

6) L'annexe a la loi No 2 de 1968 portant amendement du Niue Act
est modifiee. en consequence par 1a suppression de tout ce qui s'y rapporte a
1a definition de l'expression "disposition regleme-ataire" dans l'artic1e 2 de
1a loi fondamenta1e.
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"1) L 'Assemblee de l' ile sera dissoute par decision du Commissaire
resident pUbliee dans la Niue Island Gazette

b) A tout moment apres l' expiration d 'un delai de deux ans et
neuf mois a partir de la date des dernieres elections generales,
sur recommandation du Leader of Government;

Reglement interieur de l'Assemblee de l'ile8.

a)

c)

d)

1)

a)

A l'expiration d'un delai de trois ans a partir de la date des
dernieres elections generales, si elle n'a pas ete dissoute plus
tot;

Si, conform::~ent au paragraphe 3) de l'article 11 de la presente
loi, Ie Lee,del of Government recommande au Commissaire resident
de dissoudre l'Assemblee;

Si une nouvelle election du Leader of Government a eu lieu confor
mement au paragraphe 4) de l'article 10 de la presente loi et si
cette election n'a pas eu d'effet conformement a ce paragraphe."

I:'article 34 de la loi fondamentale est modifie comme suit

Au paragraphe 5) Ie mot Hmembres" est supprime et J'emplace par les
mots "membres elus";

Au paragraphe 6) Ie mot "membre" . ", ",

lesest supprl.me et remplace par
••mots "membre elu rl

•

du

est
pal

esi
Pal

loj
esi

2) L'article 34 de la loi fondamentale ~st en outre,modifie par la
suppression du paragraphe 7) qui est remplace par Ie paragraphe suivant

"7) Le Commissaire resident ou Ie membre remplissant les fonctions de
president a une reunion de l'Assemblee de l'ile n'aura pas voix deliberative
ou voix preponderante."

9. Greffier de 1 'Assemblee de 1 'ile - La loi fondamentale est en outre
modifiee par la suppression du paragraphe 36 qui est remplace par Ie paragraphe
suivant

"36. Un fonctionnaire du Service pUblic de Nioue, qui portera Ie titre
de greffier de l'Assemblee de l'ile, tiendra l~s archives de l'Assemblee
et re~plira pour Ie compte de l'Assemblee les taches de secretariat et
autres taches necessaires."

10. ~grement du COT1ffiissaire resident aux propositions de loi

1) La loi fondamentale est en outre modifiee par la suppression de
l'article 41 qui est remplace par l'article suivant :
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1141. 1) Une ordonnance n' aura force de loi que lorsqu' elle aura ete
adoptee par l'Assemblee de l'ile sous forme de proposition de loi et aura
regu l'agrement du Commissaire resident.

3) Dans l'exercice de ses pouvoirs et de ses obligations concernant
Ie Service pUblic de Nioue, la Commission pOltrra mener les enquetes et effectuer
les recherches qu'elle jugera necessaires. Dans ces enquetes ou recherches,
la Commission aura les memes pouvoirs et autorites pour ce qui est de convoquer
des temoins et de recevoir des temoignages que ceux qui sont conferes a une
commission d f euquete par un acte reglementaire; toutes les dispositions d 'UD.

tel acte reglementaire seront applicables aux temoins ainsi convoques et aux
temoignages ainsi regus et donnes, d'une maniere aussi complete et effective
que si ces temoins avaient ete convoques et leurs temoignages avaient ete
re~uG 0\1 donnes en vertu de cet acte reglementaire ou conformement a ses
dispositions.

2) La Commission pourra de temps a autre pUblier des directives
en vue de l'application des dispositions de la presente section de la presente
loi ou des reglements adoptes en application de l'article 665 de la presente
loi.

11. Sceau de la Haute Cour (High Court), du·Tribunal territorial (Land Court)
et de la Cour d'appel territoriale (Land Appellate Court)

Sous reserve que, pour les questions se rapportant a des decisions
relatives a des employes consideres individuellement, qu'il s'agisse de
questions se rapportant a l:' engagement, a l~l promotion, a la retrogradation,
au transfert, aI' application de mesures die .:iplinaires 0',-,- a la cessation
de service d'un employe ou d'autres questions, la ()mmission ne sera pas
responsable devant Ie Comite executif mais agira en toute independance.

"664. 1) La Commission sera responsable devant Ie Comite executif de,
l'application de la presente section de la presente loi,

2) Les articles 45 et 46 de la loi fondamentale sont abroges.

2) Lorsqu'une proposition de loi adoptee parl'Assemblee de l!ile
est presentee pour agrement au Commissaire resident, celui-ci devra declarer,
sur recomm~ndation (J""·:Jeader of Government, soit qu' il donne soit qu' il
refuse son agrement a la proposition de iOi. H

3) L'article 72 de la loi No 2 de 1968 portant amendement du Niue Act
est modifie par Ie. suppression au paragraphe 2) du mot "Ministre" qui est remplace
par les mots "Comite executif".

2) L'article 42 de la loi No 2 de 1968 portant amendement du Niue Act
est modifie par la suppression au paragraphe 2) du mot "Ministre ff qui est remplace
par les mots "Comite executif".

1) L'article 64 de la loi fondamentale,est modifie par la suppression
du mot ffMinistre ll qui est remplace par les mots "Comite executif".

12. Fonctions, pouvoirs et Obligations de la State Services Commission - La
loi fondamentale est en outre modifiee par la suppression de l'article 664 qui
est remplace par l'article suivant :
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13. Serment diallegeance et serment judiciaire
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4) Aussitot que possible apres Ie 31 mars de chaque annee, la
Commission presentera au Comita executif un rapport sur Ie fonctionnement
et I'efficacite du Service pUblic de Nioue. Une copie de ce rapport sera
deposee devant l'Assemblee de I'ile."

2) L'article 728 de la loi fondamentale est en outre modifie par
l'insertion au paragraphe 5), apres ltalinea a), des alineas suivants

1) L'article 728 de la loi fondamentale est modifie par la suppression
au paragraphe 5) des mots "aussitot que possible apres son acceptation du poste"
qui sont remplaces par les mo'ts "avant de prendre ses fonctions".

"aa) Toute pet'sonne designee comme suppleant du Commissaire resident
conformement a la section XXXI de la presente loi)

ab) Toute personne chargee d'exercer les pouvoirs et obligations du
Commissaire resident conformement a I'article 660 de Ia presente
loi;"

3) L'article 728 de la loi fondamentale est en outre modifie par la
suppression au paragraphe 6) des mots "peut etre prete a Nioue ou en
Nouvelle-Zelande, et".

4}, L'article 7~8 de la loi fondamentale est en outre modi fie par la
suppression de l'alinea a) du paragraphe 6) qui est remplace par l'alinea
suivant

Dans Ie cas du Commissaire resident, dtune personne designee
conrrne suppleant du Commissaire resident conformement a la
section XXXI de la presente loi et d'une personne chargee d'exercer
les pouvoirs et oblir,ations du Commissaire resident conformement
a l'article 660 de la presente loi devant Ie premier magistrat ou
de tout autre magistrat ou commissaire de la Haute Cour ou devant
Ie Leader of Government."

5) L'article 728 de la loi fondamentale est en outre modifie par la
suppression a l'alinea b) du paragraphe 6), ainsi qu'aux alineas c) et d), des
mots "toute autre personne designee par Ie Ministre dans une circonstance speciale"
qui sont reruplacel::l dt:1.ns chaque cas par les mots "Ie Leader of Government".
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Appendice VI

REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE EXECUTIF

Com,pos i ti2B

1. Aux termes de la clause 3, article 8 1) de la section I du Niue Amendment Act
de 1971, le CDmite execvtif de Nioue est compose du Commissaire resident, du Leader
2f Government et de trois autres membres de l'Assemblee de l'tle.

Fonctions--,--
2. Aux termes de l~ clause 3, article 8 2) de la section I du Niue Amendment Act
de 1971, le Comite executif assume la direction et la gestion generales des affaires
publiques de Ni8ue. Il exerce egalement les autres fonctions' et pouvoirs qui lui
sont conferes par le Niue Amendment Act de 1971 ou tout autre instrument legislatif
en vigueur a Nioue.

Re sponsaEl,l,it~

3. Aux termes de la clause 3, article 8 3) de la section I du Niue Amendment Act
de 1971, les membres du Comite executif, a l'exclusion du Commissaire resident,
sont collectivement l"esponsables devant l'Assemblee de l'tle.

Seances,

4. Le Comite se reunit regulierement a 9 heures tous les mardis au bureau du
Le~der o!-9overnment.

5. Des seances supplementaires ant lieu si le 1~ader of 9overnmen~ ou le
Commissaire resident le demandej elles peuvent egalement etre convoquees a la
demande ecrite d'au mains deux membres du Comite.

Presence aux seances..u...--. , __.....__

6. Dans la mesure du possible, tous les membres doivent etre presents a toutes
les seances du Comite mais le Commissaire resident, apres consultation avec le
Leader of Government, peut s'abstenir dry participer en vue d'encourager les membres
'nou'mes'du COmite ~a:ssumer leurs responsabilites.

Presidence=...,.;.;;....;;;;..,--

7. Le 1e.§-der_of ,Q2.Y.§.l'nment preside normalem€nt chaque seance du Comite a laquelle
il as~iste, mais il peut demander au Commissaire resident d'assurer la presiden~e

stille juge approprie.
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Ordre d~.j.2~.!

Procedure_ ....-...---

,

10. Le Leader o~ Go~ernment peut dispenser n'importe quel membre designe du
Comite executif de l'exercice de ses fonctions.

11. Aucune question autre que celle de l'ajournement ne peut etre abordee a l'une
quelconque des seances du Comite s' il y a moins dE: trois membres presents.

.... -:"'''' ~:::--~~Y '?'"~"'''_~~~'J.-'~'-='''wrl:""_~,,,,,~~,,.~_,, .

12. Le Comite prend une decision sur les questions aont il sera saisi par
consensus.

8. En l'absence du Leader of GO~~~Et, la presidence est normalement assuree
par le Commissaire resident.

13. Les membres doivent soutenir toutes les decisions du Comite et s tabste()ir
de les critiquer lorsqu'elles sont discutees en dehors du Comite, qu'ils y soient
ou non personnellement favorables.

14. Un membre ne peut prendre part au debat sur une question dont le Comite est
saisi s'il a, directement au indirectement, un interet pecuniairc en Ia matiere"
en dehors de l'interet qu'il lui porte en commun avec le pUblic.

15. Le greffier du Comite executif met au point et communique a tous les membres
llordre du jour de chaque seance etabli d'apres ~€S propositions qu'il aura regues
avant midi le vendredi precedant chaque seance ordinaire.

9. En l'absence a la fois du Leader of Government et du Commissaire resident,
le Comite elit 1 tun de ses memb~sX-la pr~'Siden;e:-

17. Les docume~ts remis au greffier a midi au plus tard le lundi precedant la
seance peuvent etre incorpores dans un ordre du jour supplementaire. Ces documents
doivent porter Exclusivement sur des questions sur lesquelles une decision doit
~tre prise d'urgence Ie mardi suivant.

16. Tous les documents a l'intention du Comite doivent ~tre entre les mains du
greffier a temps pour lui permettre de rediger I'ordre du jour et de le distribuer
aux membres avant la seance.

I
I
I
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ceux appelant une
d'information
mention IIFor Infor---

a) Questions qui sont d'une urgence telle que le facteur temps oblige
a renoncer au preavis et a la redaction d~un document;

,P,ocumen,ts a,Iillela1!LEne dec~ion

25. Ces documents doivent etre etablis lorsqu'une decision determinee doit ~tre

prise et suivie de mesures administratives de la part du membre et du departement
interesses.

- 183 -

Documents du Comite executif. . ~. --

a) Brievete: Les documents doivent ~tr~ courts et contenir aussi peu de
details techniques que possible. Les renseignements circonstancies, si
necessaire, devrant figurer de preference en appendice.

26. Ces documents doivent generalementrespecter les normes suivantes :
•

b) Questions d'information relativement peu importantes et qui ne justifient
Pas 1 letablissement d'un document.

23. Tous les documents appelant une decision doivent porter le nom et la qualite
du membre interesse.

24. Les documents sont normalement divises en deux categories,
decision et ceux diffuses a titre d'information. Les documents
doivent ~tre tels que leur titre l'indique et doivent porterla
mation Onlyll.- ..........

22. Le membre interesse est responsable du texte definitif du document. Apres
l'avoir approuve, il envoie le document au greffier qui lui donne un numero de serie
et le fait distribuer auxmembres.

21. Le projet depose doit avoir l'agrement aussi bien du chef du departement
que du membre responsable du departement en ce qui ·concerne son sujet avant d'etre
presente au Co~ite.

19. Les propositions soumises a l'examen du Comite doivent etre accomPagnees de
documents contenant les faits essentiels et les arguments a l'appui et etre congues
de faqon a faciliter les deliberations des membres.

20. Crest au departement interesse qU'il incombe de rediger chaque memoire. Si
plusieurs departements sont en cause, la t~che est confiee au departement leo plus
directement interesse a la question. Le cas echeant, les memoires doivent
mentionner que dlau~res departements sont interesses et indiquer s'ils donnent ou
non leur accord a la proposition.

18. Les questions qui ne figurent pas a l'ordre du jour de la seance ne sont pas
debattues au Comite; cepenaant, avec l'approbation du Comite, des exceptions
peuvent ~tre faites dans les cas suivants :
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le texte des decisions dans une circulaire numerotee,
membres et chefs de departements interesses ou pour
de la decision doit etre signe par le greffier et

Recommandations : Les documents doivent enoncer avec precision, en
conclusion, les decisions demandees au Comite.

References : 8i le Comite a deja ete saisi de la question, la preference
doit etre citee.

r)

h)

e) Rapport du Tresor : 8i un rapport ~st. necessaire, le document doit
preciser que le Tresor approuve la recommandation, ou dans le cas
contraire, indiquer ses contre-propositions.

c) Paragraphes: lls doivent @tre numerotes.

b) Clarte: Les principes et les considerations doivent ~tre indiques avec
concision et clarte.

Envoi des documents.-.......-..-.... ._,;..;..0..;..;.;..;;..;;..,;.;;.

d) Credits: 8i la proposition implique des depenses pour le gouvernement, le
document doit indiquer si des credits soot prevus au budget et a quelle
rubrique les depenses seront imput§es.

g) Publicite: Lorsqu'il est recommande qu'une certaine publicite soit donnee
a la decision du Comite, le texte de la communication et de l'annonce qui
suivrait cette decision doit etre joint au document.

~9. Le greffier envoie tous les documents aux membres de faqon qu'ils les
reqoivent au plus tard le matin du lundi precedant le jour de la seance ordinaire.

30. Les documents longs ou portant sur des questions controversees devront; dans
la mesure du possible, @tre envoyes aux membres plUS tot afin de leur permettre de
lea etudi~r a fond avant la seance.

32. Le greffier communique
pour suite a donner par les
leur information. Ce.texte

31. Des la fin de chaque seance, le greffier consigne dans un compte rendu les
conclusions du Comite. Le cas echeant, i1 ajoute en note tous les points saillants
de la discussion sur chaque question qui peuvent etre necessaires a une parfaite
comprehension de la decision prise.

27. Les documents ayant des incidences sur les recettes ou les depenses ne peuvent
etre inclus a l' ordre du jour sans un rapPol:t du Tresor.

28. Le greffier est charge d'envoyer un exemplaire du document ~u Tresorier, des
qU'il a ete approuve par le memqre interesse.

,
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Documents et debats secrets et confidentiels_Jr ....-_. ----. ...- ...-.~_._.____... __

Le Leader of Government prend une decision sur la question apres
consult~~vec Ie Commissaire resident.

f

Le membre envoie copie de cet expose au Leader of Government et au
Commissaire resident et y joint tout Expo;e-~crit' 'qu 'UpeUt desirer
faire sur 1a question;

Ce fonctionnair~ peut exposer au membre, par ecrit, les motifs de son
desaccord ainsi que ses propres recommandations sur la question;

c)

b)

a)

37. Les membres du Comite sont "tenus a la discretion" au sujet des debats
qu'ils ne peuvent pas divulguer en dehors du Comite; cependant, a 1a fin de chaque
seance, les points de 1iordre du jour peuvent E'tre classes en confidentie1s ou
non canfidentiels; pour ces derniers, les documents a l'appui et 1es questions
pertinentes peuvent E'tre reveles mais non les debats du Comite.

38. Les documents "confidentiels" "geuvent E'tre divulg'.les rlens le cadre de l'admi
nistration par les voies narmales mais nbn autrement, sauf autorisation du
Commissaire resident ou du membre interesse qui peut publier lui-meme un communique
de presse ou donner des instructions quant a la pUblicite a donner a la question.

J6. Il importe que le classement de securite figurant sur le memoire d'envoi soit
respecte en ce qui concerne les memoires distribues pour discussion au Comite
executif.

- 185 -

35. L'ordre du jour de chaque seance doit toujours etre classe comme document
"secret"; les documents ainsi que 1es comptes rendus des decisi~ns doivent E'tre
classes comme "confidentiels" a moins que le sujet ne justifie un classement de
securite plUS strict. Ce classement sera determine par Ie greffier, en conSUltation
Je cas eche~nt avec 1e Commissaire resident.

34. Si, pour toute question concernant l'administration d'un departement, le
fonctionnaire qui dirige actuellement le departement est en desaccord avec Ie
membre qui en est responsable :

.."-~ .-":-i., c"... ,·,...·....,~~ "",.r ><.

- J'1.,. ,.

contresigne par le Commissaire resident~ conformement aux dispositions de la
clause 3, article 14 C 1) de 1a premiere partie du Niue Amendment Act de 1971. Ces
minutes constitueront 1e seu1 compte rendu des decisions du Comite.

33.L' exemplaire envoye au chef du departement 1 'habilite norma1ement a prendre
des mesures conformement aux decisions du Comite. Le membre interesse est
normalement charge de donner toutes instructions speciales au chef du departement
quant a la faqon dont le Comite desire voir appliquer sa decision.
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Le Greffier du Comite eXGcutif,
------~'..--- pz --.-

(S3igne) T. M. Chapman

.
~~ ., ~_·~~~~-:'~l",:,,~,-;-=*,,-.~t ...~~·,~.,,:-=~~ .. ~,-,,:,~~ .....~- ...~. , .-'--~'~__.~"",~_.._.~._

- 186 -

Adopte par le Comite executif de Nioue le 2 mai 1972.

Comites---

Le Commissaire resident,__....-.____ be __

(Si~Ee) s. D. Wilson

I

39· Bien que dans de nombreux cas la nature des renseignements sait telle qu'il
nlya pas lieu qt en restreindre la diffusion, il canvient de faire en sorte
qU'aucune personne nan autarisee ne connaisse a l'avance les questions qui doivent
etre debattues par le Comite oU la tendance des debats.

~ .
spec~aux.

40. Le Comite eXGcutif a toute latitude pou... ,"::1' er des comites 'permanents au
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TABLEAU DES LOIS 1'TEO-ZELANDAISES PAR ORDRE ALPHABETIQUE

RE

il
RE j./
RE

kl
RE II
RE

Note

RE i./
RE

RE gl
RE

RE

hi
RE

RE

RE al

bl
RE £.1
RE dl
BE el

s32l, Niue Act 1966

s654, Niue Act 1966

512 of that Act

s9 of that Act

528 of that Act

533 of that Act

s3 of that Act

5683, Niue Act 1966

s683A, Niue Act 1966

5682, Niue Act 1966

5679, Niue Act 1966

s680, Niue Act 1966

s681~ Niue Act 1966

53 of that Act

5682, Niue Act 1966

Applicatlon

s685, Niue Act 1966

4s686, Niue Act 1966
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Appendice VII

Acts Interpretation, 1924

Administration, 1969

Adoption, 1955

Arbitration, 1908

Atomic Energy, 1945

Bills of Exchange, 1908

British Nationality and New Zealand
Citizenship, 1948

Carriage by Air, 1967

Carriers, 1948

Charitaole Trusts, 1957

Chattels Transfer, 1924

Cheques, 1960

Civil Aviation, 1964

Consular Privileges and Immunities,
1971

Continental Shelf, 1964

Contributory Negligence, 1947

Control of Prices, 1947

Copyright, 1962

Criminal Justice, 1954

Crown Proc~edings, 1950

Customs, 1966

Titre resume de 1a loi

L' abreviation liRE Ii indique que la loi ressortit au domaine reserve. On
trouvera des notes explicatives a la fin du tableau.

Toutes les lois neo-zelandaises en vigueur a Nioue au 31 mars 1972 sont
enumerees dans le tableau ci-apres. Seule la loi fondamentale y figure. On
trouvera des details concernant les amendements (lois, reglements et ordonnances)
adoptes par la suite aux termes de ces lois dans les exemp1aires annotes des
New Zealand Acts et le Butterworth's Annotation of New Zealand Statutes.
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v/

P.E w/

BE

REi

RE

x/

BE

t/

BE

BE

BE u/

Note

RE

RE

BE

RE m/
RE

§../
RE

RE

RE

n/

0/

RE

11./

!I/
r/

1966

1966

1966

1966

s690, Niue Act 1966

s691, Niue Act 1966

s692, Niue Act 1966

s3 of that Act

s8 of that Act

s9 of that Act

s5 of that Act

s 3 of that Act

8706, Niue Act 1966

s3 of· that Act

s10 of that Act

s18 of that Act

84 of that Act

s9 of that Act

Application

s25 of that Act

s10 of that Act

s687, Niue Act

s 3 of that Act

s107, Niue Act

s688, Niue Act

s689, Niue Act
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Titre resume de la loi

Deaths by Accident Compensation, 1952

Decimal Currency, 1964

Declaratory JUdgments, 1908

Demise of the Crown, 1908

Designs, 1953

Diplomatic Immunities and Privileges,
1968

Enemy Property, 1951

English Laws, 1908

Evidence Amendment, 1952

Extradition, 1965

Finance, 1958

Finance, 1961

Frustrated Contracts, 1944

General Agreement on Tariffs and
Trade, 1948

Geneva conventions, 1958

Immigration, 1964

Incorporated Societies, 1908

Industrial and Provident Societies,
1908

Inf&nts, 1908

International Air Services
Licensing, 1947

International Finance Agreements,
1961

Judicature, 1908

Land and Income Tax, 1954

Lesotho Act, 1968

Limitation, 1950

Malaysia, 1963

Maori Affairs~ 1953

Maori and Island Affairs Department,
1968
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BE

RE dd/

HE

RE

RE

RE

RE

RE

BE

RE

BE

RE

HE

BE

BE

bb/

RE cc/

RE

RE

Note

RE

yj

~/

aa/

BE

BE

RE

s3 of that .Act

s2 of that Act

s694, Niue Act 1966

s695, Niue Act 1966

824 of that Act

s693, Niue Act 1966

Application

s3 of that Act

s696, Niue Act 1966

817 of that Act

s697, Niue Act 1966

s698, Niue Act 1966

8699, Niue Act 1966

8700, Niue Act 1966

s3 of that Act

83 of that Act

85 of that Act

s3 of that Act

s3 of that Act

s3 of that Act

s3 of that Act

84 of that Act

8~3 of that Act

s3 of that Act

83 of that Act

s3 of that A:~t

s3 of that Act
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Marine Insurance, 1908

Marriage, 1955

Matrimonial Proceedings, 1963

Mental Health, 1969

Mercantile Law, 1908

Merchandise Marks, 1954

Uarcotics, 1965

New Zealand Foundation for the
Blind, 1963

New Zealand Government Property
Corporation, 1953

New Zealand National Airways, 1945

Niue:t 1966

Occupiers Liability, 1962

Official Secrets, 1951

Partnership, 1908

Patents, 1953

Post Office, 1959

Property Law, 1952

Reciprocal Enforcement of Judgments,
1934

Republic of Botswana, 1967

Republic of Cyprus, 1961

Republic of The Gambia, 1970

Republic of Ghana, 1960

Republic of Guyana

Republic of India, 1950

Republic of Ireland, 1950

Republic of Kenya, 1965

Republic of Malawi, 1966

Republic of Nauru, 1969

Republic of Nigeria, 1963

Republic of Pakistan~ 1956

Titre resume de la loi
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a/ Voir egalement l'article 4 du Simultaneous Deaths Act de 1958 et des
Trust;es' Commission Rules, 1961/81.

Notes explicatives

Application Note

s3 of that Act RE

s3 of that Act RE

s5 of that Act RE

s3 of that Act RE

8701, Niue Act 1966 RE

eel

84 of that Act

ff/

gg/

s2 of that Act hh/

s3 of that Act RE

s3 of that Act RE

s702, Niue Act 1966 RE

s3 of that Act ii/
,

s3 of that Act

8703, Niue Act 1966 RE

s3 of that Act RE

Titre resume de la loi

Republic of Sierra Leone, 1971

Republic of Sinsapore, 1966

Republic of Tanzania, 1966

Republic of Za~mbia, 1965

Sale of Goods, 1908

Sea Carriaee of Goods, 1940

Simultaneous Deaths, 1958

State Insurance 1963

State Services, 1962

Superannuation, 1956

Swaziland, 1968

Tonea Act 1970

'Trade Harks:> 1953

Treaties of Peace (I~~ly, Roumania,
BUlgaria, Hungary and Finland), 1947

Treaty of Peace (Japan), 1951

Trustee, 1956

Uganda, 1964

Undesirable Immigrants Exclusion,
1919

United Nations, 1946

Visiting Forces, 1939

s14 of that Act

s4 of that Act

s7 of that Act
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'" b/ Cette loi n'est pas en vieueur a Nioue. Voir l'article 99 du Niue
Anlen&;ent Act (No 2; de 1968 concernant 1es consequences d'un Adoption Order
fait a Nioue aux termes de 1a section VIII de cette loi. Voir ega1ement
l'article 3 de 1 'Adoption Amendment Act de 1962 concernant la pUblicite du
consentement a Nioue.

c/ L'Arbitration Clauses (Protocol) and Arbitra.tion (Foreign Awards) Act de
1966 est ega1ement en'vigueur. Voir l'article ), 2) de cette loi.
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r/ Voir l'artic1e 711 du Niue Act de 1966 en ce qui concerne les contrats
reeis-par la 10i neo-ze1andaise et l r article 3 du Frustrated Contracts Act de 1944.

~/ L'article 9 de cette 10i concern~ 1es personnes employees par Ie
Gouvernement neo-zelandais et l'administration de Nioue (iles Cook) et du
Samoa occidental.
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m/ Voir Ie Carriage by Air Act, 1961' et l'article 3 4) du Contributory
NeGlil.ence Act, 1947.

1/ Voir l'article 2 des Supre~~ Court Amendment Rules, 1961/174, promulgues
en application du Judicatur€ Act de 1908 et du Crown. Proceeding Act de 1950.

j../ Seuls les articles 23, 25 et 26 Cl.~ cette loi sont en vigueur.

n/ Voir l'artic1e 2 de cette 10i et l Sarticle 672 du Niue Act de 1966.

h/ Voir Ie Bills of Exchange Act de 1908, qui est la loi fondamentale.

Notes explicatives (suite)

k/ Cette loi est mentionnee a l'article 244 du Niue Act de 1966 concernant
la liberation des prisonniers nioueens transferes en Nouvelle-Zelande.

i/ VOil' Ie Carriage by Air Act de 1967, et Ie Deaths by Accidents Compensation
Act de 1952.

£/ Les dispositions de cette loi s'entendent compte tenu d'autres textes
de loi concernant les transporteurs. Voir la note de bas de page de l'article 8
de cette loi~ New Zealand Statutes (reimpression), 1908/1957, vol. 1, p. 760.

~/ Le Cheques Act de 1960 est egalement en vigueur. Voir l'article 1 1)
de cette loi.

f/ L'article· 2 de cette loi precise que la Nouvelle-Zelande comprend les
iles Cook, Rioue et les iles Tokelaou. Pour Ie renoncement a la nationalite
et Ie serment d'allegeance a Nioue voir articles 13 et 21 des British Nationality
and New Zealand Citizenship Regulations~ 1960/64.

d/ L'article 5A de cette 10i ne s'applique pas a Nioue. L'International
Atomic Energy A~ency Name and Emblem Notic~, 1961/3 ne s'applique pas etant donne
qu'i1 n i a pas ete promulgue aux ternles de cette loi mais aux termes du Police
Offences Act de 1927~ qui n'est pas en vigueur a Nioue.
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aal Cette loi est mentionnee aux articles 611 et 612 du Niue Act de 1966.

bbl Cette loi concerne la propriete hors de Nouvelle-Zelande devolue a sa
Majeste du chef de la Nouvelle-Zelande.
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c) Temoignage sous serment a Nioue~ articles 185 et suivants
(Bim,' Ibid., deuxieme partie, chapitre II); voir l' article 78 du
Niue Act de 1966.

.
"~".,.. ~~,;"..,-~t~-,.,";lC:,_,~~ :~""<fo''''''''.'',,~~-''''''''-::>''-'.'''~~,~-,~j"-~,'~_.''''''''''~'''''''~

b) Temoignage sous serment hors de Nioue, articles 187 et suivants
(Sim, Ibid., deuxieme partie, chapitre II); voir l'article 16
du Niue Act de 1966;

~I L'article premier de cette loi prevoit que ces diRpositions doivent etre
lues compte tenu de celles du Customs Act (1913~ de 1966 dont on considere qu'elles
font p.artie.

a) Arret de su~pension, ordonnance ~e remise de dossier, injonction,
defense de statuer; articles 461 et suivants (Sim : Practice of the
Supreme Court and Court of Appeal, neuvieme edition, septieme partie,
chapitre II), voir l'article 67 du Njue Act de 1966;

Notes explicatives (suite)

tl Cette loi remp1ace les Imndp,ration Restriction Amendment Acts de 1920 et
1961 (abroges).

xl La section IV de cette loi concernant 1a nomination des juges de la
~·1aori Land Court a la Land Court de Nioue est mentionnee a l' article 33 du
Niue ~en9!!lent Act (No.2) de 1968.

~I Voir l'article 515 du Niue Act de 1966.

:fl Cette loi est mentionnee a l'article 546 du Niue Act de 1966 .

ul Seules les sections I et II de cette loi sont en '/igueur a Nioue. Voir
egaleient article premier du Guardianship of Infants Act de 1926 qui prevoit que
les dispositions de cette loi doivent etre lues compte tenu de cel1es de la
section I de l'Infants Act de 1908 dont on considere qu'el1es font partie.

vi Les articles 41 a 49 de cette loi mentionnent l'artic1e 128 du Niue Act
de 1966 concernant 1a nomination des commissaires a la Cour supreme de Nioue.
Pour l' application de l' article 51 (Code de procedure civil) de cette ].oi a
Nioue les dispositions suivantes sont en vigueur :

wi L' article 5 de cette loi prevoit que les dispositions "ordinaires"
relatives a l'impot sur Ie revenu (qui comprennent les articles 86 et 112 de
cette loi) s'appliquent a Nioue. L'imposition du revenu se fait maintenant a~
termes de la Niue Island Income Tax Or~inance de 1961. Voir ega1ement l'article 4
du Finance Act de 1958 et 1es articles'5 et 1 du Land and Income Tax Amendment
(No.2) Act de 1963.
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Notes exp1icatives (suite)

cc/ Voir egalement Ie Niue Amendn~nt Act de 1968, Ie Niue Amendment Act (No.2)
de 1968, Ie Niue Amendment Act de 1970 et Ie Niue Amendment Act de 1971.

La section XXX (Douanes) du Niue Act de 1966 est entree en vigueur
Ie ler janvier 1970 (S.R. 1969/232.). IJe Niue t.mendment Act (No.2) de
1968 est €ntre en viGueur Ie 1er novembre 1969 (S.R. 1969/205). La
section I (Dispositions con~titutionnel1es) du Niue Amendment Act de 1971
est entree en vigueur Ie 4 mars 1972 (S.R. 1972/20).

Le Land and Income Tax Act de 1954; les articles 534, 700 et 712 et
les sections XVI, XXIII et XVII du Niue Act de 1966, la definition des
"Church Purposes lt a l'article 2, l'article 47 et 1es sections IV et VII
du Ni~e Amendment Ac~ (No.2) de 1968 ne sont pas du domaine reserve.
Voir First Schedule of Niue Act de 1966 et Statutory Regulations 1969/127,
1969/206 et 1970/161.

ddt Les sections XIII et A~I de cette loi ne sont pas en vigueur a Nioue.

eel Les sections I et II e~ certaines parties de 1a section III de cette loi
sont en vieueur a Nioue conformement aux termes du Sea Carriage of Goods Order,
S.R. 1946/194.

ff/ Voir l'artic1e 12 2) de cette loi.

Gg/ Cette loi ne s'app1ique pas a Nioue sauf en ce qui concerne 1es dispo
sitions de la section XXXI du Niue Act de 1966.

hh/ Voir egalement la section XXXI du Niue Act de 1966. L'a~tic1e 25 du
Super~nuation Amendment Act de 1962 concerne les services d'un membre de la
police et de l'administration penitentiaire neo-zelandaise a Nioue.

ii/ Les reglements promu1gues en application de cette loi ne sont pas en
vieueur a Nioue sauf dispositions contraires expresses •

.iiI Les reg1ements promulgues en application de cette loi ne sont pas en
vieueur a Nioue sauf dispositions contraires expresses.
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f\Ependice VIII

ECHANGE DE TELEGRAMMES EN DATE DU 26 JUIN 1972 ENTRE LE PRESIDENT
DE,LA HISSION DE VISITE ET LES AUTORITES DJ TERRITOIRE

Telegramme du President au Commissaire resident II M. S. D. \vilson,

Au nom des membres de la ~1ission desire esprimer vifs remerciements pour. accueil
re~u par Mission a Nioue pendant cinq journees historiques et pour aimable hospita
Iite que MIne i'Tilson et vous nous avez personnelleMent offerte. Tres haute
consideration

Teleeramme du Commissaire resident au President
)

VOUS remercie votre aimable message. Vous recevoir a ete pour nous un honneur
et IlOUS nous souviendrons longtemps a Nioue de votre visite encourageante. Envoyons
a votl'e mission et a vous-meme nos meilleurs voeux d' agreable sejour en
Nouvelle-Zelande et de bon retour a New York. Meilleur souvenir de nous tous

Telegramme du PresidEnt au Leader of Government, M. R. R. Rex

Au nom des membres de la Mission vous exprime ainsi qu'a Mme Rex notre profonde
gratitude pour accueil chaleureux et aimable hospitalite accordee a la Mission a
l'occasion de notre visite. Priere d'exprimer avos collegues du Comite executif
et a la population nos meilleurs voeux pour l'~venir

Telegramme du Leader of Government ~u President

Mes collegues, Mme Rex et moi avons Gte tres sensibles a aimable message envoye
au nom des membres de votre mission. II ne fait pas de doute que la visite a ete
une Teussite extraordinaire et que votre presence a ete tres appreciee des dirigeants
et de la population. S~ Ia cordialite et l'humilite de la Mission sont I'indication
d'une bonne volonte veritable de la. co:rnmunaute internationale en vue du mieux-et're
de tous alors l'aveni~ de Nioue est assure. Nos cordiales salutations et nos
meilleurs voeux a vous-meme et aux membres de la Mission. Nous vous souhaitons bon
voyage de retour a New York ou vous continuerez a oeuvrer avec succes pour Ie bien
de toute 1 'humanite Nonuina.
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~ Texte pUblie precedemment sous la coteA/AC.109/L.809.

~Annexe II
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A. DECISIOlfS PRISES ANTERIEUIUTIf'tfi'...NT PAR LE COHITB SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLF.:E GE"'lERALE

Ie Le Comite special et l'Assemblee generale etudient la question de Nioue et
des 1les Tokelaou depuis 1954. Lee conclusions et reconmendations du Comite
special relatives aces territoires figurent dans les rapports qu'il a soumis a
1 '/tssemblee generale a sa dix-neuvierne et de sa vingt et unieme a sa
vlngt-sixieme sessions ~/.

2. Le texte des conclusions et recomInandations pertinentes relatives aux
territoires, adoptees par Ie Conrl.te special en 1971 et approuvees ulterieurement
par l'Assemb1ee general~ a sa ·nngt-sixieme session, ainsi que Ie text~ de la
resolution 2868 (XXVI) adoptee par l'Assemblee genera1e Ie 20 decembre 1971,
qui concerne les territoires de Nioue et des iles Tokelaou, ant ete mis a la
disposition des membres du Comite.

I,'

RENSEIGNE~mNTS SUR LES TERRITOIRESb/B.

5. Au 26 se1?tembre 1971, les trois iles Tokelaou comptaient 1 687 habita'1ts.

2. ILES TOKELAOU

h. Les renseignements conC2rnant la situation a Hioue pendant la periode consi-
deree fif,urent dans Ie rapport de la Mission de vis~te de l'Organisation des
lTation.3 Unies a IUoue:t 1972 gj ~

I

1. NIOUE

3. Ves renseignements de base concern~Qt Nioue et 1es i1es Toke1aou figurent
dans les rapports presentes a I' A<3~emblee ~enerale a ses vingt-cinqu~.eme et
"ingt.-sixieme sessions c/. On trouvera ci-apres des renseignements supplEhnentaires.

a! On trouvera les· plus r6centes clans les Documents officiels de I 'Assemblee
;::;ene2:j~le., vingt."si-xierre_session, Supplement No 2:i (A/81~23/Rev.l)j chap. XV, par. 17.-

b/ Les renseignements donnes dans la nresente section sont extrai'i:;s de rap"Dorts- - -_.
publies et de renseiBnem€nts qui ont ete cOLmnuniques au Secretaire general par 1a
l~ol11,Telle-Zelande conformement a I'Article 73 ~ de la Charte, Ie 21, septe:rlbre 1971
pour 1'annee se terr.anant Ie 31 mars 1971.

gj Documents ofi'ic~e1s ~e l'Asse~b1ee g~perale, vinc.t-cinguieme session,
.f:2.'_lpP+'9r"~nt ilfo 23 (A/G023/Rev.l), chap. XIV, annexe III 13; ibid.. , vingt-:.sixieme
~sioll, Supplement }To 23 (A/8~23/iiev.l), c~1ap. XV, annexe I.

d/ Voir l'annexe I au present chapitre.
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Evqlutiun politiq~e et constitutionnelle

6. res Tokelau Islands' Ad,ministration Regulations de 19'"(1, qui sont entrees en
v:i.gueur Ie ler janvier 1972 9 prevoient que 1e Secret8:i.re neo-zelandais aux affairGs
ma<Jries et insulaires assume les fonctions d' Administrateur des iles Tokelaou. Un
Fono (conseil)mixte q~i s'est rel~1i en octobre 1971 et auqu€l'on~ participe'18s
troi2 F:~i1?21le (chefs) et de nombreux anciens des 11es Tokelaou a ete favorable a
cett~ modification de l 1 ancien arrangement, en vertu duquel le Haut Co~ssalre de
In ~!ouvel1e.... Zelande 9.U ~3amoa-Occiden'tal faisait office a. vAo.t'linis·trateur. Respon
sable de toutes les fonctions ad~inistratives et executives dffilS les iles Tokelaou,
l' Administr8.teur rend. compte au VIinistr2 des affaires insulaires a Hellingtol1
(Houvelle-Zelande) . II est assiste d 9U11 administrateur de district et de colla1)o
ra,teurs en paste a Apia, qui relevent de lui.

7. Pendant la pcriode ccnsideree, Ie Tokelau Islands P.mendment Act de 1970 a eta
p:romuleue. Cette loi a donne a la Haute Cour de Nioue COlrlpetence en matiere civile
et peuale a. 1 'er,ard du territoire da.'1s les memes conditions que si -Ie. Cour avait ete
consti+.uee en tant que juridiction distincte pour 1es iles Tokelaau. E1le a ega
lement donne juridiction a 1a Cour supre~ie de Nouvelle-Ze1nnde en premiere instance
et en appel et elle a prevu, pour chacune des trois 1:1es, la nominatioi"! d Yu:-..
commissaire ayant une compGtencE' limitee en matiere civile et penale. Taus les
tribunaux dont 1a tjurid:tctiol1 s iexerce :)ur les :tIes TokeJ.aou jugent a la fois selon
la ilcorllll1on lavTTI et selan 1 ,~ieQuit:tif.---
B. Ulterieurement, Ie Tokelau Islands Ameno.mer.t Act de 19r-{1 a ete promu1sue.
Cette loi :prevoit qn..e les conmrissaires norome;] pour chacune des trois iles du g~ou.:pe

doi vent etre Tokelc.ouans. 1ls sont nommes par Ie Gouverneur general sur recorrman··,
dation du 1'1inistre des affaires insulai:res, apres consultation avec les anciens
de 1~2le consideree.

§i~uation econoFaque

9. On signale que Ie Ministre des, affaires ir~suJ.aires a fai t savoil"' que df:?S

chercheurs etudiaient les moyens d Yaccrottre la prodnctiall. de coprah ct qu i en
juillet 1971, des e~~erts o.e3 p;~cheriGs allaient COIlll."11enCer a eturlier la possibilite
dE: cu1tiver (1-:::8 perles et d t elever des tortues. On doit 8xamiaer egale'nent la
possibilite ct.e clonner une base commerciale aux inclustries fumiliales telles que
Ie tissage et la fabrication d 10bjets artisa~aux.

10. Les PJ-linoceros Beetle Regulations de 1964 prevoient que ceux qui occupent (les
terres dans les iles To1::elaou doivent prendre des mesures pour extermi.ner
lto~Jctes~rhinoceros du cocotier et ell~s precisent quclles sont les mesures a
prendl~e. Elles prevoient en outl"G la nomination d' inspecteurs et leur donnent les
pouvoirs necessaires pour Itexterlninaxion de cet insecte dans les atolls. Des
. t' t I" .,. ul·... . t ..... 1" , "'." t'~Jlspec·~ons on ~eu reg l.eremen. roul' ~nstant, on·a repere 1 :Ll1secte
tmiquement a J.~·ukul1onu et dans toutes les petites lIes fle son a.toll. Avec Ie
concours du programme de recherche sur l'oryctes-rhinoceros du cocotier, qui est un
programme mixte du Proe;rarnme des Hation~ Unies pour Ie develOl?pemcnt (PNtJI!) et de
18. COIniTl.ission du Pacifillue sud:> et dont le8' locallX se trouvent au Se,mca-Occidental,
lee travau~:: se poursuivent sur les i;.oyens d' exterminer l' oryctes-rhinoceros.
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---
e/ Selon Ie taux de change actuel, 1,22 dollar neo-zelandais equivaut a

1 dollar des Etats-Unis:

ll~. }~n vue d' ameliorer les installations communautaires, un programme de travaux
publics a ete entrepris en 1966 afin de construire, sur une periode de quatre ans,
de nouYeau.."'( hopitaux, ecoles, bureaux de paste, stations radio et autres inst~'41ations

d'utilite publique ainsi que des installations destinees aux enseignants, aux
medecins et aux infirmieres. Depuis, Ie programme a ete elargi et on a construit
des logements pour des enseignants. A Fakaofo, 13 Ilouveaux fales, avec .prises
d'eau, reservoirs et latTine~ etanches ent ete termines Po\.~ Ie projet de
reinstallation ae Fenuafala. A Nukunonu, on a termine la cons~ruction d'une ecole
avec six salles de classe et un batiment administratif~

Developpement cO~llunautaire

_ ...tV

1;.. Des e~~des ecolor,iques recenmlent achevees ont revele que, dans certaines
regl0ns, 1 lmportance des dommages causes aux noix de coco par les rats ~t "t
l' ordre de 30 a ·40 p. 100. Le program.'l1e de de!'atisation se poursuit. e al

l~. :,e mon~ant total de~ recettes pour l'annee 1970/71 s'est eleve a 54 068 dollars
neo-zelandals ~/. Les depenses, qui se sont elevees a 259 504 dollars ~ - ~1 d'ont --;..... "" J'~." - ......" neo ze an aJ.s,

e lie consacrees p:t-HlcJ"pa.1ement a la sante aI' ense' a.nement au d~ 1 t dI' " . , -\'0' eve oppemen e
equ~p~ment,.aux travaux pUblics, a l'agriculture et au f.onctionnement d

l'admJ.nlstratlon. e

~ituation soci~

Programme de reinstallation

13. LE. pr.:.;grarnme de reinstallation des habitants des iles TOkelaou en~'vertu duqu.t;!.
1 rn k"l t ' "1 ~ " .... 'es 10 e aouans peuven , s 1 s Ie deSlrent~ etre peu a peu reinstalles en
~o~ve~~e-~ela~de, s~est poursui~i. A la date du 31 mars 1972, 455 personnes avaient
;t: reln~uallees et l'on comptaJ.t qu'une cinquantaine de Tokelaouans au moins
emlgreralent en Nouvelle-Zelande en 1973.

15. Un nouveau bureau de poste et une station radio ont ete termines a Fakaofo
et l'electricite a ete installee &l'ecole. On a commence a installer des reservoirs
d'eaJ souterrains d'une capacite totale de 45 000 gallons (204 300 litres). A
Nuka~onu, une rampe en beton a ete construite pour Ie transport des marchandises
entre Ie quai et l'entrepot. Le terrain a ete degage POt~ 1a construction d'un
nouvel hopital. A Atafu, on a termine la construction d'une ecole avec huit salles
de classe et un batiment separe pour les services administratifs et la bibliotheque.
Une Maison de deux pieces a ete constrl1ite pour les contremaitres et potrr les
fonctionnaires de passage, ainsi qu'une autre maison ou logent l'operateur radio
et sa famille.
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Situation de l' enseig~eraent

J.:,). L'administration de TokeJ.':3,.otl accorde des bourses permettant aux enfants et
aux fonctionnaires de recevoir un enseignement secondaire ~ une formatioa d t ensE:dgnant
ou une formation en cours d'emploi au Samoa-Occidental. Au 31 mars 1971,
12 boursiers beneficiaient l' 2 ce programme. Dans Ie cadre du Programme de formation
du Gouvernement neo-ze1andais, 41 Tokelaouans recevaient une formation en
Nouvelle-Zelande, au Samoa-Occidental et 8 Fidji~ En outre, lladministration des
iles Tokelaou parraine deux etudiants a l'Ecole G.e medecine .de Fidji et un eleve
qui frequente une ecole secondaire de N01A.velle-Z~lande. .

17·. Pour 1 t exercice 1971/72, les depenses d '·ense;.gn~ment au titre du Prograrrune
de formation neo-zelandais se sont elevees ~ 30 937 dollars neo-zelRndais.
En 1971/72, Ie montant tot&.1 deti depenses d t enseignement a ~te de 104 882 dollars
neo-zelandaisa
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CHAPITRE XV!I

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECLl\.L

.
,"~...!~,.,....... .". •• ~ ..~.... ,.'''>''';:~~'''~_...>:~.,~:,,~;~:n~~~~::.;-. t ~.,~"",,,~~__.,,.~~

ILES GILBERT ET ELLICE, PITCAIRN E'r LES ILES SAT,JOMON

- 200 -

5. La Puissance administrante n'a pas participe aux travaux du Comite special
lors de l'examen de cette question.

2. Le Comite special a etudie la question a ses 875eme et 816eme seances, Ie
31 juillet et Ie ler aout.

~.. 'Le Comite special etait saisi, lors de l'examen.de la question, d'un document
de travail etabli par Ie Secretariat (voir l'annexe au present chapitre).ou
figuraient des renseignements sur les mesures prises anterieurement par Ie Comite
special et l'Assemblee generale, ainsi que sur l'evolution recente de la situation
dans les territoires.

3. Pour l'examen de la question~ Ie Comite special a tenu compte des dispositions
des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et not~ent de la resolution
2878 (xrvI) du 20 decembre 1971 concernant l'application de la Declaration sur
1 'octroi de l' independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 10
de la.dite resolution, 1 'Assemblee generale a priG Ie Comite special "de continuer
a rechercher des moyens appropries d'assurer l'application immediate et integrale
des resolutions 1514 (xv) et 2621 (xxv) de l'Assemblee generale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et, en particulier, de
formuler des propositions precises pour l'elimination des manifestations persistantes
du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'AssemblGe generale lors de .sa
vingt-septieme session li

• Le Comite special a egalement tenu COMpte de la
resolution 2869 (X~!I) de l'Assemblee generale, en date du 20 decembre 1971,
concernant 17 territoires, dont les iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et les iles
Salomon; au paragraphe 8 de ladite resolution, l'Assemblee generale a prie Ie
Comite special "de continuer a accorder sa pleine attention a cette question,
notamment a l'envoi de missions de visite dans ces territoires ..• ".

1. A sa 84leme seance, Ie 16 mars 1972, Ie Comite special, lorsqu'il a approuve
Ie soixante-cinquieme rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.163), a decide,
notamment~ de renvoyer la question des iles Gilbert et Ellice, de Pitcairn et des
lIes Salomon au Sous-Comite II pour examen et rapport.

6. A la 815eme seance, Ie 11 juillet, Ie President du Sous-Comite II a fait
une declaration devant Ie Comite special (A/AC.lCg/pv.815) pour presenter Ie
rapport du Sous-Comite (A/AC.I09/L.801) ou celui-ci rendait compte de son examen
de la situation dans les iles Gilbert et Ellice, a Pitcairn et dans les iles
Salomon (A/AC.I09/SC.3/SR.151 a 153, 155).



---

s

e r.o,

,";I

'", --- ~

7. A sa 876eme seance, Ie ler aout, apres avoir entendu des declarations des
representants de la Suede, de l'Inde, d~ l'Union de~ Republiques socialistes
sovietiques et du Mali (A/AC.I09/PV.876), Ie Comite special a adopte sans opposition
Ie rapport du Sous-Comite II et fait siennes Ies conclusions et recommandations
qu'il contenait (voir Ie paragraphe 9 ci-apres), etant entendu que Ie compte rendu
ne la seance ferait etat de la reserve exprimee par la representante de la Suede.

8 .... . ,,, " .". Le 2 aout, Ie texte des conclus:;nns' et recommandat:,~~~..B a ete communJ.que au
representant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord aupres
de l'Organisation des Nations Unies afin qu'il Ie porte a I'atiention Qe don
gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. On trouvera reproduit ci-apres Ie texte des conclusions et recommandations
adoptees par Ie Comite special a sa 876eme seance, Ie ler aout, et dvnt il a ete
question au paragraphe 6 ci-dessus :
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1) Le Comite special charge d'etudier la sitt.:ation en ce qui concerne
lra~~lication de Ie Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux reaffirme Ie droit inalienable de la population des fles Gilbe!~

et Ellice, de Pitcairn et des iles Salomon a l'§lutodetermination, confortnement
a 18 Declaration qui figure dans la resolut:i.ol1 1514 (XV) de I 'Assemblee generale,
en date du 14 decembre 1960.

2~ Pleinement conscient de la situRtion geographique et des conditions
economiques particulieres de ces territoires, Ie Comite special reaffirme sa
conviction que les questions de superficie; d'isolement geographique et de
ressources limitees ne doivent retarder en aucune fagon la pleine application
de la Declaration dans ces territoires.

3) Le Comite special regrette profondement qu'au mepris des demandes
reiterees adressees a la Pu:i.ssance administrante dans un certain nombrede
resolutions adoptees par l'Assemblee generale et le Comite special, 1e Gouver
nement du Royaume-Uni de Grende-Bretagne ~t d'Irlande du Nord ait refuse de
cooperer avec le Comite dans ses trav8UX, en particulier en ne participant pes a
l'examen par Ie Comite de la situation dans ces territoires. Le Camite special
reg.cette profond.ement qu' erl"qonseqUenr'::€1 il ait eta priva d i une source de rensei
gnements sur ce territoire qui l' aurai:t aide a formuler des recommendations en vue
de l'app1ication pleine et rapide de la Declaration en ce qui concerne ces
territoires. Le Comite special invite donc·instamment la Puissance administrante
a donner suite dorenavant aux demandeG susmentionnees.

4) Le Sous-Comite exprime sa profonde preoccupation devant l'absence
de progres politiques et constitutionnels sensibles dans ces territoires. Dans
les iles Gilbert et Ellice, la nouvelle Constitution du 11 novembre 1970,
amendee le 20 novembre 1971, ne prevoit pas de transfert de pouvoir reel aux
populatio~s des territoires : Ie Conseil legislatif, nouvellement ccnstitue, par
exemple, ne possece aucun pouvoir legidlatif puisque toute decision prise par Ie
Conseil n'est valable que sous reserve de l'approbat1on du Gouverneur.' En effet,
dans les trois territoires examines, les chefs de l'executif gardent en tant que
representants de la Puissange administrante, d'importants pouvoirs executifs et
legislatifs pou~·toutes les questions affectant les interets des populations en
cause. Le Comite juge imperieux que, dans Ie cadr~ de mesures tendant a assur~r

aces peuples la possibilite de jouir pleinement de leur droit a 1'autodetermi
nation, le pouvoir actuellement exerce par les chefs de l'executif soit transfere
aussit6t que possible a des institu~ions politiques librement elues de fagon a
p~:rmettr'e aux peuples de ces territoires de realiser, sans plus tarder, lea
objectifs fixes dans la Declaration.

5) Dans Ie meme ordre d'idees, Ie Com:i.te special regrette que la Puissance
administrante n'ait pris aucune mesure concrete pour donner suite a la motion
adoptee en 1970 par Ie Conseil de gouvernement des iles Salomon concernant
notamment l'etablissement d'un calendrier pour l'evo1ution constitutionne11e et
economique du territoire vers sa pleine independance. A cet agard, 1e Comite
prie instamment la Puissance administrante de tenir pleinement compte du fait
que les ~embres du Conseil ont exprime Ie desir de voir elaborer une formu1e de
transfert complet de tous les pouvoirs a la population du territoire conformement
aux dispositions de la Declaration.
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10) Le Comite special note avec inquietude Ie conclusion, dans divers
secteurs de l'economie des territoires, d'un nombre croissant d'arrangements qui
pourraient impliquer des interets economiques etrangers et d'autres activites
prejudiciables aux interets des populations des territoires. Ayant presentes a

~ Un dollar australien (¢A 1,00) equivaut a 1,20 dollar des Etats-Unis.

8) Dans Ie meme ordre d'idees, Ie Comite special espere que tous les
programmes de subvention a la culture du cocotier appliques en 1970 qUX iles
Gilbert et Ellice comportant des projets d'ame1ioration et de plantation seront
developpes. Au demeurant: Ie Comite estime, en vue de favoriser un accroissement
de la production de coprah, que pour soutenir la concurrence ailleurset assurer
de plus grands benefices aux producteurs des iles, des mesures devraient etre prises
en vue de diminuer le coat du transport du coprah des iles exterieures. A cet
egard, Ie Comite estime necessaire de reexaminer l'arran6ement sctuel concernant
les services maritimes entre les diverses iles du territoire.

9) Le Comite special note l'amelioration generale enregisbree dans tous les
secteurs dp. Iteconomie aux iles Salomon. II note avec satisfaction le lancement
du sixieme plan de developpement portant sur la periode 1971-1973, ~ui prevoit
l'execution de pres de 300 projets de developpement, impliquant des depenses
publiques de pres de 17,5 millions de dollars australiens!l. En particulier, des
projets interessant l'agriculture progresseraient de faqon sensible. Le Comite
invite instanmient la Puissance administrante a prendre les disp~sitions necessaires
pour continuer de fournir des fonds adequats permettant d'appliquer avec succes
le plan de developpement.

7) 1e Comite special est serieusement preoccupe par le fait que lr~conomie

des iles Gilbert et Ellice continue d'etre fondse essentiellement sur l'exploi
tation des phosphates de l'fle de l'Ocean et que, bien qu'il soit prevu que'les
gisements seront' totalcment epuises en' 1978, la Puissance admdnistrante n'a pas
pris de mesures adequates pour developper d'autres secteurs de lleconomie du
territoire. Le Comite demande a la Puissance administrante de prepareI' sans tarder
des programmes concrets d' assi.stance d' une part e'!; un plan de developpement
economique coordonne d'autre part, afin de prevenir les consequences desastreuses
que pourrait avoir l'arret des activites extractives sur la vie economique de la
population.

6) Le Comite special note que l'on attache une certaine importance, qui varie
selon l~s cas, au developpeme'.Ot et a la repartition des ressources en main-d'oeuvre,
en vue 3e la mise en place de personnel local. Aux iles Gilbert et El~ice, en
reponse all so~ci exprime par :La Chambre d.es representants en decembre 1970, un
comite ref;treint auraitete nCltIlme pour etudier un plan de mise en place de personnel
local soumis au Conseil legislatif Ie 26 juillet 1971. Aux iles Salomon, un plan
de developpement lance l"'ecemment do,nnerait aussi la priorite a la mise en place
de personnel local. Le Comite regrett~ de ne pas ~tre en mesure d'evaluer
pleinement l'efficacite de ces plans faute surtout de disposer de I'enseignements
detailles sur la question. Il prie donc la Puissance administrante de fournir des
que possible ces renseignements au Comite.
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13)' Le Comite special condamne vigoureusement Ie flagrant mepris a l'egard
de I l opinicn publique mondiale manifeste par le Gouvernernent franqais lorsqu'il a
repris ses essaie. nucleaires dans llatmosphere dans Ie voisinage de I'atoll de
Muruora, a quelque Boo km au nord-ouest d:= Pitcairn. Le Comite special demande
a~ Gouvernement franqais Qe renoncer imffiBdiatement a c~s act~vites qui mettent en
dani;er la vie et If envj..ronnement des populat:Lol1s de Ie region. ! :

12) Le Comite sp~cial deplore vivement que la Puissance administrante n'ait
pas juga bon je recevoir une mission de visitedans les territoires qui aurait
permis au Comite de recuei~lir des renseignement3 directs adequats sur la
situation regnant dans les territoires et de prendre connaissance des vues et des
voe~x des r 0 pulations au su~et de l'avenir de leur pays. Le Comite special prie
instamment 1a Puissance administrante de reconsiderer sa position et d'autoriser
de telles missions de visi-ce a se rendre dans ces territoires. Le Camite special
serait pal~iculierementheureux de pouvoir assister au deroulement des elections
au Conseil de gouvernement des iles Salomon qu~ doivent avoir lieu vers le
milieu de l'annee 1973.

.
"""--7 ~~"""";!'':'"''~!..C";:''?7'''. ~~""'l'="",,,,,,,,,.,y,:."'~~:'>o-=i:~';'~'''::'~'~'''''_''''-'''''_'''''''~-'''''''''';''
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11) En ce qui concerne la situation de l'el1sei~nement dans ces territoires,
le Comite special'prie instamment 1a Puissance administrante a envisager
d'instituer prochainement un enseignement gratuit et obligatoire, au moins jusqll'a
la fin du cycle ~rimaire. La Puissance administrante devrait egalement envisager
des mesures visant a elargir plus rapidement les installations Ecolaires publiques
pour repondre aux besoj.ns d:: maniere adequate et p0l.lr remplacer les ecoles non
1aiques le plus tat possible. Dans le domaine de la formation professionnelle,
l'organisation de programmes tels que ceux institues au Centre de formation rurale
de Kamaosi, aux i1es Salomon, devrait @tre encouragee. Ces programmes devraient
@tre organises sur une plus grande echelle dans les ecoles publiques dan5
Itensembl~ des territoires.

Ilesprit les dispositions pertinentes de le resolution 2873 (XXVI) de l'Assemblee
gen6rale ~u 20 decemb~~ I97~, Ie Comite prie 1e Puissance administrante de prendre
des meSLll \",s efficaces '90l..tr proteger et sauYegarder les droits e't int~rets de Is
population concernant les ressources naturelles de ces territoires.
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3. Lea renseignements de base sur les tIes Gilbert et Ellice figurent dans
Ie rapport presente par Ie Comite special a l'Assemblee generale a ses
vingt-cinquieme et vingt-sixieme sessions c/o On trouvera ci-apres des
renseignements complementaires. -

\

1. Le Comite special et ltAssemblee generale ont examine la question des
~les Giibert et Ellice, de Pitcairn et des ~les Salomon depuis 1964. Les
conclusions et recommandations du Comite special concernant les ter~itoires

figurent dans les rapports qulil a presentes a l'Assemblee generale depuis ses
dix-neuvi-eme et vingt et uniEHne sess ions jtisqu' a sa vingt..s ixieme session a/.

2. Le texte des conclusions et recommandations ~doptees par Ie Comite special
en 1911 au s~jet d~s territoires et approuvees p~r la suite par l'Assemblee
generale a sa vingt-sixieme session, ainsi que Ie texte de la resolution 2869 (XXVI)
du 20 decembre 1911, qui portait sur 11 territoires, y compris.les tIes Gilbert et
Ellice, Pitcairn et les tIes Salomon, ont ete communiques au Comite.

!I Pour les rapports les plus recents voir ~umen~s officiels de l~~ssemblee
generale, vingt-quatrieme session, Supplement No 23 (AI1623/Rev.l), chap. XV,
par. 10; ibid., vingt-cinquieme session Supplement No 23 (A/8023/Rev.l),
chap. XIV, par. 21 a et b ; ibid., vingt-sixiame ~ession, Supplement No 23
(A/8~3/Rev.l)~ chap. XVI, p~r. 8.

~ Les renseignements figurant dans la presente section sont tires d'un
rapport deja publie ainsi que des renseignements communiques au Secretaire general
par Ie Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
conformement a ItArticle 73, ~ de la Charte des Nations Unies Ie 26 septembre 1971,
pour l'annee qui s'est terminee Ie 31 decembre 1910.

c/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinquieme session,
Sll.pplement No 23 (A/8023/Rev.l), chap" XIV, annexe III; ibid., vingt-sixieme
session, Su.pplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. XVI, annexe I.



a) Gouverneur

Ev'olution politique et constitutionnelle

Generalites--.;.,;.;;;...;...----

60 La population de 42 atolls du territoire est estimee a plus de 55 000 habitants.;

9. L'ancien Commissaire resident a ~~6 remplace dans le territoire par ,un
gouverneur dote des pouvoirs constitutionnels dont disposait jusqu'ici Ie
Haut Commissaire pour 1e Pacifique occidental. En vertu de la nouvelle
Constitution, avant de legiferer, Ie Gouverneur est normalement tenu d'obtenir
llavis et l'assentiment du Conseil legislatif. Un projet de loi adopts par Ie
Conseil ne prend force de loi que lorsque Ie Gouverneur l'a approuve et signe ou
lorsque la.Reine a donne son assentiment par l'ultermediaire du Secretaire d'Etat.

Nouvelle constitution

8. Le Chief Ele'cted l'I..ember est remplace par Ie Leader of Government BUSiness,
designe par les membres elus du Conseil legislatif. Les membres du Conseil
executif pourront se voir confier les departements, comme premier pas vel'S un
systeme ministeriel. L'amendement du 27 octobre 1971 prevoit la dissociation
officielle du territoire,duHaut Oommissariat pour la region du Pacifique
occidental i compteI' du le1' janvier 1972. Cependant, Ie territoire a conserve
ses liens juridiques avec d'alftres membres du Haut Commissariat, notamment les
Nouvelles-Hebrides et les iles Salomon, mais administrativement, il releve
maintenant de Londres. Les pressions exercees en vue de la dissociation du
Haut CommiSSariat cnt eu pour point de depart une motion, ~resentee sur cette
question Ie 21 novembre 1970 a la Chambre des representants par Ie Chief Elected
Member, M. Reuben K. Uatioa, qui a ete adoptee a l' unanimite par la Chambre.

70 Une nouvelle constitution, rqui est contenue dans le Gilbert and Ellice
Order-in-Council du 11 novembre 197~)) t~l qu' il a ete amende le 27 octobre 1971,
a remplac6 l'ancienne constitution de 1967. La Constitution prevoit essen
tiellement le remplacement de la Chambre des representants par un Conseil
legislatif de 33 mea'bres, dote d rune .majorite elue de 28 membres. Un Conseil
executif ,a fonctions legislatives remplace le Conseil de gouvernement.

4. Le territoire des iles Gilbert et E~lice, qui comprend aussi l'tle de
l'Ocean et les tIes Phoenix et Northern Line, est situe dans la partie sud-ouest
du Pa~ifique, a peu pres a l'endroit ou l'Equateur coupe la Iigne internationale
de changement de d.ate.

5. Le leI' janvier 1972 , les cinq tles Central and Southern Line sont devenues
partie integrante du territoire. Ces tles sont ~loignees et inhabitees et
jusqu'au leI' janvier 1972 elles ntetaient rattachees a aucun territoire particulier
bien que geographiquement elles soient les plus proches des fles Gilbert et
Ellice. Le Gilbert and Ellice Island (Boundaries) Order de 1971, publie Ie
27 octobre 1971, a fix6 les nouvelles frontieres de maniere a inclure dans le
territoire l'ile Caroline, l'tle Flint, l'ile Malden, l'tle Starbuck et
l'ile Vostock.
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b) Conseil executif

10. ,Le Conseil executif est compose de membres de droit et de membres
"fonctionnaires" du Conseil legislatif" du Leader of Government Business et
de quatre autres membres choisis par le Gouverneur parmi lea membres 6lus du
Conseil legislatif. Tout membre du Conseil executif peut se voir confier la
responsabilite d'une ou de plusieurs questions ayant trait a la conduite des
affaires publiques a laquelle ce membre serait associe pour la formulation et
la presentation de la politique generale.

c) Conseil legislatif

11. Le Conseil legislatif ~S7 compose de 33 membres et ses seances sont pres idees
par Ie Gouverneur. Vingt-huic des membres sont elus; 'parmi les cinq autres
on compte trois membres de droit (Ie Gouverneur adjoint, l'Attorney General et
Ie Financial Secretary) et deux membres choisis pa~ le Gouverneur parmi les
fonctionnaires. Les membres elus doivent choisir parmi eux par voie dfelection
Ie Leader of Government Business" qui devient le principal porte-parole du
gouvernement au sein du Conseil. Sauf sur la recommandation du Gouverneur, le
Conseil ne peut pas prendre 'de mesures legislatives concernant les finances du
territoire, ou les traitements, indemnites, pensions et autres conditions de
service de tout fonctionnaire ou des membres de sa famille.

Elections de 1971

12. Les elections generales au nouveau Conseil legislatif ont eu lieu le
19 mars 1971. 11 nlexistait pas de parti politique et aucun candidat n'avait
un programme electoral bien arr~te. Cent dix candidats se sont presentes pour
28 sieges. Le nombre le plus eleve de candidats dans ,une circonscription donnee
a ete de neuf; dans plusieurs autres, il y en a eu six. Aucun candidat ne slest
presente pour trois des sieges a pourvoir. Quatorze anciens membres'de la
Chambre des representants se son'~ portes candidats et cinq d I entre eux ont ete
elus,t Parmi les candidats on comptait deux femme~ dont une a ete elue
(Mme Tekerei Russell) .et dix fonctionnaires : sept d' entre eux ont ete elus.
M. Uatioa, l'ancien Chief Elected Member, a ete slu Leader of Government Business
pa~ ses pairs du Conseil 16gislatif.

13. On a signale que les membres elus de l'Assemblee s'etaient reunis a Tarawa
le 24 janvier 1972 pour elire M. Naboua Ratieta Leader of Government Business
par interim~ conformement,aux dispositions d~ Gilbert and Ellice Order de 1970.
M. Ratieta remplacera M•.Uatiota en cas d'absence pour maladie. M. Ratieta, qui
represente Marakei, a ete elu pour la premiere fois a, la Chambre des representants
lors d'une election 'partielle en 1968; il a ete reelu san.s concurrents en 1971.

t '"

I ..,

14. Les resultats des elections marquent un certain desappointement au sujet
des affaires politiques dans Ie territoire. La population semblait accuser
la Chambre des representants de ne pas obtenir les resultats escomptes et de
laisser trop de questions sans reponse. Bien que Ie Chambre ne soit qu'un
organe consultatif, on tenait lesmembres elus pour responsables; certains des
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17. Un plan de localisation a ete soumis au Conseil legislatif Ie 26 juillet 1971
et un comite restreint, compose de cinq membres du Conseil, a ete nomme pour

': • etudier Ie plan, qui doit etre examine a la reunion de novembre 1971, du
Conseil legislatif.

Sit~ation economique

19. On a signale que Ie territoire ne recevait pas de sUbventions, blen que
certaines subventions pre levees sur les Colonial Development and Welfare Funds
soient versees par Ie Gouvernement du Royaume-Uni a des fins de d6veloppement

Finances publiques

18. L'economie du territoire est fondee sur l'extraction des phosphates dans
l'lle de l'9cean et sur Ia production de coprah dans d'autres iles. La production
et les exportations des phosphates sont aux mains des British Phosphate
Commissioners (BPC)' qui sont responsables devant les Gouvernements du Royaume-Uni,
de l'Australie et de la Nouvelle-Zelande. La majeure partie de Ie. production
de coprah est assuree par les cultivateurs autochtones et Ie reste provient
des plantations des lIes Line.

Fonction publique

Administration des districts

anciens membres de Ia Chambre n'avaient recueilli que'lO p. 100 des suffrages
exprimes dans leur circonscription electorale. Comme de nombreux anciens
fonctionnaires appartenant a.ux deux grou.pes (habitants des lIes Gilbert et
Ellice) siegent au Conseil legislatif, des pressions croissantes seront sans doute
exercees sur Ie gouvernement pour qu'il accelere Ie programme de localisat'ion
et utilise plus efficacement les ressources existantes en personnel.

16. Pendant la periode consideree, les employes des organes d'administration
locale etaient de l'ordre de 300; tous sont des personnes originaires des iles
Gilbert et Ellice. L'administration centrale employait en permanence
827 habitants des lIes Gilbert et Ellice et pres de 900 travailleurs non compris
dans les effectifs permanents. Les expatries emploY6s dans les organismes
pUblicsou quasi publics s'elevaient a 135; Ia plupart d'entre eux avaient ete
engages sous contrat.

15. Le territoire est divise en quatre districts : lIe de l'Ocean, iles Gilbert,
lIes Ellice etlles Line, dont chacun est dirige par un commissaire de district
qui a son siege a l'lle de l'Ocean et aux lIes Tarawa, Funati et Christmas,
respectivement. Bien que la population du territoire soit faible, les lIes
couvrent une superficie de plus de 2 millions de miles carres dans l'ocean Pacifique,
ce qui fait que dans l'organisation administrative Ie facteur principal est la
distance et l'isolement et non la population.
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bien pr6cises. Un plan de developpement de deux ans, devant gtre mene a bien en
mars, 1971 d/, prevoit des depenses d'equipement de 2,4 millions de dollars
australiens e/ en partant du principe que l'aide en capital, provenant en
majeure partIe des Commonwealth Development and W,elfare Fund~, se poursuivrait
au taux .de 750 000 dollars australiens par an.

20. Une importante spurce de recettes est le droit a llexportation qui frappe
le coprah et qui est preleve au taux ,de 20.p. 100 ad valorem, calcule d'apres
la valeur f.o.b. Une taxe ad valorem d~ 25 p. 100 est pergue sur la plupart
des articles importes. Le tarif pr6ferentiel britannique est de 12,5 p. 100
mais un volume limite d'articles, y compris certains produits alimentaires,
sont admis en franchise s'ils sont produits ou fabriques dans des t3rritoires
du Commonwealth.

21. Les exportations des phosphates de l'tle de l'Ocean sont aussi"une source
de recettes. Un accord revise entre les British Phosphate Commissioners et
le gouvernement territorial regiemente les redevances vers6es au territoire.
A la fin de 1970, selon l~s arrangements en vigueur, les British Phosphate
Commissioners devaient verser 12,30 dollars australiens par tonne de phosphate
TIe-taux est le mgme que celui verse pour les phosphates de Nauru) e,t le territoire
et lElS Banabans, anciens proprietaires de l'tle de l' Ocean, devaient se partager
entre eux la difference entre' le coat effectif de production et 1e montant de
12,30 dollars australiens par tonne, dans la proportion de 15 p. 100 contre
85 p. 100. Selon la Puissance administrante, 536 417 tonnes de phosphate de
chaux ont ete exportees en 1970 au taux de 12 dollars australiens la tonne. La
Puissance administrante a egalement signale que le gouvernement territorial
recevrait un montant de llordre de 2,5 millions de dollars australiens en 1966,
contre 2,8 millions de dollars australiens en 1969. On trouvera ci-apres des
indications plus detaillees sur l'industrie des phosphates.

22. D'apres les estimations revisees, les recette~ ordinaires s'etaient elevees
en 1910 a environ 4,3 millions de dollars australiens, auxquelles devaient
s'ajouter des recettes de capital de 912 082 dollars australiens. Le montant
esti.ma~if total des recettes etait done de 5,3 millions de dollars australiens
contre des recettes effectives se chiffrant a 4,7 millions de dollars australiens
en 1.969.

23. Le montant. estimatif revise des depenses renouvelables a ete en 1970 de
3,3 millions de dollars australiens, tandis que le montant estimatif revise des
depenses en capital a ete de 2,2 millions de dollars australiens, soit, selon
lea estimations revisees, un montant total de 5,4 millions de dollars australiens
pour les depenses contre des depenses effectives se chiffrant au total a
4,9 millions de dollars australiens en 1969.

d/ Voir Docump.nts officiels de l'Assemblee generale, vingt-$ixieme session,
Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. XVI, ~nnexe I, par. 33-37.

!I La monnaie locale est le dollar australienu Un dollar australien equivaut
a 1,21 dollar des Etats-Unis.
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24. On se souviendra que le Chief Elected Member a presente, en dec~mbre 1970,
a la Chambre des representants, une motion demandant au Gouvernement du Royaume-Uni
d'exposer clairement la 'politique qu'il entendait suivre a l'avenir pour ce qui
etait de l'assistance pr@tee au territoire et de donner l'assuranee que le niveau
de vie de sa population ainsi que 'le niveau des services sociaux qui lui etaient
fournis ne baisseraient pas une fois que les gisements de pho3phates de l'ile
de l'Ocean seraient epuises. La reponse n'a ete donnee que recemment dans une
declaration fa1.te par lord Lothian a la Chambre des Lords du Parlement du
Royaume-Uni. Lord Lothian aurait dit que, bien que le Royaume-Uni ntetait pas
dispose a s'engager ou a engager les gOllvernements qui lui succederaient, en
indiquant un montant precis pour l'aide qui serait versee apres l'epuisement
des gisements de phosphates de l'ile de l'Ocean, la Puissa,nce administrante avait
promis de "continuer ~ V3rser des fonqs importants ou a preter d'autres formes
d'assistance 'pour que l'economie puisse se developper dans d'autres directions".
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f/ Plusieurs livres et articles decrivent comment la societe des phosphates
a obtenu sa licence : R. Langdon tiThe Ocean Islanders", dans New Guinea and
Australia, the Pacific and South-East Asia (vol. I, No 4), p. 42-52, 196571966;
D. Scarr, Fragments of Empire, Allstralian National University ~ress, Canberra, 1967;
M. G. Silv·ermann, Disconcerting Issue, University of Chicago Press, Chicago et
Londres, 1971; voir specialement chap. 3 et appendice 5.

g/ Command Paper 4779, EMSO, Londres.
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27. En vertu de l'accord revise f/ entre Ie Royaume-Uni, l'Australie et la
Nouvelle-Zelande sur Ie taux d'imposition des exportations de phosphate de
l'1:1e de l'Ocean, 'lui a ete conclu en septembre 1967, les BPC se sont fixes
pour but de porter la production a pres de 600 000 tonnes par an si possible.

28. Les BPC ont signale g/ 'lue, pour l'exercice.qui s'est terraine Ie 30 juin 1970,
les recettes brutes (c'est-a-dire Ie prix de vente, deduction faite du cout
de la production) de l'1:le de l'Ocean se sont elevees a 3 101 036 dollars
australiens et que les recettes nettes, telles 'lu'elles sont definies dans
la Wellington Agl'~ed Minute de 1967 (montant a distribuer apres versement aux
Banabans de redevances contractue1Ies d.e 20 cents par tonne) etaient de
2 993 752 dollars australiens. Pour un volume de 536 417 tonnes, 1es recettes
rettes ont represente l' equivalent df= 5,58 dollars australiens la tonne.
On a donc distribue, en 1969/1970, 2 632 144 dollars austra1iens aux habitants
des ries Gilbert et Ellice et 468 345 dollars australi~ns (y compris les
redevances contractuelles) aux Banabans, ce qui laisse un solde crediteur de
546 dollars australiens a reporter sur l'exercice 1970/71.

26. Les gisements de phosphates de l'1:le de l'Ocean et de Nauru, situee a
165 miles aI' ouest et maintenant independante, tout en ne repl'esentant que
3 a 4 p" 100 de la production mondiale, sont la principale source de ce minerai
dans Ie Commonwealth britannique ainsi que la source la plus i~1?ortante de
recettes du Territoire. On estime que les gisements seront epuises en 1978.

Industrie mintere

25. La seule industrie miniere du Territoire est celIe de Itile de l'Ocean
ou des gisements de phosphate de chaux sont exploites. par les BPC. Les terres
de l'1:1e de l'Ocean appartiennent aux Banabans (Banaba est le nom local de
l'ile de l'Ocean) 'lui, a la fin de la deuxieme guerre mondiale, ont ete
reinstalles en bloc a l'1:1e de Rabi qui fait partie de l'archipel des Fidji
et.qu'ils ont achetee gr~ce aux redevances versees par les BPC o Neanmoins,
ils continuent a marquer un grand interet pour l'1:le de l'Ocean, car ils reqoivent
un loyer et des redevances sur leurs terres. Se~on les indications reQues,
43 Banabans vivaient encore dans l'1:le de l'Ocean en 1970: epoque a laquelle
l' 1:le compta-it au total 1 042 habitants. Dix-sept Bana'bans etaient employes
par les BPC.
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29. Ayant cherche d'autres moyens d'obtenir des redevances accrues sur les
phosphates extraits de ieurs terres, les Banabans ont decide de faire valoir
leuxs droits devant la High Court du Royaume-Uni. La Fligh Court a ete invitee :

a) A etablir que toutes les redevances sur les phosphates pergues par
la Couronne depuis 1912 devaient etre detenues au profit de la communaute des
Banabans et versees au Fonds de l'ile Rabi.

b) A etablir que le Couronne devait verser au Council of Leaders des
Banabans 156 128 dollars preleves sur le fonds de perequation des recettes des
iles Gilbert et Ellice en ce qui concerne les redevances pour la periode 1946/50-

c) A determiner le montant total des redevances pergues par la Couronne
qui n'ont pas ete versees au Fonds de lytle Rabi ou utilisees au profit des
Banabans (clest-a.-dire versees au Territoire).

d) A etablir que toutes les sommes regues par la COUronne en dep6t pour le
compte du Fonds de l'ile Rabi eu des Banabans devaient etre comptabilisees et
mises a la disposition des Banabans.

30. En bref, les Banabans souhaitent retirer sur le plan financier des benefices
~omplets de l' exploitation des phosphat.es au cours des 60 annees ecouJAes \;l En
outre~ ils demandent qu'en vertu d'un accord signe en 1913, lea BPC soient
astreints a replanter lea terres exploitees sur l'ile de llOcean.

31. Cette derniere revendication presente un interet particulier car elle est
fondee sur un accord anterieur a. la' constitution des BPC. Cet accord reconnait
que les Banabans sont proprietaires des phosphates de l'ile de l'Ocean et
qulils detiennent en outre Ie droit de superficie qui ne leur a d'ailleurs jamais
ate conteste •

32. Le sol du Terr1~oire est fort~ment alcalin mais il est tres pauvre a,
d'autres egards. La plupart des sols ne se pretent pas a la production agricole
stant donne leur faible teneur en matieres organiques. A l'heure actuelle la
plus grande partie de la production agricole est celle ducoprah, la seule
culture qui peut etre pratiquee sur une large echelle.

33. La production du coprah s' est elevee en 19'70 a. 7 098 tonnes contre
6 666 tonnes en 1969. Sur ce chiffre 5 106 tonnes ont ete ~roduites par des
cultivateurs et 1 192 par les plantations. Le Territoire a 'exporte 5 738 tonnes
pendant llannee, soit 2 087 tonnes de moins qul,en 1969. La valeur des
exportations de coprah s'est elevee en 1970 a 963 493 dollars australiens,
contre 1,9 million de dollars australiens en 1969.

34. L'Offi~e du coprah achete tout Ie coprah pa~ l'intermediaire de ses agents,
les societes cooperatives deconsommation et de commercialisation des iles.
Le coprah est vendu generalement en Europe aux prix courants du marche fondes
sur le prix du coprah des Philippines bien que 1 433 tonnes aient ete vendues
en Australie en 1970. Le 31 mars 1970, le Fonds de reserve de l'Office du
coprah et le Fonds de reconstitution des avoirs (assets replacement fund) se
sent eleves au total a 751 34? dollars australiens et les comptes de l' annee ont
accuse un solde cr-aditeur de 18 477 dollars australiens. Le prix pays aux
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35. Des programmes de subventions a la culture du cocotier portant notamment
sur les ameliorations et la mise en culture ont ete lances en 1970 et a la fin
de l'annee le Departement de l'agriculture en assurait la Iniso en oeuvre dans
diverses parties du Territoire. Dans le cadre de ces programmes d'amelioration .
et de mise en culture, 932 acres ont ete immatriculees et 115 acres entierement
amenagees. Les programmes prevoient Ie paiement de 20 cents par arbre plante
sur des parcelles de terrain d'lli~e superficie superieure a 20 acres et de
9 cents dans le cadre des arbres deja plantes sur des terres a. amenager d'une
superficie du meme ordre; en outre, on doit payer, en vertu des deux programmes,
4 cents par arbre pendant les neuf annees a venir, s'ils sont bien entretenus.
Les programmes sont finances par les United Kingdom Development Aid Funds.

37. La sylViculture ne joue aucun r6le a. l'heure actuelle dans l'economie du
Territoire bien que diverses especes locales d'arbres soient utilisees pour
la construction des maisons et des canots par la population. A la suite atune
enquete effectuee par le Conservateur adjoint des forets des iles Salomon
dans 1e cou~ant de l'annee, un programme de recensement des ressources forestieres
est actuellement mis au point; il doit etre execute en 1971 et pendant les
annees qui suivront.

38. 'Un administrateur des pecheries a ete nomme a la fin du mois de janvier 1970
et une subvention de 24 207 dollars australiens, prelevee sur les United Kingdom Aid
Funds, a ete versee en vue de l'application de programmes de prospection des
ressource~ en poisson. On a entrepris la formation d'assistants des pecheries
et de pecheurs et un bateau local a ete utilise pour prospecter les ressources
en bonite a ventre raye et en poissons devant servir d' appats • En outre"
vers Ie milieu de l'annee 1970, des credits ont ete ouverts en vue de la
construction d'un batiment oceanographique. De concert avec 1e gouvernement,
une importante societe commerciale de traitement du thon - la Van Camp Sea
Food of California (Etats-Unis) - a prospects les ressources en bonite a
ventre raye en 1971. Deux specialistes du developpement des pecheries ont ete
recrutes au Royaume-Uni, un pour la station:le 1 tile Christmas, l~autre pou.-r
Funafuti. Un troisieme Bera recrute pour Ie siege des pecheries, a Betio.,

producteurs pour du coprah de premiere qualite s'est maintenu a 4 cents la livre
d'un bout a l'autre de l'annee mais le prix du coprah de deuxieme qua.li~e est
passe de 3 cents a 3 cents 1/2 la livre. Le cout du transport du coprah des
tles exterieures est eleve et le montant regu par Ie producteur est generalement
inferieur au prix f.o.b._pratique a Tarawai Les producteurs de coprah des tIes
du Pacifique auraient ete victimes d'un ralentissement du marche en 1971
(voir plus loin, par. 108)~

36. Outre J.s, noix de coco, leg seules cultureS qui puissent prendre une certaine
extension sont celles de l'arbre a pain, du p~ndanus et du babai (dans les iles
Gilbert et Ellice) et du pulaka (dans les iles Ellice). L'elevage est limite
a celui des porcs et de la volaille. 1e nombre s,ctuel des pOIcins dan.s le
Territoire nla pas ete evalue avec precision mais i1 se situe probablement entre
10 000 et 12 000; Ia vol~llle se nourrit generalement des detritus qu'elle
·trouve dans les villages. II nrexiste pas de r~seau commercial organise, encore
que des debouches pour les porcs, les oeufs et la volaille existent dans les
principaux centres sur toute l' etendue du Territoire.
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hi Voir ~cuments officiels de l' Assembler. genera..!~.vingt-tr2.:lsi~~~session,
annexes, point 68 de l'ordre du jour, document AI73207Add.l, appendice VI, par. 48,
5l,~4~96.

43. Les communications entre les diversE:s iles du Tel"ritoire sont nssurees
principalement par des bateau.."C appartenant au gouve'!'nement territorial eta la
Wholesale Society. Tous ces bateaux sont geres par la Wholesale Society et
exploites· sur une base commerciale.

41~ La Wholesale Society dessert egalement les societes cooperatives (voir
plus loin) par. 47 a 49). On a signale qU'elle s'approvisionnait essentiellement
par l'intel'mediaire de Kerr Brothers, PtYo, Ltd.} Sidney (Australie). Son
agent a Fidji est Morris Hedstrom Ltd. D'apres la Puissance administranteJ
on a propose que les operations actuelles de commercialisation de la societe
soient reprises par une cooperative de gros.

42. En 1971, la Wholesale Society etait geree par un conseil d'administration,
13 fonctionnaires et representants de cooperatives de detail nommes par Ie
Commissaire resident, actuellement par Ie Gouverneur (voir plus haut). A
l'exception de quelques firmes privees (y compris Schutz et Wilder, les
Gilbert and Ellice Islands Enterprises Ltd. et la Oten Trading Company)
qui exploitent des commerces d'articles divers a Betio, l'une des petites iles
faisant partie de I'atoll de Tarawa, des British Phosphate Commissionners a
I'ile de l'Ocean et des plantations des iles Line, pratiquement toutes les
activites commerciales du Territoire seraient aux mains de la Wholesale Society
et des societes cooperatives. En 1970, ses effectifs, au nombre de 17 emploJ~s

d'outre-mer et 476 employes locaux, s'occupaient du commerce de gros et de
detail, d'industries ~Anufacturieres, de construction de bateaux et de
reparations.

Wholesale Socie~

39. Des renseignements de base sur la Wholesale Society ont ete dqnnes dans
un rapport anterieur du Comite special a 1 'Asserrblee generale hi. On se
souviendra que Ie plan de developpement pour 1970-1972 proposait, entre autres,
de convertir 1& Wholesale Qociety, le ler avril 1971, en un organisme de
developpement qui absorberait un certain nombre des activites dont divers
services publics s'occupent directement a l'heure actuelle.

40. La Wholesale Society a remplace la Colony Wholesale Society en 1955.
Cette derniere etait connue anterieurement sous Ie nom de Trade Scheme.
Societe publique ayant son siege a Tarawa, la Wholesale Society s'occupe du
commerce de gros du Territoire en achetant, aux societes cooperatives des
differentes ~les, du coprah qu'elle transporte sur ses propres bateaux reliant
les iles pour .. l'entreposer a Tarawa. Periodiquement Ie coprah est expedie
en vrac sur des cargos long-courriers au Royaume-Uni ou, depuis fin 1957, il
est offert a l'ensemble du marche mondial, par l'intermediaire d'un agent de
Londres.

Un navire charge de prospecter les ressources en appats, semblable a celui qui
a ete livre a Funafuti en 1970, a ete commande a Fidji; il sera base a
l'~le Christmas. Par ailleurs. un navire-atelier de 300 tonnes et deux
navires de peche etaient attendus dans le Territoire en aoat pour effectuer
la prospection pour le cpmpte de la Societe Van Camp.

lTransports et communications
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44. Le bateau de 1a Societe Moanaraoi (800 tonnes) effectue regulierement des
voyages de deux mois a Fidji, aux Nouvelles-Hebrides et a Sydney, desservant
Ie Territoire en route. II fait des voyages analogues a Majuro, dans Ie
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique, desservant egalement 1e Tetritoire
en route. Les bateaux plus petits de la Wholesale Society comprennent Ie
Nivanga. (238 tonnes), Ie Temauri (70 tonne-s) et Ie Ninikoria et Ie Tabakea
(chaland de debarquement).

45. En 1970, 70 long-courriers au total ont fait escale dans des ports du
Territoire, contre 105 en 1969 et 63 en 1968. Sur ce nombre, 44 appartenaient
aux BPC et avaient ete affretes par eux. lIs ont fait escale a l'ile de
"I' Ocean.

)-1-6. Le 15 fevrier 1972, Air Nauru a commence a desservir Tarawa deux fois
par, semaine.

Situation sociale

Societes cooperatives

47 • Le mouvement des societes de cooperatives edt demeure a la base de 1a
plupart des activiteseconomiques des iles Gilbert et Ellice. Le nombre ~otal

des membres des societes cooperatives e "est situe pendant l' annee aux envJ.rbns
de 19 000. A 1a fin de 1970, il y avait 26 societes de consommation et de
commercialisation dans les iles, 13 societes de Village affiliees aux deux
'Wnolesale Societies des iles, 3 societes indepenfiantes de consommation et de
commercialisation, 4 societes de consommation, ll.l1e eociete d' (pargne et de
credit et une entreprise de construction. Toutes les societes commerciales
enregistrees sont affiliees a la Federation des cooperatives des fles Gilbert et
Ellice.

48. Les societes de consommation et de commercialisation exploitent environ
90 magasins de detail dans tout Ie Territoire. Tous les magasins s'occupent
des ~chats de coprah contre especes.

1~9. Les recettes provenant des ventes de coprah se sont elevees au cours de
l'annee a un montant total de 520 192 dollars australiens contre 385 526 dollars
australiens en 1968/69. Les ventes au detail de societes autres que celles
etablies a South Tarawa ant ete de 1,1 million de dollars australiens. Les
depots des membres se sont chiffres en 1969/70 a 63 178 dollars australiens
au total, soit 6 434 dollars australiens de plus qulen 1968/69.

Main-d'oeuvre

50. A la fin de 1970, les British Fhosphate Commissioners de l'ile de l'Ocean
employaient 49 Europeens, 28 Chinois, 514 habitants des i1es Gilbert et E1rice
et 17 Banabans. De son cote, 1a Nauru Phosphate Corporation employait 811 personn~s

originaires du Territoire, ce qui porte a 1 325 Ie nombre des habitants des
iles Gilbert et Ellice travaillant dans une seule industrie.
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58. II n'existe pas dans Ie Territoire d'etablissement d'enseignement
secondaire au-dela du niveau rorm V (classe de seconde), ni d'etablissement
d'enseignement secondaire ou d'enseignement technique proprement dit. La formation
dans ces secteurs est assuree grace a des bourses permettant a leurs beneficiaires
de s'inscrire dans des etab1issements d'enseignement a l'etranger.· En 1970,
i1 y avait outre-mer 81 etudiants originaires des iles, dont 12 beneficiaient
d'un enseignement secondaire, 11 dtun enseignement superieur et 58 dtune formation
professionnel1e et technique.

55. Le nombre des lits dans les trois hopitaux generaux, decrits les annees
precedentes, etait de 302.

56. En 1970, les depenses d'enseignement du gouvernement etaient estimees
au total a 653 667 dollars austxaliens (y compris les sommes provenant des
Colonial Development and Welfare Flmds) contre des depenses effectives de
438 091 dollars australiens (y compris les sommes provenant des Colonial Development
and Welfare Funds) l'an~e8 precedente.

57 • A la fin de 1970, 149 ecoles primaires adminisi.irees par des orgF.nismes
benevoles comptaient au mains 8 722 eleves. On ne connait pas Ie chiffre total
des effectifs scolaires de cette categorie. Trente-cinq ecoles administrses
par les c9nseils administratifs et les conseils des iles etaient frequentees
par 3 442 sIeves. Cinq ecoles secondaires, dont l'lIDe est administree par Ie
gouvernement et les quatre autres par des organismes benevoles, comptaient
622 eleves. Le Territoire avait egalement deux ecoles normales comptant
113 stagiaires.

Sante publique

54. On 1970, les depens~s de sante publique etaient evalue~s a 424 590 dollars
australiens (y compris 39 396 dollars australiens de subvention5) contre des
depenses effectives de 305 106 dollars australiens (y compris 24 604 dollars
au titre de l'assistance) l'annee precedente.

53. Un examen des traitements et des conditions d'emploi des employes de 1a
Wholesale Society a eu lieu au debut de 1968 et a conduit a uhe augmentation
des traitements de l'ordre de 18 p. 100. La semaine de travail a ete ramenee
a 40 heures.

Situation de l'enseignement

51. Les plantations de coprah, aussi bien celles appartenant au gouvernement
que les plantations pri:vees, ont fourni un emploi a 296 travailleurs. Les chiffres
relatifs aux employes de la Wholesale Society sont donnes plus haute Les
societes cooperatives ont employe au total 260 personnes.

52.. Outre Ie's travailleurs mi.grants recrutes pour Nauru, 67 ont ete envoylss
aux Nouvelles-Hebrides pour travailler dans des plantations de coprah.
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~ La monnaie locale est Ie dollar neo-zelandais, qui equivaut a 1,21 dollar
des Etats-Unis.
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if La presente section a ete redigee sur la base de rapports deja publies
ainsi que de renseignements communiques Ie 28 septembre 1971 au Secretaire general
par Ie Gouvernement du Royaume-Uni conformement a 1 'J.\..rticle 73, e de la Charte pour
l'annee qui s'est terminee Ie 31 decembre 1970.

610 Depuis l'accession des Fidji a- l'independance, Ie 10 octobre 1971, c'est Ie
Commissionnaire britannique en Nouvelle-Zelande, qui porte maintenant Ie titre
de Gouverneur de Pitcairn, qui est charge d'administrer Pitcairn.

il Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinquieme session,
Supplement No 23- (A/8023/Rev.l), chap. XIV, annex~ II!; ibid., vingt-sixieme session,
Supplement No 23' (A/8423/Rev .1), chap. XVI, annexe I.

60. La populat.ion de PitcaiTn est evaJ.uee a 80 habitants environ.

63. A 1a Commission de l'interieur siegent 1e Pt:esident qui est elu et tous
autres membres que Ie Conseil de l'tle pour-rait designer. Elle est essentiellement
chargee de l' organisation et de l' execution du programme de travail.

62. Le Conseil de l'ile, qui ~st responsable de son administration interne, est
compose de l' "Island Magistrate", de trois conseillers elus, dont 1 'un preside 1a.
commission de ~'interieur, du secretaire de ltile~ de trois membres nommes (dont
llun est designe par Ie Gouverneur et deux par les membres elus) et de deux membres
consei11ers (1 'un designe par 1e Gouvern~ur et 1 'autre par Ie Conse. 1).

59. Les renseignements de base concernant ce territoire figurent dans le rapport
que Ie Comite special a presente a l'Assemblee generale a ses vingt~cinquieme et
vingt.-sixieme sessions jj. Les renseignements suivants sont donnes en general
a titre 'complementaire .'

64. On signale que, des elections ont eu lieu au c~~s. de la premiere semaine de
janvier 1972 pour pour,roir deux sieges vacants au Conseil et a la Commission de
1 'interieur. Tout autochtone age de plus de 18 ans doit voter ou payer une amende
d 1 un dollar neo-zelandais k/. II y a a Pitcairn 61 electeurs inscrits.

I
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Situation economigue

65. Comme il a ete precedemment indique, le montant revise des recettes et depenses
de Pitcairn pour l'exercice 1970-1971 a ete estime a 80 592 dollars neo-zelandais
et 60 263 dollars neo-zelanda:'s respectivemento Les recettes comprenaient
61 020 dollars neo-zelandais provenant de la vente de timbres peste, 18 020 dollars
neo-zelandais d'interets et de dividendes et 21 552 dollars neo-zelandais de
recettes diverses.

Situation de l'enseignement

66. En 1970, l'effectif scolaire comprenait sept gargons· et six filles. Les
depenses d'enseignement s'elevaient a 29 464 dollars neo-zelandais, representant
15,7 p. 100 du montant total des depenses ordinaires.

,. .
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3. ILES SALOMON~/

67. Les renseignements de base concernant ce territoire figurent dans Ie rapport
que Ie Comite special a presente a l' Assemblee generale a. ses vingt-cinquieme et
vingt-sixi~me sessions mi. On trouveX'8 ci-apres des renseignements supplementaires.

Generelites

G8. D'apres le premier recensement complet du Ter~it01re effectue en fevrier 1970,
la population totale est de 160 998 habitants, dont 149 667 sont des Melanesiens,
6 399 des Polynesiens, 2 363 des Micronesiens, 1 280 des Europeens, 517 des Chinois;
713 appartiennent a d'autres groupes ethniques. On peut comparer ce total avec
Ie chiffre estimatif de 124 000 obtenu lors du recensement par sondage effectue en
novembre 1959. La densite de la population varie d'un maximum de 633 personnes par
mile carre a Luaniua, dans lratoll' d'Ontong Java, a un minimum de 2;72 par mile
carre dans lrtle de Vanikoro. Le centre Ie plus peuple est Honiara
(11 191 habitants).

Cartes

69. On rapporte que Ie lands and Surveys Department etablit actue11ement des
cartes detaillees du Territoire. Pour Guadalcanal, 13 feuilles ont ete terminees
et distribuees. Des cartes d'Isabelle et d'Honiara sont deja disponibles. On
pense que ce programme aider~ beaucoup au developpement du Territoire.

Seismes

70~ Le 22 juin 1971, Honiara a ete secoue par un tremblement de terre dont
lrepicentre se situait a 40 miles environ au nord-ouest. Le Geological Surveys
Department a calcule qu'il avait une intensite variant entre quatre et cinq sur
l'echelle de Mercali.

71. Depuis lors, on a ressenti aux tIes Salomon, les 14 et 26 juillet 1971, deux
tremblem~nts de terre qui ont occ~sionne d'importants doromages au Papua
Nouvelle-Guinee .0/. Le premier de ces tremblements de terre a ete si grave qu'il
a fait sortir de-leurs gonds les appareils enregistreu~s sur papier carbone du
Departement. Le second, dont l'epicentre se situait dans la region de Rabaul,
a atteint 8,2 sur l'echelle de Richter. Sur lrile volcanique de Tinakula, a
70 miles environ a l'est de la capitale, Honiara, des e;rupl;ions se sont prodnites
a intervalles reguliers en septembre 1971; 160 habitants de 1 r i1e environ auraient
ete evacues •

.. .
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1/ La presente section a ete redigee sur la base de rapports deja pUblies
que de renseignements communiques 1e 24 juin 1971 au Secretaire general par 1e
Royaume-Uni, conformement a l'Article 73, ~ de 1a Charte pour l'annee ~li s'est
terminee 1e 31 decembre 1970.

m/ Voir D~cuments officie1s de l'Assemb1ee genera1e, vingt-cinguieme session,
Supp1~ment Nv 23 (A/8023/Rev.1), chap. XIV, annexe III; ibid., vingt-sixieme session,
Supplement No 23 (A/8023/Rev.1), cna~. XVI, annexe I .

.0/ Voir Documents officie1s de l'Assemb1ee generale, vingt--sixieme session,
Supp1lment No 23 (8423/Rev.l), chap. XIX, annexe I, par. 42-43.
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Evolution politique et constitutionnelle
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72. Le 10 avril 1970, Ie Conseil executif et Ie Conseil legislatif qui exerqaient
leurs fonctions depuis 1960 ant ete remplaceJ par un Conseil de gouvernement dote
de commissions executives lDecret de 1970 (British Solomon Islands Order, 197017.

Haut Commissaire

73. Le Raut Commissaire pour Ie Pacifique occidental qui reside a Honiara (iles
Salomon) demeure responsable de l'administration du Territoire. II doit consulter
Ie Conseil de gouvernement avant de formuler des politiques et dans l'exercice de
tous les pouvoirs qui lui ont ete conferes par la Consti'tution ou pal' toute a.utre
loi actuellement en v:~.gueur et dont il n I est pas specifie qu' il est habilite ales
exe:rcer a sa guise, Ot; de tout pouvoir qui a trait a la defense, aux affaires
exterieures, a la securite interieure, a. la police ou aux nominations dans IF.
fonction publique. Dans les cas ou Ie Haut Commissaire est tenu de consulter Ie
Conseil de gouvernement, i1 peut alier a l'encontre de l'avis qui lui est donne
s'il Ie juge opportun dans l'interet de l'ordre pUblic, de 1a mora1ite pUb1ique ou
d'une bonne administration, mais i1 doit dans ce cas rendre compte des que possible
au Secretaire d'Etat du Royaume-Uni. Le Haut Comm~ssaire exerce egalemGnt certains
pouvoirs d'ordre financier et administratif.

Conseil de gouverne~ent

74. Le Conseil de gouvernement, qui a remplace Ie Conseil executif et Ie Conseil
legislatifJ assume les fonctions de ces deux organes.Il compte 20 membres : les
cinq presidents des.commissions, 12 membres elus et trois membres d'office (Ie
Secretaire principal, l'Attorney General et Ie Secretaire aux finances du Haut
Commissariat pour la region du Pacifique oce:idental).

75. Lorsque Ie Conseil siege en tant qu'organe executif, ses reunions, presidees
par Ie Raut Commissaire, ont normalement lieu a huis clos, mais toutes,les sessions
legislatives sont publiques et prlsidees par une personne qui ne fait pas partie du
Conseil et qui est designee par Ie Raut Commissaire. Les pouvoirs du Conseil de
gouvernement ant fait l'objet d'une description detaillee dans Ie rapport
precedent £/.
76. Les elections generales pour Ie Conseil de gouvernement ont eu lieu entre Ie
26 mai et Ie 25 juin 1970j sur 51 904 electeurs inscrits sur les listes electorales,
26 136 ant effectivement pris part au scrutin. Le Conseil a. tenu deux sessions en
1970 (du 15 au 31 juillet et du 16 au 27 novembre) et trois sessions en 1971
(mai, aofit et novembre).

77. Outre la. Commission statutair.e des finances (composee du Secretaire aux
finances et des presidents des cinq commissions), Ie Conseil de gouvernement compte
cinq commissions, dont chacune est presidee par un membre elu et qui s'occupent

£/ Ibid., chap. XVI, annexe I~ par. 82-83-
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respectivement du commerce et de l'industrie; des ressources nationales; des commu
nications et des travaux publics; des services sociaux; et des affaires interieures.
Chacun des 12 membres elus siege dans deux commissions. En moyenne, chaque ~

commission se compose de cinq membres.

78. Les commissions supervisent les activites des departements du gouvernementj
elles elaborent des plans et prennent des decisions. Elles preparent egalement les
seanceG QU Conseil de gouvernement et sont responsables de l'executioq des t~ches

et des politiques definies par Ie Conseil auquel leur president doit par la suite
faire rapport en leur nom.

79. En cas de differend, l'ensemble du Consell vote pour determiner s'il convie~t

d'adopter une decision prise par une cotr.mission ou de la modifier. S1 ces decisions
ne sont pas ~ontestees au Conseil, elles ont force de politique gouvernementale.
Les membres des commissions doivent egalement se deplacer dans Ie Territoire,
rencontrer les habitants et discuter avec eux de leurs problemes et de la politique
c1u gouvernement.

80. La Corr.mission des finances mise a part, les cinq commissions du Conseil de
gouvernement se repartissent comme suit :

a) Commission des ressources naturelles

81. Le President de cette commission est M. David Kausimae de Malaita (centre-sud).
L'agriculture, Ie developpement des cooperatives, les enquetes geologiques, la
sylviculture, l'artisanat, la reinstallation des populations, le tourisme et
l'urbanisme sont de le. competence de cette commission.

b) Commission de la sante et des affaires interieures

82. Cette commission est responsable de l'administration des districts, de l'admi
nist~ation locale et de son developpement, du Departement medical, de la radio
diffusion et a.utres services d'information, et de l'imprimerie nationale. Son
president est M. Mariano Kele~~ de Malaita (nord-est).

c) Commission des communications et des travaux publics

a~. :I;res activites de cette commission ant trait aux routes, aux pants et aux
aeroports, aux services publics, a la meteorologie, a la marine marchBnde et au
droit ma.ritimej son president est M. Peter Salaka, representant d'Honiara.

d) Commission de l'enseignement e~ de la protection sociale

84. Le President de cette commission, competente en matiere de prisons, d'ensei
gnement, de mai~-d'oeuvre et de protection sociale, est M. W. Betu, representant
d'Isabelle.

e) Commission du commerce et de l'industrie

85. Cette commission a ete etablie recemment et est presidee par M. G. Siama,
representant de Vella~Lavella Kolombangara.
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89. La plus grande partie des recettes dont dispose le Conseil provient de la
perception d'une taxe de base annuelle qui a represents] en 1970, 134 000 dollars
australiens E/ sur un montant total de 300 000 dolla.rs australiens environ.
Vingt mille personnes environ payent cette taxe, qui va d'un dollar australien dans
certaines tles eloignees a 10 dollars australiens dans quelques regions riches,
la moyenne se situant autour de 5 dollars australiens par an. D'autres recettes
proviennent des frais de justice et des amendes, des licences, des inter~ts
bancaires, des honoraires perQus pour certains services, des subventions accordees
par le gouvernement central et d' autres· sources diverDes d' importance mineure.

~/ La monnaie locale est Ie dollar australien, qui equivaut a 1,21 dollar des
Etats-Unis.

88. On rapporte qu'en juin 1971, les conseils des districts de l'Ouest, au nombre
de cinq, ont decide de se reunir e~ un seul grand conseil, et ont demande au Haut
Commissaire de prendre les dispositions necessa.ires. La raison qui a essentiel
lement motive cette decision est qu'individuellement les conse:Lls eprouvent des
difficultes a executer leur programme de travail. lIs se preocc;upent egalement du
retard, a leur avis excessif, que Ie gouvernement met a approuver leurs demandes
de credits. Les membres de ces conseils estiment que s'ils se groupent en un grand
conseil, au lieu de cinq, Ie gouvernement central lui accordera. plus tot l'attention
qu'ils reclament.

87. Le systeme de gouvernement local des tles Salomon demeure Ie m~me. Les conseils
locaux, a. I' aide de leur propre personnel et de fonctionnaires deta.ches aupres d' eux,
administrent maintenant un grand nombre de services locaux. On peut rappeler
brievement que le Territoire est divise en quatre districts administratifs (de
l'Ouest, du Centre, de Malaita et de l'Est), dont chacun est place sous l'adminis
tration d'ul1 commissaire de district. Toutes les tles, a l'exception des. tIes
Tikopia et Onuta, sont dotees de conseils locaux dont les membres sont elus au
suffrage universel des adultes. Le Conseil municipal d'Honiara ayant ete recons
titue en 1969, il existe maintenant 22 conseils locaux, crees conformement a la
Local Government Ordinance, promulguee en 1963.

Administration locale

86. Le Raut Commissaire 'a annonce en 1971 qutun autochtone le suppleerait dans ses
fonctions de president du Conseil de gouvernement en session publique. M. Silas
Sitai, ~ge de 50 ans, fonctionnaire de district et magistrat, a ete designs Ie
26 aoat 1971 ccmme premier president autochtone. D' autres mesures constitu
tionnelles ont ete proposees; elles seront examinees par une commissIon restreinte
du Conseil et soumises au verdict de l'opihion publique lors des proc~aines

elections qui doivent avoir lieu a la mi-1973. Le Raut Commissaire n' a cependant
. pas parle d'independance totale, bien que l'independance economique soit l'objectif

que l'on envisage de realiser dans les annees SO, gr~ce au sixieme plan de develop
pement. D'apres Ie Haut Commissaire, il ne serait pas possible de confier a des
'tutochtones tous les postes ou sont exiges des diplomes universitaires ou des
competences professionnelles d'ici les dernieres annees de la decennie 1980-1990.

\1

ii Avenir du Territoire
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19711970
Nombre Pourcentage NQmbre Pourcentage Nombre Pourcentage

Postes occupes par
des autochtones

/ 4

1 537 67,85 1 660 71,9 1 725 71,6des iles Salomon

Postes occupes par
des fonction-
naires etrangers
!lommes au titre
du Overseas
Service Aid-Scheme 292 12,90 279 12,0 319 13,2

Postes occupes par
des fonetion-
naires non
nommes, notamment
des fonctionnaires
temporaires venus
droutre-mer 80 3,53 80 3,5 77 3,2

Postes vacants 356 15,72 288 12,6 290 12,0
--

2 265 2 307 2 411

91. La fonction publique a fait l'objet d'une etude publiee en mai 1970 ou sont
examinees en detail sa composition, sa croissance depuis 1965, ainsi 9,ue la. plani
fication de la localisation et Is formation. II semble que, bien que plus de
70 p. 100 des fonctionnaires soient autochtones, lracces des autochtones aces
postes nraurait reellement d'impact que dans les categories ou l'on employait
traditionnellement des etrangers. En 1965, sept autochtones seulement appartenaient
a des services ou ils pouvaient effectivement exercer un emploi. 'En 1970, il y
en avait 80. Des mesures ont egalement ete prises pour nommer un certain nombre
d'alltochtones E-.. des postes de fonctionnaire d'administration. nrapres la Puissance
administrante, on elabore actuellement des projets visant a etablir une synchroni
sation entre Ie nombre des etudiants qui terminent leurs etudes et les besoins de
la fonction publique, afin que la participation des autochtones s'effectue avec
un maximum dfefficacite.

92. En juillet 1971, des membres de l'Association des fonctionnaires des ~les
Salomon auraient demande qu til soit procede a une revision de leurs traitements
et de leurs conditions de service; en attendant que cp.tte revision intervienne,

Fonction pUblique

90. On trouvera ci-apres les chiffres fournis par Ie. Puissance administrante en
ce qui concerne les effectifs comparf~s de la fonction pUblique au ler janvier 1971
avec les chiffres correspondents pour les annees,precedentes :



,.

une compens8~1on serait versee ~ux fonctionnaires locaux a titre provisoire.
L'Association estime que Ie traitement de base actuel n'est plus valable, Ie
dernier relevement des traitements, qui date de 1968, ayant ete contrebalance par
l'augmentation sUbsequente du cout de la vie. L'Association affirme que Ie
traitement minimum de base pour les fonctionnaires devrait ~tre fixe a 49,97 ~ollars

australiens et non a 34 dollars australiens (montant adopte en 1968), et a presente
des chiffr~s a l'appui de ses revendications.

Situation economique

G6neralites

93. La structure de base de l'economie est restee inchangee bien que la peche,
lfindust~ie extractive et l'elevage du betail aient subi une evolution. Les
principales re9sources naturelles du Territoire sont les terres arables, Ie cocotier,
la peche, les ressources forestieres et les mineraux. Sa specialite est la
production de quelques produits agricoles destines a l' exportation, en particulier
le coprah et Ie bois d'oeuvre, et le Territoire depend largement des produits
importes pour faire face aUi{ besoins locaux. La mer etait jusqu'a present une
ressource presque inexploitee, mais une compagnie japonaise, la Taiyo Fishing
Company, a signa avec la Commission des ressources naturelles un accord l'auto
risant a etudier pendant 18 mois un projet d'etablissement d'une industrie de la
peche. En outre, il s'est cree sur Ie Territoire une'industrie legere produisant
des articles destines a Ie. consolLmation locale, et le tourisme y est encourage.

94. En 1970, 1a valeur totale du commerce exterieur du Territoire s'est elevee
a 7,5 millions de dollars australiens, soit une augmentation de 1,5 million de
dollars australiens par rapport a l'annee precedente. Les exportations ont ete
evaluees a 6,9 millions de dollars australiens en 1970, alors qu' elles· s e montaient
a 6,3 millions de dollars austruliens en 1969. Les reexportations, pour les annees
correspondantes, ont atteint 170 241 et 168 572 dollars austra1iens respectivement.
Les importations se sont elevees a un total de 10 millions de dollars australiens
en 197v, contre 8,5 millions de dollars australiens en 1969.

95. A la suite de la mauvaise recolte de riz de la fin de 1969 a Guadalcanal, les
importations de ~iz ont beaucoup augmente. La valeur des importations de machines
destinees a l'agriculture et a l'indllstrie forestiere s'est accrue, s'elevant a
857 998 doll~rs australiens alorsqu'el1e n'avait a~teint que 582 184 dollars
allstraliens t, annee preceder.'te. Cette augmentatiqn est egalement due a I' expansion
des compagnies recemment etablies. Les importations d'articles de caton, de
vetements et de chaussures continuent a augmenter.

96. Les exportations de coquil1ages ont egalement notablement augmente; ceci est
dU a l' intensification neS efforts en vue d'accroltre la production dans ~~ district
de l'Ouest. Les exportations de bois d'oeuvre sont egalement en augmentation,
ainsi que les exportations de produits manufactures dans les tIes, comme les
biscuits et le tabac.
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Sixieme plan de developpement

97. Sacbant que Ie deve10ppement economique avait ete gene par l'insuffisance du
reseau de communications et de transport, le gouvernement s'interesse particulie
I'emept au d6veloppement de ces secteurs gr~ce a 1a mise en oeuvre du sixieme plan
de developpement.

98. En mai 1971, Ie Secretaire aux finances, M. John Smith, a presente le sixieme
plan de d~veloppement du Territoire, qui porte sur 1a periode a1lant de 1971 a
1973. II a explique que les planificateurs se sont particulierement soucies
d'etablir des priorites; ce1les-ci sont a leur tour determinees par Ie fait que Ie
Territoire depend, dans une tres large mesur~, de l'aide exterieure.

99. Le sixieme plan de developpement vise a transformer completement l'economie du
Territoire. L'une des priorites qu'il envisage est le developpement des ressources
en main-d' oeuvre en vue de l' emploi de personnel autochtone. Le mon..:ant global des
depenses publiques est estime a environ 17,5 millions de dollars australiens, sur
lesquels 10,8 millions de dollars australiens sont attribues au secteur du develop
pement, et 2,8 millions de dollars australiens a l'agriculture. En outre, on
prevoit que des capitaux prives seront investis dans la production de bois d'oeuvre,
dans les mines et dans l'agri~ulture (notamment les plantations de cocotiers).

100. L'element infrastructure economique du secteur de developpement beneficie
d'un credit de 4,7 millions de dollars australiens et Ie secteur administratif de
2 millions de dollars australiens. La moitie de cette somme servira a la
construction de routes. ~es services sociaux ~margent pour 4,5 millions de dollars
australiens et l'adrninistration pour 75 millions de dollars australiens. Les
capita.ux necessaires pour financer Ie plan proviendront essentiellement du
Royaume-Uni, ou la Overseas Development Administration a deja indique qu'elle
approuvait l'orientation generale d~ plan et l'aide du Programme des Nations Unies
pour le developpement (PNUD) sera sollicitee. De plus, on pense que le Territoire
etant membre associe de I'd Commission economique pour l' Asie et l'Extreme-Orient
(CEAEO), la Banque asiatique du developpement lui accordera une aide. La partici
pation a l'Australian South Pacific Aid Programme et aux,programmes volontaires de
la Nouvelle-Z~lande ct des Etats-Unis d'AmSrique sera maintenue.

101. Les depenses d'equipement se traduiront par de nouveaux engagements et un
accroisaement des depenses renouvelables. Au cours de cette decennie, le pays se
liberera progressivement de l'aide bUdgetaire. On attend de tous les secteurs de
la communaute qU'ils contribuent a l'accroissement des recettee du Territoire.
'C'est ainsi qu'en novembre 1971, certaines taxes ont ~te augmentees, notamment
sur les alcools ·et 1e tabac, ainsi que· sur le sucre, les viandes importees, lea
automobiles, le materiel photographique, 1es phonographes, les magnetophones, les
montres et 1es articles de bijouterie.

102. Au cours de l'annee consideree, le plan de developpement aurait progresse de
fagon satisfaisante : sur les 286 projets qu'i1 comporte, 58 auraient deja ete
approuves et beneficieront d'une aide et 32 autres seraient en cours d'examen;
la p1upart d' entre eux interessent l'igricu1ture. Un projet concernant 1a
production d' hui1e de palme est en cours .: lea premieres 100 000 acres devront
~tre p1antees a la mi-1972, et 250 autochtones y travaiIIaient ~ 1a fin de l'annee.
D'autres projets ont trait a 1a culture du riz dans les plaines de Guadalcanal, a
la production de viande, a la production de bois d'oeu.vre (dont on pense qu'elle
atteindra 9 millions de pieds cubiques en 1971) et a l'etude sur l'industrie de
la p~che menee par la Societe japonaise.
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Agriculture

107. Dans son discours au Conseil d'administration mentionne plus haut, le
Secretaire aux finances a declare que la culture du coprah etait toujours la plus. . ----:- .. '

~mportante et que son expprtat~on resta~t la pr~nc~~ale source de revenus du
Territoire, en dehors de la production de bois d'oeuvre. Selon lui, l'avenir du
Territoire, du point de vueeconomique, dependait du developpement agricole. En
effet~ l'agriculture s'etait averee etre~le secteur dont Ie developpement pouvait
le mieux ameliorer Ie niveau de vie de la population·rurale. Toutefois, tant la
penurie de moyens de communications et de transport que la faiblesse numerique
de la population ~':t)ntinuaient d ventraver les progres dans ce domaine.
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105. Le changelnent de regime foncier et l\enregistrement des terres qui relevaient
autrefois du droit coutumier n'ont pas ete etendus en 1970 a de nouvelles zones,
bien que lion ait poursuivi les travaux dans deux zones de peuplement deja deli
mitees. L'enregistrement de 63 parcelles de terrain representant une surface de
688 hectares a ete acheve pendant l'annee consideree. En avril 1970, Ie Haut
COlmnissaire a nomme un comite charge de determiner dans quelle mes~re et de quelle
maniere il y,avait lieu d'enregistrer les terres relevant jusqu'alors du droit
coutumier. Le Comite a eu en 1970 un programme de reunions charge et il devait
faire rapport en 1971.

103. Deux reGimes fonciers sont officiellement en vigueur dans Ie Territoire :
il y existe en effet des terres enreeistrees d'une part, et des terres dont la
propriete est fondee sur un titre~ d'autre part. Selan la Puissance administrante~

il existe un type important dtoccupation des terres, ronde sur un droit octroye
par Ie Commissaire aux terres domaniales et connu sous Ie nom de "propriete a
terme fixe". Le fermier a sur ses terres ,et.les produits qu'il en tire un droit
d'occupation~ d'exploitation et de jouissance d'une duree determinee donnant souvent
lieu a des baux de 49 ou 99 ans. Ce droit est accorde sous reserve du paiement
d'un loyer~ de l\observation des obligations attacheesau fonds au moment du
contrat et des restrictions qui peuvent etre imposees en vertu d 'une ordonnl.nce ou
de toute autre loi ecrite. Le fermier peut disposer du fonds, en totalite ou en
partie, pendant sa vie ou au moment de sa mort, par un testament en bonne et due
forme. Le droit d'un locataire fonde sur la location legale de terres du Domai'ne
consentie par Ie gouvernement au titre des lois precedentes~ peut etre transforme
en .ipropriete a terme fixe".

104. La loi interdit expressement toute transaction fonciere relevant du droit
coutumier entre les habitants des iles Salomon et ceux des autres i~es, sauf dans
certaines circonstances particulieres telles qu'un mariage rnl un heritage conformes
au droit coutumier.

106. En 1970, 246 parcelles de terrain representant une surface totalede
3 562 hectares ont ete enregistrees pour la premiere fois. La surface des terres
'enregistrees depuis Ie ler fevrier 1963~ date du premier recensement, a ete au
total de\115 492 hectares~ dont 27 444 de terres cultivees, 83 666 de forets et
4 386 hectares de terres' utilisees a d1autres fins. ..

.. ..
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Ill. L/Aciricultural and Industrial Loans Board a ete cree il y a 15 ans pour
promouvoir Ie developpement des lIes Salomon, en consentant des prets aux personnes
desirant developper leurs entreprises ou en creer de nouvelles ou mettre leurs
terres en valeur. Ce sont les benefices realises par Ie beneficiaire qui servent
a rembourser Ie prete On a appris en 1971 que ce Board avait accorde 213 prets
d'un montant total de plus de 1 million de dollars australiens.,
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109. Le cacao a garde 1.me place importante parmi les produits d'exportation de
deuxieme plan: la production s'est elevee a l28~4 tonnes~ contre 95,4 tonnes en
1969. La production commerciale de riz a ete de 1 500 tonnes (767 tonnes en
1969), bien que la surf~ce des rizieres en terrain sec (2 775 acres en 1969) soit
tombee a 1 752 acres.' La production de poivre est passee de 5 200 3 6 020 livres,
ce qui represente une leGere augmentation. Afin d'augmenter encore la production,
on pre~d actuellement des ·mesures pour irriguer les terres. Les travaux de
recherche sur les noix de coco? Ie cacao,. les palmiers a huilc, Ie riz et d'autres
cultures se poursuivent et on s'efforce en part~culier de developper les principales
cultures marchandes.

110. De l1 avis des economistes agricoles? il semble que l'on puisse faire dans
Ie Territoire des investissements sUrs en corrbinant l'elevage eu betail et la
culture des noix de coco. Le gouvernement a deja apporte une assistance en
accordant des subventions pour la pose de clotures~ la cons+.~uction de pares et la
creation de paturages et en fournissant des services de vulgarisation veterinaire
et aericole. En outre, IfAgricultural and Industrial Loans Board accorde une aide
sous forme de credits ruraux. En 1910, Ie Territoire contenait 11 000 tetes de
betail dont plus de 9 000 appJ.rtenaient a des plantenrs # On a reconnu dans Ie
sixieJlle plan de developpement l'importance de cette 'tranche. On compte que les
depenses prevues pour l'elevaee pour la periode allant de 1971 a 1973 s'eleveront
a 145 500 dollars australiens. Par ailleurs, des credits ont ete ouverts sous la
forme de subventions s' elevant a 184 000 dollars 'australiens pour poser des
clotures, constituer des paturages et importer du betail. Le gouvernement a pour
objectif de porter Ie cheptel a 21 000 tetes avant la fin de la decennie.

108. En 1970~ l'ensemble de la production de coprah slest elevee a 24 224 tonnes~

soit environ 495 tonnes de moins que la production totale de 1969. Ces chiffres
refletent une baisse de 575 tonnes de la production imputable aux autochtones?
qui etait de 13 488 tonnes~ et une leGere ausmentation de la production des
grandes plantations qui etait de 10 736 tonnes. L'abondance des chutes de pluie
au moment de la moisson et du sechage est peut-etre a l'origine de cette baisse de
production. On comptait en 1971 sur une production totale de plus de 25 000 tonnes
cependaBt~ Ie Solomon Islands Copra Board 7 pour repondre aux prix bas sur Ie marche
de Londres a la 'fin de 1971:.1 maintenait des prix bas de 100 dollars australiens
pour la premiere qualite, de 96 dollars australiens pour la deuxieme qualite et de
86 dollars australiens pour la troisieme q~alite. En fevrier et mars~ Ie Solomon
Islands Copra Board avait p~ye aux ~lanteurs 140 dollars australiens Ie coprahde
premiere qualite.

112. Bien que~ dans l'ensemble~ la peche reste essentiellement une activite de
sUbsistance~ des opera.tions commerciales de faible envergure sont effectuees a
Auki et Gizo. On a appris que la Taiyo Fishin~ Company aurait commence son ~tude

(voir par. 93 ci-dessus) aux environs des iles Shortland. On'a appris egalement
que la Coral Seas FiShinG Co~pany devait commencer en octobre 1971 une etude sur
les crevettes au large de Guadalcanal et d'Isabel.

J
_.~,~p'.':;':t'.''''~?;::'~5C;i;'f~:r=~;';3.':'''=~~J.'Il,r,f-=:m::!w·,,,,e;r';'F;1fw,,,,;;~~
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Sylviculture

117. Les recettes renQuvelables locales du Territoire se sont elevees en 1970 a
4,7 millions de dollars australiens contre 3~9 millions en 1969) et les recettes
renouvelables totales se sont elevees a 6)9 millions de dollars australiens contre
6~l millions en 1969. La sUbvention du Royamne-Uni a ete de 2,3 millions de
dollars australiens, comme en 1969. Les depenses d'equipement au cours de liannee
ont ete de 3~2 millions de dollars australiens (y compris une aide du Royaume-Uni
au developpement s'elevant 1 2,9 millIons de dollars australiens).

116. Un inportant Gise~ent de bauxite a ete decouvert en 1971 dans liile de
Rennell. On estime que ce gisement est de l'ordre'de 30 millions de tonnes, les
reserves averees 6tant suffisantes pour permettre dYextraire du minerai pendant
10 U12 ans au rythme de 1,5 million de tonnes par an. Une societe japonaise doit
tres prochainement entreprendre une extraction-test. Le Gouvernement des tIes
Salomon espere que la bauxite de Rennell ne sera pas seulement sechee sur ·1'1le
mais qu1elle y subira aussi la premiere phase du traitenlent pour etre transformee
en aluminium. Le Territoire contient egalement un gisement de bauxite a Waghena
dans Ie district occidental. Si ces deux gisements Siaverent rentables, il sera
peut-etre possible de creer une raffinerie de premiere phase sur l'11e de Rennell.

.
1l3. Le programme interimaire de production de bois d'oeuvre adopte pour la
periode 1969-1972 a ete revise en 1970 au cours de l'etablissement du sixieme plan
de developpement. Les principales decisions portent sur la rapidite d'exploit~tion

des ressources actuelles du Territoire en bois d'oeuvre et sur Ie type et l'etendue
du reboisement. II aete decide que Ie gouvernement devrait, d'une maniere
generale, donner la priorite dans les annees a venir aux ne~ociations sur les baux
de coupes de bois et non aux achats ou aux baux a long terme de forets. On a
e~alement decide de porter Ie rythme de reboisement des especes donnant du bois
d'oeuvre a 5 000 acres par an.

115. Pendant l'ann~e consideree) plusieurs soci~tes de prospection ont montre un
interet particulier pour Ie potentiel des tIes Salomon en matiere de minerais.
L'Inspecteur principal a delivre 66 mandats de pros~ection aux inspecteurs depar
tementaux et 36 a des inspecteurs prives. Les terres alienees devaient faire
l'objet de leves, R l'initiative de leurs proprietaires, pour etre. inscrites au
cadastre. On etablissait un programrae applicable en 1971 en vue de prendre en
charge le cout des 1eves qui, jusqu\a present, etait supporte p~r les proprietaires.

114. En 1970, les exportations de bois de sc~aBe se sont elevees a 8 millions de
pieds cubes contre 7~2 millions en 1969. La valeur f.a.b. en 1970 a ete approxi
mativement de 2 ~.7 millions de dollars australiens. En comptant la valeur du bois
scie produit et utilise pour Ie marche interieur, on obtient une valeur totale de
production de bois d'oeuvre de 3 millions de dollars australiens, ce qui place ce
produit imnlediatement apres le coprah. La surface reboisee au cours rle l'annee
s'est elevee a 1 784 acres, soit moins qu'en 1969 (2 375 acres) etant donne qu'il
n'a pas ete possible de restaurer certains secteurs aussi vite que prevu.

Industries extractives
._._------.-"---~~~
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118. L'etablissement du sixieme plan de developpement a etf retarde parce que Ie
service regional de la planification du develop~ement cree par Ie Ministere
britannique du developpement des terrj;:i} ~res d' outre-mer pour assister Ie Hau.t
Commissariat des territoires du Bacifique occidental avait deja des engagements
dans les iles Gilbert et Ellice et dans les Nouvelles-Hebrides. Un programme
interimcii!e de depenses d' equipement a a.onc ete approuve pour la periode d 'un an
allant du ler avril 1970 au 31 mars 1971. Ce progranune consistait essentiellement
a poursuivre ou a achever la realisation de projets commences dans Ie cadre du
cinquieme plan de developpement.

119. En novembre 1971> on a appris que Ie Secretaire aux finances avait presente
un 9rojet de loi de finances pour 1972 qui's'elevait a 13,4 millions de dollars
australiens:) dont 6 millions devaient etre obtenus sur place, Ie reste devant
provenir de subventions du Royaume-Uni.

Situation sociale

Logement

120. Le Service du logement des iles Salomon a ete cree Ie ler octobre 1970 en
vue de fournir des l03ements que la population puisse acheter au louer a des prix
raisonnables. On a appris en juin 1971 que ce service avait accorde 40 prets a
des personnes voulant acheter un logement~ pour un total d'environ 75 000 dollars
australiens. Ce service n a fonctionne qU'a Honiara, mais on envisage de
l'etendre a l'ensemble du Territoire.

121. En 1971, Ie principal projet de ce service etait ,~~ construire 41 logements
a Vura, dont 24 dotes de deux chambres a coucher et les autres de quatre.

Haiti-d'oeuvre

122. L'effectif total de la main-d'oeuvre s'elevait en 1970 a 13 690 travail1eurs,
contre 13 077 en 1969. Le gouvernement employait 3 525.~e ces travail1eurs.
LVagriculture - notamment l'exploitatlon du coprah - et la sylviculture employaient
3 159 travailleurs. La grave penurie de travail1eurs qualifies a entraine une
augme~tation de l'emploi d'etrangers, au nombre de 1 120 en 1970 contre 1 010 en
1969.

123. Le Departement du travail se trouve a Honiara" mais les inspecteurs du
travail se rendent regulierement a Malaita et dans les districts occidentaux et,
si necessaire~ dans d'autres secteurs. En 1970, 87 inspections officielles ant
ete effectuees et 42 infractions ant ete relevees. Trois cents differends ont ete
etudies par Ie Departement et, dans 35 cas, des travailleurs ont recouvre les
sommes qui ieur etaient dues:l soit 53l~50 dollars australiens.

124. Le Comite consultatif du travail s'est reuni trois fois pour etudier les
principes a appliquer en vue d'une nouvelle legislation et pour examiner les
problemes courants. Une enquete sur la main-d' oeuvre effectuee par M. II. M. Murphy
a ete pUbliee et l'on y trouve des propositions visant a centrer les programmes
d'enseignement et de formation sur les besoins de lieconomie. En outre:) une etude
detaillee de la fonction pUbIique a ete pUbliee yar Ie Service des effectifs du
Secretariat.
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129. Selon les estimations effectuees par Ie Departement des affaires medicales,
les depenses consacrees a la sante pUblique se sont elevees en 1969 a
1 047 620 dollars australiens:1 contre un montant reel de 809 993 dollars
australiens pour les depenses de 1969.

128. Le programme d'eradication du paludisme a etendu ses operations en 1970. A
la fin de l~annee, un total de 140 000 personnes etaient immunisees contre UQe
infection recente de paludisme. On a observe une dimin~tion constante des
infections de paludisme dans les districts occidental et central, pendant la periode
allant du ler novembre 1969 au 31 decembre 1970. II Y a egalement eu une diminution
importante des cas de tUberculose. On a enregistre 338 nouveaux cas en 1970, /
contre 374 en 1969. Bien que l'on continue de decouvrir sporadiquement des cas de
pian et qu'il faille encore faire preuve de vigilance, cette maladie n'est plus
un probleme serieux de sante publique. II n 'y a pas eu d 'epidemie grave pendant
li annee .

127. Avec liaide du Fonds des Nations Unies DOur lWenfance (FISE) et avec l'appui
consultatif de l~Organisationmondiale de la sante (OMS), Ie personnel infirmier
local a continue d'etre forme a l'Ecole de soins infirmiers de l'hopital central.
Ainsi, six etudiantes et neuf etudiants ont ete regus en 1970 a l'examen final du
Conseil du personnel infirmier et des sages-femmes du Territoire et ont ete enre
gistres par ce conseil. En outre, un nouvel internat a ete acheve en 19,0 dans
les locaux de lihopital centra1 5 avec 32 lits pour les eleves infirmiers et un
appartement pour la Directrice. Un certain nombre de cours de recyclage ont
egalement ete dispenses .au personnel infirmier au cours de liannee et la formation
en cours d t erriploi de techniciens de laboratoire debutants: d' inspecteurs de sante
debutants) d'aides-infirmiers debutants et dlautre personnel subalterne s'est
poursuivie.

Sante p\!bligue

126. Les principaux etablissements medicaux pUblics comprenaient en 1970 un
hopital central de 171 lits, qui s'est agrandi pendant l'annee d'une salle de
12 lits destines aux infirmes; six hopitaux de districts, comptant au total
328 lits j et une leproserie. Trois autres hopitaux (275 lits) etaient diriges
par des missions et de nombreux centres rattaches a des eglises offraient des
soins medicaux allant des premiers soins jusqu'aux soins hospitaliers donnes par
des infirmieres dip16mees.

125. On a appris que Ie Gouvernement 7 so~s la pression du Syndicat general d~s

travailleurs des iles Salomon, cree recenunent, aurait annonce une reduction de la
duree de la semaine de travail pour. les employ~s du gouvernement, duree qui
passerait de 45 a 40 heures~ et une augmentation des salaires de 4 p. 100 pour
compenser l'augmentation du cout de la vie, ainsi que d'autres avantages. Les
entreprises comr:~erciales et industrielles ainsi que la Chambre de commerce ont
vivement reagi et proteste ener~iqu~nent. Quatre des plus grandes entreprises de
construction ont eBalement annonce l'adoption de la semeine de 40 heures mais
elles auraient ete obli["ees de toute fagtn de se conformer a cette mesure parce
qu'elles assurent liessentiel des marches de construction du gouvernement.
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Situatj.on de l'enseignement

132. Le Centre de formation rUTale de Kamaosi~ dirige par Ie Conseil d'Isabel,
a, parait-il~ souleve un grand interet dans tout Ie Territoire, etant donne que les
problemes qu'il cherche a resoudre sont communs a toutes les iles. Le Centre
offre chaque annee des cours de Inenuiserie, de mecanique et d'agriculture a
35 eleves (gargons) de septieme annee. Apres une annee de fonctionnement, Ie
Conseil ~st convaincu que Ie pro~ramme de Kamaosi est efficace et qu'en cas de
besoin il peut etendre et ameliorer Ie Centre, meme a'ses propres fraise

130. La politique en matiere dfenseignement a ete fixee ~our les annees 1968 a
1972 dans Ie Livre blanc sur l'enseisnement J approuve par Ie dernier Conseil
legislatif a la fin de l'annee 1967. Les principales dispositions de cette
politi~ue ont ete expliquees dans les precedents rapports du Comite special.

135. En 1970, l'enseignement a connu un developpement considerable a tous les
niveaux. Deux cent cinq ecoles au total (153 ecoles primaires de premier cycle
et 52 de deuxieme cycle) ont regu une aide en 1970 (soit 91 de plus que l'annee

134. Le British Solomons Training College, seul institut pedagogique pUblic
existant~ comptait~ selon les informations disponibles~ 126 etudiants en 1971
87 recevaient. une formation de troisieme niveau~ 25 suivaient Ie cours de: six mois
du quatrieme niveau et 16 suivaient un cours pedsgogique en COUTS i'e~ploi de
13 semaines. LVEcole normale comptait 20 etudiantes. L'Ecole normale catholique
Villa Maria delivre ega1ement un enseignement pedagogique. En 1970, 12 etudiantes
ont ete regues a leur diplome d'enseignement de troisieme niveau. Trois enseignants
ont egalement suivi, tout en travaillant~ un cours d'une ann~e les preparant
specialement a l'enseignement primaire de deuxieme cycle~

133. On considere que Ie systeme adopte a Kamaosi apporte une solution pratique
aux problemes des eleves de septieme annee qui, incapables de passer dans l'ensei
gnemen.t secondaire:l abandonnent l'ecole. La plupart.de ces eleves estiment que
les annees passees a l'lecole primaire ne les ont pas du tout ou 'peu prepares a la
vie dans leurs villages.

131. L'enseignement est encore, dans une large mesure, assure par les Eglises.
D'une maniere generale~ la participation directe du Bouvernement s'exerce essen
tiel1ement dans les domaines de l'enseignement secondalre, de 1a formation des
enseignants et de 1 enseignement sup~rieur outre-mer; il se traduit egalement par
la fourniture d'une aide aux Eglises et aux conseils locaux qui dispensent un
enseignement primaire. L ' ensei8nement n'est pas obligatoire et il faut payer des
droits de scolarite dans la plupart des ecoles. Le nombre d'ecoles agreees a la
fin de 1970 etait de 418 contr6 402 en 1969. Cinq de ces ecole~ etaient des
etablissements publics et 12 des ecoles de conseils locaux. Le nombre des eleves
inscrits dans les ecoles primaires etait de 21 270, contre 14 798 en 1969. En
outre~ six ecoles'offraient en 1970 un enseigneJnent secondaire (un etablissement
pUblic et cinq etablissements dependant d'eglises) comptant au total 1 042 eleves
inscrits (791 gargons et 251 filles), soit 145 de plus qu'en 1969. En 1970,
1 500 eleves ont acheve leurs etudes primaires ~ie deuxieme cycle (septieme annee),
mais 451 seulement sont passes dans l'enseignement secondaire. II existait
egalement deu:?C ecoles normales et une ecole 'technique et professionnelle. Cette
derniere comptait 200 inscrits (140 en 1969).
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prec~dente). En outre, des subventions pour equipement ont ete versees a six
ecoles secondaires d~peridant d'eglises. Le gouvelaement a egalement accorde a
des ecoles agreees une aide en capital sous la forme de subventior- pour la
construction a bas prix de batiments (24 salles de classe~ sept dortoirs et cinq
autres ~rojets de construction).

'"136. ·~:al1t Ie gouvernement que les missions, des trusts J des entreprises privees
et des institutions internationales ont continue d'eccorder des bourses pour un
large eventail de cours. Les candidats sont choisis par le Comite de selection
des bourses qui examine egalement les progres'accomplis par les atudiants dej~
titulaires d'une bourse. En 1970, 260 bourses ont ete accordees. En 1970,
22 etudiants (24 en 1969) participaient a des cours de formation corr@erciale
outre-mer (16 au Papua-Nouvelle-Guinee~cinq a Fidji et un en Nouvelle-Zelande).
Treize etudiants sont ins~rits a l'Universite de Papua-Nouvelle-G~inee et 20 a
l'Universite du Pacifique-8ud.

137. Les depenses pUbliques renouvelables consacrees a l'enseignement en 1970
ont ete estimees a un million de dollars australiens, cont~e 995 539 dollars
australiens de depenses effectives en 1969. Les depenses d'equipement ont ete
de 496 830 dollars australiens ,pour les depenses estime€~s et de 500 934 dollars
australiens pour les depenses effectives. D'autres depenses en matiere d'ensei
gnement ont continue d~etre assurees par divers organismes prives.
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CHAPITRE XVIII~

SAMOA AMERICA1NES ET GUAM

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 841eme seance, Ie 16 mars 1972~ Ie Comite'special, lorsqu'il a adopte
Ie soixante-cinquieme rapport du Groupe oe travail (A/AC.I09/L.763), a decide,
notamment, de renvoyer la question des Samoa americaines et de Guam au
Scus-Comite II pour examen et rapport.

2. Le Comite special a ex~:.ue la question a ses 878eme, 880eme et 882eme seances,
entre les 8 et 17aout.

3. Pour l'examen de la question, Ie Comite special a tenu compte des dispositions
des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et"notamment de la resolution
2878 (XXVI) du 20 decembre 1971 concernant'l'application de la Declaration sur
1 'octr'oi de 1 'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au pa:-agraphe 10
de ladite resolution, l'Assemblee generale a prie Ie Comite special tide conti.nuer
a rechercher des moyens appropries d'assurer l'application inunediate et integrale
des resolutions 1514 (xv) et 2621 (xxv) de l'Assemblee generale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et, en parti~ulier, de
formuler des propositions precises pour l' elimination des manifestations persistantes
du colonialisme: et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee general, lors de
sa vingt-septieme session". Le Comite special a egalement tent: compte de la
resolution 2869 (XXVI) de l'Assemblee gen~rale~ en date du 20 decembre 1971,
concernant 17 territoires, dont les Samoa americaines et Guam; au paragraphe 8 de
ladite resolution, l'Assemblee general f1, prie le'Comite special "de continuer
a accorder sa pleine attention a cette question, notamment a l'envoi' de missions
de visite dans ces territoires ••• 7f

•

4. Le Comite special etait saisi, lors de l'examen de 1a qu~stion, d'un document
de travail etabli par Ie Secretariat (voir l'annexe au present chapitre) ou
figliraient des renseignements sur les mesures prises anterieurement par Ie Comite
special et l'Assemblee generale, ainsi que sur l'evolution recente de la situation
dans les territoires.

5. Le representant des Etats-Unis d'A-'Unerique, puisfla.11ce administrante, a participe
aux travaux du Comite special lors de l'examen de cette question.

6. A J.a 878eme seance, Ie 8 aout, Ie President du Sous-Comiite 1I,a fait une
declar~~ion devant Ie Comite special (A/AC.l09/pv.878) pour presenter Ie rapport
du Sous-Comit~ (A/AC.l09/L.8l~} ou celui-ci rendait compte de son examen de la
situation dans les Samoa aruericaines et a Guam (A/AC.l09/SC.3/SR.155 a 159).

Sf Les chapitres suivants ont e,gale~ent trait au present chapitre : chapitres
III et IV /A/8723 (deuxieme partiel/; et chapitre VI /A/8723 (quatrieme partie)/.
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B. DECISrON DU CO~·lITE SPECIAL
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11 A/8723 (deuxieme partie), chap •• IV.

I Ii: i.B.Us i2! !,-:-fb

8. Le 14 aout, Ie texte des conclusions et recommandations a ,ete communique
au representant permanent des Etats··Unis d'Amerique aupres de l'Organisation des
Nations Unies afin qu'il Ie porte a l'attention de songouvernement.

9. A sa 882eme seance, le 17 aout, Ie Comite special etait saisi du l77eme rapport
du Sous-Comite des petitions (A/AC.109/L.825) qui avait trait, entre autres, a
l'examen par ce sous-comite d'une commcnication datee du 2 aout 1972:) emanant
de M. Antonio B. Won Pat au sujet du territoire de Guam (A/AC.I09/PET.1233).

1. A sa 880eme seance, Ie 11 aout, apres avoir entendu une declaration du
President (A/AC.109/PV.88'o):) Ie Comite special a adopte sans opposition Ie rapport
du Sous-Comite II et fait siennes les conclusions et recommandatic'Xls que il
co~tenait (voir Ie paragrRy:.11e 11 ci-apres) •

11. On trouvera reproduit ci-~pres Ie texte des conclusions et recommandations
adoptees par Ie Comit€ special a sa 880eme seance, Ie 11 aout, et dont il a
ete quescion au paragraphe 1 ci-dessus :

10. A la meme seance, apres avoir ent~ndu des declarations des representants du
11ali et de J~ Republique arabe syrienne (A/AC.I09/pv.882) , le Comite special a
decide sans opposition d' approuver Ie l11eme rapport du Sous'-Comite des petitions.
Ce faisant, Ie Comite special a prie son President, eu egard a la suggestion
figurant dans la petition susvisee, d'envoyer une mission de visite de l'ONU dans
Ie territoire de Guam., pour y tenir des consultations, dans Ie cadre du mandat
qui lui avaitete confie aux termes de sa resolution du 14 aout 1972 1/., avec
Ie r~presentant de la Puissance administrante et de faire rapport sur-c~s consul
tations, en temps voulu, au Comite. Le Comite special a egalement decide d'acceder
a la demande d vauditiorA. contenue dans la petition susmentionnee.

· .
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5) Le Comite special prend note de la declaration de la Puissance admi
nistrante selon laquelle Ie Congres des Etats-unis a promulgue une loi permettant
a Guam d'avoir un representant ne beneficiant pas du droit de vote au Congres
des Etats-Unis, qui sera elu en novembre 1972 et occupera son siege a la Chambre

- 236 -

14) Le Comite special, considerant que l'election du Gouvern~ur et du
Gouverneur adjoint par la popUlation du territoire represente un pas dans la
bonne direction, exprime l'espoir que la Puissance administrante fara suivre
cette mesure d'autres mesures visant a transferer ses pouvoirs. II note a cet
egard que la loi organique de 1950 est encore en vigueur dans Ie territoire et
prie instamment la Puissance administrante d'examiner favorablement la resolution
485, adoptee au debut de l' annee 1972 par la onzieme Legislature de Guam, par
laquelle celle-ci priait Ie Congres des Etats-Unis de modifier la loi organique
pour yermettre ~ la Legislature de consentir a l'application des lois federales
au' territoire.

j
:1
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2) Pleinement conscient de la situation geographique et des conditions
economiques particulieres de ces territoires, Ie Comite special declare a nouveau
que selon lui, la question de leur superficie, de leur isolement et de leurs
resscurces limitees ne doit en aucun cas retarder la prompte application de la
Declaration dans ces territ oires .

3) N' oubliant pas que Ie statut futur du territoire de Guam reste la
preoccupation fondamentale de la population de G~am, Ie comite special tient a
reaffirmer qu' il convient d' offrir a cettep.opulation toutes les options possibles
conduis ant a la pleine independance, y compris l' independance elle-meme, et prie
instamment la Puissance administrante de prendre des mesures visant a rendre Ie
territoire moins dependant des Etats-Unis et a permettre aux autochtones de
p~rticiper pleinement et librement a. un acte d'autodetermination conformement a
la Declaration contenue dans la resolution 1514 (XV). A cet egard, Ie Comite
special appuie entierement la population de Guam qui demande a eire representee
de fa90n adequate dens les pourparlers B¥ant lieu entre les Etats -Unis, en leur
qualite de Pui~sance administrante, et Ie Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique au sujet de l'avenir politique de ce dernier, qui risquent d'avoir une
incidence sur Ie sort de Guam. Le Comi.te special considere qu', aI' avenir Ie
territoire devrait etre represente par des Guamiens chaque fois que leur propre
statut politique futur sera en jeu.

1) Le 'Comit~ special charge d'etudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux
peuples 'coloniaux reafflrme Ie droit inalienable des peuples des Samoa americaines
et de Guam a l'autodetermlnation, conformement a +a Declaration sur~l'octroi de
l'independance aux pays et eux peuples coloniaux contenue dans la resolution
!5l4 (xv) de l'Assemblee generale en date du 14 decembre 1960.



des represent ants des E~ats-Uhis a partir de janvier 1973. Le Comite special
serait heureux de recevoir des renseignements complementaires sur la maniere
dont un representant sans droit de vote au Congres des EtatsuUnis pourra repre
senter directement ou efficacement la population de Guam a la Chambre des
representants des Etats-Uhi~.

6) Le Comite sp~cial prend note de la declaration de la Puissance admi
nistrante selon laquelle l'economie de Guam progresse a un rythme r~gulier.

Toutefois, Ie Comite sFecial seraitheureux de recevoir des renseignements comple
mentaires sur les liens entre ce developpement et l'existence des installations
militaires dans Ie territoire. Faute de disposer de tels renseignements, Ie
Comite special reste d'avis que ie developpement economique de Guam depend
toujours, fondamentalement, de la presence des bases zrilitaires. Co:rrpte tenu du
fait que l'existence de bases militaires a Guam fait obstacle a la necolonisation,
Ie Comite special reaffirme-qu'il convient de mettre fin au plus vite a une
situation qui rend'le territoire tributaire des installatipns militaires et en
perticulier d'obtenir Ie retrait des bases militaires. 1e Comite special estime
que la Puissance administrante, oeuvrant de concert avec la population de Guam,
devrait encourager un developpement economique positif, qui ne serait pas lie a
des activites militaires.

7) En ce qui concerne les Samoa americaines, d'apres les renseignemer.. .:s dont
il dispose, Ie Comite special regrette qu'il n'y ait pas eu de progres politique
important dans ce territoire au cours de la periode a l'examen. A cet egard,
il reaffirme qu' il appuie la recommandation formulee par la Commission chargee
d'etudier Ie statut politique futur du territoire, selon laque;lle la population
des Samoa americaines devrait elire son propre gouverneur et les membres des
deux chambres de sa legislature. Le Comite special reaffirme qulil faudrait
ouvrir a la populatio~ du territoire toutes les options m6nant a la pleine
independance, y compris l' independance elle-meme; il prie instamment la Puissance
administrante de prendre des mesures vis ant a rendre Ie territoire moins dependant
des Etats-Unis et de permettre aux Samoans de participer entierement et librement
a un acte d' autodete rminat ion conformement a la Declaration contenue dans la
rpsolution 1514 (XV).

8) Le Comite special prend note de la declaration du representant de la
Puissance administrante selon laquelle on a procede en 1970 a une election
territoriale pour pourvoir Ie nouveau paste de delegue general cree par la
Legislature samoane en vue de donner a la population du territoire un representant
a Washington. Le Comite special serait heureux de recevoir des renseignements
complementaires concernant ce nouveau poste) les attributions et Ie mandat de son
titulaire.

9) Le Comite special continue a s'inquieter de la tendance de la Puissance
administrante a perpetuer son association avec ces territoires. Le Comite special
prie instamment la Puissance administ~ante de ne pas prejuger l'avenir de ces
territoires et de ne pas Ie compromettre.
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10) Le comite special note qu t a Guam, en 1970, sur une population totale
de 86 929 personnes, 52 400 versonnes seulement etaient des Guamiens. A cet
egard, Ie Comite tient a souligner qu'i:l continue d'etre preoccupe par la presence
aux Samoa americaines'et a Guam d'un nombre toujours plus eleve de ressortissants
de la 2uissance administrante dont les activites vont croissant et qui sont en
mesure d'inflechir la vie politique et les operations electorales et l~avenir de
ces territoires. Il serait heureux de recevoir des renseignements complementaires
sur cette question importante, en partioulier pour les Samoa americaines.

11) Le comite special prend note de la declaration du representant de la
Puissance administrante selon laquelle des progres importants ont ete accomplis
a Guam dans l~ domaine de l'enseignement au cours de la periode a l'examen, et
qu'on a enregistre un accroissement tres net du nombre d'etudiants a l'Universite
de Guam. Il note toutefois que Ie pourcentage d'etudiants non-residents venant
des Etats-unis qui frequentent l'Universite est beaucoup plus eleve que Ie
pourcentage des ressortissants des Etats-unis dans la population totale de Guam.
Le 90mite special prend note egalement de la declaration du representant de la
Puissance administrante selon laquelle les Samoa americaines ont un systeme
d'enseignement exceptionnel et il serait heureux de recevoir de plus amples
renseignements sur la maniere dont, ce systeme repond aux besoins particuliers
de la population du territoire.

12) Le Comite special souligne a nouveau l' importance qu~il attache a
l' envoi de missions d~ visite d&iS les territoires. Etant donne la declaration
du representant. de 1a Fuissance administrante selon laquelle les autochtones
determinent eux-me~~s Ie rythme et 1a direction des progres politiques dans les
territoires et compte tenu des dispositions des resolutions pertinentes de
l'Assemblee generale, Ie Comite special prie a nouveau instamment la Puissance
administr~te de reconsiderer sa position negative sur ce~te question et de
permettre a une mission de se rendre dans ces territoires.

,
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET L'ASS~MBLEE GE~RALE

3- Les renseignements de base sur les Samoa americaines figurent dans Ie
rapport presente par Ie Comite special a l'Assemb1ee generale a ses vingt-cinquieme
et vingt-si:xieme sessions c/. On trouvera ci-apres des renseignements
complementaires. -

2. Le te:xte des conclusions et recommand~tions adoptees par Ie Comite special
en 1971 au sujet des Territoires et approuvees par 1a suite par l'Assemblee
generale a sa vingt-si:xieme session, ainsi que Ie te:xte de la resolution
2869 (XXVI) du 20 decembre 1971, qui portait sur 17 territoires, y compris les
Samoa americaines et Guam, ont ete communiques au Comite.

1. . Le Camite special et 1 1Assemblee generale ant e:xamine la question ,(ss
Territoires des Samoa americaines et de Guam depuis 1964. Les concl~aions et
recommandations-du Comite special concernant lea Territoires figurent dans les
rapports qu'il a presentes a llAssemblee generale depuis ses di:x-neuvieme et
vingt et unieme sessions jusqu'a sa vingt-si:xieme session ~/.

a/ Pour les rapports les plus recents, voir Documents offic'iels ~.

llAssemblee generale, vingt-quatri~me session, Supplement No· 23 (A!762), .1),
chap. XVIII, par. 11; ibid., vingt-cinquieme session Su plement No 23
(A/80~3/Rev.l), chap. XIV, par. 27 e ; ibid., vingt-si:xieme session,
Suppl~ment No 23 (A/8423/Rev.l), chap. XVII, par 9.

b/ Les renseignements figurant dans la presente section sont tires d'un
rapport deja publie ainsi que des renseignements communiques Ie 26 mai 1972 au
Secretaire general par Ie Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique conformement a
1 1Article 73 ~ de la Charte des Nations Unies pour l'annee qui slest te!~inee

Ie 30 juin 1971.

~/ Voir Documents officie1s de l'Assemb1ee generale z vingt-cinqui~~!e session,
Supplement No 23 (A780~37Rev.l), chap. XIV, anne:xe III.D; ibid., vingt,.si:xieme
session, Supplement no 23 (A/8423/Rev.l), chap. XVII, anne~e I.

1
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Generalites

Legislature

Evolution politigue et constitutionnelle

10. La legislature du Territoire se compose d' une Chambre des representants et
dtun Senat comptant respectivement 20 et 18 membres. Les representants sont elus
pour deux ans par les electeurs ayant atteint l'age de la majorite electorale.
L'ile de Swain elit un delegue qui assiste aux seances mais pta pas Ie droit de
vote. Quatorze se~ateurs, representant chacun un comte, sont elus-pour quatre ans;

8~ Le premier ~~legue samoan a Washington D.C. a ete elu en 1970 pour assurer la
liaison entrela legislature des Samoa et differents departement du Gouvernement
des Etats-Unis. Ce delegue, elu"en 1970 pour deux ans, est Ie H.T.C. A. U. Fuim~ono.

9. Les iles sont divisees administrativement en trois districts politiques,
eux-memes sous-divises en 14 comtes. Un gouverneur de district se trouve a la tate
de chaque dist~ict.

7. II a ete signale egalement que la demande des Samoans avait recueilli, au
Congres des Etats-Unis, l'appui des representants Philip Burton (Californie) et
Patsy Mink (Hawaii), selon lesquels Ie Sous-comite des territoires et des affai~es

insulaires: du Comite del'interieur de la Chambre des representants devrait se
rendre aux Samoa americaines pour apprecier directement la situation. On signale
que M. Burton, qui preside Ie Sous-Comite, estime qu'il est temps que la population
dee Samoa americaines puisse elire son propre gouverneur.

5. Le Territoire est admini8tre par le Departement de l'interieur des Etats-Unis.
Le Gouverneur et Ie Gouverneur adjoint sont nommes par Ie 3ecretaire a l'interieur.

Pouvoir executif

4. Le Territoire comprend sept iles d'une superficie totale de 76 miles carres,
eparpilles dans le Pacifique sud. La population etait, pendant 1a periode
consideree, de 28 000 habitants environ. La plus grande partie de la population
(25 560 en i970) est concentree a Tutuila, qui est la plus grande des iles.

6. On signale qu'en mars 1972, un certain nombre de residents des Samoa
americaines ont declare devant un comite du Congres des Etats-unis qu'ils etaient.
en faveur dtune legislation qui permettrait aux Samoans d'elire leur propre
gouverneur a partir de novembre 1972. Le Departement de l'interieur aurait appuye
Ie principe de l'election du gouverneur mais se serait oppose a cette proposition
pour les raisons qu~ M. Harrison Loesch, secretaire adjoint a l'interieur, a
donnees ulterieurement et suivant lesquelles toute consultation electorale devrait
etre soigneusement preparee d'avance et precedee de changements sur le plan des
finances et de l'organisation. Le Gouverneur des Samoa americaines, M. John Haydon,
a indique qu'il partageait ce point de vue.

· "
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les quatre autres senateurs, sont choisis pour deux ans par rotation parmi les
comtes du district occidental.

11. Une legislature de caractere permanent a ete creee pendant Ia periode
cons,ideree. Cette legislature tient deux seasions annuelles et c}1a.cun de ses
membreq recsoit 6 000 dollars par an d/. A la suite de cette innovation, il est
desormais interdit aux fonctionnaires de faire partie de la legislature alors que
cela-leur etait possible auparavant. La Puissance administrante a introduit des
modifications permettant a la legislature. de proc6"" Il. -: l' examen preliminaire du
budget. .D' apres Ie Gouverneur, au cpurs de l' annee ~r·..~&ideree "un comite commun
pour If examen du budget, comprenant des membres de la'legislature, a fonctionne
normalement en vue d'etab11r Ie budget d'ensemble et d'envoyer a Washington des
representants pour assister a 1 'examen du budget".

Organisation ,judiciaire

12. L' organlsation jUdiciaire comprend une Haute Cour ayant juridiction sur' tout
Ie Territo.:.re et un tribunal de district dans chacune des cinq circonscriptions
judiciaires du Territoire. La Haute Cour est composee d'un president (Chief
Justice), de deux Associate Justices· et' de quatre jugesadjoints samoans. Le
Pr~sident c9ntrole' 1 'organisation judiciaire et preside a toutes les seances d~

la Haute Cour. Le Presid~nt et les Associate Justices sont nommes par Ie Secretaire
a l'interieur~ Une Traffic Court (Tribunal des infractions a.l~ police de la
circUlation), presidee par un juge adjoint samoan, a. etE creee en mars 1970. Les
temoignages peuvent desormais etre recsus uniquement en samoan s'il n 'y a pe.s de
partie americaine en cause.

Fonction publique

13. Dans son rapport au Secretaire '8. l' in~eri>eur, Ie gouverneur Hayd~n a declare
que l'o~ s'attachait tout particulierement a confier des postes vacants dans tous
les services de la fonction publique a des ressortissants des Samoa americaines
qualifies'. Quatre-vingt-dix postes clefs environ, tenus auparavant par des agents
contr~ctuels, sont maintenant occupes par du personnel local. Une etude montre
que Ie traitement des Samoans employes dans IJ3. fonction publique est actuellement,
en moyenne, de 100 p. 100 plus eleve qu'il y a cinq ansa

14. Un ·comite ad hoc, compose des representantsdes pouvoirs executif et
legislatif, a ete cree pour realiser une etude complete' sur les traitements et
faire des 'recommandations relatives a un bareme equitable des traitements. Le
rapport de cet organe devrait etre acheve en 1972.

15. La fonction pUblique des 'Samoa americaines a continue, en 1971, a etre
l' employeur Ie plus important du Territoire, avec un nombre total de
3 515 fonctionnaires, alors que ce chiffre etait de .2 790 en 1970. Cet accrois
sement est dO. en grande partie a unesubvention accordee au,titre de la loi sur
J.'utilisation et'la formation de la main-d'oeuvre (Y'anpower Development and Training
Act). Sur Ie total de 3 515 fonctionnaires, 3 259 etaient des fonctionnaires'de

£I La monnaie locale est le dollar des Etats-Unis,
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19. En 1971, la pevelopment Bank des Samoa americaines s'est engagee a accorder
pour 167 000 dollars des Etats-Unis de prets aux Samoans et e1le·a negocie avec
l'Economic Development Administration du Departement du commerce des Etats-Unis
une aide financiere a l' Intercontinental Hotel (quJ. appartient a des Samoans) ainsi
qu 'a d' autres entreprises privees • Par ail1eurs, Ie Bureau a etabli pour la
legislature un document ies~ine a justi ~i'~r l' octroi d' un pret de 5 millions de
dollars des Etats-Unisdestine au developpement. La legislature a adopte une
resolution par laquelle elle a invite Ie Gouvernement des Samoa americaines et Ie
Departement de l'interieur a demander au Congres d'autoriser un pret destine au
developpement economique et a accroitre les ressources de la Development Bank en
matiere de prets, qui s' epuisent. •

18. De ·plus, Ie Bureau s' est activement employe a negocier avec des producteurs
de denrees alimentaires, de fils d'acier, de gaz industriel, de textiles, de
peinture et de produits derives du petrole~ entre autres, l'imp1antation en 1972
de certaines de ces branches dans Ie Ter~itoire.

Situation economigu~

17 • Au cours de l' annee aI' etude, Ie Bureau etait sur Ie point de mener a bien
des negociations entreprises avec un~ firme de Hawaii pour assurer la construction
et 1a gestion d'un centre commercial dans Ie Territoire. Ce centre serait une
entreprise samoane mais sa gestion serait assuree par la firme hawaiienne jusqu'a
ce que les Samoans aient re~u la for~ation necessairepour Ie gerer eux-memes.
II occuperait initialement une superficie de 18 825 kilometres carres environ.
Ce projet offrirait aux Samoans des possibi1ites d'entreprendre Ie commerce de
detail, puisqu'i1 exigerait moin~ de capitaux et que Ie" terrain 1aur serait fourni.
La Puissance administrante estime que l'inefficacite de ce secteur de l'economie
colite actuellement ·de 4 a 5 millions de dollars des Etats-Unis par an aux consom
mateurs des Samoa ~ericaines.

- -- - - -
de carriere locaux, 170 des agents contractue.lS rec'rutes aux Etats-Unis, 15· des
fonctionnaires federaux et 71 des agents americains recrutes localement. II y avait
aussi 267 etudiants employes a temps partiel grace,a.des subventions federales.

Genera1ites

16. En 1970, Ie Gouvernement des Samoa americaines a lance Ie premier programme
de planification a long terme et de deve~oppement economique organise lorsqu'il a
mis en place l'Off~ce of Economic Development and Planning (OEDP) (Bureau de 1a
p1anification et du developpement economique). 1971 a marque Ie premier anniversaire
du Bureau. Les activites Menees par Ie Bureau ontpermis d'etab1ir qu'il existait
aux Samoa americaines de nombreuses possibilites de developpement eC0nomique dont
on peut tirerprofit sans trop sacrifier a la culture," aux traditions, a l'environ~
nement ou au developpement politique. L'essentie1 est de faire participer les, ",. ~... .Samoans au deve10ppement econo~que a tous les n1veaux.
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Finances publiques et commerce exterieur

20. Le budget du Gouvernement des Samoa americaines est finance par les recettes
locales qui sont completees par des credits et des subventions votes par Ie Congres
des .Eta.ts-Unis ainsi que par des subventions accordees par d' autres organismes
federaux. Le Cabinet du Gouverneur et la Haute C01IT sont finances directement par
des creaits federaux. L'ensemble du budget pour l'exercice 1972 se chiffre a
22 millions de dollars des Etats-Unis contre 13,1 millions en 1969.

21. Les recettes. locales proviennent essehtiellement des impots sur les revenus
(80 p. 100) qui ont ete leves pour la premiere fois en 1963 et des impots indirects
(20 p. 100). En 1967, pour attirer dava~tage les touristes dans les Samoa
americaines une legiSlation speciale a supprime tous les droits a l'importation, a
l'exception des droits de regie.

22. Au cours de l'annee consideree, un incendie a detruit l'ancien edifice de la
legiSlature; aussi a-t-il fallu inscrire au budget de 1972 490 000 dollars des
Etats-Unis pour en construire un autre.

23. Ea 1971, la valeur des exportations du Territoire, presque uniquement des
produits des deux conserveries locales de poisson, a ete de 41,4 millions de dollars
des Etats-Unis, tandis que les importations en provenance de 28 pays differents,
se sont chiffrees a 19,6 millions de dollars des Etats-Unis. En 1970, les chiffres
correspondants etaient 36,7 et 15,7 millions de dollars de~ Etats-Unis
respectivement.

Terre

24. Les Samoans sont proprietaires de la terre et assurent pratiquement toute la
production. Les forets couvrent environ~70 p. 100 de Ia superficie du Territoire
et les 30 pe 100 restants, soit que1que 4 800 hectares .propres a l'agriculture,
sont cultives. II est interdit d'aliGner les terres autochtones mais elles
peuvent etre cedees a bail avec l'approbation du Gouverneur pour une periode de
30 'ans au maximum.

,
25. Un tres faible pourcentage des terres appartient en toute propriete a des
particuliers mais plus de 96 p. 100 constituent des communaux. Le Gouvernement des
Samoa americaines occupe 560 hectares. En raison de la difficulte qu'11 y a a
obtenir des terrains prives, il a mis une partie de 'sesterres, situees pres de
l'aeroport international, a la disposition de l'industrie legere et du commerce.

" .

Agriculture et ~levage

26. Dans l'immediat, Ie Departement de l'agriculture s'efforce de parvenir a ce
que les Samoa americaines se suffisent a elles-memes poUr les denrees alimentaires
de premiere necessite. Une explo:tation agricole modele procede a des experiences
et fournit des plants aux exploitants agricoles locaux. En outre, on y eleve des
.porcs et des volailles po~r assurer aux consommateurs de la viande fraiche et
des oeufs ainsi que des reproducteurs pour ameliorer Ie cheptel. En 1971,
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28. La Extension Services Division (Division des services de vulgarisation) du
Departement de l'agriculture a effectue en, tout 10 241 visites dans des exploi
tatl.ons agricoles, organise 92 reuniol~~ et procede a 70 demonstrations au cours
de l'annee.

l'exploitation agricole modele a vendu 134 833 fanes de taros, 1 380 plants
de cocotier, 676 drage0Ps de bananier, 480 taros ta1amu et 102 choux
de Chine. On a egale~ent acheve de nouveaux poulaillers d'engxaissement et de
ponte.

27 . Le march'e municipal de Fagatogo est 1e seul centre oil les agriculteurs peuvent
vendre directement leurs produits aux consommateurs. Au cours de liannee examinee,
ils ont vendu 715 450 taros, 931 800 bananes, 297 890 fruits a pain, 10 550 taros
ta'amu, 1 730 ignames, 703 590 legumes divers, 121 270 fruits divers, 920 epis de
mais, 16 790 noixde coco vertes, 236 470 noix de coco mlires et 5 ~10 paniers de
luau (feuilles de taro).
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<Orr i;I id ••1 .Ii 1- 2 LIL UI ii5li

,-
I
1

i

1
i

·--rtiriiii.,

II
i I
II
II
II
f I
! I
Ii

II
II
Ii
I'
I!
1 I
l', I
1',-"

"1I!
11
I {
, I
j,

it
I;
: i
Ii
II
i i
Ii
11
i i
11, ,
; -1

i i.

Pecheries

29. L'Office of Marine Resources (Office des ressources marines), mis en place au
cours de l'annee precedente, est un organisme autonome qui s'e~ploie a mettre les
Samoans a meme de tirer davantage profit de la mer qui les entoure. Son budget a
ete modifie pour qu'il puisse soutenir des programmes de base en matiere de
recherch~, de developpement et de conservation. Au cours du dernier trimestre de
l'annee consideree, on a construit un bateau-ecole de 8 metrea environ (28 pieds)
et un navire de recherche de 15 metres environ (SO pieds).

30. Les prograrr~es de recherche comprennent des etudes sur la bonite a ventre raye,
les poissons-appats, Ie plancton et les alevins ainsi qu~une analyse statistique
des pecheries. En. janvier 1971, l'Office 'of Mari~e Resources a pris en charge Ie
programme de recherche sur les conserveries mene precede~ent par Ie National
Marine Fisheries Service (Service national des pecheries marines). Le projet a
ensuite ete elargi de maniere a etudier la peche de subsistance et celIe qui fait
l'objet d'un commerce local aux Samoa. Les programmes de developpement concer.nent
la peche locale, Ie thon du Pacifique, Ie deve10ppement de la peche au tambour
ainsi'que les .projets de la Commission duPacifique sud et de 1'Office de
deve10ppement des pecheries des lIes du P~cifique 'sud qui comprennent l'elevage des
tortues, la culture des huitres et la peche du homard.

31. En mars 1972, on a procede dans Ie Territoire a un essai concernant Ia peche
de la bonite a ventre raye. Pendant la morte-saison a Hawaii, on s'est servi d'un
bateau hawaiien muni de lignes, l'Anela, mesurant une trentaine de metres de long
(100 pieds) et ayant 11l1e capacite de 90 tonnes, pour etudier aussi bien les,possi
bilites de pecher la.bonite aux Samoa que pour voir si la flotte'de peche de
Hawaii pourrait pecher avec profit dans les Samoa, en periode normalement d.e
morte-saison.

32. On a egalement indique a la fin de 1971'qu'un programme intensif d'un an
coutant 76 000 dollars ~~s Etats-unis a ete organise par l'Office of Economic
Opportunity des Etats-unis pour ameliorer l'industrie de la peche hauturiere du
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Territoire. Un constructeuT de navires, un hydraulicien, un entrepreneur en
pecheries et un coordinateur devaient se rendre dans Ie Territoire en septembre 1971
pour surveiller la construction de cinq doris de peche de 7 metres environ de long
(22 pieds) et d'une capacite de plus d'une tonne chacun. Dans Ie cadre de ce. ~

programme on formera egalement des constructeurs de bateaux, des pecheurs et des
specialistes en matiere de commercialisation.

Industrie

33. Pacific Time Corporation, filiale de.Bulova Watch Corporation (Etats-Unis)
construit dans Ie Territoire lli~e usine qui emploiera une cinquentaine de personnes.
Quatre Samoans ont ete envoY0S a l'ecole de Bulova a New York pour y recevoir une
formation intensiv~. Entre-temps, d' autres futurs employes regoivent une formation
sur place. Un S;'3.moan gerera l' ensemble de l' entrepl"i~e dai1s Ie Territoire.

34. Un accord a ete conclu avec Beatrice Foods en vue de produire du lait, des
glaces et autres produits laitiers destined a la consommation locale. L'usine est
actuellement en service. On prevoit que les 40 p. 100 au maximum de cette usine
appartiendront a des Samoans. Outre que cette usine permet a des Samoans americains
de devenir proprietaires e~ d'exercer un emploi, elle a permis d'abaisser consi
derablement Ie prix du lait. Au cours de l'annee consideree, on a commen~e a
agrandir les conserveries. Celles-ci beneficient de l'exemption de l'impot accordee
aux rf'cettes des soci1§tes dues aI' accroisselilent de la production par rapport a la
production annuelle moyenne des cinq dcrnieres annees.

Tourisme

35. Pres de 30 000 touristes se sont rendus dans les Samoa americaine~ au cours de
l'exercice 1971, soit 100 po 100 de plus que l'annee precedente. Plus de 20 000 ont
ete de passage dans Ie Terrl ~ire pendant cette meme p~riode~

36. Les plans destines a agrandir Ie Pago Pago Intercontinental Hotel, qui compte
actuellement 100 chambres, sont acheves. Un nouvel ho·tel de 18 unites a ete ouvert
au cours de la periode a l'etude.

37. American Airlines a etabli une liaison aerienne syec les Samoa americaines en
aout 1970 avec un vol hebdomadaire entre New York et Auckland. Un deuxieme vol a

"ete ajoute Ie 25 avril 1971 pour desservir Ie pombre croissant des voyageurs a
destination du Pacifique sud. Pan American Airways a maintenu les quatre courriers
sud et quatre courriers nord dont elle assure regulierement Ie service chaque.
sema~ne.

Travaux pUblics

38. Au cours de Ie. peri('\de aI' examen, la Division des travaux pUblics a entrepris
des travaux au titre de 16 grands projets et 277 petits travaux pour un cout total
de 2,5 millions de dollars des Etats-Unis. Sur ce monte.nt~ 2 millions ont servi
a poursuivre des projets des a~nees precedentes, 227 109 dollars ont ete affectes
a de nouveaux projets commences au cours de l'exercice financier et 261 250 dollars
a des trdvaux d'appui pour d'autres ministeres et des organismes federaux.
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39. La Division des travaux pUblics a continue a developper Ie reseau d'alimen
tation en eau dans l'ile de Tutuila. La Division a egalement depense
75.511 dollars des Etats-Unis pour la constructiot de routes et d'autoroutes.

Situation sociale

Main-d'oeuvre

40. II Y a deux conserveries de poisson dans Ie Territoire, les societes Van Camp et
star Kist San~a, Inc. Au cours de Ifannee a l'examen, Ie societe Van Camp employait
600 Samoans pour la remuneration desquels elle depensait eo 000 dollars des
Etats-Unis par mois environ, tandis que la societe Star Kist employait 500 Samoans
pour la remuneration desquels elle depensait 85 795 dollars des Etats-Unis par
mois en moyenne. Ces deux societes, avec l'American Company, autre entreprise
de peche, emploient un total de 3 240 pecheurs orientaux. Ces derniers ne
contribuent pas notablement a l'economie du Territoire car ils passent la plus
grande partie de leur temps en mer.

41. Les statuts federaux des Etats-Unis et les statuts du Territoire regissent
les salaires dans Ie Territoire sauf en ce qui concerne les employes de maison ~t

les ouvriers agricoles. Une commission federale des salaires minimaux se reunit
tous les deux ans et fixe les salaires minimaux. Le 5 juin 1971~ les salaires
horaires minimaux allaient de 0,60 dollar des Etats-Unis pour la construction
navale et les transports a 1,30 dollar des Etats-Unis dans la distribution du
petrole.

42. Le Ministere du travail revise les salaires et les traitements en vue de
fixer un seul bareme de salaires et traitements pour tous les fonctionnaires et
de creer un organisme d'emploi qui assurerait des services a la fois a la main
d'oeuvre locale et aux industries et commerces locaux.

43. Selon Ie rapport de la Puissance administrante, Ie principe fondamental de
la politique d' emploi du gouvernement est d' of'frir d' abord aux habitants des
Samoa americaines toute situation vacante dans Ie Territoire. On ne recrute a
l'exterieur que si aucun habitant local qualifie ne se presente pour Ie poste a
}/ourvoir. Lorsqu 'on offre UL'1 contrat de breve duree a des employes de l' exterieur ,
c'est a condition qu'ils se chargent de former des successeurs dlorigine samoane.

44. On signale que des entretiens entre Ie Gouvernement federal des Etats-Unis et
Ie Gouvernement du~erritoire sur les problemes d'inmdgration ont revelo que
1 800 etrangers environ etaient entres illegalement dans les Samoa americaines;
la plupart venaient du Samoa-Occidental. L'Attorney General du Territoire a
declare Que Ie Gouvernement des I...,ats-Unil3 avai t charge Ie Gouvernement du Territoire
de reduire Ie nombre d'etrangers, ceux-ci occupant souvent des situations qui
pourraient, sinon, etre remplies par d~s~ autoc.htones. Toutefois il a signale qu 'on
ne reduirait pas ce nombre par des expulsions massives.
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sante publique

45. La necessite d'ameliorer les services de sante est un fait reconnu. La
mortalite infantile reste trap elevee. Selon Ie. rapport de la Puissance admi
nistrante, Ie nombre de deces dus a des blessures est trop eleve et les deces dus
a des crises cardiaques ou des attaques survienneut beaucoup tr9P t8t. L'age
moyen'de deces en 1970 etait de 38,4 ans. Au cours de l'annee a l'examen, un plan
d'ensemble plus detaille de la sante publique a ete elabore, approuve par Ie
Conseil de la planification de la sante et soumis a l'Office regional du Ministere
de la sante, de l'edu~ation et de la protection so~iale des Etats-Unis qui a
renouvele, sous une forme revisee, un accord concernant 1,"2 subvention dans le
dcmaine de la sante publique.

46. Au cours de l' exercice financj.er 1971, la Division de la sante publique du
Bepartement des services IDedicaux a ete reorganisee et on lui a adjoint comme
medecin de la sante publique un speciaiiste de medecine tropicale possedant deja de
Itex~erience. On a nom~e un educateur sanitaire, ainsi qu'une nouvelle infirmiere
en chef de In sante pUhlique et un sp6cialiste de l'hygiene maternelle et infantile.
Selon le rapport de la Puissance administrante, la politique qui consistait a ne
pas envoyer de Samoans recevoir une formation medicale a Fidji a con~ence a oonner
lES resultats auxquels on pouvait s'attendre : il n'y a pas assez de Samoans ayant
une formation medicale pour faire face au rytr~e de croissance normale et il faut
poursuivre la tache difficile qui consiste a recruter du personnel contractuel.·
En 1971, deux jeunes Samoans ont ete envoyes a l'Ecole de medecine de Fidji de
l'Universite du Sud du Pacifique; deux auxiliaires medicaux ont ete envoyes a
la Nouvelle-Zelande pour y etudier; une infirmiere qualifiee samoane a ete envoyee
a Hawaii pou~ y recevoir une formation supplementaire en matiere de soins a donner
aux malades mentaux; et une a~tre a ete envoyee a Hawaii pour recevair une
formation supplementaire de technicienne du service social. Dix Samoans employes
par Ie Departement des services medicaux ont ete envoyes aux Etats-Unis continentaux
pour des cours et des conferences de breve duree. Une infirmiere sarooane a ete
nom.rr.ee planificatric€ sanitaire adjointe pour l'enselnble du Territoire et un-Samoan
dip18me de l'Universite de Yale a ete no~e a un paste important ou il s'occupe
de l'administratian du Departement. On a engage quatre medecins contractuels,
donp deux etaient des medecins samoans revenant exercer dans 1e Territoire. Ceci
a porte Ie nombre des membres du personnel medical a 21 : sept medecins qualifies
et 14 auxiliaires medicaux samoans.

47. Le Departement a requ 129 100 dollars des Etats-Unis qui ant ete mis ,'a sa
d ··,3positibn, sur la base 'de la contrepartie, pour la construction de dispensaires.
En outre, il doit recevoir une subvention de 20 000 dollars des Etats-Unis de
l'Office of Economic Opportunity Family Planning Education, qui a ete ap~rouv6e.
Une subvention du meme ordre du Developmental Disabilities Program permettra au
Departement de commencer a travailler a une enquete sur la prevalence de la
deficience mental~, de la paralysie carebrale et de l'epilepsie dans les
Samoa americaines.

48. L'accent mis sur Ie traitement precoce, qui est encourage par la gratuite
des services, a permis a l'h8pital de maintenir Ie nombre de patients hospitalises
a 5 000 environ, alors que Ie nombre de malades des consultations externes
s'elevait a pres de 100 000.



49. Au cours de l'annee. a. 1 1 examen, le principal hopital de Pago Pago comptait
200 lits, y compris les services de tuberculose et de lepre. Il existe des
dispensaires a. Leone et Ancouli (Tutuila) et a Tau ~t Ofu (grou~e des Mauna).

Situation de l'enseignement
.--.--~----~-_....._-

50. L'enseignement est fonde sur le systeme des Etats-IJnis : huit annees d'ecole
e lementaire et quatre' anm3es d' ecole secondaire, a cette difference importante
pres que la television constitue le principal moyen d'instruction. Il y a un
centre de diffusion d'emissions televisees de deux etages situe a Pago Pag0 qui
envoie un signal a un transmetteur de 226 pieds construit sur le mont Alava a la
pointe du port de Pago Pago. De la, des signaux,d'emission s'etendent aux tles
Tutuila et Manua.

51. En 1970, l'enseignement etait dispense aux enfants de trois a cinq ans dans
85 centres accueillant 2 200 enfants, contre 40 centres erl i969. En 1971,
2 700 enfants recevaient, dans 138 centres, un enseignement dispense par des hotmnes
et des femmes du village ayant requ une formation a cette fin. En outre,
546 programmes televises au total ont ete ernis a 1,1 intention des enfants au cours
de cette meme annee.

52. Au cours de la periode a l'examen, on a developpe l'enseignement elementaire
qui comprend maintenant six classes et on projette d'~largir le programme pour
qu'il porte d'ici 1973 sur les huit annees requises. Le nombre d'eleves inscrits
au niveau elementaire dans leb 30 ecoles publiques etait de 6 198 en 1970, contre
5 815 en 1969. Toutefois, le nombre de classes est devenu insuffisant du fait
qu'on n'a pas construi.t d'ecoles au cours des trois dernieres annees. En outre,
1 375 eleves au total frequentaient les ecoles primaires privees ~

53. Au cours de la meme annae, 1 926 eleves ont frequente quatre ecoles
secondaires publiques et 415 eleves des ecoles secondaires privees.

54. En vue de faire face aux besoins du Territoire, le "Community College II des
Samoa americaines a offert un progra~ne plus complet comprenant une formation
professionnelle et technique et l'edu~ation des adultes. Le nombre d'eleves
inscrits a temps complet dans ce, College a l'autornne de 1970 etait de 550; et dans
le semestre de printemps de 1971, il etait de 820. Sur ce nombre, on signalait
200 eleves environ dans la division de forma,tion pedagogique.

55. rans les ecoles publiques, le professeur de la television donne les leqons
de base et le professeur de la classe dirige les travaux de la clas-se avant et
apres les leqons televisees. Les ecoles privees ne font pas appel a la television
pour assurer l'essentiel de leur enseignement; toutefois, elles ont des postes
recepteu)'s et s' en servent parfois pour certaines leqons. On a eleve des critiques
au sujet cie l'emploi trop intensif de l~ television dans les ecoles publiques
et au cours de l'annee 1970 des changements ont ete apportes et lIon a fait venir
des enseignants supplementaires du continent (Etats-Unis) pour developper 1 1 ensei
gnement de 1 'angla:ls, particulierement dans les classes superieures.
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56. Le Congres des Etats-Unis prend a sa charge dans l'ensemble le cout de
l'enseignement. Le budget d'exploitation pour 1969 etait superieur a
4,7 millions de dollars des Etats-Unis. Outre les frais reels d'administration
et d'enseignement, c€ chiffre comprenait les depenses relatives aux activites en
faveur de la jeunesse, un programme de repas scolaires, la television, les bourses,
des 'services de bibliotheque~ l'education des adultes et l'Office de l'information
des Samoa.
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Evolution politigue et constitutionnelle

51· Des renseign.ements generaux sur Guam fie;urent dans Ie rapport q'ije Ie Comite
special a presente a l'Asserublee generale a ses vingt-cinquieme et vingt-sixieme
sessions fl. Des renseignements supplementaires figurent ci-dessous.

2• GUA.J.#./

Generalites

58. Au 22 juillet 1970, Ie. population de Guam se composait de 86 929 personnes,
dont 52 400 Gu",,,·,.l.ens; 19 037 membres du personnel militaire et leur famille;
6 248 Americains de la partie continentale des Etats-Unis; 5 740 Philippins et
3 504 personnes d'autres nationalites. On a annonce en decembre 1971 que la
population'se composait officiellement de 84 996 habita~ts, un peu moins q~e Ie
chiffre estimatif annonce au debut de li annee •

59. Le Territoire est reei par la loi organique de 1950 (Organic Act of Guam, 1950),
dans sa version modifiee, et est place sous Ie contrale general du Departement de
l'interieur des Etats-Unis. Le Territoire est administre par un gouverneur et

r
un eouverneur adjoint et a une legislature se compesan:t dtune seule chambre et
ou siegent 21 representants. Tous les fonctionnaires sont elus au suffrage
universel des personne~ agees de 18 ans au moins. Bien que les Guamiens Eoient
citoyens des Etats-Unis, ils n'ont pas Ie droit de participer aux elections'
nationales.

Constitution

el Cette section est fondee sur des rapports anterieurs et sur des rensei
gnements communiques au Secretaire general Ie 26 mai 1972 'Dar Ie Gouvernement des
Etats-Unis d'Amerique conformement a l'alinea e de l'Article 73 de la Charte,
pour l'annee qui s'est terminee le 30 jllin 1971.

XI Voir Docum~nts officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinguieme. session~
Supplement No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XIV, annexe II> Ibid., vingt-sixieme session,
Supplement N~ (A/8423/Rev.l), chap. XVII.

60. On a signale qu' a la fin de mal'S 1972 Ie .Congres des Etats-Unis avait adopte
une lei permettant a Guam d' avoir un representant qui ne behlericier.ait pas du
droit de vote au Cqn.:;res des Etats-Unis. Les candidats a ce nouveau: poste pourront
se faire inscrire sur les bulletins de vote qui seront utilises dans Ie Territoire
pour les elections generales de novembre. La personnalite elue occupera son siege
a la chambre des representants a partir de janvier 1973. M. Anthonio B. Won Pat,
repl"esentant de Guam a WashinetoIi, D. C., aurait annonce sa candidature a ce nouveau
poste.
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61. On a signale en outre que la onzieme legislature de Guam avait adopte au
debut de 1972 une resolution (485) demandant au Congres des Etats-Unis d'amender
la loi organique de fagon a permettre a la le~islature de consentir a l'application
des lois federales, telles qu'elles s'appliquent au Territoire. Selon la
resolution 485, Guam, jouissant doreUf1van'I':t d' une plus grande autonomie interne,
devrait avoir Ie droit de determiner les lois qui lui seraient les plus favorableS J

eu eGard a sa situation economique et politique particuliere. Cette resolution
met en evidence certaines lois prejudiciables ,a l'autodetermination de Guam,
en particulier l'Immigration and Naturalization Laws (lois sur l'iwmi3ration et
la naturalisation), Ie Jones Act, le General Maritime Law' (loi maritime ge:nerale)
et les amendements recew Jnt apportes--a l'Income Tax Law (loi relative a l~impot
sur les revenus).

Fonction pUbligue

62. Au cours de l'annee qui a pris fin Ie 30 juin 1971~ 5 404 fonctionnaires Qnt
beneficie d'une auementation et drun ajustement de leurs traitements. Trois cent
neuf fnnctionnaires ont ete promus et 34 ont pris leur retraite. En outre~

411 fonctionnaires de carriere ont demissionne ou ont resilie leur contrat avec
Ie Gouvernement.

63. Au 'cours de la meme peri0de~ la Personnel Services Division a examine
54 demandes de creation de nouveaux postes dans divers departements de l'executif,
dont 11 ont ete approuvees) les autres sont en suspens en attendant Ie consentement
du Jouverneur ou l'approbation de la Commission~de la fonction pUblique. Au cours
de la meme annee, la Division a ecalement effectue ~ao etudes relatives au classement
et a l'evaltiation~ mis au point et revise 289 descriptions de postes, etabli
291 etudes sur les salaires et traitements et fait passer 737 exatlens a des candidats
qui recherchaient un emploi.

64. Selon Ie rapport de la Puissance administrante, la Commission de la fonction
pUblique a remis en viBueur les dispositions du rapport Kamalu, qui avait etabli
des leGles applicables au personnel concernfut la remunerat~on des heures supple
mentaires et des jours feries, et approuve Ie recrut~mentde professionnels de
categorie superieure - avocats"ingenieurs, medecins et dentistes - a un echelon
superieur a l'echelon minimum du bareme des traitements. Elle a egalement revise
Ie bareme des traitements applicable au personnel professionnel recrute pour
12 mois et charB~ de fonctions de contrale et de supervision au De9artment of
Education et approuve l'adoption du reglement du personnel applicable aux
professionnels qui travaillent a l'Universite de Guam et a la Guam Power Authority
(GPA) .

65. En octobre 1971, Ie gouverneur 9 M. C~nacho, aurait approuve un projet de loi
(No 532) qui prevoyait notamment une aUBmentation de traitement de 313 dollars
des Etats-unis ~/ pour tous les fonctionnaires de la fonction pUblique guamienne.
Le Service du budget a indique qu'une somme de 1'913 269 dollars des Etats-Unis
serait nececsaire pour faire face a cette augmentation.

E/ L~ monnaie locale est Ie dollar des Etats-Unis.
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hi Pacific Daily News, 22 mars 1972.

..."

Nous avons deja dit, et nous Ie repetons dans les termes les, plus forts
possibles, que Guam devrait etI·e represente aces entretiens. Cette idee a
ete rejetee par les autorites americaines, selon lesquelles Guam fait partie
des Etats-Unis et est done represente par Son ~xcellence l'ambassadeur Williams.
Cela est'vrai, mais seulement dans une tr~s faible mesure. Son Excellence
l'anfuassadeur Williams ne sait pas grand-chose de Guam et de son peuple. II
ne sait pas Brand-chose de 'nos relations avec les autres iles, ri de nos
aspirations politiques.

Statut futur

68. A la troisieme Conference anuuelle des le~islateurs du Pacifique~ qui a eu
lieu en mai 1971, un senateur des Etats-Unis, M. Quentin Burdick, aurait dit qu'il
avait peu d'espoir que Guam acquiere Ie statut d'Etat. Cette eventualite dependrait
du developpement economique futur du Terrj,.toire. Toutefois, d.'autres membres du
Congres, a savoir ~\1. Quillen et ~,1. Delaney de la Chambre des representants des
Etats-Unis, ont considere que Ie droit accorde a Guam d'envoyer au Consres un
representant, meme sans droit de'vote 7 constituait un premier pas vers l'obtention
du statut d'Etat.

66. On a egalement signale que' des fonctionnaires de vlashington examinaient la
demande formulee par M.' Won Pat tenQant a' faire beneficier les fonctionnaires
federaux employes a Guam d'une indemnite de vie chere. M. Won Pat a fait observer
que Ie traiten:ent des fonctionnaires de Guam etait limanifestement injuste ii, etant
donne que les personnes recrutees dans la partie continentale des Etats-Unis pour
des emplois federaux a Guam recevaient 25 p. 100 de plus que leurs homologues
suamiens~ alors que les travailleurs federaux d'autres recions.- Hawaii, Porto Rico,
Alaska et les iles Vierses des Etats-Unis - avaient droit a des inderonites de vie
cher~. II a ajoute que tous les travailleurs fed~raux employes a Guam devraient
avoir Ie meme rec;ime et toucher un traitement suffisant pour compenser Ie coiit
eleve de la vie.

69. Avant la quatrieme serie d'entretiens entre les representants des Etats-Unis
et du Territoire sous tutelle des lIes du Pacifique, qui a eu lieu a Palau entre
Ie 3 et Ie 14 avril 1972, l'editorial suivant est paru dans Ie journal principa.l
de Guam hi ~

67. Dans sa deuxieme declaration sur la, situation du Territoire, Ie Gouverneur
de Guam, prenant la parole en sa qualite de Chef de l'Executif, a dit a la onzieme
lesislature de Guam que Ie Territcire poursuivrait ses efforts pour obtenir plus
d'autonomie interne et meme pour acquerir un jour ou l'autre Ie statut d'Etat,
soit seul, soit avec Ie Territoire sous tutelle des lIes du Pacifique. II a ajoute
que d'un point de vue economique, Ie Territoire etait en voie de se suffire a
lui-meme, erace au developpement d',me economie assise sur des bases tres larges.!

"
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Situation economigue

Nous 1an<$ons egale:ment un appel a nos amis de Hicronesie, a qui notre
point de vue ne peut echapper. Le peuple guamien refuse d'accepter I'idee
que des negociations secretes se poursuivent a propos de son avenir, sans
qu'il puisse s 'y faire entendre, ni meme savoir ce qui s 'y passe. Nos amis
de l'tle devraient certes comprendre notre point de vue et demand~r la
participation diun representant de Guam •.• "

Si par exen~le la question de la r.eunification des iles Mariannes se pose,
comme elle s'est posee dans Ie passe~ Son ~xcellence l'ambassadeur Williams
pourrait-il parl~r au nom de Guwu?

. I

i .\
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Les entretiens en cours pourraient etre centres sur Ie desir exprime par
les Hariannes de prendre leur independance, et peut-etre de conclure avec les
Etats-Unis une sorte d'accord de Commonwealth. Le Departement d'Etat ne
pe~t-il admettre que Guam pourrait faire partie d'~ Commonwealth de ce genre,
en attendant eventuellement de modifier cet accord d'ici une vingtaine d'annees
pour passer au statut d'Etat?

'Nous rejetons fermement l'idee selon laquelle Guem est seul dans ce vaste
ocean Pacifique. Nous sommes une tIe, fort semblable aux autres iles qUi
nous entourent. Ce qui affecte les autres iles, sur Ie plan politique et
economique, nous affecte egalement ... 'l'avenir politique de nos voisins de
tllic'ronesie nous interesse au premier chef et nous. pensons avoir parfaitement
Ie droit de demander &vec insistance a etr~ representes aux entretiens sur
Ie statut ... Guam faisant partie d'une chaine d'iles, cela noUs contrarie
d'etre traites COllUde un cousin eloisne au moment des discussions sur l'avenir
de ces iles ... Ce que.les dirigeants de la Hicronesie et des Etats-Unis
decideront a Palau se repercutera sur la vie des habitants de Guam, comme
sur cellp. de 1a population des autres iles .

II semble que Ie Departement d'Etat, ..• pou~rait se rendre compte que
Guam egalement s'interesse a son avenir. II semble en ce moment men~ que la
majorite de la population guamienne desire que Guam devienne un Etat ..•
lorsque nous pourrons nous Ie permettre. Est-il impossible au Departement
d'Etat d'admettre que si Guam soUhaite devenir en fin de compte un Etat de
l'Union, ~uelques-unes des autres iles Mariannes voudront peut-etre suivre
Ie mouvement?

Generalites

70. Guam dispose de ressources naturelles limitees; cependant, selon la Puissance
administrante, son economie continue a sa de"eloppe~ et par consequent les recettes
du gouvernement augmentent regulierement. Le secteur militaire reste Ie secteur
d' activite Ie plus important du Te:rritoire , car par les depenses militai:res, y
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de 1 f Assemblee enerale, vingt-aixieme session,
chap. XVII, par. 66.

y compris 1es depenses de construction introduisent chaque annee dans,le circuit
economique une somme dont Ie total est estime a 120 millians de dollars. Les
militaires et les persannes a leur charge representent un cinquieme a un quart
de 1a population de lytle. La Marine des Etats-Unis, qui administrait Guam
jusqu'en 1950, assure encore un certain nombre de services publics tels que la
production d'electriCite. L'industrie touristique est en expansion et on assiste
a quelques efforts pour orienter l'agriculture vers 1a consommation interieure.
Ltindustrie legare produit des articles destines au marche interieur. On a
commence a fabriquer des pieces de montres pour exportation vers les Etats-Unis.

73. Pendant 1a periode co~sideree, la GEDA, qui a ete creee en 1965, aurait
fait l'objet de certaines critiques de la part des legislateurs et des hammes
d'affaires. En novembre 1971, au cours dtune serie afaudiences publiques, un
Certain nombre de plaintes ont ete portees contre la GEDA et 11 a ete dit en
particulier que ce11e-ci faisait une ConCurrence de10yale aux particuliers
proprietaires de terrains et aux agents immobiliers ainsi qufaux entreprises
eXistantes, operait une discrimination a ltencontre des contribuables, recevait
des· subventions et une' assistance du gouvernement et qu'en fait, sa creation
etait anticonstitutionnelle. II semble que Ces critiques aient ete provoq~ees

par la crainte que les entreprises attirees de l'exterieur dans le Territoire par
la GEDA finissent par se liguer au detriment. des entreprises locales.

71. Pendant Itannee consideree, l'administration a intensifie ses efforts pour
attirer a Guam de nouveaux capitaux exterieurs. Un groupe compose d'experts
de l'administration et d'hommes 'd'affaires eminents, dirige par Ie gouverneur~

M. Camacho, s' est rendu a Honolulu (Hawai) en aoa.t 19JO !I pour y tenir pendant
une journee une conderence de promotion des investissements a laquelle ont assiste
plus de 200 detenteurs de capitaux, promoteurs et industriels des Etats-Unis.
Au cours de cette conference, des renseignements ont ete fournis sur la
possibilite d'effectuer de nouveaux investissements a Guam, dont Ie taux de
croissance economique pour ltexercice 1971 a ete estime a 25 p. 100.

72. La brasserie San Miguel, Ie Dai-Iehi Hotel, Ie Guam Hilton Hot~l, Ie ~li~~

Hotel et ltOkura Hotel, entre autres, ont recemment requ des certificats de
qualification de 1a Guam Economic Development Authority (GEDA). De nouvelles
entl'eprises ont ete signalees en 1972, notamment la Chase Manhattan Bank
(cinquieme banque du Territoire) la Southeast Cement Corporation et 1a Bally Guam
Corporation. Cette derniere a ete enregistree Comme societe ayant son siege
a Guam, fondee dans Ie but tfd'exploiter des appareils de ,divertissements
fonctionnant au moyen de pieces de monnaie rr •
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74. Les representants de la GEDA ont xepondu a. ces critiques, selon eux injustes,
en faisant remarquer que les. subventions et l'assistance du gouvernement n'etaient
pasune nouveaute dans le Territoire et qu'en fait, c'etait la. une pratique
generale dans Ie monde. En' 1972, aux cotes d'un particulier detenteur de capitAux,
la GED~ a ete poursuivie en justice par des actionnaires de la Marianas Cable
System (MCS), la Compagnie. de television par c~le du Territoire, qui voulaient
rentrer en possession de tautes les actions de la MCS et obtenir 15 millions de
dollars de dommages et inter@ts parce que la GEDA'avait vendu et transfere
21 000 actions de la MCS sur un total de 30 000 et C-OtliIIlJ.s ainsi "un acte de loyal" •
La GEDA est entree en possession de ces actions en mai 1971, lorsqu'elle a assume
une partie des dettes de la MCS, srelevant a. 250 000 dollars. M. Allen Sekt,
senateur ~e la legislature de Guam, a accuse l~ GEDA de participer a des entreprises
commerciales deficitaires.

75. De 108, Ie nombre des membres de la Chambre de Commerce de Guam est passe
a. 207 en 1971. La Chambre srest occupee activement de faire cannattre son opini~n

a. la legislature et a pris part ro~x travaux des comites crees par ce~ organe pour
des queations d'interet collectif. Selon les renseignements, Ie Conseil
d'adminis+ration de la Chambre ne se reclame d'aucun parti et n'a de liens
financiers ni avec l'administration ni avec la legislature.

76. En 1971, l'American Federal Government Employees Union (AFGE' et la Guam
Federation of Teachers (GFT) , d~siX'el1x de lutter contre la bausse des prix a la
consommation qui a resulte en partie de la greve des dockers de la cote ouest
des Etats-Unis, se sont associes pour former une cooperative ou les produits
alimentaires seraient vendus a. des prix "raisorinables". L'AFGE, qui 'compte
2 100 membres, disposait de 42 acre~ de terrain pour Ie prijet, dont Ie
fonctionnement devait commencer avant la fin de 1971.

77. Le Territoire ntetait pas concerne par Ie plan ne stabilisation economique
de 90 jours lance par Ie presiden~ Nixon en aout 1971. Les Samoa americaines,
Guam, Ie Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique'et les tIes Vierges
americaines sont considerescomme ne faisant pas partie de la zone dcuaniere des
Etats-Unis et ne sont done pas touches par Ie blocage des saiaires et des prix.

78. On a appris que Ie Gouvernement guamien avait ouvert un bureau de relations
publiques et de recrutement pour le gouvernem~nt a San Francisco. Ses trois
employes, choisis par l'administration, coordonnent les efforts de tous les
secteurs de la eommunaute de Guam. Le bureau fournit egalement des conseils aux
entreprises commerciales et a d'autres interets. LeGouverneur a declore que ce
bureau contribuait a reduire Ie nombre d'employes contrac~uels recrutes a.
l'exterieur de Guam et qui, une fois arrives a. Guam, decident que l'endroit ne
leur c~nvient pas et repart2nt.

79. Plusieurs des orateurs qui ont pris la parole a la traisieme ConferenCe
economique annuelle, qui a eu lieu en mai 1972, se seraient declares 'gravement
preoccupes par l'economie du Territoire. M. Donald Jones, ancien habitant de
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l'tle, a qualifie son economie d'explosive, disant que Ie boom allait la conduire
a l'explosion. Selon lUi, Guam a besoin d'un plan de developpement economique
a l'echelle de l'tle, fixant des objectifs tent a court terme qu'a long terme.
Plusieurs rais~ns expliquent le cout eleve de la vie dans Ie Territoire, notamment
"Ie monopole·et l'oligarchie" exerCes par les proprietaires d'entreprises
corrmerciales, Ie fait qu'habitues a acheter dans les magasins de l'armee,
certains acceptent de payer ailleurs des prix exageres pour des articles de luxe;
la jeunesse de la population qui a tendac.ce a depenser rt1.us sans se s~ucier des
prix; et l'eveil economique de la region du Pacifiqu€ en general. Le senateur
Paul Bordallo, originaire de Guam, a demande lui aussi l'etablissement dfun plan
directeur visant a "donner de Iftle une nouvelle image et a montrer que celle-ci
Of est pas simplement une base !IDilitaire7". Le gouverne~r, M. Camacho, .a parle
de "la situation economiql..e malsaine et-indesirable qui menace de compromettre
les quelques progres economiques qui ont etC; realises rt

• Le recteur de IfUniver
site de Guam a declare que pour eviter une catastrophe economique, il fallait
que Ie Gouvernement de Guam s'attache energiquement a red~esser la situati~n.

80. M. CamaCho a proclame la semaine du 14 au 20 mai 1972 Semaine de la petite
entreprise. 11 aurait demande a, taus, en cette occasion, de reconnattre que
"la petite entreprise contribue a ;notre7 objectif, qui est de permettre a
lfensemble de la population de mener une vie meilleure et plus productive".

Finances publigues et Commerce international

81. Pour l'exerciCe 1970/71, les recettes et les depenses du Fonds general se sont
elevees au total a 88,5 millions de dollars et 63,7 millions de dollars respecti
vement; les chiffres corresponda~ts pour l'exercice 1969/70 etaient de 60,3 millions
de dollars et 58,7 millions de dollars. Les importations ant atteint un montant
de 103,9 millions de dollars, Ce qui represente une augmentation de 43,9 millions
de dollars par rapport a ltexercice precedent. Elles sont provenues, a raison
de 6o,6 millions de dollars des ~tats-Unis, a raison de 14,4 millions du Japon,
et a raison de 3 milli:1ns du Territoire sous t·~telle des lIes du :;?qcifique.
Au cours de la m@me periode, le montant des exportations s'est eleve a 1,7 million
de dollars.

82. Pendant la periode consideree, la FiSCal Management ~iviAion de l'adminis
tration a transfere au Fonds general les revenus suivants provenant des sources
indiquees : impo:t sur Ie -(e';enu; 29,7 millions de dollars; contribution des
patentes; 14 millions de dollars; impot foncier, 1,4 million de dollars; taxe
a la consommation, 123 93r dollars; droits de douane et impots indirects p

122 867 dollars; taxe hBteliere, perque pour'la1premiere fois, 187 710 dollars
11 ressort de Ces chiffres que l' imp6t sur Ie revenu, qui constitue la prinL'" )sle
source de recettes du gouvernement, a augmente de 2,81 millions de dollars, que
la taxe 8. la conson:mation a augmente de 78 911 dollars et les drolts de douane
et impots indirects de 72 511 dollars. Le Territoire a requ des subventions
federales d'un montant total de 20,6 millions de dollars.
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83- Pour l'exercice 1970/71, Ie Service du revenu et des imp8ts a retir€ un total
de 3,4 millions de dollars du recouvrement des arrieres, a savoir 38 014 dollars
de plus que It annee precedente.

84. Afin de rationaliser Ie fonctionnement du gouvernement sur Ie plan financier,
Ie Gouverneur de Guam aurait annonce une serie de mesures, notammen~ le blocage
du recrutement de nouveaux fonctionnaires, l'augmentation des droits de douane
du port de commerce, l'augmentation des tarifs du Guam Memorial Hospital, une
hausse de tarif des services publics, une reduction des depenses d'exploitation
du port de comm~rce, des 'services publics et des services du logement du gouver~

nement ainsi que la P9ursuite atune' campagne de promotion du reseau telephonique,
ce qUi n'empecherait 'pas un deficit de 7,3 millions de dollars au Fonds general
d'ici la fin de juin 1972. Une partie de ce deficit est due a une recente 10i
portant reduction de l'impot sur Ie revenu qui entrafne, par rapport aux recettes
projetees, une baisse de 1,5 million de dollars pour l'exercice 1971 et de
3 millions de dollars pour l'exerCice 1972.

88. Pour l'exerCice 1973, Ie Gouverneur de Guam aurait presente a la legislature
un budget superieur a 99 millions de dollars, sait une augmentation de 26 millions
de dollars par TRpport au budget de l'exercice precedent. Les secteurs prioritaires
sont l'enseignement et la saate, la planification sociale et ec~nomiq~e, les
ressources foncieres et Ia main-d'oeuvre.

85. On a recemment annonce que la onzieme legislature de Guam avait adopte une
ouverture de credit, signee par Ie Gouverneur, d'un montant total de 62,5 millions
de dollars destinee aux divers'services du gouvernement pour l'exercice 1972.

86. En aout 1971, i1 a ete annoHce que Ie president Nixon avait approuve et signe
Ie budget de relevement de Guam pour 1972. Le Territoire, qui avait demande un
total 1e 9,6 millions de dollars, a donc eu satisfaction et les projets de
relevement qui etaient en cours a ce moment-la ainsi que les projets qui en etaient
au ,stade de la planificatiori ont avance selan les previsions. Les ouvertures de
credits destines aux installations scolaires soit 6,6 millions de dollars sont les
plus i~portantes du budget. Les autres projets de travaux publics inscrits au
budget comprennent la construction de b~timents supplementaires a l'aerogare,
637 000 dollars; la prolongation du Northern We.ter System, 676 900 dol~ars; l'usine
de traitement des eaux usees projetee a Agath~, 675 000 dollars; et Ie systeme
d'egouts de Barrigada, 9CQ oeo dollars.

87. Pendant la periode examinee, Ie President du Sub-Committee on Territories
and Ins~lar Affairs du Senat des Etats-Unis, a presente.un projet de loi autorisant
un relevement du plafond fixe pour Ie programme· de relevement de Guam, qui
passerait de 75 l.'\illions de d.ollars a 120 millions de dollars. Le projet a -ete
presente a la demande du Gouverne~r de Guam et du representant de Guam a
Washington (D.C.), M. Won Pat. La loi adoptee initialement en 1963 apres Ie
passage du. typhon "KarenH

, a deja ete modifiee une.fois et a porte les fonds
disponibles de ~5 millions de.dollars a 75 millions de dolla~s.

, i
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P@cheries

90. Pendant l'annee consideree, Ie Territoire a produit au total 1 819 924 livres
de fruits et legumes, dont 1 537 000 livres, estimees a 300 000 dollars, ont
ete ecoulees sur divers marches. La production d'oeufs a atteint
2 150 000 douzaines. Le cheptel comptait 107 150 poules pondeuses, 4 450 t@tes
de betail et 6 699 porcs. La production des pepinieres a continue a repondre
aUX besoins des agricult~urs et des' jardiniers. Tl a ate vendu au total -
1$ 360 plants de legumes et 3 000 plants d' arbres fruitiers.

92. Une forte impulsion a ete donnee a l'indust~ie de -la p@che au thon pendant
l'annee consideree grace a l'organisation de la Commission' du developpement des
lIes du PaCifique, composee des gouverneurs de Hawai, de Guam, des Samoa
americaines et du Territoire sous tutelle des lIes du PacifiquE:; la Commission
doit, dans un premier temps, entreprendre un projet tendant a. developper l'emploi
de la teChnique de la senne a poche pour la,p@che de la bonite a ventre'raye, qui
abonde dans Ie PaCifique central et occidental. Outre la contribution de
100 000 dollars versee par chacun dGS quatre membres, des entreprises amerlcaines
se sont engagees a. verser 212 000 dollars pour aider a. l'execution du programme
de developpement de la p@che de "la bonite-a ventre raye, dont Ie coat~st estime
a 4 millions de dollars. Le gouvernement federal, par l'entremise du Departement
du commerce des Etats-Unis, fou~nirait une subvention de 3 milli~ns de dollars
sur une peri~de de trois ans. Cette subventi~n doitpermettre d'affreter des
thoniers de la c8te occidentale des Etats-Unis pour les utiliser dans la region
du Pacifique. Selon Ie directeur de Ie Divisi~n des pe~heries et des eaux et
for@ts du Departement de l'agriculture de Guam, ces effprts tendent surtout
a creer a Guam'une industrie des Conserves alimentaires.

91. Selon Ie rapport de la Puissance administrante, l'elevage du betail dans Ie
Territoire de Guam a ete marque d'un fait important en 1971-: deux veaux s~nt

nes a. la suite d'une insemination artificielle. L'initiative de ce programme
avait ete prise par Ie Departement de l'agriculture en aout 1970 en vue d'ameliorer
Ie cheptel local. De plus, divers projets de recherche sur l'elevage de la
volaille et du betail ont ete entrepris. Des etalons ont ete fournis a.
161 eleveurs de porcins et a. 7f~ eleveurs de betail pour un total de 472 truies
et de 82 vaches. Un pas decisif aurait ete fait en 1971 en ce qui conCerne la
production d'oeufs, lorsqu'une ferme locale s'est engagee p€~ une serie de
contrats a. vendre 388 000 douzaines d'oeufs par an.

89. Pen~ant l'exercice 1971, Ie Departement de l'agriculture a regu un montant
total de 575 191 dollars du Fond.s general du Gou.vernement de Guam et une
subvention federale de 178 5a9 dollars des Etats-Unis.
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.
94. II est signale qu'·a It issue de longues negoCiations, Ie Gouverneur de Guam
et Ie commandant des forces navales aux t~es Mariannes, ont signe un accord
portant sur l'echange de t~rrains en vertu duquel Ie Gouvernement de Guam a requ
possession d'environ 3 000 aCres de terrains appartenant au gouvcrnement federal
qui doivent §ervir notamnent a construire une nouvelle centrale electrique,
a agrandir l'aerogare et a construire des ecoles et des installati~ns municipales.
L'accord prevoit egalement qU'une superficie de plus de 1 100 acres sera reservee
a l'amenagemen~de Teserves naturelles et dtinstallations reservees a'XK loisirs.

96: Il ressort de Communiques de presse que l'acc~rd de Sella Bay a fait
l'objet d'une certaine controverse. Le Comite special de la legi~lature de Guam
a continue de debattre de la question bien que: Comme la loi l'exige, Ie
Land Transfer Board ait approuve l'accord, signale-t-on, le 16 mai 1972.

95. Dans Ce meme accord, on a fixe a juin 1975 la date a laquelle Ie Gouvernement
de Guam assum~ra pleinement Ie contr6le et l'exploitation des reseaux d'energie
dans toute l'etendue du Territoire. D'autres illiportantes dispositions de
l'accord, signalees par Ie Gouverneur prevoient que Ie Gouvernement des Etats-Unis
s'engage a passer periodiquement en revue les terres en sa possession a Guam et
a declarer "en exces" celles dont il n' a plus besoin, qu' il achetera a Sella Bay
un te:r.'r-'ain de 266 acres ou Ie Depm"tement de la defense construira un quai de
dechargement pour les munitions pour remplacer celui qui est a Apra Harbor, qu'il
restituera au Gouvernement de Guam les abris 1nstalles autour de Sella Bay si
le quai de dechargement de munitions nfe~t pas construit, que de nouveaux
terrains seront mis a la disposition du Gouvernement de Guam pour lui permettre
d'agrandir~l'aeroport international, que les pistes et autres installati8ns de
navigation aerienne a la base aerienne de la marine des Etats-Unis seront mises
a sa disposition, pour utilisa~ion commune a long terme, et que les terrains
necessaires au Gouvernement de Guam pour agrandir se~ installations electriques
seront achetees dans lttle de Cabras.

93. Le Gouverneur aurait approuve une mesure autorisant l'ouverture d'un credit
de 350 000 dollars pour Ie Fonds de roulement de credit agricole et d'un credit
de m~me ~ntant pour Ie Fonds de roulement de l'association cooperative. Ltohjet
de ces fonds ~st d'accoraer aux agriculteurs et aux p@cheurs des pr@ts pouvant
atteindre 10 000 dollars, a 2 p. 100 d'interet.

utilisation des terres

Tourieme

97. La Guam Tourist Commission, desormais denoIDmee Guam Visitors Bureau, a requ
Ie statut d'organisme semi-publiC, Ce qui permet au gouvernement et a ltentreprise
privee de joindre leurs efforts en vue de prowouvoir le tourisme dans le
Territoire. Une co~mission composee de cinq Thembres supervise ses activites.
Des credits accorees par Ie gouvernement ainai que des contributions privees sont
sea principaled sources de recettes. Lrobjecti~ d~ Bureau, pendant l'annee
c8nsideree, & ete d'attirer davantage de touristes japonais grace a une vaste
campagne pUblicitaire.
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103, Le Gouverneur de Guam aurait annonce que Ie port commerCial appliquerait
un nouveau tarif a compter du 15 mai 1972; ce tarif represente la premiere
augmentation en sept ans. Le droit applicable aux marchandise~ transportees
par Containers est passe en moyenne de 2,36~a 4,72'dollars par tonne et, pour Ie
vraC en rupture de charge, de 8,95 a 20 dollars par tonne. Les'frais d'arrimage
pour Ie vraC en rupturE: de charge sont passes de 2,12 a 7,43 dollars par tonne
et lea fraie de manutention, de 2,80 a 4,58 dollars par tonne. Le tari:f global
comprend egalement un nouveau droit de debarquement de 1,24 dollar, dont Ie
produit sera affecte aux futurs trav~lX d'agrandissement du port.

102. Le port commerCial a indique que Ie volume ges importations pendant Itannee
a presque double par rapport a l'annee precedente. Le port a decharge 988 millions
de l:Lvres de marchandises arrivees sur 608 navires, dont 69 venaient des Etats-Unis
et 81 du Japor. A Ce nombre, il faut ajouter 2]9 navires militaires, 128 navires
assurant lea transports entre les fles et 111 navires provenant dtautres pays.

101. En avril 1971, quatre compagnies aeriennes assuraient 70 vols par semaine
a destination et en prrvenance de Guam. L'accroissement des voyagesaeriens a
destination de Guam se reflete dans Ie nombre d'avions inspectes par les services
douaniers (9 420 pendant l'annee consideree). De plus, des services prives de
taxi aerien et des vols affretes ont CommenCe a pperer recemment et augmentent
leur capacite sous Ie contrale de ItAir Pacific Inc., en particulier entre Guam
et Ie Territoire sous tutelle des lIes du Pacifique.

,
100. Selon des statistiques etablies par Ie Centre de recherche economique du
Departement du Commerce des Etats-Unis, 90 000 touristes ont visite Guam en 1971
et y ont depense 27 milli8ns de dollars des Etats-Unisa

99. 4u Cours de Itexercice se terminant le 30 juin 1971, 60 p. 100 des
75 000 touristes qui ont visite Guam sont venus du Japon, Ce qui fait de ce
pays la princi.pale source de l'industrie touris·l.;ique du Territoire, tandis que
24 p. 100 sont venus des Etats-Unis, 3 p. 100 des Philippines, 8 p. 100 du
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et 5 p. 100 ~tautres pays. Selon
les projections etablies, le Territoire devrait recevoir en 1975 un nombre total
de 275 000 visiteurs, dont environ 90 p. 100 de touristes. Environ 4 200 chambres
d'h6tel seront necessaires pour les accueillir.

Transports et communications

98. Il ressort du rapport de la Puissance administrante que le Guam Visitors
Bureau s'occupe maintenant d'enqu@ter sur les possibilites d'attirer des
touristes de pays autres que Ie Japon. A cet egard, des plans ont ete elabores
pour lancer une campagne de publicite intensive aux Etats-Unis et pour inclure
Guam dans l'itineraire de touristes americains qui se rendent dans la region
du Pacifique et en Asie. En outre, on a aCheve d'elaborer un plan quinquennal
pour le developpement par le gouvernement d:installations reservees aux loisirs.
Ce plan comporte 44 projets differents de restauration et de mise en valeur de
sites historiques et naturels.
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104. Selon son directeur, Ie port corrmercial opere a perte depuis 1965 et, avant
Ie nouveau tarif, avait un deficit d'environ 2 millions de dollars de~ Etats-Unis
par an. ·Le gouvernement avait hesite a augmenter Ie tarif, de crainte que les
marchands n'augmentent leuxs prix pour recouvrer la difference aux depens du
consommateur. En janvier 1969, toutes les operations portuaires ont ete
~r~nsferees aux nouvelles installations construites dans l'ile de Cabras. Pour
les marchandises transportees paF containers, elles ont commence en juin 1969. Dans
1e nouveau port~ qui couvre une superficie de 33 hectares, les ~aga~ins occ~pent

132 000 pieds carras et les installations de dechargem€ot, 2 e5~ pieds ca~res.

105. La necessite d'ameliorer et de developper 1e reseau routier a ete l'une des
plus grandes preoccupations de l'Administration de Guam pendant la periode
consideree. Une Division des routes a ete creee au Departement des trava~

pUblics avec l'aide d'un consultan.t de l'Administration federale des routes
afin de s'occuper de la planification routiere et des priorites de passage,
ainsi que de la construction, de l'entretien et du trace des routes. La Guam
Highway Commission a ete creee pour superviser les activites de la Division.
Quatre membres auraient Gte nommes a la Commission par Ie Gouverneur. C'est Ie
Directeur des travaux pUblics qui exerce de droit les fonctions de Presiden~ de la
commission. Les droits pergus sur les carburants liquides seront la principale
source de recettes du Fonds routier, auquel 1a loi a confie la responsabilite de
leentretien et de la construction du reseau routier du Territ0ire. Pendant
l'annee en consideration 5 un iplportant programme de construction routiere - celIe
de la route Maimai-Conga, entre Mangilao et Chalan Pago - a ete partiellement
aCheve.; lecout initial s 'est eleve a 90 000 dollars des Etats-Unis.
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Situation sociale...-. _"'~"'--""-I"'-'-----

Habitation
I

lc6. Pendant la J;:6riode en considerati.on, la Guam Housing and Urban Renewal
Authority (GHURA) a construit a Sinajana un complexe de 250 unites dfhabitations
a loyer modere destine a loger des familIes a faible revenu deplacees par suite
'de lfexecution d'un projet d'amenagement urbain. Ce complexe d'habitations, dont
les unites peuvent avoir de une a six chambr€s a coucher, se compose de six
immeubles dont le cout, qui a atteint 5,1 millions de dollars, a ete finance a
l'aide de credits federaux. En 1971, 96 p. 100 de ces logements etaient occupes.
L'Authority s'occupait egalement de construire a Yona 100 unites d'habitations
a l' intention de famill~?s deplacees en raison de travaux d t amenagement urbain. Le
complexe d'habitations a loyer modere de Toto, de 118 unites, a ete acheve au
milieu de l' annee 1971.

107. La Veterans Administration a accorde en septembre 1971 son premier pret au
logement. Le taux d1interet dofit ce type de pret est assorti est inferieur a
celui des prets consentis lar la Federal Housing Authority (FHA). Si l'interesse
est deja proprietaire du terrain, Ie terrain est considere comme apport personnel
et le pret peut porter sur la totalite des couts de construction. Pour obtenir
le pret, lfinteresse doit se faire delivrer ~ar le Veterans Affairs Office du
Gouvernement de Guam un certificat attestant qu'il'remplit les conditions requises •
Les demandes de pr~ts sont faites par l'intermediaire de la succursal~ locale de
la Bank of Ha'waii.

108. II ressort d'une etude faite par le senateur George Bamba que 60 p. 100
environ de tous les logements de Guam sont d fune qualite in;f'erieure aux normes
acceptables et doivent etre remplaces. Il ressort en outre des statistiques'du
senateur Bamba que la situation est d'autant plus serieuse que plUS de 50 p. 100
des logements sont occupes par plus dfune famille. Dans son etude, .il est·parvenu
a la conclusion que la penurie de logements ne pourra que s'aggraver tant que
les couts de construction continueront d'augmenter. Le Senateur a mis au point un
projet de loi visant a remedier a l'insuffisancE critique et de plus en plus grave
de logements dans le Territoire.

1'ravail

109. La penurie chronique de main-d' oeuvre qualifiee, .jointe a 1 'augmentation
de la demande de main-d'oeuvre dans une economie en croissance, ont conduit le
Departement de la main-d'oeuvre a intensifier ses programmes de formation pendant
la periode en consideration, ce departement a organise dans le cadre de la Manpo~!

12§,velopment, and T,r~~,g..!.£! (MDTA) neuf proJets differents visaht; a tormer
172 stagiaires, en insistant surtout sur Ie perfectionnement de leurs connaissances
professionnelles specialisees. Plusieurs autres projets ont ete entrepris par
diverses institutions en vue de surmonter l' insuffisance de main-,a' oeuvre. Ces
projets sont notamment le programme d'apprentissage organise par la Commission
d 'apprentissage et'd€ formation de la Guam Contractors Association,; <rlatre projets
organises dans Je cadre de la MrJrA et administres par la Job Development and
Training Division du D8partement du travail de Guam; les programmes du
Neighborhood Youth Corps, y compris l'operation ~ainstream et Ie programme de
sti.1TI.ulants au travail; egalement administre par le Departement du travail de Guam.
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110. Un nouveau programme de formation a~~ carrieres de la fonction publ~que

devait commencer en septembre 1971. Le Guam Employment Service a fait savoir
qu'il avait requ ·au total 15 596 offres d 'emploi, soit 4 196 de plus que 1 'annee
precedente. Sur ce total, 5 864 provenaient d'employeurs souhaitant recruter
des travailleurs etrangers ou prolonger le contrat de 'travailleurs etrangers.

,

Ii
I!
I I,
i I

114. Selon les rapports les plus recents, Guam compte 7 847 travailleurs
etrangers, dont 4 141 sont employes saus contrat dans l'industrie de la construction,
1 044 par le gouverneffient federal et 906 dans Ie cow~erce de gros et de detail.
Le Departement du travail des Etats-Unis a charge le Gouverneur pes fonctions
d'autorite administrante pour toutes lea questions relatives au travail interessant
le Departement de la defense des Etats-Unis. Aux termes de cet accord, le
Gouverneur doit diriger le'recrutement et l'emploi de travail12urs etrangers
jusqu'au 31 decembre 1974, date a laquelle taus les etrangers employes dans les
installations milit,aires devront avair ete remplaces par des travailleurs locaux.
En outre, le Gouverneur a etabli" un ensemble de directives en vue de proteger
l'economie locale. Le ler juin 1972, les societes employant des travailleurs
etrangers de quelque nationalite que ce soit devaient leur payer les traitements
en vigueur. De ce fait, les employeurs n'auraient plUS interet, comme precedemment,
a recruter des travailleurs etrangers. Les entreprises employant des etrangers

111. Aux termes de l'Executive order
j
11-81, le Gouverneur de Guam a charge le

State Manpower Plannihg Council (SMPC ae-Coordonner tous les programmes de
formation de main-d'oeuvre'finances a l'aide de fonds federaux et locaux et de
mettre au point et d'appliquer un plan annuel d'ensemble de la main-d'oeuvre. Le
SMPC se compose de J.4 membres, representant les milieux d'affaires, les organismes
sociaux et le public, nommes par Ie Gouverneur pour une periode de 3 ans. Tous
les organismes qui s'oecupent de la formation de la main-d'oeuvre doivent soumettre
les programmes qu'ils envisagent d'executer au Conseil, pour que celui-ci les
approuve et les integre de;'~ le plan d' ensemble de la main':'d' oeuvre.

113. On a rapporte que 1e Gouverneur avait.informe la troisieme Conference
economique annuelle que les travailleurs residents se verraient desormais accorder
la preference en matiere d'emploi. Le Gouverneur a declare qu'il etait apparu
une situation malsaine du fait que lIon s'etait servi de la penurie de
main d'oeuvre a Guam comme pretexte pour recruter de la main-d'oeuvre etrangere
proven~nt de pays a faible revenu. Il a ajoute qu'il comptait adopter une
attitude dynamique : i1 se refusait a etre le temoin d1une jeunesse decouragee
ne pouvant profiter de possibilites d'emploi sur le continent des Etats-Unis
a cause de la situation l:)cale. L'Administration comptait mettre fin a l'impor-,
tation de main-d1oeuvre non qualifiee.

112. On a signale en outre que le Gouverneur a promulgue une ordonnance portant
creation d' une Commission de' la main-d' oeuvre etrangere chargee d 'etudier les
incidences de l'emploi de la main-d'oeuvre etrangere a Guam et de formuler des
recommandations sur les politiques actuellement en vigueur en ce qui concerne les
problemes poses par les etrangers. La Commission j composee de six membres, est
egalement chargee de veiller a ce que la main-d'oeuvre etrangere ne puisse ~tre

recrutee a Guam que lorsque les emplois offerts ne peuvent etre occupes par des
travailleurs locaux. La Commission doit faire connaltre ses conclusions le
30 decembre 1972 au plus tarde
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119. Un Seryice de la sante mentale a ete cree au Guam Memorial Hospital. Un
psychiatre, un psychologue et 'In specialiste de 1 'administration des services de
sante mentale orit ete recrutes a plein temps pour s'en occuper.

120. Le nombre de personnes ~dmises au Guam Memorial Hospital ~u cours de la
periode considere~ a ete de 7 300, soit 686 - ou 10,37 p. 100 - de plus que
1 tannee precedente. Sur ces 7 300 personnes, 2 ~33 ont ete admises pour des
accouchements, 1 754 pour des soins chirurgicaux, 1 466 pour des soins pediatriques,

117. Pendant 1 'annee consideree, la Horkmen ts Compensation Commission a verse au
total une somme de 192 305,67 dollars des Etats-Unis au titre des prestations
d'incapacite ou de deces d'employes du gouvernement. Sur cette somme,
114 864,80 dollars representaient les prestations pour incapacite partielle
per~anente, 45 199,19 dollars pour incapacite totale temporaire; 575 dollars pour
des blessures a la tete ouau visage et 31666,68 dollars au titre des prestations
de deces.

116. On a rapporte qu~ certains cas de mauvais traitements de travailleurs locaux
et etrangers avaient ~te signales, notamment par le Consul general des Philippines,
qui a cite sept societes locales et etrangeres etablies a Guam appliquant des
pratiques iliegales, en particulier en ce qui concerne 112 paiement du salaire
minimum ou des heures supplementaires, corome prevu par la loi.

doivent prouver qu'elles ont fait tous les efforts voulus pour recruter du
personnel sur les marches du travail de Guam et des Etats-Unis avant de pouvoir
recruter de nouveaux travailleurs etrangers. Dix pour cent au moins des employes
de toute entreprise doivent ~tre citoyens des Etats-Unis.

115. Le Departement du travail de Gu~m a procede a un certain nombre d'enqu@tes
et a enjdint a 69 entreprises, de se conformer aux dispositions legales en vigueur
dans Ie territoire en matiere de salaire minimum et d'horaires de travail. Il a
egalement etudie Ie cas de 256 employes. Pendant la periode en consideration, le
Departement du travail de Gu~m a requ conununication de 31 ~ffair€s salariales
interessant 256 employes et portant sur une somme totale de 217 159 dollars. Sur
ces 31 affaires, 20 ont ete reglees et les 11 autres ant ete soumises'aux services
de ItAttorney General en vue d'un reglement en justice.-.. -

,sante .:publique

118. En 1971, le Gouverneur de Guam a signe une mesure a~torisant l'ouverture d'un
credit de 500 000 dollars des Etats-Unis pour la creation d'un nouveau complexe
medical. sUr ce montant, 200 000 dollars sont prevus pour la programmation, la
mise au point d'un plan directeur et les schemas d'amenagement du Centre hospitalier
envisage, et 300 000 dollars sont reserves a l'achat du terrain. A cette occasion,
an a fait une etude concernant l'organisation d'un plan permettant a l'ensemble
de la population de Guam de beneficier de prestations medicales completes et

.on, gratuites. Flntre-temps, le Conseil d 'administration de hopital a adopte un nouveau
bareme de deduction a l'intention des malades niayant pas les moyens de payer
l'integralite des ccQts des soins medicaux ·et hospitaliers.

:t,
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127. LtUniversite est egalement en pleine mutation : elle s' efforce de renforcer
et de developper sa capacite de repondre aux besoins de main-d'oeuvre du t~rritoire;

elle a releve le niveau de qua.lification exige du personnel ens'eignant; elle
execute de nouveaux programmes destines aux etudiants diplomes et elle encour~ge

les etudiants a embrasser une profession dans 1'enseignement.

121. Le Guam Memorial Hospital a 242 lits pour adultes et 33 pour ,en1ants, et lea
possibilites dtexpansion ont toutes,ete epuisees. La construction dtun nouvel
hopital, qui doit conter environ 20 millions de dollars, est a l'etude •. On a
recommande de construire le nouvel hopital a Chalan Pago.

J24. Pendant Itannee, la nivision pour la reeducation professionnelle a reussi a
rsadapter 135 personnes et en a place 66 autres dans des ateliers. La Division
~ pour but de developper ies .capacites des personnes physiquement, mentalement
et socialement handicapees et ainsi de leur permettre de trouver un emploi et
de subvenir a leurs besoins. '

123. Pendant .l'annee en consideration, les ecoles primaires et secondaires
comptaient au total 24 757 eleves, dont 16 002 pour le cycle elementaire et Ie
jardin d'enfants, 4 672 pour.les ecoles secondaires du premier cycle et 4 083 pour·
les ecoles secondaires du deuxieme cycle. Un programme post-secondaire a egalement
fonctionne pendant Itannee.

126. A 1'Universite de Guam, 2 349 e-tudiants se sont inscrits pour le semestre
d'automne de-1970 et 2 302 pour le semestre de printemps de 1971. Ces chiffres
representent une augmentation de 1 264 etudiants par rapport al'annee
universitairF 1969/70~ Pendant 1 lannee, l'Universite a decerne 63 ~~er degree~,
97 bacpeJor degree~ et 15 associates in arts degrees.

845 pour des. soins medicaux et chirurgicaux, 512 pour des soins medicaux, 112 pour
des soins mentaux, 103 pour des cas de tuberculose et 65 pour des soins medicaux
et de reeducation; 8 ont-ete admises pour des soins de longue duree et 2 etaient
des nouveaux-nes. Le nombre de deces slest eleve a 142, soit 42 de moins que
l'annee precedente. On a enregistre en outre '30 deces de nouveaux-nes, qui.ont
porte le nombre total de deces pour l'annee a 172 0

122. La frequentation scolaire est obligatoire pour tous les enfants ages de
6 a l6 lans. Conformement a la ~bl~c Law 1-38, il a ete organise, en
septembre 1970, dans le cadre du systeme scolaire pUblic, un cycla de jardins
d1enfants dont la frequentation est obligatoire pour tous les enfants de 4 et
5 ans. La premiere annee, 2 175 enfants y etaient inscrits.

125. Le programme de cours du sair pour adultes comptait 1 136 eleves pour le
I semestre dtautomne et 1 163 pour le semestre de printemps.
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131. Pendant l'annee universitaire 1971/72, 2 744 etudiants etaient inscrits a
l'Universite. A ce chiffre, i1 convient d'ajouter 253 etudiants suivant des
cours a la base aerienne Andersen et environ 120 etudiants libres.
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129. Pendant l'annee scolaire en cours, Ie Departement de l'education de Guam
a regroupe les fonds fournis par Ie gouverQement federal a l'intention des enfants
desavantages du point de vue peuagogique ou provenant de familIes economiquement
faibles en vue d'ameliorer la qualite de la langue anglaise~ecrite et parlee dans
les ecoles elementaires. Ce projet a ete mis au point, conjointement avec Ie
Departement de l'education de Guam, par Ie Northwest Regional Educational Laboratory,
qui a son siege a Portland (Oregon); depuis plusieurs annees, Ie Laboratory a aide
Ie Departement a orGaniseI' de~ programmes pedagogiques.

128. Pendant l'annee en oonsideration, les principaux problemes auxquels s'est
heurte Ie DBpartement de l'education ont ete la penurie de locaux necessaires a
un nombre toujours plus grand d'etudiants et la penurie de professeurs. En 1971,
les salles de classes ant ete surchargees, malgre la convention collective passee
avec les professeurs des tIes, selen laquelle une classe ne peut compter plus de
28 eleves. Par exemple, a l'Ecole secondaire J. F. ~ennedy, chaquc classe comptait
en moye nne 35 e 1E~ves •

132. Les depenses que- Ie D8partement de -I 'educatiop a consacrees aux eco1es
publiques pendant l'exercice 1970(71 ont represente 27,1 millions de dollars,
contre 19,7 millions de dollars pour l'exercice 1969/70.

130. On a rapporte que, pendant l'annee universitaire 1971/72, 137 etudiants
ont requ du gouvernement des bourses ou des prgts, representant un total de
443 966 dollars, pour poursuivre leurs etu.des superieures. Sur cette somme,
346 829 dollars ont ete distribues sous forme de bourses a 101 etudiants, dont
sept poursuivaient des etudes de SP8cialisat ion. Le reste representait des pr@ts
a 36 etudiants, dont quatre poursuivaient des etudes specialisees. Sur les
101 boursiers, 82 suivaient des cours dans des etab1issements des Etats-Unis, et
1getaient inscrits a l'Universite -de Guam. Les 36 etudiants ayant requ des prets
etudiaient aux Etats-Unis. -
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5. L'Autorite administrante n'a pas participe aux travaux du Comite special
lors de l'examen de cette question.

2. Le Comit€ special a examine la question a ses 878eme et 880eme seances, les
4 et 11 aout.

6. A la 878eme seance, Ie 4 aout, Ie President du Sous-Comite II a fait une
declaration devant Ie Comite special (A/AC.109/PV.878) pour presenter Ie rapport
du Sous-Comite (~/AC.l09/L.8l3) au celui-ci rendait compte de son examen de Is.
situation dans Ie Territoire sous tutelle (A/AC.l09/SC.3/SR.158, 159, 161).

a approuve
d'" °d"eel- e,
du Pacifique

-j
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A. EXAMEN PAR LE corrlITE SPECIAL

CHAPITRE XIX*

TERRITQIRE aQUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

; j jill.,ilil: iuliiiii'iiiu'

x Les chapitres suivants ont egalement trait au present chapitre : chap. III
et IV /A/8723 (deuxieme partiel/; et chap. VI /A/8723 (quatrieme partiel!.

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblee ginerale, vingi-septieme session,
Suppt€ment No 4 (A/8704).

4. Le Comite opecial etait Sal-S1, lors de l'examen de la quesGion, d'un document
de travail etabli par Ie Secretariat (voir l'annexe au present chapitre) ou
figuraient des renseigne~ents sur lea mesures prises anterieurement par Ie Comite
special et Ie Conseil de tutelle a sa trente-neuvieme session 1/, ainsi que sur
l'evolution recente de la situation dans Ie Territoire sous tutelle.

;'

3. Pour I'examen de la question, Ie comite special a tenu compte des dispositions
des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et notamment de la resolution
2878 (XXVI) du 20 decembre 1971 concernant l'application de la Declaration sur
l' octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 10
de ladite resolution, liAssemblee generale a prie Ie Comite special i'de continuer
a rechercher des moyens appropries d'assurer l'application immediate et integrale
das resolutions 1514 (xv) et 2621 (xxv) de l'Assemblee generale d&ns tous les
ter~itoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et 7 en particulier, de
formul~r des propositions precises pour l'eli~ination des manifestations persistantes
du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa
vingt-septieme ses.~iona.

1. A sa 841eme seance, Ie 16 mars 1972 7 Ie comite special, lorsqu'il
le soixante-cinquieme rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.763) , a
notamment, de renvoyer la question du Territoire sous tutelle des lIes
au oous-Comite II pour examen et rapport.

il i its_iiE ( I •. 1111" '
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DECISION DU COMITE SPECIALB.

des conclusions et recommandations a ete communique
des Etats-Uniz d'Amerique aupres de l'Organiclation
Ie porte a l'attention-de son gouvernement.

2) P1eine:ment conscient de la situation geographique et des conditions eco-:
nomiques particu1ieres du Territoire:l 1e CO!llite special declare a nouveau. Clue) selon
lui ~ la question de ses dimensions., de. son isolement et de ses ressources lirnitees
ne doit en aucun cas retarder la prompte application de la Decla:rc.tion dans ce
territoire.

3) Le Comite special se declare a nouveau profondement preoccupe de l' absence
de tout represent~~t de l'Autorite administrante au cours des discussions concernant
Ie Territoire s~us tute1le. A cet egard

J
Ie Comite special prie instsmment Ie

Gouvernement des Etats-Unis d 'Amerique de satisfaire a 1a dei:lande repetee du Comi te
qui souhaite 1a presence d'un repres'entant qui' coopererait avec lui en lui fournissant
les renseignements indispensables qui l'aideraient a forrnuler ses conclusions et
recoll:mandations concernant J. t avenir du Territoire.

8. Le 14 aout, Ie tcxte
au representant permanent
des Etats-Unis afin qu'il

9. On trouvera reproduit ci-apres Ie texte des conclusions et recommandations
adoptees par Ie Comite special a sa 880eme seance, Ie 11 aout, et dont il a ete
question au paragraphe 7 ci··dessus :

1) Le COhute special charg~ d'etudier la situatipn en ce qui concerne l'appli
cation de la Declaration sur l' octroi de l' independance aux pays et aux peuples
coloniaux reaffirme Ie droit inalienable a l'auto~etermination des peuples du
Territoire sous tute11e des lIes du Pacifique, conformement a. la DeclarG.ticn sur
l' octroi de 1 i independance aux pays et aux peup1es colonl.aux contenue dans la
resolution 1514 (XV) de l' Assenib1ee generale II en date du. 15 d~cerf..b,fe 1960.

4) Le Conute special regrette qu'aucun progres important d'ordre politique ou
constitutionnel n' ait t£tf accompli dans 1e Terri~ai:L'e. II note avec inquietllde que
l' ordonnance No 2918 ~ bien qu' elle aitete modifi§e, continue a limiter les pouvoirJ
uu Congres de Ia r1ic~onesie. A cet egard~ Ie 'Comite special appuie entierement Ie
resolution adoptee recemment par Ie Congr~s et prie l'Autorite administr&lte de
mOQifier l'ordonnance ci-d~ssus mentionnee &e fagan que le Congres de 1a Micronesie
puisse intervenir dm1s 1e choix du Haut Co~nissaire> du Chief Justice et des

7. A sa 880eme seance, 1e 11 aout, apres avoir entendu une declaration du
~ representant de l'Union des Republiques socia1istes sovietiques (A/AC.109/PV.880),

..~ le Comite special a adopte sans opposition le rapport du Sous-comite II et fait
~ siennes les conclusions et recommandations qu'il contenait (voir le paragraphe 9

f,AI ci-apres), etant entendu que Ie compte rendu de la seance ferai t etat des
i ~ reserves exprimees par la'delegatio~ susmentionnee.
h·i
I .:i
j '~~
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Associates ,Justices du Territoire sous tutelle. Le Comite estime que cette parti
cipa:tion est indispensable $ si l' on veut que Ie Territuire parvienne aI' aut onornie •

'5) Le Comite special prie instarnment 1 'Autorite administrante de ne mener
aucune. politique tends.nt !i !nainteni.r Ie Territoire sous sa dependance permanente.
A cet egard, il recommand.e a nouveau a l'Autorite administro.:-tte de ne prejuger en
aucune roaniere Ie statut politique futu!" du Territoire SOllS tutel1e et d,: n' irrlTJoser
aucune solut.ion particuli?:re au peuple micronesien, et de cooperer avec Ie Coruite
mixte du statut futur W1 Con~res de la Micronesie en vue de fixer dee dates convenues
pour 1 'autodetermination, co~formement U lfi resolution l51~~ (xv).

6) Conscient de l'importance de l'education politique, Ie Comite special
so~li5ne que Ie Territoire sous tutelle a besoin d'un programme complet d'education
politique pour eveiller la conscience politique de Ie. population interesse.e en ce
qui concerne son statut politique actuel et futuro A cet egard, Ie Comite special
prie l' l\.utorite adn~inistrante d' accorder une attention particuliere :l'la necessite
d 9 ameliorer et d' intensifier 1'= programme d' education politique ~ ~ompt€ tenu en
particulier du fait que Ie Congres de l~ Micranesie a ete invite ~ creer uu comite
mixte du legislatif et de I' exScutif en vue d' elaborer UI.L nouveau :orogram:'le pour
1<": Territoire c

7) Le Comite specJ~al partage la preoccupation exprimee ps.r des merlbres du
Congres de la Micronesie devant Ie fait que l'indigenisation de Ie. fonction publique
~e progresse pas assez vite. II es~ere que l'Autorite ad~inis~r.ante ac~elerera ce
processus et lui fournira des renseignements sun~lernentaire8 detailles sur ce sujeto

8) En ce qui concerne Ie developpernent economi~ue du Territoire, Ie Comite
special not.e qu.e, d'apres les'renseignements dont i1 dispose, la valeur des 1?roduits
pri~aires exp~rt6s au cours ~e la periode a l'examen a baisse alors qu~ la valeur
des importations continuait d' augmenter. I~ll outre:. Ie Coroite special ~onsidere que
Ie fait que 1 ',economie du Territoire soit de plus en plus tributaire des subventions
du Congres des Etats-Unis est prejudiciable a son developpement.

I

9) Conscient du fait que l'enseignement est essentiel au stade actuel f.le
progres politique du Territoire, Ie Comi~e special note que certaines mesures
positives ont ete prises dans Ie domaine de l'enseignement primaire et secondaire.
II regre~te neanmoins ~u'aucun renseienement ne luiait ete donna en ce qui concerne
l' enseigner!J.ent superieur et professionnel .

.10) N'oubliant pas qu'il a ete invite en 1971 par Ie 3enat de la Micronesie
a se rendre ddns Ie Terricoire sous tutelle, Ie ·Comite special note 8Nec regret
que I 'Autorite adn:inis,trante persiste 0. s 'opposer a cette visite. 11 souligne a
nou~eau l'importance qu'il attache aux missions de visit.e, sachant que seul un
contact direct permet de se rendre compte exactemer.:t de l' attitude, des aspirations
et des voeux veritables de la population.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMEN'I' PAR LE COMITE SPECIAL
ET LE CONSEIL DE TUTELLE A SA TRENTE-NEUVIE~~ SESSION

a/ Pour les plus recentes, voir Documents officie1s de l'Assemb1ee genera1e,
vingt=sixieme session 2 .Supp1ement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. XVIII, par. 16.

b/ T/1735.

~/ A/AC.109/410.

d/ Docuraents officie1s du Conseil de securit~,.vingt-septieme annee,
Supp~ment special No 1 (S/10753).

e/ Ibid.

B. RENSEIGNEMENTS SUR LE 'I'ERRITOIRE

3. A sa trente-neuvieme session tenue en mai et Juin 1972, Ie Consei1 de tutelle
a acheve l'examen du rapport annue1 de l'Autorite administrante pour 1a periode
allant du ler juillet 1970 au 30· juin 1971 b/.

5. Des renseignements sur les evene~ents recents concernant Ie Territoire, qui
ont ete communiques au Conseil de tu~e11e a sa trente~neuvieme session 'avec les
renseignements supplementaires fournis au Conseil par l'Autorite adDU,nistrante
a 1a meme session figurent dans Ie rapport du Consei1 de tutel1e au Conseil de
secu~ite (19 juin 1971 au 16 juin 1972) e/.

~. La situation du Territoire sous tutelle des lIes du Pacifique est examinee
par le'Comite special depuis 1964. Les conclusions et 1es recommandations du
Comite special concernant ce territoire figurent dans ses rapports a 1 t Assemblee
generale a sa dix-neuvieme session, et de sa vingt et ~lieme a sa vingt-sixieme
sessions ~/.

2. Le texte des conclusions et des recommandations adoptees par Ie Comite
special en 1971 au sujet du Territoire sous tutel1e des Iles du Pacifique a ete
communique au Comite special.

4. Dans une lettre datee du 28 juin 1972 cl, Ie President du Conseil de tutelle
a informe Ie President du Comite special que Ie Conseil avait adopte un rapport
sur Ie Territoire.sous tutelle des lIes du Pacifique, destine a etre presente
au Conseil de securite d/. Outre les conclusions et recommandations du Conseil
de tutelle et les observations des divers membres, ce rapport contient des
rensE~ignements detailles sur la situation politique, economique, sociale et de
l'enseignement.



... .

1 [ LE tLkL .. :' 2 :.--1C-------·

CHAPITRE XXX

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

i ii. Ldi&.

A.

111lI.1111l i

. ILES COCOS (KEELING) ET PAPUA-NOUVELLE-GUINEE

II. I, Ii
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iE _Les chapitres suivants ont egalement trait au present chapitre : chap. III
et IV /A/8723 (deuxieme partie)/; chap. V /A/8723 (troisieme partie)/; et chap. VI
/ A/8723 (quatrieme partie1/. - - -

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-septieme session)
Supplement No 4 (A/8704).

4. Le Comite special etait saisi, lors .de l'examen de la question, d'un document
de travail etabli p3.r :e Secretariu.t (voir l' annexe au present chapitre), ou
figuraient des renseignements sur les mesures prises anterieurement par Ie Comite
special, l'Assemblee generale et Ie Conseil de tutelle a,sa trente-neuvieme
session 11, uinsi que sur l'cvoluticn recente de lu situation dans l~s territoires.

1. A sa 841eme seance, Ie 16 mars 1972, Ie Comite special, 10rsqu'il a approuve
Ie soixante-c~nquieme rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.763) a de~ide,

notamment, de renvoyer la question des tIes Cocos (Keeling) et du Papua
Nouvelle-Guinee au SO ..ls-Comite II pour examen et rapport.

3. Pour l'examen de la question, Ie Comite special a tenu compte des dispositions
des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et notamment de la resolution
2878 (~VI) du 20 decembre 1971 concernant l'application de la Declaration sur
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 10 de
ladite reSOlution, l'Assemblee generale a prie Ie Comite special "de continuer a
rechercher des moyens appropries d'assurer l'application irr~ediate et ~ntegrale des
resolutions 1514 (xv) et 2621 (xxv) de l'Assemblee generale dans tousles .
territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance et, en particulier, de
formuler des propositions precises pour l'elimination des ~anifestat~ons

persistantes du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale
lors de sa vingt-septieme session;". Le Comite special a egalement tenu compte de
la resolution 2865 (XXVI) de l'Assemblce generale, en. date du 20 decembre 1971,
concernant la question du Papt:a·~Nouvelle-Guinee; au paragraphe 13 de ladi'te reso
lution, l'Assemblee general~ a ~rie nctaffiIDent Ie Comite ;special ~e pours~i'7e

l'examen de cette question. En outi'e, I·e Comite special etait guide par la reEC
lution 2869 (XXVI) de l'Assemble~ generale, en date du 20 decembre 1971, c:)ncernant
lr territoires, dont les 11es Cocos (Keeling); au paragraphe 8 de ladite resolution~

l'Ass€!!..blee generale a prie Ie Comite special "de continuer a accorder sa pleine
attention a cette question~ notarnment a l'envoi de missions de visite dans ces
t '.' ,.err~ uc~res ••. '.

2. 1e Comite special a examine la question de sa 878eme a sa 880eme seance,
entre les 4 et 11 aout..
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Le Comite special etait egalement saisi du rapport de la Mission de visite de l'ONU
chargee d'observer les elections a la Chambre d'assemblee du
Papua-Nouvelle-Guinee 2/ en 1972, que lui avai~ transmis par une lettre datee du
22 mai 1972 (A/AC.109/407) le President du Conseil de tutell~ conformement au
paragrap,he 8 de la resolution 2865 (XXVI). En outre, Ie Comite a tenu compte.des
sections pertinentes du rapport du President sur la question de l'envoi de missions
dans les territoires 3/.

5. De plus, le Comite etait ~aisi d'une petition ecrite du 30 novembre 1971,
emanant de H. Agabu Boodor, de la Nemea Landowners Association, concernant Ie
Pa~ua-Nouvelle-Guinee (A/AC.109/PET.1198).

6. Le representant de l'Australie, Puissance administrante, a participe aux
travaux du Comite special lors de l'examen de cette question.

7. A la 878eme seance, le 4 aaut, le President du Sous-Comite II a fait une decla
ration devant Ie Comite special (A/AC.I09/pv.878) pour presenter Ie rapport du
Sous-Comite (A/AC.I09/L.8l4) ou celui-ci rendait compte de son examen de la
question des tIes Cocos (Keeling) et du Papua-Nouvelle-Guinee (A/AC.I09/SC.3/SR.156~

157, 159 et 160).

8. A la 87geme seance!' Ie 8 aout, les representants de Ie Tchecoslovaquie et de
l'Australie ont fait des declarations (A/AC.I09/pv.879).

9e A sa 880eme seance, le II aout, apres avoir entendu des declaratfons des
representants de ~'AustraIie, de la Yougoslavie, de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques, de 1a Cote d'Ivoire, de l'Inde et de Ia Tchecoslovaquie,
ainsi que du President (A/AC.I09/PV~880), Ie Comite specia+ a adopte sans opposition
le rapport du Sous-Co~ite II et a fait siennes les conclusions et recommandations
qu'il contenait (voir Ie paragrap~e 11 ci-apres), etant entendu que les comptes
rendus des seances pertinentes feraient etat des reserves exprimees pal des membres
du Comite.

IO.L~ 14 aout, Ie texte des conclusions et recommandations a ete communiqu~ au
representant permanent de l'Australie aupres de l'Organisation des Nations Unies
afin qu'il Ie porte a I'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

·11. On trouvera reproduit ci-apres le texte des conclusions et recommandations
ado!>tees par Ie CorDite special a sa 880eme seance, Ie 11 aout, et dont il a. ete
question au paragraphe 9 ci~dessus.

21 Voir Documents officiels du Conseil de tutelle, trente~neuvieme session,
S~ppl€ment No 2 (T/1739).

3/ A/8723 (quatri~me 'DR.rt:te), chap. V, Annexe.
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1) Le Comi~e special charg~ d'etudier la situation en ce qui concerne
ltapplication de 1a Declaration sur l~octroi de'l'independance aux pays et aux
peuples coloniaux 'reaffirme Ie droit inalienable des peuples des fles des
Cocos (Keeling) et du Papua-Nouvelle-G~inee a l'autodetermination et a l'inde
pendance, confor.memerit a la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays
et aux peuples coloniaux contenue dans 'le resolution 1514 (xv) de l'Assemblee
generale, en date du 14 decembre ~960.

2) Pleinement consc~ent de la situation geographique et des conditions
e~onomiques particulieres des tles des Cocos (Keeling), Ie Comite special declare
a nouveau que, selon lui, la question de leurs dimensions, de leur isolement et de
leu?s ressources limitees ne doit en aucun cas. retarder la prompte app~ication

de la Declaration dans ce territoire.

3) Le Comite special exprime ses remerciements a la Puissance administrante
pour sa cooperation continue a l'oc~asion de l'examen de la question du Territoire
du Papn.a-Nouvelle-Guinee.

4) Lie Comite special prend note avec satisfaction de 1a decla:cation de la
Puissance administrante, du rapport de la Mission de visite, ainsi que des
declarations des membres du Comite qui ont participe a la Mission, selon lesquels
les elections a la troisieme Chambre d'essemblee ont permis au Territoire de faire
de nouveaux progres dans.la voie de l'autonomie et de l'autoaetermination. Le
Comite special note egalement qu1apres la creation du gouvernement de coalition
nationale, le Ministre principal, dans une decla~ati~n faite en juin 1972, a
dit que des dispositions devaient etre 'prises pour que le Territoire accede a
l'autonomie Ie plus tat possible a~res Ie ler decembre 1973; il a egalement pris
note de la declaration du representant de la Puis~ance administrante selon laquelle
l'Australie etait determinee a aider et a encourager Ie Papu~-Nouvelle-Guineea
cet egard.

5) Consci~n~ de ce que 1a periode qui precede immediatement l'accession a
l'independance est d'une importance cruciale, Ie Comite special demande instamment
a la Puissance administrante de redoubler ses efforts et de prendre toutes les
mesures efficaces susceptibles de creer une atmosphere favorable a l'accession du
Territoire a l'autonomie dans la paix et l'harmonie. A cet egard, le.Comite
special a accueilli avec satisfaction l'annonce recente faite par le Ministre
principal qu'une campagne intensive serait entreprise pour promouvoir l'unite·
nationale au moyen de l'education politique des masses.

.".,.-" "".--"...~ ..
.... :

- 275 -



i
;
j
;
I

I ;

11
1;
11
n
11
j .l,

6) Le comite special est conscient du fait qu~ Ie mouvement d'indigenisation
s' accentue dans Ie secteur pUblic QU Terl"itoirE:. Toutefois, il note avec regret
l'absence de progres en ce qui concerne l'indigenisation du secteur prive. A cet
egard, Ie Comite special 'prend note de la declaration de Ia Puissance administrante
selon iaquelle des mesures efficaces, telles que celles qui consistent a reserver
certaines categories d'emplois a des Papouans et Neo-Guineens, sont actuellement
appliquees et prie Ia Puissance administrante de poursuivre ses efforts a cet egard.

9) Le t;omite special prend note de la declaration du representant de.la
Puissance administrmlte selon laquelle certains progres ont ete. accomplis dans Ie
domaine de l' enseignement, et exprime l' espoir qu 'une attention accrue sera
accordee aux: problemes des jeunes qui ahandonnent leurs etudes en cours de route.

11) Le Comite" special souligne qu'il importe d' assurer la preservation du
patrimoine culturel du peuple du Papua-l\Jouvelle-Guin~e ainsi que de son unite
nationale, et prie instaIllllent la Puiss ance administrante de faire tout ce qui est
en son pouvoir pour atteindre cet objectif.

10) Le Comite speci,al. prend note de la declaration du representant de Ia
Puissance administrante selon laquelle un certain namore de projets de developpement
ont ete ex~cutes avec l'aide des institutions specialisees de l'ONU. II note
egal~ment avec satisfaction qu'un representant du ~rogra.mme des Nations Unies pour
Ie developpement (1?NUD) reside dans Ie Territoire depuis Ie debut de 1972. A ce
propos, Ie Comite special considere que les organismes des Nations Unies devraient
faciliter l'accession a l'independance du peuple du Papua-Nouvelle-Guinee et
devraient s'efforcer d'accelerer les progres dans tous les secteurs de l'economie
nationale, aidant ainsi a l'edification d'une e-eonomie independante dans les plus
brefs delais.

7) Le Comite special exprime l'espoir que la nouvelle Chambre d'assembH~e

examinera avec l'attention voulue la question du regime foncier en vue de
promulguer une legislation appropriee visant a resoudre certains problemes que
soulevunt lea dispositions actuelles.

0) Le Comite special prend note de la declaration du representallt de la
Puissance administrante selon laquelle l'economie du Territoire est en train de
subir d'importantes transformations et selon laquelle Ie deuxieme Programme
quinquennal "de developpement envisage pour la periode 1973-1974 a 1977-1978
traduira dmlS les faits les aspirations d'une partie aussi largement representative
que possible de Ie: population du Papua-Nouvelle-Guinee. Conscient de 1 'importance
predominante de l'agriculture dans l'economie du Territoire, Ie Comite special
demand~ instamment a la Puissance administrante de prendre les mesures necessaires
pour attenuer les problemes extremement difficiles que conne..:t't a 1 'b.eure actuelle
Ie secteur agricole. .



12) Le Comite special' prend note avec satisfaction de 1a contribution
apportee per deux de ses membres aux travaux de 1a Mission de visite de 1972
du Consei1 de tutelle au Papua-1'louve1le-Guinee sinsi que de l'etroite cooperation.
et de l' assistance accordees a. 1a Mission par ls. Puissance administrante. Conscient
du fait que ce n'est que par des cc~tacts directs que l'on peut connaitrel'attitude,
1es aspirations et lee voeux veritables des peuples, le Comite special demande .
instamment a. la Puissance admdnistrante de permettre l'acces continu au
Territoire a. des missions de visite de l' GNU, conformement aux dispositiona- des
resolutions pertinentes de l' Ass~mblee gel1erale.
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A.
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"

~.Texte pUblie precedemment sous la cote A/AC.I09/L.803.
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fJ:! Pour les plus recents, voir Documents officiels de l ' A~semblee gen~~ale,

vingt-sixieme session, Supplement No 23 (A!8423!Rev.l), chap. XIX, par. ,11.

£!' T/1733 et Adq.l.

cd A/AC. 109/407•

9J AlAC .109/410.

f1! Documents officiels de l' Assemblee generale, vinst,-septieme session,
3upplemept No 4 (A/8704).

5- Dans une lettre datee du 28 juin 1972 ~/le President du Conseil de tutelle
a informe le President du Conlite special que 1e Conseil avait ado~te un rap~ort
sur le Papua-Nouvelle-Guinee, destine a etre presente a l' Assembles 'Senerale ~.
Outre les conclusions et recommandations du Conseil de ;tutelle et les observations
des divers membres, ce rapport contient des renseignements detailles sur la situ~tion

polit ique, economique, socia1e et de ltenseignement.

r

3. A sa trente-neuvieme session tenue en mai et juin 1972, le Conseil de tutelle
I

a acheve l'examen du rapport'armuel de l'autorite administrante- concernant le Papua-
Nouvelle-Guinee, pour la periode allant du ler juillet 1970 a~ 30 juin 1971 pj.

4. I.e 22 mai 1972, le P:reslden~ du Conseil 'de tut~lle a ttansmis au President du
Comite special le rapport de la mission de visite chargee drobserver les elections
a la Chambre d'assemblee du Papua-Nouvelle-Guinee en 1972 £I.

Ao DECISIONS PRISES ,ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL,
L' ASSEMBIEE ,GENERALE ET LE, CONSElL DE TUTELLE A SA

TRENTE-NEUVIEME SESSION

1. La situation des territoires des tles des Cocos (Ke~ling) et du Pa~ua
Nouvelle-Guinee est examinee depuis lS64 par le Comite special et ~ar l'Assemblee
generale. Les conclusions et les rec~mnandations du Comite special concernant ces.
territoires figurent dans ses rapports a l'Assemblee generale asa dix-neuvieme
session, et de sa vingt et unieme a sa vingt-sixieme session ~.

2. Le texte des conclusions et des recommandations adoptees par le Comite special
en 1971 au sujet des iles des Cocos (Keeling) et du Papua-Nouvelle-Guinee a ete
communique au Comite special.
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Race

Europeens

Insulaires des Cocos (Malais)

Europeens

1.

RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

lLES DES CCCOS (KEELING)

B.

IJ.e

lle West

lIe Home
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Au cours de 1a periode 1970-1971, on a enregistre une naissance dans 1a
collectivite europeenne et 12 naissances et deux deces dans la collectivite des
insulaires des Cocos.

7. Au 30 juin 1971, la population du territoire s'elevait a 625 habitants, contre
611 l'anne~ precedente, et se repartissait comme suit:

fI.Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-six~eme sessi~n,
Supplement N~ 23 (A!8423/Rev.' 1) , chap. XIX.

8. L'~rganisation legislative, administrative et jUdiciaire du territoire est
d6finie par Ie Cocos (Keeling) Islands Act, '(1955-1966) qui est administre par Ie
Ministere d'Etat australien pour les territoires exterieurs.

6. Des renseignements de base sur les iles des Cocos (Keeling) figurent dans le
rapport du Comite special a l'Assemblee generale -a sa vingt-sixieme session t/.
On trouvera ci-apres des renseignements supplementaires. -

.
9. Un representant officiel nomme par le ~~nistre, conformement a l'Official
Representative Ordinance de 1955-1966, exerce les pouvoirs et remplit les fonctions
qui lui sont delegues par Ie Ministre en vertu de l'artic1e 8 du Cocos (Keeling)
Islands Ac~ de 1955-1966 ou qui lui ~.L1t ete conferes par ailleurs en vertu de cette
loi ou de toute autre loi en vigueur dans 1e territoire.

10. les tribunaux qui rendent la justice jans Ie territoire sont : la Cour supreme
(SuEreme Court) du territoire des fles des Cocos (Keeling); la District Court, la
Magistrate's. Court et la. Coroner! s Court. Aucune affaire n' a. ete portee devant les
tribunaux en 1970-1971.

I J



SituatiQnec~nomique et sociale
; tr

G' , 1'+'enera :t ~es

11. L'economie 'du territoire repose sur la production et l'exportation de coprah.
Les installations destinees a l'aviation et autres, gerees par 1e Gouvernement
australien et par des organisations commerciales, constituent des sources de 'revenus
supplementaires. En 1970-1971, les exportations de coprah se sont elevees a
331 tonnes, contre 182 tonnes en 1969-19700 En raison des degats que 1e cyclone
"Doreen" a causes aux arbres, la production est restee infeX'ieure a celIe de
1967-1968 qui s'etait e1evee a 476 tonnes.

12. les importations sont exemptees de drQits de douane. Le Cocos (Keeling)
Islands Act prevoit que sont exemptees de droit de douane 1es marchandises en
prQvenance du te~ritoire importees par l'Australie, ,a condition que lesdites
marchandises a) soient cu1tivees ou manufacturees d~ns le territoire; b) aient ete
expediees dans le territoire pour etre export~es vers lrAustra~ie, et,c) ne soient
pas des marchandises qui, si elles etaient manufacturees ou cu1tivees en Austra1ie,
seraient frappees d'imp6ts indirects.

Finances publiques

13. les depenses d'aJ~inistratlon ~insi que 1es depenses relatives aux grands
travaux et aux services sont financees au moyen de fonds alloues par lea depar
tements du Commonwealth representes dans 1e Territoire. Certaines recettes
proviennent de taxes sur les cantines, des frais d'hospitalisation et des honoraires
medicaux ainsi que de diverses sources.

14. Ie montant tQtal des recettes s'est e1eve a12 745 dQ1lars austra1iens ~/ en
1970-1971 CQntre 8 516 dollars austra1iens en 1969-1970. Les depenses pour
1970-1971 se sont- elevees au tQtal a 550 558 dQ1lars australiens contre
507 224 dollars austra1iens en 1969-1970.

Transports et communications

15. Un aeropQrt international administre Jar 1e Ministere de l'aviation civile du
CommQnwealth et dote d'insta1lationsde radio completes est situe sur l'tle West.
Deux compagnies interieures austra1iennes assurent une liaison to~tes les trQis
semaines. La cQmpagnie Monarch Airlines contin-qe d" utiliser l' aerQport de temps
a autre pour rav~tailler en carburant ses avions affretes transportant marchandises
ou passagers entre le Royaume-Uni de- Grande-Bretagne et d' Irlande du NQrd et
1'Australie.

16. I1 n'existe pas dans le territoire d'appQntement ou les navires puissent
s'amarrer. Durant l'annee, une liaisQn maritime desservait le territoire tQUS les
six mois environ. Six paqueb,ots de differ~ntes categories Qnt .. -:lache dans le
territoire pendant la periode examinee. En ootre, 13 bateaux de plaisance ont fait
escale pour se ravitailler, notamment en eau.

g! La monnaie locale est 1e dollar australien.
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de 1'Assemb1ee enerale yin

Enseignement

21. Des renseigne~entssur les evenements recents concernant Ie Territoire du
Papua-.Nouvelle-Guinee, qui ont ete communiques au Conseil de tuteIIe a sa
trente-neuvieme session avec les renseignements supplementaires fournis au Conseil
par l'Auto~ite administrante a la mame session figUrent dans Ie rapport du Conseil
de tutelle au Consei1 de securite (19 juin 1971 au 16 juin 1972) hI.. -

2. EAPUA-NOUVELLE-GUlNEE

18. Un dentiste et deux infirmieres specialisees en sQins dentaires se sont rendus
dans les ~les West et Home QU i1s Qnt sej ::>urne six semaines en aQut/septembre 1970
et tr::>is semaines en fevrier 1971. Un IDecanicien dentiste les a accQmpagnes durant
tr::>is semaines pendant 1a premiere visite.

Sante 1?ublique

17. Un medeci:n et deux SQeurs infirmi)res sont detaches aupres du bureau: du
representant officie1. I1 existe sur 1'~1e West un h6pital de quatre lits equipe
pour effectuer la p1upart des interventiQns chirurgica1es et medica1es urgentes;
lfh6pital comporte un petit bloc Qperatoire climatise, un serv~ce radiQ1Qgique et
un.1aboratQire de patholQgie clinique.

20. Le nQmbre des inscripti::>ns a augmente a If ecQ1e creee par le Clunies-RQSB
Estate a. If ~Ie HQme. Quatre salles de classe cnt accueilli 88 enfants en age de
frequenter l'eco1e primaire, c::>ntre 77 1fannee precedente. En outre, 14 etudiants
de sexe masculin cnt suivi a. I' fIe HQme des CQurs PQur adultes qui s::>nt egalement
dispenses par Ie CIunies-RQss Estate.

19. Au 30 juin 1971, 23 eleves des clas~es primaires frequentaient l'ecole de
I'fle West, SQit 5 de plUS que l'annee precedente. En outre, 5 eleves (cfest-a-dire
Ie meme nombre qu'en 1970) suivaient des c::>urs secondaires en Austra1ie en 1971.
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5. En outre, Ie Comite etait saisi d'une petition ecrite datee du 12 octobre 1971
concernant Ie Brunei et adressee par Awang Zainal Abidin Bin Puteh, president,
et Awang Abdul' Latif Bin Hamid, secretaire general, du People's Independent Front
du Brunei (A!AC.I09/PET.1197).

B. DECISION DU COlvlITE SPECIAL

2. Le Comite special a examine la question a sa 887eme seance ~ Ie 25 aout.

6. A sa 887eme seance, -Ie 25 aout, apres ~voir entendu des declarations du repre-
sentant de la Trinite-et-Tobago et au President (A/AC.I09/PV.887), Ie comite special
a decide de communiquer a I" Assemblee generale Ie document de travail vise au
paragraphe 4 ci-dessus afin de faciliter l'examen de la question par la
Quatrieme Co~ssion et, sous reserve des directives que l'Assemblee generale
pourra lui donner a cet egard, d'examiner la question du territoire lors de sa
prochaine session.

A. EXAJ1EN PAR LE COMITE SPECIAL

- 283-

'"'''~- .-.- - ~ .~,...

w~_·.~ "f- ;;

4. Le Comite special etait saisi, lors de l'examen de la question, d'un document
de travail etabli par Ie Secretariat (voir l' annexe au present chapitre) ou
figuraient des renseignements sur l' evolution recente de la situation dans Ie
territoire.

1. Asa 84leme seance, Ie 16 mars 1972, Ie Comite special, lorsqu'il a adopte
Ie soixante-cinquieme rapportdu Groupe de·travail (A/AC.l09/L.763 et Cerr.l),
a decide, notamrnent, de renvOyer la question du Brunei au Sous-Comite II pour
examen et rapport.

3. Pour l'examen de la question, Ie Comite special a tenu compte des dispositions
des resolutions pertinentes de 1 'Assemblee generale et, notammenG, de la resolution
2878 (XXVI) du 20 ciecembre 1971 concernant l' application de la Declaration sur
I'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colcniaux. Au paragraphe 10
de ladite resolution, l' Assemblee generale a prie Ie Comite special "de cuntinuer
a rechercher des moyens appropries d'assurer l'applicatiqn immediate et integrale
des resolutions 1514 (xv) et 2621 (xxv) de l'Assemblee generale dans tous les
territoires qui n' ont pas encore accede a l'independance et, en particulier, de
formuler des propositions precises pour l'elimination des manifestations persistantes
du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa
vingt-septieme sess ion". Le Comite special a egalement tenu compte de la.
resolution 2869 (XXVI) ae l'Assemblee generale, en date du 20 decembre 1971,
concernant 17 territoires, dont Ie ~runei; au paragraphe 8 de ladite resolution,
1 'Assemb'lee generale a prie le Comite special "de continuer a e,ccorder sa pleine
attention a cette question" notamment a l'envoi de missions de visite dans ces
t "t' "err~ o~r~s... .

I
IIII
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Rm~S~IGNE~~NTS SL~ LE TERRITOlRill~/

1. GENERALITES

1. Des rellseignements de base et d' autres renseignements plus detailles sur Ie
BrtL~ei ont et~ publies dans des rapports anterieurs du comit6 special a l'Assemb1ee
generale b/. Des renseignements complementaires sont fournis ci-apres.

2. Il a e'te signale en 1971 que l'on procedait dans la capitale;J Banda;r Seri
Beg!~,yan:l a 1a formation de 50 controleurs en vue du premier recensement devant
avoir lieu dans le territoire depuis 11 ans. Selon les premieres estimations:l
la population serait de 136 000 habitants environ. Ce chiffre est beaucoup plus
bas Clue les estimations publiees au coul's des deux annees precedentes, selon
lesquel1es 1a population du terri toire attE:ignait 180 000 habii1ants • Un
denombrement des habitations a ete acheve en j uin 1971 et i1 ep ressortait que
136 000 personnes vivaient dans 22 000 habitations. L'expert des Nations Unies
cuntro1ant le recensement a declare Clue ce chiffre n' aura-it probablement· pas
a etre modifie de plus de. 2 OOO~ dans un sens ou dans un autre~ lorsque les
resultats du recensement seraient definitivement connus.

3. II a ete signa1~ plus recemment que Ie nombre des deces a Brunei s Yetait
eleve ~ 801 en 1971~ contre'715 en 1970~ sait une augmentation de 10 p. 100,
tandis que Ie nombre des naissances etait passe de 4 816 a 5 181 3 sait une
augmentation de 12 p. 100.

4. II a ete signa1e en juil1et 1972 que Ie Sultan avait invit~ Ie Premier
Ministre de Malaisie~ Tun Abq.ul Razak, a enga3er a. Londres des entretiens
au sujet des revenc1ications du Brunei su.r Ie LiDJbang s:/ . Le Sultan B. propos~

que ceux.-ci aient lieu en 1972 au, au plus tard~ au debut de 1973.

2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNBLLE

5. On a siGnale Cluiun accord nlodifiant l~Accard conc1u, en 1959 entre Sa Majeste
la Reine et Ie Sultan du Brunei avait ete siene au Brunei Ie 23 novembre 1971~

Cet accord prevoyait Clue Ie GoUvernement brita~ique continuerait a etre responsab1e
des affaires exterieures du Brunei. Les deux gouvernements se consulteraient

. lorsqu' il s' agirait d' adopter des mesurt;s a: l' encontre de menaces exterieures dont
le Brunei ~ourrait faire liobj~t.

!E:,/ Les renseignements qui doivent etre communiques au Secretaire gene:.I:al par
Ie Royaume-Uni de Grande·-Bretagne et d'Irlande du Nord au titre de l'Article 73 e
de 1a Charte pour l'annee qui a pris fin Ie 31 decenmre 1971 n'ont pas encore et~
regus. On s' est done uniquement fonde pour le present document de travail sur des
informations deja pUb1iees. ~

~/ Pour le rapport Ie plUS recent, voir Documents officie1s de l'Assemb1ee
generale, vingt.-sixieme session? Supplement No 23 (A/81.1-23/Rev.l)', ~hap.· XX.

~/ Ibid~, annexe~ par. 3.
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8. II a ete signale il 1a suite de 1 ~ envoi de cette p'etition a 1 'Organis ation
des Nations Unie..s que le secretaire genera.l du parti ~ At.Tang Abdul Latif bin Hamid:!
avait abandonne ses fouctions en raison de Gon etat de sante.

.
Fonction ~ubligue

9. On a signale que le Sultan avait nOlilme 1',1. Pellin Dato Isa aux fonctions de
conseil~er du Sultan pour IYensembIe d~s questions d'admil1istration touchant le
territoire:l a cOJ.l1pter du 8 octobre 1971. Au moment de. sa nomination!) ~l. Pehin Isa
etait J selon les informations recueillies, president de la Ccrr~ission royale de
l'education. Dans une circulaire adressee ~ tous les depart~nents par 18
Secret~ire d~Etat par interim, il etait"dit que Ie conseiller pourrait s'adresser
a tous les chefs des departements et a tous les foncti9nnaires pour obtenir tout
rerJ.seignep..ent ou tout €cIaircissement dont il aurait besoin:. et consul"ter tous
les documents et toute la correspondance relatifs a l'administration. Le conseiller
po~rait.se reudre dans tous les departements et inspecter tous les projets de
developpement afin d'obtenir des renseignements sur Ie fonctionnement des
departements et la mise en o~uvre des projets.

10. On a signale que certains fonctionnaires n0n a~tochtones se seraient plaints
du rai t que les traitements devenaient inferie\,;,rs a ceux qui ~taient offert.s
ailleurs et.auraient d~clare que eela expliquait en partie pourquoi Ie territoire
avait des difficultes a recruter du personnel qualifie. pelon les renseignements
recueillis, les fonctio~naires non autochtones declarent couramment que les
traitements qui les avaient attires au ~runei ont constanrrnent perdu de leur pouvoir
d'achat en raison de l'inflation, qui aurait fait doubler Ie prix de certains
produits essentiels.

d/ Voir Ie documentr A/AC.109/PET.ll97.

7. :;:::n raison de 1 ' opposition 'P0litique existant au Brunei meme 9 los j'rapports
speciaux1i existant entre Ie Royaume-Uni et Ie territoire ont ete critiques au
debut de 1972. Dans un appel adiresse a 1 'Organisation des l.ra.tion~ Unies d/,
le Front populaire ind.€pendan·c du Br\..m~i (Partai Barisan KeIllel"d~kaan Rakyat), connu
sous Ie nom de BAF.J::R, a d~clare que le GOllvernement oritannique avait completement
ignore ses nombreuses retIue'tee et propositions tendant a. ce que 1e peuple et les
representants elus p'artici~ent a la determination de l1avenir"constitutionnel du
territoire. Dans ces conditions:t les porte··pa.:r.ole du part.i.J SOll president et
son secretaire general) informaient de cet ::"'Cat de choses 1 'Organisation des
Na.tions Unies. Un memo.randum sur la situation qui r~gI'l;ait dans Ie territoire
telle. q1J,e la voyait Ie Front popuJ.aire .independant~ etait joint a. la petition.
II ~r ~taitsouligne que Ie parti. accorderait sa cooperation pleine et entiere

. d'" . d d"'· ~ f~ ~ ,:J tpour a~ er a organ~ser ~ ans les 5:1lus brefs elaJ.s ~ un re erendum reponU.an aux
voeux et aux aspira~ionsdu peuple du Brunei.

6. On a sigsale dVautre part que l'Accord ~erait rendu pUblic a la fin de
rEivrier 1972 a la suite de 18. vieit~~ <Le 1a Reine dans 1e territoire. On
avait des raisons de croire r~tue 1a date de cet instrument avait ete laissee
imprecise en novembre~ Les gouvernements. int~r~sses auraient l'intention de
rendre 19.Accord pUblic, lllais pas o.van't qu 'on nr;: lui eiit donne son libelle et
sa date definitifs. . '
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15. On a signalc que le Gouvernement du Brunei etait en conf1it au debut de 1972
avec Ie Wohing and Win1ey Consortium~ ~ qui on avait adjuge la construction des
ouvrages hydrauli\lUes ,de Tutong. A la suite de 1 ~interruption des travaux relatifs
a ce projet de 26,8 millions de dollars du Brunei, il y avait plus de 2 millions de
t BR de materiel qui demeurai t inemploye et 300 travailieurs en chomage. Ge .'proj et ,
lance en 1969~ aurait du etre termine en, 1971 mais ne 1eserait pas probablement
avant six mois. Selan les renseignements recueillis, le Consortiu..'!l demandait
une augmentation de plusieurs millions de dollars par'rapportau prix prevu pour
ce marche~ afin de compenser ltaccro£ssement des dep~n~€S et liargent perdu
"par la faute de'tiers. A Brunei, Ie rationnement de;'l'eau est encore un mode

3. SI'rUNJ.1I01~ ECOi\TOMIQUE

14. Dans Ie cadre des efforts deployes pouraccro!tre 1e troupeau de buffles du
territoil"e, 40 buffles :ceproducteurs ont ete achetes en 1971 en Malaisie occidentale
et repartis entre des eleveurs possedant moins de 15 buffles chacun. L' eleveur n-'a
pas Ie droit d' abattre1e reproducteur sans I' autoris atiol1 du De:9artement de
l'agriculture., On estimait en 1971 qu'il y Gvait environ 16 000 buffles dans Ie
territoire et on esperait que Brunei pourrait bientat subvenir a ses besoins en
viande de buffle.

13. Pendant Ie premier trimestre, de 1972, les pecheurs ont pris lLl'le quantite
record li.e crevettes. Les poiss'onneries d tEtat ont ecoule 591 750 livre~ anglaises
de crevettes') contre 320 000 livres pour la periode correspondante de 1971. I,e
Brun~i exporte des crevettes a Singapour et en 1-1alaisie. Le reste est sait
vendu localeLlent soit utilise pour faire des Hkropok Ji

s beignets craquants a base
de crevettes pour lesquels Ie territoire est renomme.

12. 11 a ete signale encore que Brunei avait interQit 19i~portation du sei de
table et du SUC~'E: crista1lise et limite l'importation de riz non CUl.t ou precui~~
apparem]lent en vue de reduire les stocks officiels. Le riz fait l'objet d~

contingentements. Les maGasins d'Etat ont un stock d~environ 200 tonnes de sel
de cuisine - ce qui correspond a la 12onsommation annuel1e - qui est venuu aux
detaillants ~t 0;11 dollar du Brunei la livre anglaise. Les magasins avaient en
reserve la quantite de sucre necessaire pour un an et la vendait au prix contrale
de 0,34 dollar du Brunei le katie To~tefois en 8Nril 1972, on a signale que
1a haus se des cours mondiaux du sucre avait force Ie Gouvernement du Br, 'n~i a-porter
1e prix officiel a 0,46 dollar du Brunei Ie kati a Banda~ Seri Begawan, Tutong et
Muara" et a 0,47 dollar du Brunci a Kuala Belait et Seria ainsi que dans ,Ie
district de Temburong.

11. On a sisna1e que la population de Brunei aurait consacre en 1971,~0 p. 100
de ~oins quVen 1970 a 11 achat de biens, de consormnation. Daus Ie territoire, 1e riz
coutait 0 ;J40 dol1a~ /:u Brunei ($ BR) 5':./ le gantang, ce qui 6tait son prix le plUS
bas oepuis 10 ans environ. Ii y avait lieu de croire que les prix res~eraient

peu eleves pendant un an, jusqu'rr ce que les reserves de riz soient epuisees et
qu Vun nouvel accord soit signe avec les negociants en riz thai:laIJ.dais. D' aj;Jres
ce que l' on a pu c0!tprendre, le tZ;ouvernement pouvait se permettre ce prix reduit
car en 1971 Brunfi avait achet~ du riz a 4 livres la tOrLYJ.e de moins qu~auparavant.

e/ L~ dollar du Brunei~ cree en 1967 pe11t etre echangecontre Ie dollar des
! Etats-Unis au taux de 1 dollar des Etats-Unis =2~8l955 dollars du Brunei, selon

des inf<?rmations publiees le ler juillet 1972.
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de vie et un porte-parole du gouvernement a declare que l1 augmen-cation du prix
ne fi~urait pas par~i les obli~ations contractuelles. Toutefois, le bouverne~ent

etait desireux de voir 1es ouvrages prevus entrer en service aussitot que ,possible,
tout en evitant de cr&er un precedent qui inciterait les autres entrepreneurs
a demanderune retribution plus elevee.

16. A cet egard~ on a indi~le recepJment que l~eau etait pour le moment peu
abondante dans 1a capitale:t ~ Tutong et a.Ban3sx, dans Ie Temburon3. Il n'y a pas
eu d'averse a Brunei depuis janvier et par consequent les reservoirs sont a un
'(1iveau tres bas. A Bandar Seri Begawan ~ les usagers oint vu leur consommation
reduite a 4 heures d r eau par jour. Mais appar,e1J.1Dlent c:ela ne contribue a diminuer
que de peu la consrnmnation journaliere, qui est de 3 millions de gallons~ car
1a population fait des reservesdteau.

Ques~ions foncieres

17. On a signale en juillet 1971 que bien qu'il nVy ait pas suffisamment de
terrains dans le territoire pourla construction et le developpement J une
superficie de 95 miles carres se'ulement l' soit un pe'l.'l plus de 4 p. 100 des
2 226 miles carres'sur lesquels s'etend le territoire~ aurait ete transferee a
des particuliers. Le district de Brun~i-Hua.ra cqmpf.:>rte ~a plus grande
surface de terres transferees» 23 p. 100 des ter-res du district appartenant a
des p~rticuliers. Dans le district de Tuton~ on compte 3~8 p. 100 de terres
transferees, au Temburong 3:;3 p: 100 et au Be1~itt Ie district Ie plus etendu,
seulement 1 p. 100, malgre 1a pr~seuce du ch~p petrolife~e.

18. Depuis un cel"tain temps, le Cons eil des min:istresrefuse son approbatioI.1
aux nouvelles dernWldes d'acquisition de terres et rien n'indique qulil fera
droit aux demandes dans un proche avenir. On indique que cette situation a gene
le developperuent de l'agriculture etla construction•. De nombreux fermiers ne
peuvent avoir de terres qu~ s'ils obtiennent une autorisation d'occupation
teiliporaire qui est renouvelee chaque annee. 8i Ie gouvernement exige la
restitution de ses terres, Ie fermier doit les a~andonner a la fin de l'annee et
ne regoit pas d~inderonite. II existe des plans de zonage dont l'application
c01rmenc~rd.it pat:' Ie district de Brunei-Huara. 11s s tetc:mdraient finalement a tout
Ie territoire, ce qui permettrait de dega~er des terrains a batir. Jusqu' a

. , "'t" .ma1.ntenant aucune ra.esure 1:1 a e e prJ,se.

Infrlstrie extractive : netrole
==;;;;;...;.=~-=;,..;;..;;.-=-=.;..;_._.;..;:..-----...

19. Le preI.lier chargement de petro1e brut a ete transporte diref~ter.lent d\l B!'unei
a 1a. fin de 1971:. a bord d~'l~,n pEtrolier d 7une capacite relativement faible
(18 000 tonmes), les operations ie, chargement on dure huit heures et Ie petrolier
est parti ensuite a destin.,at:'on d'une raffinerie aux Philippines. Lorsqu' elles
fonctionneront a plein', les installations deSeria. pourrollt r.ecevoir en moyenne
12 petroliers de 60 000 tonnes Jar mois. LWunique coff~e d1amarraee a ete
construit, a. huit kilorl1etrcs au :'arge de la cote pour a,ccueillir des petroliers
de 150 000 tonnes Ie cas echeant. U~e ii~oyenne de 12 petroliers de 60 000 tonnes
par mois representerait un t'Jnnage de 8,6 millions de tonnes de petrole brut
transporte directement du Brunei. Jusqu 'a pre'sent ,tout 1e petrole du Brunei
a. ete transporte par oleodu':. au Gara"nk d' au partaient les navires-citernes.·
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20. Le navire de forage 1e plus grand et 1e plus :>erfect:~onne du monde:. le
pedco 445 ~ a cOJ:nuellce son pre',lier forage a. 40 kilometres au large de Serif:' Ce
navir~! dtune valeur de 50 millions de dollars du Brun€i et d'une capacite de
13 900 tonnes:. a acces au.':' mers les plus profoncles. C' est au Brunei que doivent se
fairc la pr.ospection petroJ.iere e'G 1 i essai du materiel de forage. En meme temps 5

1; Ashland Exploration COnl:gany poursuit ses travaux dan!? Ie. baie de Brunei. On
:0revoit Ie furage de deux puits au sud de l' 1:le Muara mais (~t autres forages seront
effectues~ si besoin est. La societe Ashland est disposee a prospe~ter Ie
petrole jl.lsqu i a U11e prcfondeur de 2 745 metres bien que son engin de for-age puisse
o.tteindre une profona.f-::mr de 9 250 metres.

Touri8(I~e--,--
21. Sous reserve de 1 i approbation du plan de financement:; 1e Conseil des nlinistres
a approuve en Drinci~e Ie projet de construction du Brunei Beach Hotel a
16 kilometres au sud de Ba!l:dar Seri I)egawan. Lihotel coutera 15 millions de doliars
4u Brunei et aura 224 chambres. ,On a besoin arun hotel de cette dimension pour
desservir Ie nouvel aeroport international, Q.ui doit bientot S 'ouvrir.
Soixante-cinq pour cent des actions de la societe hoteliere sont entre les mains
de la population locale.

~~ansEorts et co~nunications

22. On prevoi~ que l'aeroport international du Brunei, qui coutera 50 millions de
dollars du Brunei, sera ouvert ~ la fin de 1972 7 e~oque a laque11e doit etre
achevee la construction dtune piste de 3 660 ll1etre;. On a estime que 1a scission
de la compagnie Mal~ysia Singapore Airlines serait avantageuse pour Ie territo~re

IJa nouvelle societe:l la Mercury Sin::apore Airline effectuel"ai t au moins -un vol
direct par j our a destination du Brunei. La part du 13runei dans Ie capital de 1a
compagnie Malaysia-Singapore Airlines lui serait restituee et Ie territoire pourrait
COIT&~ncer d'exploiter sa propre ligne de transport aerien. De plus, la Dritish
Overseas Airways Corporation envisage d'effectuer deux vols par semaine entre Ie
Brunei et Londres:I peut-etre' a :"artir de decembre 1972. La compagnie Cathay
Pacific Airways,a annonce qu'elle assurerait la liaison entre Ie Brunei et 15 autres
pays. mIle effectuerait deux vols a destination de Hong-kong par semaine.

23. En ce qui concerne le transport de marchandises, on a signa1e quel'on n'a
pu faire face a. l~accroissement de Ia demande. En 1970, 1a compagnie
Malaysia Singapore Airlines a transport€ 1:4 million de livres de marchandises
a dest.ination du Bru116i, contre 780 000 lines en 1969. II ressort des statistiques
dis~onibles que ce transport de marchandises a surtout ete effectue dans un sens :
269 000 livres seulement de marchandises ont quitte 1e Brunei,. soit un peu plus
q~'ell 1969 (250 000 livres)c Quant aux marchandises importees au Brunei i1
c'agis38.it surtout de machines lourdes et de materiel lourd destines au nouvel
aeroport international du-Brunei et a une usine de gaz naturel liquefie a Lumet •..

, ~, ~. ~.

)' -'. ";', N'o~"
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4. SITu~rION SOCIALE

SDnte p'ilbliaue

24. En mai 1972,. Ie COIDi.1issaire a.u travail a de:ulande aux entrel?rises commerciales
d lel'?loyeI' un,lus bra.nd nombre de citoyens du Brunei. II a fait distribuer une
circulaire, dar!s laquelle il etait dit qu'il fuudrait· offrir du travail aux

. ~ . ~ d"t d 1 ' 1 1 .personnes ayant tel'm~ne tro~s annees e ud,?s ans es eco es I!la a:lses et se
fix~~r un Obj ectif qui irait croissant chaque annee. eela aiderait:> &.-t-il dit,
~ resoudre les problemes de cho~age qui ~ourraient se poser.

26. On a signale.que 1 1hopital de district de, TutooJ, ~ui a coute 1,3 million de
Qollars du Brunei, etait presque acheve a la fin de revrier 1972. Son equipement
b~neficierait de certains des derniers perfectionnements et il aurait plus d'une
vin::;taine de lits et une petite s8-lle d vo~:eration~ On a. signale entre-temps que
Ie nC:.lvel hopitaJ. a iIuala Belait avait: ete ac"'~ve et serait ouvert sous peu.
Les travau.."C de constl"uction d 'un nouvel hopitd,l d;~~vaient commencer a ~:;andar

8eri Bega",an.

25.. Au ler juillet 1972, les emp1o~~c:.'.lrs du lh."unei O!1"c etc dispenses de l' obligation
de faire app=ouver ~ha\~ue annee Ie ch~ffre de leurs effectifs. ~n vertu des
nouvelles dispositions annonC8es par Ie Departemell"t du travail~ l'ancien systeroe a
et~ remplace par une autorisation cl' emploi qui resterait valablr-.:: jusqu 'a ce qu' elle
soit annuli'ie ou retiree. Le i,Jersonnel de direction ~ les cadres:t les s:J:)ecialistes:l
lestechniciens ~t autres tr~vaill0urs assi~i1es~ les e~ployes de bureau et de
magasin resteraient ansuj ett.is £:. 1 i ancien sy::teme, etant donne que 1a loi re1ativt.~
au travail ne leUl" est ::>::..s ::~pp1icable. Les contrats d i eI;lj?loi n' auraient plus
........~ t··.. 1 .. . ,a evre con resJ.gl1~s lJr.,·r e CODJI!n £3H:lre au travtl.:l ....

27. Trois :rai:;; par seicaine, une equi:pe !'1ec1icnle se rend par 8.v:lOn dans" des villages
isoles situes dans la jun.:.;le pour examiner et soiGner les l1lalades. Ie Departement
medical assure ce service denuis 1965. Grace aux emissions radiodif±~sees, la
pop'dlation sait au 1 ieCluipe do~t se rendre a. te11e ou. telle date. Une foule de
lr.:.alades a.ttend habitue1lel:lent I; arrivee de son helico'i)tere. J.Jes l:lalades
necessitant Qes soins ur:ents sont inll~edi~tement tran~portes par avion a l'hopital.
Outre les soins medicaux, ce service aide egalement les Ibans~ DUsuns~ Punans et
autres communautes a realiser que, bien que plus aiU~l~ journ~e de m~rche le5
se~are ae la ville la plus proche, ils sont en etroit contact avec les d~partements
et services responsables.

i~
..'
0 ..1'1

5 . SITUNrIOH DE L' ENSEIGNEME,:Nrl'

28. Selon les rapports du Departenlent de l\education~ Ie nombre des ecoliers
representait en 1971 presque lill tiers de lao population tJ.u te!ritoire; autrement
dit. 42 810 eni'ants etaie:lt il1scrits cette annee-l?t dans les ecoles publiques,
les ecoles de mission et :Les ecoles privees~ soit~ semble-t-il, une augmentation
de 6,7 p. 100'par raDPort .;t 1970. bur ce chiffre~ 11 862 frequentaient des
etabliss~uents d'enseignement secondaire.
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31. En aout 1972, I'ecole anglaise de Sufri Bolkiah a e"te ouverte a.TutoIig:t
ce qui a allege Ies effectifs des deux ecoles, celles de Bandar Seri Begawan et
de Seria, que frequentaient de nombreux eleves venant du district de Tutorig •

.\ .) Environ 1 500 eleves, y' compris 300 internes, sont inscrits dans Ia nouvell~

ecole ~ qui a coute environ 4 millions de dollars dufBrunei et qui a un pe:esonnel
de 70 personnes.
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34. Le SUltan devait inauguJ?er l'ecole normale du Brunei (;._ janvier 1972. La
nouvelle ecole ~o~sede l3'salles de conference~ 2 laboratoires pour IVenseignement
des sciences, un laboratoire de ;Langues, une salle audio-visuelle, une "Jibliotheque,
une salle de geographie~ 2 salles pOur l'economie domesti~ue, une salle pour les
arts et les ateliers, un Halon du personnel et des salles de reunion. Elle possede
egale?ol;;:nt un aUd~toriulU pouvant accueillir 500 spectateurs ~ un gYlanase, 2 foyers,
une salle de prie;re, une piste de course at une fcole primaire malaise.

32. II Y a aussi des ecoles chihoises dans le territoire, la plus 3rande etant
celIe de Chung Hwa qui compte 2 000 eleves et 72 enseignantso

33. Un systellle de ''Gelbvisio:a en circuit .ferme a ete installe au ccursde 1 f annee
a l' ecole teChnique de Kuala Bela.it en vue de re:~edier a la penurie d ~ enseignants
et d'aider les eleves a'acquerir une e;~erience pratique. En septembre 1971,
60 eleves suivaiell'G un cours diells~ignemeIlt general d'un an et 300 autres
nevaient se joindre a eux en janvier 1972.

30~ On a signale qu'un nouveau progr&illne integre d'enseignement des sciences
ser~it introduit au debut de 1972 pour etre enseiGne pendant la premiere annee
d'etudes darlS toutes les ecoles publiques et ecoles de mission qui emploient
lianglais et le malais comme vehicul~s de ]tenseignement. S'inspirant du proBraJ.~n~

ecossais J Ie. nouvelle'll!ethode encouragerait un enseignement base sur des
experiencEs. Le Departement de l'education.a egalement elabore des plans provisoires
tendant a introduire un cours de mathematiques integre dans les etablisf]eJ.:i1el1t~

d'enseignement secondaire en'1973, et il espere organiser des cours a. l~intel1tion

d'enseignants a la fin de 1972. .

29. En avril 1972, le Depart~1ent de l'education a annonce que l'enseignement
de l' anglais' serait introduit dans Ie prograrurlle d f etudes de tous les -etablissements
d'enseignement primaire malaise Le Directeur a ll~ducation a declare qu'il ne
s'agissait pas d'un changement de politique car lianGlais avait toujours ete
considere dansces ecoles comu.. l~ deuxieme langue. Le malais est Ie vehicule de
l'enseisnement dans toutes les ecoles primaires pUbliques mais il y a des ecoles
secondaires publiques' qui emploient Ie malais et d' autres l' anglais.

I-
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